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AVANT-PROPOS

L e groupe de travail sur l’analyse régionale de la relationformation-emploi a été constitué 
au début de 1989 à Vtnitiative du CEREQ avec l’appui du ministère de la Recherche et de 
la Technologie CTechnologie-Emplot-Travail). Il se compose de membres du CEREQ et de ses 

Centres inter-régionaux associés, de personnes participant aux Observatoires Régionaux de 
l’emploi et de la formation, et de membres des Services d’Etudes Régionaux de l’INSEE, de 
l’Administration Centrale, ou d’organismes nationaux ayant à traiter des questions régionales. 
On n’a pas cherché à obtenir une représentativité de l’ensemble des régions, ni à respecter un 
parfait équûibre entre les divers services de l’Etat ou des Régions. On s’est bien plus attaché à 
constituer un réseau de personnes compétentes et intéressées.

Le groupe de travaû a réalisé un rapport intermédiaire à la fin  de sa première année de 
fonctionnement (l). Le présent document résulte des travaux menés au-delà de cette date en 
1990.

La composition du groupe de travail en 1990 était la suixxmte :

François BEAUMEKT CIA CEREQ Paris (LES)
Philippe BEL ADEP
Jean BIRET CEREQ
Pierrette BRIANT CIA CEREQ Orléans (CRESEP)
Damlen BROCHIER CIA CEREQ Alx-en-Provence (LEST-CNRS)
Laurent BULTOT ORFQE LUIe
Françoise DAUTY CIA CEREQ Toulouse (CEJEE)
Molsette DAVID-CROSNIER SERINSEE Orléans
Jean-Plerre DELISLE INSEE (Coordination des Etudes Régionales)
Martine DEPREZ SES Ministère du Travail

(1) Groupe de travail sur l'analyse régionale de la relation formation-emploi problématiques et méthodes, CEREQ 
(Document de travail n' 53), mars 1990.
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INTRODUCTION

D epuis une vingtaine d’années et plus encore depuis la mise en place de la décentralisation, 
des ^stèmes d’aide à la décision sont demandés par les décideurs régionaux et locaux, 
en matière de formation Initiale, continue et d’emploi.

Mais la conception de cette "aide à la décision" demande évidemment réflexion, dans la mesure 
où l’on ne peut se contenter de reproduire des modèles nationaux, et où la dimension spatiale 
et territoriale est primordiale. Elaborer un système d’aide à la décision n’est envisageable qu’en 
s’appuyant sur une bonne compréhension des phénomènes observés : c’est sur ce terrain que 
nous nous sommes placés.

Les travaux du groupe de travail sur l’anafyse régionale, menés au cours de l’année 1989 et 
qui ont abouti à la publication d’un premier rapport en mars 1990 (1), ont permis une première 
classification des différentes investigations réalisées au niveau régional. As ont montré combien 
la signification des Instruments et des résultats qu’Üs sont susceptibles de donner dépendent 
des problématiques dans lesquelles Ils s’inscrivent.

On a, à ce propos, souligné que la problématique dite "adéquatlonnlste", développée autrefois 
au Plan, restait largement dominante, malgré la faillite qu’elle a connue. De fait, aucune autre 
problématique aussi fortement constituée et partagée ne s’est véritablement développée. Et 
nombreux sont donc ceux qui encore aujourd’hui abordent les questions de formation et 
d’emploi dans cet esprit. Nous rappellerons ici brièvement les principales réflexions du groupe 
de travail sur ce point.

L’approche adéquatlonnlste, et c’est là une de ses principales caractéristiques, était à la fols 
une méthode et un système de décision. Elle était fondée sur l’estimation à moyen terme, à 
partir de modèles macro-économiques, de la population active nécessaire par qualifications, et 
du nombre de postes offerts comme débouchés aux Jeunes sortant des différentes formations.

(1) Cf. Rapport du groupe de travail sur l'analyse régionale de la relation formation-emploi, op. ciL
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INTRODUCTION

En comparant ces débouchés aux prévisions de sorties du système de formation, on déduisait 
simplement les décisions à prendre : la régulation des flux internes de formation, par ouvertures 
et fermetures de divisions, devait permettre de réduire les décalages constatés entre les sorties 
prévisibles et les débouchés offerts.

La méthode, conçue nationalement, a également été appliquée régionalement. Même si on ne 
dispose pas toujours aujourd’hui de prévisions aussi complètes, l’idée centrale demeure : 
estimer plus ou moins directement (éventuellement auprès des entreprises) les besoins de 
formation, les comparer aux sorties de formation et réduire les décalages. Mais de nombreux 
travaux ont montré les limites de cette méthode, tant au plan national que régional :

-  le point central est de considérer tout décalage comme un dysfonctionnement, comme un 
écart par rapport à une situation optimale mythique de strict ajustement de la maln-d’oeuvre 
aux besoins de la production, la norme retenue étant la possession du diplôme requis pour 
occuper chaque poste de travail. Le modèle est donc incapable de considérer un accroissement 
de la qualité du travail autrement que comme ime augmentation des coûts de production. 11 
prend de fait pour norme satisfaisante l’organisation du travail et la hiérarchie actuelle des 
emplois ;

-  les nombreuses enquêtes d’insertion, réalisées en particulier par l’Observatoire EVA, ont 
montré l’importance de la mobilité et des distorsions existant entre emploi occupé et formation 
reçue ;

-  les enquêtes en entreprise ont bien mis en évidence que les mêmes emplois peuvent être 
occupés par des individus de profils différents, et que les technologies mises en oeuvre dans 
les entreprises ne déterminent pas complètement les contenus d’activité : des modes 
d’oiganlsatlon différents peuvent concourir au même résultat :

-  il faut prendre garde que le flux de sortants du sjrstème éducatif ne représente qu’une faible 
part des mobilités de la main-d’oeuvre, et que les stocks d’emploi ne varient pas 
nécessairement dans le même sens que les flux : il faut donc analyser comment se renouvelle 
la maln-d’oeuvre ;

-  il n’y a pas de modèle unique de renouvellement des professions. Il faut analyser le rôle des 
marchés internes et externes, prendre en compte les effets de concurrence et de substitution 
entre catégories, mesurer le rôle de la formation continue dans l’adaptation des générations 
formées antérieurement, etc. ;

-  il ne faut enfin pas oublier que les élèves ne se laissent pas volontiers déplacer comme des 
pions sur xm échiquier, et qu’il ne suffit pas d’ouvrir des classes : encore faut-ll qu’elles se 
remplissent.

Les prévisions d’em plois et de besoins de form ation sont utiles, mais ne peuvent 
contribuer seules à la définition d’une politique de formation, et n’indiquent pas 
directem ent les moyens à mettre en oeuvre. E lles ne sont que le socle, le point de départ 
de toute une réfiezlon.

Ces difficultés avalent été comprises par le groupe Emploi-Formation du Vllème Plan. Ce 
dernier proposait, en matière régionale, une approche beaucoup plus réaliste, près du terrain, 
mettant l’accent sur l’analyse des situations et la compréhension des mécanismes. Mais on ne 
peut pas dire que, pour autant, une alternative solide à la méthode adéquatlonnlste se soit 
affirmée avec le temps.
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Au moment même où les Observatoires Régionaux de l’Emploi et de la Formation se bâtissaient 
en se voulant outils d’aide à la décision, ce constat de carence posait problème : Il était 
nécessaire de développer une approche plus complète des relations entre formation et emploi.

Le groupe de travail a donc été amené à s’orienter en ce sens, prenant en considération la 
relation formation-emploi d’une façon plus réaliste, plus concrète. Elle se trouve en fait au 
centre d’inter-actions permanentes entre divers systèmes, entités. Individus : le système 
productif et les entreprises, le système de formation, les Individus en emploi, au chômage ou 
en formation, les familles et les groupes sociaux dotés de comportements spécifiques vis-à-vis 
de l’éducation et du travaü, l’Etat et ses services, les collectivités élues, etc. Les stratégies de 
ces acteurs portent l’empreinte des contextes locaux dans lesquels elles se déploient. De 
véritables systèmes locaux de formation et d’emploi peuvent être le cadre de consensus (non 
nécessairement exempts de conflits) entre salariés et employeurs quant à la nature, 
l’Importance des modes et types de formation à développer.

Le groupe de travail a donc souligné l’Importance qu’Ü faut accorder à la compréhension des 
logiques des différents protagonistes, à la prise en compte des enjeux qui les guident rians les 
questions de formation et d’emploi. Il a en quelque sorte conclu que l’harmonie entre formation 
et emploi ne dépend pas seulement de la recherche d’un Impossible ajustement permanent 
entre niveaux et spécialités de formation, d’une part, et profils d’emploi, d’autre part : elle 
suppose bien plus une convergence des comportements et des projets des acteurs publics et 
privés.

On avait donc esquissé les éléments d’une autre approche, en dressant un panorama 
d’ensemble, où étalent identifiés les différents acteurs et leur capacité d’intervention à 
l’Intérieur d’espaces infra-nationaux (région, bassin d’emploi...). A ce stade, chacun des acteurs 
(entreprise, système éducatif, usagers...) avait été considéré en lui-même : cette première 
approche ne permettait certes pas de rendre compte complètement dujeu complexe qui s’établit 
entre eux, lorsqu’ils Interviennent ensemble sur le terrain. Mais II semblait nécessaire de 
commencer par s’efforcer ensemble d’éclalrer les stratégies des acteurs, et les enjeux autour 
desquels elles se nouent, dans un contexte rendu plus difficile à appréhender du fait de la 
décentralisation et de l’apparition, au plan local, de nouveaux opérateurs. On a ainsi tenté de 
rendre Intelligible une situation donnant une Impression de confusion et d’émlettement.

Ce travail a permis de préciser les éléments qui devraient être pris en considération dans la 
construction d’un cadre de référence, et d’opérer une première clarification dans les méthodes 
d’analyse disponibles ou à développer. Néanmoins, malgré l’Intérêt de ces premiers travaux, 
on était en droit de dire à leur issue que beaucoup restait encore à faire pour réaliser une 
analyse détaillée dans le cadre régional ou local, susceptible de constituer un maillon essentiel 
d’un système d’aide à la décision.

Le groupe de travail a donc poursuivi ses travaux en 1990. Quelques thèmes ont été retenus 
pour un approfondissement, et ont donné lieu à un travail en sous-groupes.

Le premier thème concerne la place de l’Information dans les processus de décision, dans le 
contexte complexe de la décentralisation, et le rôle que les Observatoires Régionaux de l’Emploi 
et de la Formation ont et auront à Jouer dans l’émergence ou le développement de nouvelles 
djmamlques locales.
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Le deuxième thème, qui concerne les liens entre formation et territoires, est abordé au travers 
de la mise en place du Crédit Formation Individualisé (CFI) et d’une analyse portant sur les 
déterminants de l’offre de formation initiale.

Le troisième thème concerne d’abord les entreprises. Le premier rapport, en analysant leur 
politique de recrutement, se référait surtout aux grandes. Il était alors nécessaire, compte tenu 
de la place qu’elles tiennent dans le tissu économique, d’accorder une importance particulière 
aux petites unités, à leur inscription dans leur environnement et à leur rapport à la formation. 
La dimension spatiale, qui était aussi apparue comme un élément important à prendre en 
considération, a été abordée sous l’angle du choix des entreprises en matière de localisation.

Le quatrième et dernier thème est celui des outüs et des instruments : les enquêtes en 
entreprises sont un peu trop souvent citées comme l’universelle panacée pour anticiper les 
besoins en formation. Il convenait de s’interroger à ce sujet, en réfléchissant aux différentes 
méthodes et stratégies d’enquête à développer. Par ailleurs le souci de fournir des indications 
statistiques cohérentes sur les formations et le marché du travail a conduit dans de nombreux 
cas à développer des grilles de passage entre nomenclatures (appelées "Familles 
Professionnelles") : la réflexion a porté sur leur nature, leurs conditions d’usage et leurs limites.

Bien évidemment le groupe de travail n’a pas la prétention d’avoir traité à fond toutes ces 
questions. Il a plutôt essayé d’illustrer l’intérêt de ces approches, en puisant dans l’expérience 
des uns et des autres comme dans les références bibliographiques disponibles, en utilisant 
différentes méthodes de travail et d’investigation, mais en tentant à chaque fols de présenter 
quelques réflexions plus formalisées soumises à l’attention du lecteur. Le caractère un peu 
composite de cet ouvrage en résulte, mais c’est un peu la règle du genre : nous avons voulu 
conserver toute la diversité des contributions, en espérant que cette richesse compensera le 
manque de linéarité du propos.
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PREMIERE 
PARTIE

Les Observatoires Régionaux 
de VEmploi et de la Formation 

et Vaide à la décision

^  p. Bel J. Biret. M.-H. Gensbittel J.-F. Miîhé, Ph. Mouy. 
E. Pascaud. J.-L. RebouL C. Ricci

L a période récente en France a été marquée par de profondes transformations des relations 
entre formation et emploi : mutations socio-économiques, changements Intervenus dans 
les systèmes de travail, croissance et évolution du S5̂ tème éducatif, multiplication des 

dispositifs de formation, etc. L'Intérét pour une approche régionale et locale de ces questions 
a bien entendu été renforcé par la mise en place de la décentralisation. Celle-ci, dotant les 
Réglons de nouveaux pouvoirs tout en maintenant à l’Etat une partie non négligeable des siens, 
s’est accompagnée d’un mouvement de déconcentration accroissant le rôle des services 
régionaux de l’Etat. Un partage des pouvoirs a donc été Instauré, dont nul n’avait l’expérience, 
de sorte que des pratiques bien rôdées n’ont pu contribuer à en faciliter l’exercice.

Les réglons ont alors été le lieu d’une modification Importante des processus de décision et de 
la recherche d’une action concertée entre services déconcentrés de l’Etat et partenaires 
régionaux concernés. Engager une démarche de rationalité dans ce contexte nouveau et 
complexe suppose de repenser fondamentalement le rôle de l’information au sein même des 
processus de décision, si l’on veut éviter la multiplication de dispositifs inutiles et Isolés et au 
contraire favoriser le développement de connaissances relatives aux territoires, de référents et 
d’outils communs à l’ensemble des acteurs.

Les Observatoires Régionaux de l’Emploi et de la Formation peuvent contribuer à cette 
démarche, et c’est sans doute un enjeu Important pour eux d’apparaître, dans le cadre régional, 
comme un élément moteur de rapprochement entre Information et décision, de concertation 
entre acteurs, et d’intégration d’éléments épars d’information dans un même corpus de 
connaissances.
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OBSERVATOIRES RÉGIONAUX DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION

m  La  DÉCENTRAUSATION : UN CONTEXTE NOUVEAU 
POUR LA DÉCISION

Pour déterminer les conditions d’une aide à la décision efficace, 11 convient d’analyser 
les processus de décision dans leurs différents aspects, en faisant une large place aux effets 
de la décentralisation et à la complexité croissante du contexte. Le mot complexité est souvent 
utilisé pour qualifier la relation Formation-Emploi en raison des multiples domaines qu’elle 
concerne et qui sont imbriqués.

D’une façon générale la complexité apparaît dans la multiplication d’interactions dans les 
systèmes sociaux qui comportent une grande variété de tâches, dont l’articulation devient 
délicate dans un contexte d’accroissement prodigieux de l’information.

Dans une société aux procédures et au fonctlormement centralisés, les acteurs appelés à 
éclairer la phase préparatoire de la décision sont alors tentés de se laisser guider par le principe 
de la simplification. Celui-ci s’appuie sur la construction de modèles souvent linéaires, sur la 
recherche de relations causales laissant peu de place à la variété, à l’Incertitude et au temps.

La France, avant la décentralisation, semblait encourir le risque d’xm engorgement des 
Institutions centrales et d’une paralysie des extrémités, compte tenu d’un système de 
gouvernement marqué par l’accumulation de degrés de décision et de contrôle de plus en plus 
nombreux.

Avec le mouvement de décentralisation actuellement engagé, le processus de décision est 
déplacé et remanié. Il ne peut plus être guidé par le principe de simplification : il doit prendre 
en compte en tant que telles les particularités et les spécificités des situations locales.

1.1. Les transformations de l’articiilation Formation-Emploi

Dans le domaine Formation-Emploi, on a connu un grand nombre d’évolutions, du fait 
notamment :

-  des mutations socio-économiques ;

-  des changements intervenus dans les systèmes de travail ;

-  de la forte croissance du système éducatif ;
-  de la multiplication des mesures et des dispositifs destinés à favoriser l’Insertion des Jeunes. 

■ L’effet des mutations socio-économiques

La France a connu depuis la fin des années cinquante de profondes transformations 
socio-économiques qui ont un fort Impact sur les systèmes de formation.

La diminution de certaines couches sociales - paysans, artisans, commerçants, petits patrons, 
c’est-à-dire le monde des personnes à leur compte qui, au milieu des années cinquante, 
constituaient encore 35 % de la population active - a entraîné un déclin des modes de
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transmission du savoir auxquels elles étalent attachées : savoir acquis par le travail exercé 
dans le milieu professionnel au sein de l’entreprise familiale (apprentissage).

Les modes de formation centrés sur l’école tendent alors à prendre de plus en plus d’importance 
du fait de la croissance ou du maintien des groupes sociaux qui y font recours : cadres et agents 
du secteur public, cadres et employés du tertiaire privé, sont des gros utilisateurs 
d’enseignement général. Les ouvriers, du moins leur fraction qualifiée, utilisent l’enseignement 
technique et professionnel. Leur modèle culturel repose sur un savoir, acquis souvent dans un 
système de formation au cours de plusieurs années d’études théoriques, puis perfectionné sur 
le tas et ensuite différencié selon les branches et métiers. Les transformations 
socio-économiques ont donc tendu à accroître la demande globale d’éducation, notamment en 
enseignement général et en enseignement technique court.

■ L’effet des changements intervenus dans les systèmes de travail 

L’exemple de lajbrmation des ouvriers

Les mutations de l’appareil de production ne sont pas sans effet sur le système scolaire. Celui-ci 
a bien sûr pour une part sa logique propre d’évolution, de développement de nouvelles filières. 
Sans la négliger, on voudrait ici montrer comment les changements dans le système scolaire 
peuvent aussi être lus comme une réponse aux évolutions des systèmes de travail. Ces 
changements ne vont d’ailleurs pas sans difficultés car les exigences manifestées sont parfois 
contradictoires.

"L’enseignement technique court public apparaît en aise : écaaielé entre les exigences de 
spécialisations et de polyvalence,..." (1).

Il faut examiner selon quelles modalités, et en référence à quels ^sternes de travail, s’est 
constitué un ensemble d’institutions éducatives qui conduisent au même niveau V de 
formation, mais qui, en fait. Juxtaposent des activités différentes, laissant apparaître une 
grande hétérogénéité dans la conception, les modes de transmission et l’utilisation de la 
formation.

L'apprentissage ou la logique de perfectionnement artisanal

Le régime actuel de l’apprentissage résulte d’une longue évolution. Il renvoie, tant du point de 
vue organlsatlonnel qu’historique, à un procès de travail spécifique. Sommairement on peut 
estimer qu’il s’inscrit dans le système de travail dit "homme-produit", où l’ouvrier intervient 
directement sur la matière ouvrée dans la réalisation du produit à l’aide d’outils simples, se 
rapportant à un processus de travail individuel complexe. Les connaissances exigent plusieurs 
années d’apprentissage. Aujourd’hui les employeurs qui restent demandeurs d’une 
maln-d’oeuvre qualifiée par l’apprentissage ne demandent plus la même connaissance des 
transformations : l’aptitude exigée est davantage liée à l’acquisition d’un "tour de main".

La demande ne concerne plus qu’un petit nombre d’activités professionnelles, fortement 
concentrées dans les entreprises de petite taille. Néanmoins la place accordée à l’alternance 
dans différents systèmes de formation et d’insertion semble indiquer que cette logique de

(1) Ph. Mouy. "La formation professionnelle Initiale des ouvriers et l’évolution du travail industriel", In : Formation 
Emploi, n'I, La Documentation Française, janvier-mars 1983.

Collection des études n' 59 13



OBSERVATOIRES RÉGIONAUX DE L'EMPLOI ET DE LA FORMATION

l’altemance retrouve une Importance stratégique (cf. les nouveaux dispositifs légaux régissant 
l’apprentissage depuis 1987).

Le CAP par la voie scolaire, la logique de la spécialisation

L’extension du machinisme au début du XXème siècle a amené les entreprises à rationaliser 
et à standardiser la production industrielle. A ce stade de l’évolution technologique et de 
l’organisation du travail, les activités professionnelles tendent à se définir en fonction des 
spécialisations et des équipements. Ainsi, progressivement, s’impose un système de travail 
"homme-machine" où l’ouvrier utilise un type de machines adapté à une opération ou à une 
phase de fabrication.

Une telle standardisation de la production mécanisée qui s’appuie sur des technologies 
universelles, c’est-à-dire applicables dans n’importe quelle unité de production, implique une 
nouvelle logique du savoir et du savoir-faire.

Parce que leur finalité est de rendre les jeunes aptes à exercer des métiers correspondant à des 
activités professionnelles étroitement définies, les CAP se sont multipliés Jusqu’à atteindre 800 
spécialités correspondant à autant de métiers différents ; aujourd’hui, leur nombre s’est 
sensiblement réduit (environ 260).

Le BEP ou la logique de polyvalence

La nouveauté réside le plus souvent dans l’émergence de la fonction contrôle surveillance. Avec 
l’Introduction de machines automatiques, non seulement l’ouvrier participe à la réalisation de 
plusieurs opérations. Jusque là séparées. Mais, perdant tout contact direct avec le produit de 
son travail. Il doit se mouvoir dans un univers de signes.

Ainsi, l’automatisation entraîne une rupture essentielle dans le rapport du travailleur à son 
poste de travail et dans les compétences requises. Ce nouveau système de travail du type 
"machine-produit" implique une despéclallsatlon, ou polyvalence. Une telle transformation 
dans le contenu du travail ouvrier impose une révision de la conception de la formation 
professionnelle : 11 ne s’agit plus de préparer à un métier spécifique et universel, mais à un 
ensemble de tâches elles-mêmes très variables.

■ La forte croissance du système éducatif

En 1954, un peu plus de la moitié des jeunes seulement étaient encore dans le i^stème éducatif 
à 15 ans (c’est-à-dire qu’à l’àge qui suit immédiatement la fin de la scolarité obligatoire, près 
de 50 % entraient dans la vie active en y suivant ou non im apprentissage).

En 1975, tous lesjeunes étalent scolarlsésjusqu’à 16 ans : en 1988-89 la scolarisation à 17 ans 
dépassait déjà 80 %. Le ̂ stème éducatif se trouve donc confronté à un problème d’accueil des 
Jeunes, et Investi d’une mission élargie quant à la préparation à leur entrée dans la vie active, 
n lui faut définir la nouvelle politique sous l’angle du nombre et non sous celui des élites, et 
accorder une attention plus grande à la période se situant entre la sortie du système de 
formation et l’entrée deins le monde du travail.

Depuis la fin des années chiquante, le ^stème éducatif a donc connu un véritable "boom". 
L’effectif des élèves dans l’enseignement du 2ème degré a été multiplié par 1,74 et celui des 
professeurs de l’enseignement public par 3.
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Et Ü lui a fallu aussi prendre en considération des tendances assez contradictoires :

-  l’aspiration légitime des parents et des élèves à une poursuite d’études la plus longue possible 
dans les filières les plus nobles ;

-  le maintien du recrutement de l’enseignement général long sur la base d’une exigence de 
"qualité" maintenue ;

-  l’intégration progressive des élèves dans les différentes voles de formation professionnelle : 
enseignement technique court, enseignement technique long, apprentissage.

On s’est efforcé de rechercher une solution par la création de nouvelles flllêres, et d’un système 
d’orientation et d’affectation chargé d’y répartir les élèves à différents moments de leur scolarité. 
Ce ^stème n’a cessé de se compliquer, au point de n’être pas toujours transparent pour 
différents acteurs (parents et élèves notamment).

Dans la période récente, la répartition des élèves entre les différentes filières a été sensiblement 
modifiée et le BEP, qui était un maillon terminal de l’enseignement technique court, est devenu 
un élément du cursus menant au baccalauréat professionnel.

B La multiplication des mesures et des dispositifis de formation

Laformation professionnelle continue

La formation professionnelle continue a été Institutionnalisée par la loi de 1971. Celle-ci est 
parvenue à Impliquer davantage les entreprises dans la formation continue, en les obligeant à 
y consacrer des fonds Importants (0,8 % de la masse salariale à l’orlglne, 1,2 % aujourd’hui). 
Les formations ont "pour objet de permettre l’adaptation des travailleurs au changement des 
techniques et des conditions de travail de favoriser leur promotion sociale par l’accès aux 
différents niveaux de culture et de qualification professionnelle, et leur contribution au 
développement culturel économique et social" (Loi de 1971). Les entreprises ont toutefois le 
libre choix de la destination de leurs fonds : celles qui n’épuisent pas le budget minimum Imposé 
versent alors la différence soit au Trésor Public, soit à des organismes gestionnaires de fonds 
auxquels elles peuvent adhérer. Se sont ainsi développés les FAF (Fonds d’assurance formation, 
organismes pgirltalres chargés de la gestion des fonds et intermédiaires entre demandeurs et 
offreurs de formation). Les ASFO (Associations de formation, organismes de formation créés et 
contrôlés par des syndicats professionnels patronaux) ont pu également Jouer ce rôle, après 
s’être engagées à respecter le paritarisme dans leurs instances de décision.

L’effort en matière de formation professioimelle continue a augmenté fortement depuis 1971 : 
la proportion de la masse salariale qui y est consacrée est passée, sur l’ensemble des 
entreprises, de 1,4 % à 2,7 % entre 1972 et 1988. Une enquête du CEREQ a montré de plus 
que ce chiffre était sous-estimé : les entreprises dépensent en moyerme 20 % de plus qu’elles 
ne déclarent, et la formation sur le tas accroît de moitié le nombre d’heures de formation 
déclarées (1). On a ainsi une mesure de l’Importance qu’a prise la formation professionnelle 
continue, et du rôle qu’elle est susceptible de Jouer dans la transformation des qualiflcatlons, 
le développement de nouvelles compétences, la reconversion des salariés.

(1) Cf. BREF, n' 54, mal 1990 et n' 56. JuÜlet 1990.
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Les mesures destinées aux Jeunes

La crise économique a, dès son début, entraîné des difficultés pour l’insertion professionnelle 
des jeunes et amené l’Etat à créer de nouvelles structures et à prendre des mesures pour inciter 
les entreprises à embaucher des Jeunes. Ce sera l’objet des premiers pactes pour l’emploi qui 
s’échelonnent de 1977/78 à 1980/81, puis d’une série de plans gouvernementaux (1).

Dans la période récente, les différentes mesures s’ordohnent autour :

-  des contrats emploi-solidarité, qui ont pris la relève des TUC (travaux d’utilité collective) ;

-  des SIVP (stages d’initiation à la vie professionnelle), aujourd’hui envole d’extinction ;

-  des contrats d’adaptation, de qualification et d’apprentissage.

Le Crédit Formation Individualisé

A  partir de 1989-1990, la politique d’aide à l’insertion s’appuie sur un remodelage sensible de 
l’Intervention de l’Etat, au travers de la mise en place du Crédit Formation Individualisé (CFI).

D’un système hérité des premiers stages 16-18 ans de 1982, le CFI reprend largement les 
objectifs d’insertion sociale et professlormelle des jeunes et s’appuie fortement sur les acteurs 
locaux. Mais il apporte aux objectifs de la formation et à l’organisation du dispositif, des 
changements qualitatifs profonds :

-  droit recormu à tout Jeune engagé dans la vie active, et n’ayant pu parvenir à une qualification, 
de se former pour obtenir un diplôme ;

-  Individualisation de la formation et de son accompagnement ;

-  constitution de réseaux locaux intégrant fortement les acteurs.

Les mesures destinées aux chômeurs de longue durée

Depuis 1989, la politique destinée à la formation professlormelle et à la réinsertion des 
demandeurs d’emploi de longue durée, tout en prolongeant les objectifs de celle qui était menée 
auparavant, s’est développée selon trois axes :

-  amplification : ce sujet étant considéré comme prioritaire, en trois ans (88-91) le budget 
qui lui est consacré a augmenté de 20% :

-  simplification : le plan comprend aujourd’hui cinq mesures, les Actions d’insertion et de 
Formation (AIF), les stages du FNE pour les femmes Isolées (FNE/FI), les stages de 
reclassement professionnel (SRP), les Contrats de retour à l’emploi (CRE) et les stages d’accès 
à l’emploi (SAE) ;

-  déconcentration : une enveloppe régionale globalisée est adressée à chaque Préfet de Région 
qui la ventile entre les diverses mesures et les départements.

(1) "Insertion Professionnelle des jeunes : les stages - les contrats". Liaisons sociales, numéro spécial législation sociale, 
n’6400. Juillet 1990.
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1.2. La Décentralisation comme tentative pour maîtriser la complexité 
dans le domaine Formation-Emploi

■ La Formation : un lot de compétences particulièrement difficile 
à décentraliser

L’énormité de la matière à traiter

Les dlflacultés ont pour cause une matière administrative gigantesque. Elles concernent le 
nombre d’établissements, l’Importance du patrimoine Immobilier, l’importance des effectifs 
scolaires, le nombre des agents employés et la masse financière engagée qui est considérable.

La décentralisation d'une école publique marquée par 
une longue tradition de centralisation

La centralisation du système éducatif se voulait garante d’un certain nombre de valeurs et de 
principes : "Notre système éducatif a, en ejffet, été pendant longtemps, à la fois le symbole et le 
creuset de l’unité nationale, en se fondant sur les principes d’homogénéité culturelle et de 
centralisation administrative, parfois même excessfs, au regard de la richesse et de nos cultures 
régionales" tl). "Notre système éducatif, et c’est là une particularité de la France, est construit 
autour d’une ambition d’homogénéttê et d’un principe de centralisation" (2).

On justifiait ainsi le maintien d’un Etat puissant dans un ^stème partagé : "La responsabilité 
de l’Etat reste entière en ce qui concerne le service public de l’enseignement, coriformément à la 
tradition républicaine et à l’intérêt du pays". Le ministère de l’Education nationale d’alors (3) 
trouvait essentiellement trois aiguments pour justifier cette présence de l’Etat :

-  une exigence d’unité nationale :

-  une exigence de démocratie : l’égalité des citoyens devant le service public :

-  une exigence de modernisation. Une politique nationale de l’Education peut seule répondre 
aux besoins du pays à notre époque et assurer la qualité de l’enseignement.

Le ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation de la même époque confirme nettement la 
ligne de partage : "L’enseignement est un domaine de compétences partagées, mais l’Etat 
coT^erve naturellement la responsabilité du service public de l’enseignement II est responsable 
de l’enseignement et des maîtres. H définit les orientations pédagogiques et les programmes. Il 
assure certaines dépenses pédagogiques et se charge du recrutement et de la rémunération du 
persormeL Quant aux départements et aux régions, tis auront désormais pour l’essentiel, le même 
type de responsabilités que celles qu’ont les communes, depuis bientôt un siècle, à l’égard des 
écoles communales" (4).

(1) O. Dclfau, débats au Sénat, séance du 10/12/84.
(2) A. Richard, débats de l’Assemblée Nationale, séance du 8/10/84.
(3) J.P. Chevènement, débats à l’Assemblée Nationale, séance du 8/10/84.
(4) P. Joxe, débats à l'Assemblée Nationale, séance du 8/10/84.
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La déconcentration

L’Eîtat peut conserver les larges compétences qui viennent d’être énumérées, mais II n’est pas 
obligé de les exercer depuis Paris. En accroissant le rôle des préfets et des recteurs, il peut 
placer auprès des élus - ayant maintenant la charge d’une partie des activités administratives - 
des agents de services extérieurs plus responsables, pour assurer la cohérence locale de 
l’exercice des compétences partagées.

"Le but de la décentralisation n’a Jamais été d’aboutir à un effacement de l’Etat à un 
démantèlement de l’Etat. Il y a bien une vocation de l’Etat en tant que représentant les obligations 
républicaines. Mats il faut accompagner la décentralisation d’une partie des compétences 
d’enseignement sur les collecttvttés locales d’un mouvement complémentaire de déconcentration 
de l’Etat pour garantir efficacement la reconnaissance et la réelle vitalité des institutions 
territoriales dans le respect de l’unité républicaine" (1).

■ L’exemple de la planification scolaire 
de renseignement du 2ème degré

"Le Conseil Régional établit et transmet au représentant de l’Etat, après accord des départements 
et compte tenu des orientationsfixées par le Plan, le schéma prévisionnel des collèges, des lycées, 
des établissements d’éducation spéciale..." (2).

L’élaboration des prévisions en matière de carte scolaire est donc confiée aux réglons, mais les 
compétences partagées requièrent la collaboration des régions et de l’Etat à travers :

-  le programme prévisionnel des Investissements ;

-  la structure pédagogique des établissements ;

-  la liste annuelle des opérations de construction et d’extension.

La décentralisation de l’Education instaurait donc un domaine de compétences nécessairement 
partagées, ce qui explique largement les dtSicultés d’élaboration puis d’application de la loi. 
Un système de partage de compétences est à l’évidence plus difficile à concevoir et à gérer qu’un 
système de blocs de compétences homogènes et étanches attribués à des autorités différentes. 
D’autres difficultés en découlent aussi : même dans des aspects confiés aux collectivités locales, 
l’Etat a dû ou voulu continuer à intervenir. Ceci apparaît particulièrement dans la planification 
des constructions scolaires et l’établissement de la carte scolaire. A l’inverse certaines Réglons 
essaient d’influer sur les structures pédagogiques, s’appuient sur l’apprentissage pour essayer 
de gérer conjointement les deux systèmes de formation, et commencent à concevoir des 
schémas prévisionnels beaucoup plus dlrectlfs quant à la formation Initiale. La maturité n’a 
sans doute pas encore été atteinte dans le partage des compétences, et l’absence de toute 
Instance officielle de négociation a probablement pesé.

(1) F. Serusclat, débats au Sénat, séance du 10/12/84.
(2) Loi du 22 Juillet 1983 modifiée par la loi du 25 Janvier 1985.
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INFORMATION ET DÉCISION

Avec le mouvement de décentralisation engagé en France, le cadre du processus de 
décision a été bouleversé. La décision est le choix d’une action reposant sur la mise en oeuvre 
de ressources ou sur la détermination d’objectifs. Ce choix fait généralement l’objet d’une 
préparation et d’une élaboration, auxquelles sont associés de multiples organes ou Institutions.

Sollicitant les acteurs locaux dans des procédures de délibération, la décentralisation nous 
amène "auxportes de la complexité" (1). Elle provoque - et accompagne - un renversement de 
perspective obligeant à reconnaître que "la complexité est à la base" (2) et qu’elle constitue une 
réalité qui s’impose dans le processus d’élaboration de la décision.

Dans ce mouvement de décentralisation, les Observatoires Régionaux de l’Emploi et de la 
Formation sont conçus comme un Heu de construction de l’information, d’aide à la décision.

Dans cette partie, nous nous efforcerons :

-  d’expliciter quelles sont les principales dimensions de la complexité à prendre ici en 
considération ;

-  de préciser les différents aspects de la construction de l’Information et de son utilisation, 
compte tenu des exigences de l’action ;

-  d’esquisser la problématique du fonctionnement d’un Observatoire, et de présenter l’état 
actuel des Observatoires face à la demande d’aide à la décision.

2.1. La complexité : ses différentes dimensions

Trois dimensions caractérisent la notion de complexité :

-  la variété, liée à la singularité des phénomènes à prendre en compte :

-  la variabilité, consécutive à l’imprévisibilité des événements :
-  enfin la difficulté du processus même de connaissance.

Or, ces trois dimensions caractérisent notamment tout "Observatoire régional", définissant le 
champ dans lequel les acteurs sont appelés à forger et développer un "savoir local" nécessaire 
pour élaborer des décisions stratégiques. C’est pourquoi Ü convient d’expliciter ces dimensions.

■ La variété liée à la singularité des phénomènes 
à prendre en compte

La première dimension d’un système complexe est caractérisée par deux termes essentiels :

-  le nombre d’éléments que comprend le système considéré ;

-  l’ampleur des Interactions entre ces éléments.

(1) E. Morln, La Méthode, Tome I, "La nature de la nature ", Ed. du Seuil, 1977.
(2) E. Morin, La Méthode, Tome II, "La vie de la vie", M . du SeuU, 1980.
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Dans ces conditions, la complexité paraît être une fonction croissEmte du degré de variété des 
éléments et du volume des Interactions entre ces éléments. On pressent que l’Information qui 
circule dans ce système est étroitement liée au degré d’interaction, et donc d’organisation du 
système.

Dans un système centralisé, cette Information circule d’abord verticalement, selon la voie 
hiérarchique : le centre compartimente les activités et tend à exercer un contrôle sur les niveaux 
d’exécution ; les connaissances horizontales nécessaires sont lim itées et encadrées.

Un système décentralisé bouleverse ce mode de circulation de l’Information, Imposant sa 
réorganisation. Elle se manifeste par une réduction du nombre de niveaux hiérarchiques, qui 
est une tendance cohérente avec la  densification des relations horizontales et avec une 
organisation des modules autonomes dans des limites plus précises. Une telle réorganisation 
est apte, en outre, à réaliser des économies de gestion.

Finalement, la première dimension de la complexité (à savoir la variété et la singularité des 
phénomènes) explicite la nécessaire prise en compte de la spécificité des "territoires" et des 
"savoirs locaux:" qui s’y développent. Cette irréductibilité des comportements et des projets 
régionaux en matière de formation et d’emploi les uns aux autres rend compte de l’opportunité 
du mouvement de décentralisation et ju stifie  la création des "Observatoires régionaux". Ces 
deux éléments peuvent favoriser a priori l’émergence et le développement d’un processus 
déclslormel relativement autonome à l’Intérieur des limites régionales. Mais toute la question 
est de rendre crédible auprès de tous les acteurs cette référence régionale, dans un système 
où, sous le poids de l’habitude, le maintien des hiérarchies verticales reste encore la règle.

■ La variabilité consécutive à l’imprévisibilité 
des événements

La seconde caractéristique d’un système complexe concerne la variabilité.

Elle est Uée à l’instabilité, à la tendance de l’évolution imprévisible des éléments du système et 
de leurs Interrelations. Elle renvoie à une réalité susceptible d’aléas, de dysfonctionnements, 
de réponses et d’évolutions plus ou moins adéquates. Elle invite à se tourner vers la théorie 
probabülste : la probabilité d’occurrence de certains événements.

La reconnaissance de cette deuxième dimension de la complexité suppose une appréhension 
des relations entre les éléments, qui ne soit marquée ni d’un caractère strictement figé (en un 
ordre Immuable), ni d’un caractère strictement aléatoire (selon un désordre imprévisible). En 
première approche, la notion de complexité renvoie à une organisation définie comme un 
compromis entre ordre et désordre.

"L’exigence de complexité nous dit, non d’exorciser ou liquider l’incertain, mais de mieux travailler 
avec lui (...). L’idée de complexité n’est pas dans la substitution de l’ambiguïté, l’incertitude, la 
contradiction à la clarté, la certitude, la détermination, la cohérence. Elle est dans leurs 
nécessaires convtvence, interaction et travail mutuel" (1).

(1) E. Morin, La méthode, tome II, op. ciL p. 381, 382.
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'Tout désordre n'est pas nécessairement une complexité. Un désordre n'apparaît complexe que 
par rapport à un ordre dont on a des raisons de croire qu'il existe et qu'on cherche à le déchiffrer 
(...). La complexité est un ordre dont on ne connaît pas le code" (1).

Il n'y a donc complexité que s’il y a une part de désordre, d’ambiguïté ou encore d’information 
dont on ignore le sens dans le ̂ stème. Une telle situation appelle une organisation susceptible 
de rechercher les causes d’instabilité, de faire apparaître les noeuds de problèmes et de formuler 
des décisions dans un souci de régulation. Il va sans dire qu’une telle organisation, dont les 
Observatoires représentent un maillon, suppose souplesse et adaptation.

Schématiquement, on peut regrouper ces décisions à élaborer autour de trois types de 
régulation (2) ;

-  une régulation par anticipation, à partir de l’observation de l’environnement : il s’agit en 
général d’une opportunité à exploiter ; dans ce cas, la décision est souvent de type 
stratégique ;

-  une régulation par alerte, à partir du diagnostic du fonctionnement Interne ; Il s’agit souvent 
d’une menace à conjurer ; une telle décision est plutôt de type tactique ou de gestion ;

-  enfin une régulation par erreur, à partir des anomalies révélées par les résultats ; il s’agit 
alors avant tout d’un problème à résoudre qui appelle une décision opérationnelle.

■ La difficulté du processus même de la connaissance

Enfin la compréhension du régime de la complexité amène à s’interroger sur le statut de la 
connaissance.

En effet, la complexité n’est pas seulement une dimension de l’objet observé. Elle est aussi une 
dimension du rapport entre le système observé et l’observateur. Elle dépend à la fois de la 
description du sj^tème et du niveau d’observation auquel on se situe. Elle est donc relative à 
la connaissance qu’on a du système.

Autrement dit, toute information est une construction. Elle est représentation et modèle. C’est 
pourquoi il convient de préciser que la reconnaissance précède toujours la connaissance : le 
niveau où siège l’observateur n’est pas le point de vue absolu, d’où le regard embrase la totalité ; 
c’est au contraire un plan de coupe qui est Indépassable. Or, chaque organisation, chaque 
acteu r a son statu t de la  connaissan ce et sa m anière de faire  fo n ctio n n er la  
reconnaissance. Finalement, un fond de connaissance globale nous fait reconn^tre et nommer 
un système, mais la perception de sa complexité nous Indique qu’on ne le maîtrise pas dans 
ses détails. Cette réflexion rejoint l’idée contemporaine selon laquelle on ne pourra jamais 
maîtriser complètement le réel.

En fait, la prise en compte du régime de la complexité suggère une réorganisation des principes 
de la connaissance. En effet, dans la tradition occidentale, connaître consiste à simplifier pour 
abstraire, à structurer pour déterminer les lois des phénomènes flous, confus et Indéterminés, 
finalement à lutter contre la complexité. Ceci n’est pas pour surprendre, car "la complexité se

(1) H. Atlan, Entre le cristal et lajiunée. Essai sur l'organisation du vivant. Ed. du Seuil, 1979, p 77-78.
(2) cf. M. Darbelet et P. Lauglnlé, Economie d'entreprise. Tome II, Editions Foucher, 1987.
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présente d’abord comme régression, perte, corifusion, difficulté. Effectivement, elle apporte perte 
de certitudes illusotres, obscurcissement des évidences, corffiision des idées Jusqu’alors claires 
et distinctes" (1). Une voie de sortie, on le verra , consiste à ce que l ’agencement des 
Inform ations soit indissociable de l ’organisation des relations entre les individus et que 
le système d’inform ation soit lié  aux objectifs visés et au système d’intervention. 
Autrement dit, 11 s’agira de rejeter la seule prééminence de la connaissance anafytlque, qui ne 
donne Jamais la compréhension de la totalité et d’engager une démarche de rationalité qui 
conduit inévitablement à affronter les contradictions.

Auparavant. Il convient d’évoquer un autre aspect du statut de la connaissance, à savoir l’effet 
en retour du formidable développement contemporain de l’Information sur l’action. En effet, 
plus nous avons de connaissances, (c’est-à-dire plus l’information est disponible), plus celles-ci 
remontent aux actions, entraînant des conséquences et générant des interférences. Or ces 
conséquences ne sont plus absorbées comme autrefois par l’environnement. Mieux connues, 
elles suscitent une multitude de rétroactions, accroissant du même coup la complexité. On 
assiste donc au paradoxe selon lequel la connaissance accroît la complexité, même si elle la 
simplifie constamment.

Dans ces conditions, les organisations classiques deviennent Incapables de suivre et de réagir. 
Le problème de la gestion de la complexité (qui a toujours existé) change de nature et implique 
un autre traitement.

2.2. L’aide à la décision

La mobilisation des connaissances pour l’action est en général présentée de façon très 
concrète en termes d’aide à la décision. Schématiquement, on peut aborder la question en deux 
points :

® La décision s’inscrit dans un dispositif d’intervention. Un ou plusieurs décideurs (acteurs) 
Interviennent sur un territoire dormé, dans un champ de compétences dormé. C’est un 
processus qui comprend trois phases :

-  la décision d’intervenir ;

-  la décision de mener des opérations, de les suivre ;

-  la décision dévaluer les résultats des actions engagées.

® Un ou plusieurs acteurs techniques gèrent une ressource stratégique, l’Information, dans 
un cheimp de compétence précis : l’information économique et sociale autour des domaines de 
l’emploi et de la formation. Ils ont un savoir-faire pour construire une représentation de la 
réalité et la diffuser, pour prendre la mesure du problème posé dans le temps (évolution) et 
dans l ’espace (com paraison territoriale) et définir des espaces d’initiative et d’autonomie pour 
l’action.

Mais en réalité, dans les domaines de l’emploi et de la formation, le rôle de l’Information est 
encore très inférieur à ce qu’il devrait être dans le processus de décision. Cette constatation 
amène donc un grand nombre de décideurs locaux à développer des démarches d’acquisition

(1) E. Morin, La Méthode, Tome I, op. ctt, p. 342.
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et de mise à disposition d’informations (quantitatives ou qualitatives) afin de rationaliser leur 
action. On assiste ainsi à l’émergence, dans toutes les réglons, d’acteurs se baptisant 
eux-mêmes "techniciens" (par opposition à "décideurs'), constituant la cheville ouvrière de ces 
dispositifs.

Ce développement du rôle de l’information pose de manière aiguë le problème de la relation 
entre "techniciens" et "décideurs". Les premiers sont amenés à Infléchir leurs travaux vers 
l’action. Les seconds doivent s’ouvrlr à des domaines ne correspondant pas nécessairement à 
leur formation et à leur activité passée.

On peut cependant penser que la rencontre réussie entre "techniciens" et "décideurs" est la 
première étape de la constitution, chez les partenaires locaux, d’une culture économique, 
statistique et sociologique commune en matière de formation et d’emploi, elle-même préalable 
à la réalisation d’une véritable qmergie.

A cet égard, les Observatoires Régionaux de l’Emploi et de la Formation, tels qu’ils sont définis 
dans la plupart des réglons de France, paraissent des lieux de rencontre privilégiés. Mais la 
question centrale que l’on peut se poser est la suivante : peut-on énoncer quelques repères de 
méthode pour penser la relation entre dispositif d’intervention ou d’action et dispositif 
d’information ou d’observation, afin que les "techniciens" puissent intervenir avec efiicaclté 
dans l’aide à la décision ?

Les paramètres clés de la réflexion sont :

-  les acteurs, décideurs, techniciens ;
-  les territoires :

-  le temps ;

-  l'Information.

Il semble bien que ce soit l’information qui permette de structurer utilement la réflexion.

On peut différencier trois champs d’information sur la relation Formation-Emploi, cohérents 
avec les étapes du processus de décision, et qui renvoient assez directement aux trois modes 
de régulation évoqués plus haut (par anticipation, alerte ou erreur) :

-  Information et représentation : Il s’agit de l’environnement et de l’amont des décisions :

-  tnformatlon et accompagnement : Ü s’agit de la mise en oeuvre et du suivi des décisions ;

-  information et évaluation ; Ü s’agit d’apprécier l’efficacité et l’Impact des décisions.

2.3. Information et représentation : constitution d'un savoir local

Sont ici enjeu l’amont de la décision, l’environnement du processus de décision. Il s’agit 
de caractériser un territoire, un environnement socio-économique, de fournir des données de 
cadrage, des indicateurs généraux sur les grands paramètres. Les acteurs concernés par cette 
Information sont évidemment multiples.

Les outils sont ici de type diagnostic-pronostic (représentation de la réalité présente, 
représentation d’un futur possible).
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Les productions qui alimentent ces outils sont essentiellement celles de l’appareil statistique 
public :

-  les grandes enquêtes statistiques ;

-  les sources d’information liées à la gestion des procédures administratives.

Les deux contraintes dominantes de ces productions sont qu’elles sont découpées 
thématlquement et géographiquement.

La tentation, dans ce champ de l’information de représentation, est d’accumuler un grand 
nombre de données pour essayer de présenter le reflet le plus précis possible de la réalité. Mais 
l’enjeu à souligner est beaucoup plus celui de l’articulation des données, du mode 
d’organisation de l’information.

Plus précisément cet enjeu consiste à construire une représentation :

-  qui combine les diverses sources d’information :

-  qui permette une approche territoriale différenciée :

-  qui soit actuallsable, ce qui Implique une observation dans la durée.

La condition stne qua non pour y parvenir semble bien être la constitution d’un collectif de 
travail, permettant l’émergence progressive d’un véritable savoir local partagé. Un tel savoir 
local doit permettre la compréhension des relations formation-emploi, dans une zone donnée : 
région, département, bassin d’emploi.

La dimension nationale n’est toutefois pas absente, par exemple en ce qui concerne les grands 
objectifs nationaux de la ppUtlque éducative. Les analyses comparatives sont également 
essentielles, non pas pour situer une zone par rapport à une sorte de moyenne nationale, mais 
par rapport à un contexte.

Il faut tenir compte de la situation et des caractéristiques de la région, non seulement d’un 
point de vue quantitatif, mais aussi d’un point de vue plus qualitatif : sur la question, par 
exemple, du niveau de scolarisation, on ne se contentera pas du taux de scolarisation atteint 
sans prendre en compte des comportements vIs-à-vIs de la scolarisation, marqués par 
l’empreinte du passé.

Il ne s’agit donc pas de multiplier et de Juxtaposer des Indicateurs sur la formation et l’emploi 
mais de procéder à une intégration horizontale des phénomènes propres à la zone. Il faut donc, 
dans cette zone, s’efforcer de comprendre les logiques qui sont à l’oeuvre dans le domaine de 
la formation et de l’emploi et qui sous-tendent leur articulation.

■ Constituer un cadfre global de référence pour 
la compréhension des phénomènes

La réflexion doit s’efforcer d’élucider les problèmes portant notamment :

-  sur le fonctionnement des systèmes de formation : on examinera par exemple les taux de 
scolarisation et les taux d’activité par âge et par niveau à différents niveaux spatiaux. On 
recherchera quelles spécificités locales dans l’orientation et les parcours scolaires peuvent 
être Influents en la matière ;
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-  su r les modes de gestion de la m aln-d’oeuvre par les entreprises : prlvlléglent-elles l’appel à 
la maln-d’oeuvre extérieure (expérimentée ou non), ou bien le perfectionnement et la 
promotion du personnel en place (gestion Interne) ?

-  l’alimentation des différents secteurs, des différentes entreprises (petites ou grandes), des 
différents emplois par les Jeunes sortis du i^stème de formation.

Les différents phénom ènes doivent ê tre  b ien situés dans leur contexte. Pour illustrer ceci 
on prendra l’exemple de l’apprentissage. Il doit être situé par rapport au  système de formation 
(comme vole de formation), à l’entrée dans la vie active et à la place qu’Ü occupe dans les 
différents secteurs.

L'EXEM PLE DE L 'APPRENTISSAG E

On s'appuie ici sur une enquête portant sur les jeunes entrant en apprentissage (1).
L'apprentissage comme voie deformation.

Pour appréhender son importance de ce point de vue on rapporte les apprentis à l'ensemble scolarisés + apprentis à 
17 ans.

L'apprentissage comme mode d'entrée en activité.
Pour saisir l'apprentissage sous cet angle, on a rapporté les apprentis aux actifs à 17 ans.
La combinaison des indicateurs (poids de l'apprentissage dans la formation initiale et dans la population entrant en 
activité) amène à distinguer quatre zones en France :

®  Une zone de force de l'apprentissage, comprenant les régions Centre, Alsace, Pays de la Loire, Poitou-Charentes, 
où il joue un rôle important comme voie deformation et comme mode d'entrée en activité. Il s'agit de régions où la 
scolarisation est relativement faible et où les petites entreprises qui recrutent l'essentiel des apprentis sont 
sur-représentées. La Basse-Normandie et la Lorraine se rapprochent de ce cas.
®  Une zone de forte scolarisation (Bretagne, Limousin, Aquitaine, Midi-Pyrénées), où la proportion des sortants 
aux niveaux VI, V  bis est faible, mais où parmi eux beaucoup entrent en apprentissage. Dans ces régions comme 
dans les précédentes les petites entreprises sont sur-représentées. L'espace réservé à l'enseignement technologique 
se trouve réduit par la forte scolarisation dans l'enseignement général et l'importance relative de l'apprentissage.
® Une zone où pour une population de sortants relativement peu importante, sans avoir la place qu'il occupe dans 
le cas précédent, l'apprentissage joue un rôle non négligeable comme mode d'entrée en activité (Bourgogne, 
Auvergne, Provence, Côte-d'Azur, Languedoc-Roussillon).
®  Une zone de faiblesse de l'apprentissage où il ne joue un rôle important ni comme voie deformation, ni comme 
mode d'entrée en activité : Nord, Picardie, Champagne-Ardenne, Franche-Comté. La région Ile-de-France, malgré 
une propension plus forte des jeunes à entrer en apprentissage, se rapproche de ce groupe de régions en raison de la 
faible proportion de sortants. La Haute-Normandie en est également proche.

■ Comprendre les logiques à l’oeuvre

Il est Indispensable de s’efforcer d’analyser et de comprendre en profondeur les Interactions 
entre système productif et système éducatif.

(1) "L’inserüon dans la vie active après la scolarité obligatoire", 3ème partie, Cahiers de l'Observatoire national des 
entrées dans la vie active, n' 11, La Documentation Française, mars 1983.
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La Signification, par exemple, d’un  taux de scolarisation ne peut être élucidée sans faire 
intervenir les caractéristiques de l’environnement socio-économique, notamment en ce qui 
concerne la population active : conditions d’entrée en activité (âge, sexe) et utilisation de la 
maln-d’oeuvre.

O n illustrera cette question avec l'exemple du pays de fougères (l).

Dans ce cas, le faible taux de scolarisation correspondait à une mise au travail rapide des jeunes, sollicités par des 
industries fortement utilisatrices de main-d'oeuvre. La logique du système résidait dans le fait qu'il reliait :
- u n e  industrie à faible productivité ayant gardé un caractère manufacturier voire artisanal, dispensant des salaires 

faibles, requérant un fort taux d'activité (hommes, femmes) ;
-  et une entrée en activité précoce, une faible scolarisation et des formes "d'auto-formation ", d'apprentissage sur le 

tas.
Impliquant l'ensemble de la vie sociale, la force d'un tel système résidait souvent dans le fait que, malgré des tensions 
débouchant parfois sur des conflits, il reposait sur un certain consensus quant à la qualité du travail fait et à la 
manière de travailler. Quartd un tel système s'effondre,par suite des difficultés des activités économiques dominantes 
(ici la chaussure), le passageà une situation nouvellepeut être difficile, non seulement en raison de la perte d'emplois, 
des nécessités de reconversion mais de l'ancrage de certains comportements vis-à-vis de la formation et de la scolarité.

■ Mode d’acquisition du savoir local

Le savoir local peut s’acquérir lors d’opérations ponctuelles déterminées par les besoins de 
l’action. Dans ce cas, rutlllsation de modèles simples, mais accessibles à tous les participants, 
est préférable à  rutlllsation de modèles plus sophistiqués, mais ne pouvant être appropriés par 
tous. L’aspect pédagogique est donc à  privilégier.

Mais on ne peut se limiter à de telles expériences : la constitution d’un  savoir local, qui vise à 
comprendre les logiques à  l’oeuvre dans la relation formation-emploi, ne peut se résumer à la 
simple acquisition de connaissances et de savoir-faire acquis au  cours de différentes opérations 
ponctuelles. Pour que celles-ci puissent s’inscrire dans la durée, et s’ordonner, il est nécessaire 
de les référer à un  cadre globsd. Celui-ci peut être construit à l’aide de travaux dépassant la 
simple utilisation Immédiate, et s’appuyant su r la recherche et les services d’études régionaux.

2.4. Inform ation  e t  accom pagnem ent des in te rven tions : 
la  m ise en  oeuvre des ac tions

La réflexion qui précède a privilégié une approche du rôle de l’information, dans les 
domaines de l’emploi et de la formation, centrée su r la constitution d’u n  cadre de référence 
global perm ettant la compréhension des phénomènes locaux et leurs spécificités par rapport 
à  l’environnement socio-économique qui les englobe. Ce "savoir local", cette représentation 
construite à travers l’analyse du fonctionnement du système de formation initiale et continue, 
des modes de gestion de la maln-d’oeuvre, de la structure de l’économie locale et des pratiques

(1) J. Blret, B. Hadjaj, J.-Y. Trlvldlc, Vie régionale et Formation : le cas de la région Bretagne et du Pays de Fougères, 
1962-1975, Dossier CEREQ n‘ 24, La Documentation Française. 1980.
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d’embauches... peuvent faire émerger des questions, des projets, des axes d’interventions 
possibles.

Le rôle de l’Information dans cette émergence de questions, dans la mise en place d’un 
processus de décision, d’un  système d’intervention se pose alors dÜTéremment.

Dans la première approche, l’information rendait possible la prise de conscience collective d’une 
réalité spécifique : dans cette seconde approche, elle est p lus opératoire, elle fonde 
véritablement l’action.

De nombreuses questions concernent le champ de l’opératiormel : qui prend les décisions ? 
Sur les bases de quelles analyses ? Quel est l’argumentatre qui fonde la prise de décision ? Y 
a-t-il un  suivi de la mise en oeuvre de la décision et de son degré de réalisation ?

Toutes ces Interrogations alimentent le processus d’aller-retour permanent entre le système 
d’intervention et le système d’information, entre l’action et la connaissance.

Ici, l’tnformation est un  outil de püotage essentiel. Ce n ’est pas u n  objet préconstrult, 
standardisé : 11 est à produire en accompagnement de l’action, au fur et à mesure de sa définition 
et de son déroulement, et 11 est fortement lié aux acteurs-décldeurs et à leur champ de 
compétence et d’intervention.

La décentralisation et la déconcentration modifient fortement les logiques d’intervention dans 
les domaines de l’emploi et de la formation et l’on constate une forte demande d’outlls 
d’information pour éclairer la mise en oeuvre des décisions de plus en plus localisées.

Nous allons tenter d’illustrer comment peuvent s ’articuler Intervention et Information, en 
présentant trois exemples dlfierents touchant :

-  au schéma prévisionnel des formations :

-  à la programmation et la mise en oeuvre du plan de lutte contre le chômage de longue durée :
-  à  la mise en oeuvre locale de la politique d’insertion des Jeunes.

LE SC H ÉM A PRÉVISIO N NEL DES F O R M A TIO N S

Le schéma prévisionnel des formations constitue un maillon-clé de la procédure de planification scolaire issue de la 
nouvelle répartition des compétences en matière d'enseignement public. Dans ce domaine, la collaboration entre les 
différents niveaux de décision, l'Etat déconcentré et les Conseils régionaux, doit être garante de cohérence et 
d'efficacité.
L'organisation de la collaboration et la procédure d'élaboration du schéma sont indissociables de la qualité du contenu 
des contributions respectives des différents partenaires concernés et du contenu définitif du document mis en place. 
Seule la mobilisation de tous les acteurs en vue de l'élaboration du schéma et de son actualisation selon uneprocédure 
décentralisée dans la plus large concertation peuvent permettre :
-  d'une part, la valorisation de l'ensemble des contributions techniques des différents services administratifs ou 

d'études pour tracer à la fois un bilan (situation démographique, socio-économique, place actuelle de la formation 
initiale dans la région...) et des perspectives (projections d'effectifs, localisations de formations...) ;

-  d'autrepart, la prise en compte des particularités locales par des débats et des échanges avec les acteurs intervenant 
directement sur les bassins d'emplois.

Le schéma prévisionnel, confronté régulièrement à l'évolution de la situation réelle met en évidence également la 
nécessité de prévoir des modalités d'actualisation et d'ajustement prenant en compte la mesure exacte de la situation.
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Ceci peut se traduire par la mise en place d'un outil de pilotage souple, sorte de tableau de bord des évolutions 
essentielles, actualisé régulièrement, et par le maintien du processus décentralisé de réflexions et de propositions 
avec les bassins d'emplois.

LA PROGRAMMATION ET LA MISE EN OEUVRE DU PLAN DE LUTTE 
CONTRE LE CHÔMAGE DE LONGUE DURÉE

Ce domaine d'intervention est fortement dépendant des orientations de l'Etat qui énonce les objectifs généraux du 
programme, mais la mise en chantier peut être construite de manière déconcentrée et globale : déconcentrée parce 
que gérée au plus près de la réalité et globale parce que partant d'abord des problèmes des publics concernés, et non 
pas de l'utilisation prédéterminée de la panoplie des mesures existantes.
Cette nouvelle approche territorialisée de l'action de l'Etat au niveau du département et des bassins d'emploi est 
susceptible de modifier les rapports de celui-ci avec les autres acteurs du processus. L'Etat déconcentré se doit 
d'afficher des objectifs et de les argumenter, mais il ne peut les dffinir qu'en tenant compte de la réalité locale : la 
connaissance du marché du travail, la connaissance des publics, la connaissance de l'offre deformation.
L'ampleur de ces trois interrogations est suffisantepour démontrer l'importance d'une approcheformalisée, approche 
associant à la fois des contributions techniques (importance et spécificité du problème du chômage de longue durée 
dans le territoire concerné, structuration des activités locales, qualification de la main-d'oeuvre...) et la concertation 
avec les différents opérateurs concernés.
L'information est ici au coeur de la mise en oeuvre des actions à un double titre : ellepermet d'ajuster les programmes 
aux spécificités des territoires où ils vont "prendre corps", et elle permet la mesure des objectifs, du suivi et des 
résultats des actions engagées. Ce dernier point est essentiel car il montre l'intérêt qu'il y a à  utiliser les outils de 
gestion des programmes comme des éléments d'une observation permanente de la réalité. Ce minimum de mesure 
de ce qui se passe éclaire déjà en partie les décisions et ajustements ultérieurs.

LA MISE EN OEUVRE LOCALE DE LA POLITIQUE DTNSERTIONDES JEUNES

L'espace entre la formation initiale et l'emploi est occupépar des dispositifs visant à organiser et améliorer l'insertion 
des jeunes sur le marché du travail. Les Missions Locales, les PAIO, les institutions du CEI... qui contribuent à la 
mise en oeuvre de l'ensemble des mesures visant à faciliter la qualification et l'emploi des jeunes, sont demandeurs 
d'outils d'analyse et de compréhension du fonctionnement du marché du travail local pour pouvoir articuler au 
mieux leurs initiatives au contexte.
Ce champ inter-institutionnel (élus, socioprofessionnels, administrations), regroupe une multiplicité departenaires 
qui ont deux points communs : l'adhésion à la finalité affichée par l'institution à laquelle ils participent et le territoire 
d'intervention de cette institution.
Ce minimum commun ne se transforme pas immédiatement en projet commun et le constat des pratiques de terrain 
fait apparaître que le travail d'analyse, de diagnostic dans lequel se lancent ces structures est quelquefois un des 
éléments fondateurs d'un discours commun, d'un projet commun.
Le travail mené par quelques Missions Locales pour l'insertion des jeunes est éclairant à titre d'exemple de ce point 
de vue. La mesure de la mise en oeuvre des politiques d’insertion sur leurs territoires a amené effectivement le groupe 
des acteurs locaux à élargir leurs analyses sur la spécificité de leur "espace", et sur le suivi précis des actions qui se 
mènent localement (caractérisation du bassin d'emploi, enquêtes d’insertion, pratiques d'embauche dans tel métier 
ou secteur d'activités).
Au-delà de la connaissance du territoire, on voit bien ici émerger d'autres fonctions de l'information : le travail des 
acteurs leur permet de mieux organiser leur fonctionnement (la mesure globale des politiques d'insertion se fait 
surtout grâce à la contribution de chacune des institutions actives sur le territoire) et il contribue à la définition et 
à la mise en oeuvre d'objectifs communs (par exemple : monter avec les professionnels d'un secteur d'activité 
faiblement attractif une action de qualification-insertion pour les jeunes dans les métiers de ce secteur).
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Le souci d’articulation permanente entre action et connaissance, qui est Ici le fondement du 
travail d’aide à la décision, dessine concrètement la configuration du rapport entre décideurs 
et experts : u n  travail en partenariat, dans la durée, construit à partir de la reconnaissance de 
la légitimité de chacun des acteurs (légitimité politique du décideur, légitimité technique de 
l’expert).

2.5. Inform ation  e t  évaluation : sa isir le sens

L’évaluation, après avoir longtemps été confondue avec une opération de contrôle, prend 
aujourd’hui une autre signification et une Importance croissante.

Dans le cadre de politiques très normées. pour lesquelles des objectifs précis à atteindre sont 
clairement prescrits, l’évaluation se conçoit d’abord comme une m esure de l’efiicacité : il faut 
analyser les écarts entre résultats obtenus et résultats attendus. Ce cas de figure était, 
typiquement, celui de politiques conçues au niveau central dans le moindre détail : les 
responsables régionaux et locaux ont alors peu de marge d’Inltlatlve, et sont jugés su r leur 
capacité à mettre en oeuvre les décisions prises en respectant au mieux le cahier des charges.

Dans le processus d’évaluation entre aussi ce que l’on pourrait appeler la m esure de 
refilc ience, qui met en rapport les résultats obtenus avec les moyens utilisés et les ressources 
mobilisées. On s’intéresse alors à la maîtrise des coûts, aux processus administratifs, à  la 
qualité des opérateurs mobilisés, au degré de satisfaction des publics concernés, etc.

La conception la plus large de l’évaluation Incorpore la m esure de l’im pact d’une politique : 
Il Importe de s’interroger su r les effets Induits, su r les comportements ou représentations qui 
peuvent être modifiées, su r tous les changements que la mise en place de nouvelles m esures 
a pu entraîner au-delà des effets attendus.

Dans les deux premiers cas de figure, on se situe dans le cadre d’une "évaluation estimative" ( 1), 
orientée vers le quantitatif, et dont l’objet est d’apprécier "objectivement" une situation. Le 
troisième cas de figure nous entraîne vers ime évaluation plus orientée vers le qualitatif, que 
l’on peut qualifier d’"évaluation appréciative" (2), On évalue toutefois par rapport à un  modèle, 
un  "réfèrent" prédéterminé et l’objet à  évaluer est désigné d’emblée, le champ social concerné 
étant bien délimité.

Mais, dans bien des cas, 11 est difficile de se référer à u n  ensemble de prescriptions, à des 
objectifs clairement exprimés, à un  champ nettement délimité. C’est lors de sa  mise en place 
qu’une politique révèle souvent sa  portée. Evaluer c ’e s t alors aussi in te rp ré te r (3), c’est-à-dire 
se construire un  système rendant Intelligible le réel que l’on observe. Prenons pour exemple la 
politique que mène le ministère de l’Education nationale depuis plusieurs années, visant à 
élever le niveau de formation des jeunes sortant du système éducatif. Cette politique est souvent 
résumée en le seul mot d’ordre "80 % d’une classe d’âge au niveau du baccalauréat", mais on 
ne saurait la réduire à ce seul objectif comptable. Une nouvelle filière de formation, reposant 
su r le baccalauréat professionnel, a été mise en place ; on constate cependant aujourd’hui que

(1) C. Hadjl, L'évaluation, règles du Jeu, ESF, 1989.
(2) Ibld.
(3) J. Ardolno, G. Berger, "L’évaluation comme Interprétation", Revue POUR n'107.
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le mot d’ordre a entraîné chez les Jeunes et leurs familles une demande croissante d’orientation 
vers les filières générales et technologiques, que la désaffection pour l’enseignement technique 
(en particulier Industriel) est de plus en plus marquée, que le rapport des jeunes à la formation 
a vraisemblablement été changé. On s’interroge aussi su r le devenir professionnel de ces 
nouvelles générations, su r la reconnaissance que les entreprises accorderont à leur formation, 
su r l’acceptation par des jeunes formés d’emplois encore peu qualifiés. On s’inquiète enfin de 
plus en plus du sort de ceux qui n’atteindront pas le niveau du baccalauréat, et pour qui le 
CAP, qui semblait condamné 11 y a quelques années, apparaît m aintenant comme la formation 
minimale de base. On volt dans cet exemple comment se sont petit à petit développés les effets 
d’une décision, par le jeu  des acteurs chargés de l’appliquer, par le poids des caractéristiques 
régionales du système éducatif, par l’usage que les publics concernés ont fait des mesures 
mises en place, par les changements qu’elle a Induits, par les Interrogations qu’elle suscite. On 
verra plus loin, dans ce même document, que l’on peut lire de cette façon le processus de 
développement du Crédit-Formation : le sens d ’une politique ne se perçoit qu’en analysant 
com m ent elle prend progressivem ent corps, au  fur e t à  m esure que les Institu tions, les 
décideurs e t  les groupes sociaux concernés se l’approprient, introduisent dans sa 
concrétisation et son utilisation leurs ambitions et leur manière de lire la situation locale, et 
l’inscrivent dans leur stratégie. "L'évaluateur n ’a p lus le secours, pour se repérer, de points fixes  
et externes. Il doit trouver ses points d ’appui à  l’occasion même du travail qu’Ü effectue.... 
L’évaluateur est un constructeur de sens dans la mesure où son travaû est d ’aider à l’émergence 
du ou des sens impliqués dans et par une réalité décrite comme opaque, complexe et équivoque. 
Mais, p lus qu’un accoucheur, l’évaluateur-interprète serait un passeur qui aide d affronter 
l’inattendu, en déplaçant les interrogations, en fa isa n t naître de nouvelles questions, en 
perm ettant à  d ’autres dimensions défa ire irruption" (1).

Deux points Importants sont alors à  souligner :

® Il fau t rendre  les politiques publiques évaluables : 11 y a tout un  état d’esprit à développer 
pour que l’évaluation ne soit plus seulement conçue comme un  contrôle mais comme un 
processus de compréhension. Il faut faire émerger et fonctionner une capacité collective 
d’interprétation.

® Il fau t faire de l’évaluation un  co n sta t a c tif  : Ü est essentiel que dévaluation Interprétative" 
d’une action permette d’identifier mieux les problèmes qui se posent, d’en repérer de nouveaux, 
de rechercher les conditions de leur résolution. Même un  constat d’échec doit permettre de 
repartir. L’évaluation doit se mettre au service du changement et pousser les acteurs sociaux 
à reprendre leur mouvement en avant.

On comprend donc que ce 'bouclage" permanent entre la réflexion, l’Information et l’action 
s’inscrit de fait dans la durée, qu’il suppose u n  partenariat étroit entre les décideurs et les 
techniciens. Ces derniers doivent s’organiser collectivement pour avoir la vue la plus large des 
problèmes, dans un  cadre Inter-admlnlstratlf comme inter-dlsclpllnalre, pour permettre la 
capitalisation des résultats, des observations, des réflexions, pour "confronter des ordres et des 
niveaux de sens différents" (2). Peut-être pourra-t-on ainsi éviter l’empilement, la superposition 
de mesures, de dispositifs nouveaux dont la conception semble ne pas tenir compte de tous

(1) c. HadJl, op.cit, p. 131.
(2) J. Ardolno, G. Berger, art. cité p. 124.
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les travaux d’étude réalisés à propos des précédents : l’évaluation doit s’inscrire au coeur même 
des processus de décision.

2.6. Les O bservatoires Régionaux de l ’Emploi e t  de la F orm ation

O n abordera ici la manière dont les Observatoires pourront s ’inscrire dans ce processus 
de mobülsatlon de l’information et de prise de décision, compte tenu de la façon dont nous 
avons posé le problème d’une part, et de l’état actuel de leur développement d’autre part.

■ Les Observatoires face à  la complexité : 
esquisse de problématique

La problématique qu’appelle le régime de la complexité Implique d’identifier et de faire 
fonctionner l’organisation capable de négocier entre acteurs locaux, au coeur d’une réalité 
territoriale où s’exerce un  Jeu de forces contradictoires. On sait mieux m aintenant comment 
cette réalité, qui se présente comme un  foisonnement de phénomènes, comporte à la fois de 
l’ordre et du désordre et demeure difficilement appréhendable dans sa totalité.

Les lois de décentralisation, qui font de la région, en France, le nouvel espace de déploiement 
des institutions politiques et administratives, n ’occultent pas l’enjeu économique de cette 
réoiganlsatlon territoriale. En effet, bien avant cette procédure réglementaire, les entreprises 
se sont Intéressées au "territoire". Avec la montée de l’incertitude en particulier qui m arque les 
années 70, l’idée de développement local est redevenue une notion porteuse d’avenir. 
L’observation montre que de nombreuses entreprises prennent la mesure de cette m utation de 
l’espace. Progressivement, u n  mouvement d’ouverture des entreprises à  leur environnement 
non directement m archand se diffuse dans tous les milieux industriels. En certains lieux où 
les synergies d’acteurs sont fortes, se constituent de véritables "systèmes productifs locaux" (1). 
Alors que la concurrence demeure la règle dominante de référence, des entreprises cherchent 
des régulations locales dans une logique de réseaux, leur perm ettant de s’adapter et de réagir 
aux changements brutaux des conditions des marchés mondiaux.

TYois exigences pour les acteurs régionaux

L’enjeu économique de la territoriaHsation des activités est donc bien à l’origine des mutations 
politiques et administratives. C’est pourquoi on peut être surpris que les responsables 
concernés aient encore si peu pris la mesure et les moyens de cette nécessaire réorganisation 
du fonctiormement de leurs institutions et des systèmes d’information existants.

Une explication peut être apportée par les conditions qu’exige cette réorganisation. On retiendra 
trois exigences :

-  placer la complexité dans les hommes :
-  établir une logique de réseaux ;
-  fédérer les Initiatives autour de projets.

(1) Cf. les exemples du décolletage de la vallée d’Arve, de la confection du Choletals, analysés par B. Pecqueur In : Le 
développement local mode ou modèle ?, Editions Syros/Altematlves, 1989.
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® On a vu plus hau t que la maîtrise de la complexité ne peut être recherchée par un 
développement des ̂ s tèm es  de procédures. Elle se gagne plus sûrement par la transformation 
des comportements, des organisations, en donnant davantage d’autonomie aux Individus, 
finalement en plaçant la complexité dans les hommes, dans leurs savoirs. Cette démarche 
Implique notamment des actions d’information, de formation.

Les géographes ont bien compris cette exigence. Pour eux, les mutations de l’espace économique 
ne s’expliquent pas sans une référence aux Initiatives d’acteurs, qui sont dictées non seulement 
par les contraintes extérieures qu’ils subissent mais aussi par les perceptions qu’ils ont de leur 
environnement. "La région, si elle existe, e st un espace vécu, vu  perçu ressenti, aimé ou rçjeté, 
modelé par les hommes et projetant sur eux des images qui les modèlent' (1).

Pour saisir la portée pratique de cette première exigence, on rappellera que toute Information 
est d’abord une relation, portée par une dynamique d’acteurs. L’agencement des informations 
est donc indissociable de l’organisation des relations entre les individus. Cecljustlfle la création 
des "Observatoires régionaux", mais en même temps trace leur programme de travail :

-  chargés de collecter l’information. Ils doivent la sélectlormer en vue de permettre la prise de 
conscience de la dimension régionale et d’établir des diagnostics (activité appelant un  réel 
travail commun des "techniciens" des différentes administrations) :

-  chargés d’organiser cette Information, Ils doivent permettre de fonder l’action territoriale, 
d’informer les décisions (activité appelant un  réel travail entre les "techniciens" et les 
décideurs).

@ De tels objectifs soulignent la nécessité d’établir un  fonctlormement des Institutions selon 
la logique de réseaux. Ce fonctionnement apparaît utile, non seulement parce qu’il permet un 
déclolsoimement des acteurs publics, mais aussi parce qu’il favorise la confrontation de 
modèles de représentation.

Plus précisément, la mobilisation ou la mise en place de réseaux de partenaires administratifs 
et Instltutlormels publics et privés :

-  fait évoluer le positionnement des différents producteurs ou utilisateurs de l’Information ;
-  permet des avancées méthodologiques ;
-  structure les sjrstèmes d’information localisés, à  la lumière de l’environnement et par le jeu 

des relations entre acteurs politiques et Institutionnels propres à chaque situation concernée.

® Une telle démarche suppose sinon une cohésion, du moins l’adhésion à un  projet commun, 
qui peut fédérer les initiatives. Projet et territoire apparaissent donc comme deux notions 
associées ; l’Information collectée doit être élaborée et orgarüsée en fonction des objectifs et des 
projets poursuivis dans la région concernée.

Une dém arche stra tégique

La problématique de la pensée complexe Invite donc les Observatoires à s’inscrire dans une 
démarche stratégique (c’est-à-dire l’art de traiter l’incertitude). La stratégie, en effet, a des fins 
claires, mais des moyens fluides pour y parvenir. Elle se modifie en fonction des Informations

(1) A  Frémont, La Région, espace vécu, PUF, 1976.
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nouvelles apportées par le déroulement de l’action. Autrement dit, elle travaille avec l’aléa, 
l’incertain, le désordre, recherchant comment les déterminer et les ordonner. Elle s’oppose donc 
à la programmation, qui est davantage la confection de séquences d’éléments prédéterminés.

C’est dans ce contexte de démarche stratégique qu’Intervlent la décision, que l’Observatoire est 
chargé d’éclalrer. Pour éviter toute ambiguïté ou toute naïveté à ce sujet, on s ’interrogera pour 
savoir quelles décisions, dans la pratique, résultent réellement de procédures logiques. Sans 
doute est-ce une des raisons pour lesquelles on demande aux Observatoires d’informer avec 
une grande logique ces décisions. Cette remarque ne vise pas à verser dans l’excès contraire. 
Elle veut simplement a ttirer l’attention su r la démarche de rationalité proposée aux 
Observatoires. Cette démarche doit inscrire la préparation et l’élaboration de la décision dans 
une perspective de délibération, de dialogue à propos précisément de ce qui échappe.

■ Les Observatoires aujourd’hui : quelle demande concrète 
d’aide à la décision ?

Après cette réflexion su r le rôle des Observatoires, il nous reste à examiner comment leurs 
promoteurs, concrètement, les envisagent.

Créés en principe pour répondre à une demande d’"alde à  la décision", les Observatoires ont, 
en fait, un  objectif p lus composite. A l’origine, ils étalent liés essentiellem ent à la 
décentralisation. L’introduction de la Région comme nouvel acteur des politiques de formation 
et d’emploi avait plusieurs conséquences, directes ou Indirectes :

-  face à la décentralisation, l’Etat se devait d’accroître la marge d’autonomie laissée à ses 
fonctionnaires régionaux par la déconcentration. Pour leur permettre l’exercice de ces 
nouvelles responsabilités, notamment à travers la globalisation de crédits qu’il leur alloue. 
l’E tat devait développer des outils d’analyse et de diagnostic régional : d’où l’idée 
d’"Observatoires" ;

-  mais ces outils devaient être partagés, pour favoriser la cohérence des actions entre acteurs 
dont le nombre se trouvait multiplié. On s ’est donc orienté vers des observatoires 
"Inter-lnstltutlonnels", associant les différents services régionaux de l’Etat et le Conseil 
Régional. Le contrat de Plan Etat-Région était l’instrum ent privilégié de cette collaboration ;

-  su r un  plan plus technique, la multiplication des acteurs allait générer des besoins nouveaux 
d’information. Pour éviter qu’il n ’en résulte des enquêtes nouvelles et redondantes avec le 
dispositif d’information existant. Il fallait valoriser les Instrum ents disponibles. Mais ceux-ci, 
dispersés dans des services différents, ne se relient pas toujours aisément (champs et 
nomenclatures différents). Il fallait donc inciter les services concernés à travailler ensemble, 
ce qui est bien le mode de fonctionnement préconisé pour l’Observatoire :

-  su r un  plan plus problématique, les pouvoirs publics, plus ou moins conscients des limites 
des modèles mécanlstes, cherchaient à se rapprocher des acteurs de "terrain", dans la 
recherche d’une meilleure articulation formation-emploi. C’est sans doute aussi le sens de 
cette tentative de régionalisation des travaux qui, auparavant, avalent relevé du Plan national.

Mais une fols cette formule proposée (cf. la lettre du Premier Ministre aux Préfets de Région de 
Février 1988), sa réalisation ne correspond pas nécessairement aux intentions générales 
originelles et, selon les réglons et les acteurs, la situation revêt des formes assez différentes.
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Une 'demande" diversifiée selon les régions e t les interlocuteurs

Dans certains cas, cette demande reste limitée : on rencontre certains décideurs régionaux 
Intéressés seulement par l’obtention de ’’cht0tes" pour Intervenir dans un  débat ou Justifier une 
décision, ou par la publication d’une plaquette entrant dans leur politique générale de 
communication. On peut même noter parfois la crainte de voir l’Observatoire apporter des 
éclairages nouveamc, susceptibles d’engendrer des polémiques régionales. On comprend dans 
ces cas-là le caractère assez limité des ambitions.

Deins d’autres cas, la demande revêt plus précisément la forme d ’aide à la décision. Ainsi en 
est-Ü des Conseils Régionaux qui s ’appuient su r l’Observatoire pour établir les priorités de leur 
Programme régional des actions de formation, des DRTE qui cherchent des Indicateurs pour 
mettre en place les AIF (Actions d’insertion et de formation), ou du Rectorat et du Conseil 
Régional qui ont besoin de diagnostics pour décider de l’Implantation ou de la suppression de 
certaines filières de formation Initiale. Chacune des Institutions associées dans l’Observatoire 
régional peut ainsi en utiliser les résultats pour sa gestion. L’Observatoire sert alors de socle, 
à  partir duquel les services construisent leurs propres Indicateurs, sans que l’Observatoire 
lul-même n ’aille aussi loin dans l’accompagnement de la gestion propre à chacun.

La "demande" d’Observatolre en tan t qu’équipe Inter-lnstltutlormelle capable de contribuer à 
la constitution d’un  véritable "savoir local" (cf. supra) se rencontre dans quelques régions. On 
peut la présenter en en distinguant deux aspects : un  besoin de rigueur et un  besoin de 
cohérence.

Les Conseils Régionaux sont Investis de compétences nouvelles qu’Üs ont dû, au départ, exercer 
sans avoir beaucoup expérience. Après une première période. Ils ont entrepris de rationaliser 
leur Intervention et de mieux l’adapter au  contexte économique régional. Pour cela. Ils 
souhaitent prendre en considération les besoins des entreprises, en se dégageant toutefois des 
groupes de pression qui peuvent exister : c’est là que se situe leur attente à  l’égard des 
Observatoires. Cela peut conduire l’Observatoire à  organiser lui-même l’Interrogation des 
entreprises. Le plus souvent, Ü apporte plutôt u n  cadre de rigueur à ce type d’interrogations. 
L’observatoire est alors chargé d’interpréter, de relativiser et de pondérer ce que disent les 
entreprises ou leurs représentants. Autrement dit, Ü est chargé d’instaurer une certaine 
objectivité dans l’appréciation des "besoins" de formation.

Pour les services de l’Etat, ce besoin de rigueur est u n  peu différent. Il s ’agit plus souvent d’rme 
recherche d’équité, dans la répartition des actions de formation, en fonction des dlBicultés des 
publlcs-clble. C’est d’ailleurs ce qui conduit à la recherche d’outlls d’éilde à la décision. Il faut 
signaler aussi que le projet de redéfinition des missions et de l’organisation des services du 
ministère du Travail (cf. Note d’orientation du 15 Janvier 1991) pourrait prochainement Influer 
su r cette demande, mais Ü est trop tôt pour en juger.

Ce rapport a  déjà souligné la m ultiplicité des acteurs Intervenant su r ce domaine 
emploi-formation et la complexité de leurs relations. C’est sans doute ce qui suscite la demande 
la plus exigeante vis-à-vis des Observatoires.

Les décideurs régionaux sont conscients de la nécessité et de la difficulté d’introduire une 
cohérence dans cet ensemble. D’une certaine manière, certains d’entre eux ont intégré la faillite 
des problématiques adéquationnlstes. Ils perçoivent qu’on ne peut pas se contenter de déduire 
les besoins de formation de l’analyse économique, via les prévisions d’emplois. Ceux qui
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cherchent alors à déterminer ces besoins directement auprès des entreprises, rencontrent 
rapidement les limites de la démarche. Et pourtant, les responsabilités régionales ne permettent 
pas de s’en tenir aux ajustements au coup par coup. Il faut penser la cohérence entre les 
différentes Intervenants : Education nationale, DKTE, DRFP, Conseils régionaux et entreprises, 
pour ne citer que les principaux responsables des politiques de formation.

Il ne s’agit plus seulement de répondre à des besoins, mais bien d’assurer une cohérence entre 
le développement de différentes voles de formation et le développement économique régional. 
Pour cela, il faut s ’entendre su r le diagnostic des freias à ce développement et su r les actions 
à entreprendre.

C’est là que se situent un  certain nombre d’attentes vis-à-vis des Observatoires :

-construction  d’u n  "terrain neutre" sur lequel organiser la rencontre entre les acteurs 
concernés ;

-  méthode pour en faire émerger un  diagnostic si possible partagé par tous ;
-  recherche de nomenclatures communes (notamment pour repérer les emplois) et d’un  langage 

commun entre les entreprises quand elles expriment leurs besoins et les statisticiens quand 
ils observent leurs pratiques :

-  méthode encore pour la recherche de propositions et de cohérences. Il s ’agit de dépasser les 
propositions "chacun pour sol" et de permettre à chacun de tenir compte de l’envlroimement 
dans lequel se situe son action.

L’observatoire peut alors être la base du partenariat nécessaire à l’élaboration d’un  projet global 
servant de référence aux décisions de chacun. Mais cette attente un  peu diffuse ne se traduit 
pas d’emblée en une "demande" explicite.

Un enjeu pour l ’observatoire : fa ir e  émerger la  dem ande

C’est u n  peu une illusion de penser que les décideurs vont pouvoir d’eux-mêmes traduire cette 
attente en une "demande" précise. Ils n ’ont a priori ni la connaissance de ce que peuvent être 
des apports techniques et méthodologiques, ni la conscience très précise de leur propre mode 
de fonctionnement et de la manière dont il pourrait être amélioré par des approches plus 
rigoureuses et mieux concertées entre les acteurs.

Par rapport à cela, le rôle de l’Observatoire n ’est certainement pas celui d’un  guichet auquel 
les décideurs viendraient adresser leurs demandes d’information. Son rôle est au contraire 
dans la réduction des "barrières".

Il s’agit d’abord de réduire la barrière entre la technique et son utilisation. Pour cela le 
spécialiste technique (qui utilise des statistiques et les Interprète notamment par des 
informations qualitatives de diverses natures) peut être conduit à prendre lui-même une assez 
large part à la décision. Mais il peut alors être incité à quitter ce "terrain neutre" que 
l’Observatoire devait construire. C’est dire l’importance des relations entre les responsables 
"politiques" et techniques.

Les autres "barrières" à supprimer se situent entre les acteurs. Le rôle de l’observatoire peut 
être d’amorcer une dynamique en ce sens sur le terrain plus neutre de la connaissance, avant 
de viser celui, plus conflictuel, de la politique de formation et d’emploi. C’est dire le caractère 
essentiel de l’élaboration inter-lnstltutionnelle de l’Observatoire. Là aussi, le terrain est si
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dlfflcüe qu’aucun Observatoire n ’échappe complètement à la tension engendrée par des 
concurrences ou même des conflits de pouvoir entre les acteurs de la politique de formation et 
d’emploi. Mais l’enjeu de l’observatoire étant justem ent de contribuer à  la résolution de ce type 
de conflits, on voit mal comment Ü pourrait leur échapper complètement.

Une autre conséquence très Importante est que cette mission Inscrit l’Observatoire dans la 
durée. Il faut du tem ps pour construire des langages communs, pour articuler des 
connaissances partielles en une compréhension de l’ensemble d’un  système, pour créer des 
"terrains neutres" perm ettant d’aborder p lus rationnellem ent des enjeux de pouvoir 
permanents, pour accompagner le changement des méthodes de travaü... Et 11 est bien probable 
que jam ais rien n ’est définitivement acquis en cette matière, c’est-à-dtre qu’il faut en 
permanence reconstruire ce terrain neutre de la compréhension et le mcitntenlr au coeur de 
l’action.
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DEUXIÈME 
PARTIE

Systèm es de form ation  
e t territoire

L es systèmes de formation Initiale entretiennent des liens étroits avec leur environnement, 
au travers de leur recrutement dans la population, des relations qui doivent s ’établir avec 

des entreprises pour l’accomplissement des stages et séquences en entreprise, et des débouchés 
pour les Jeunes qu’ils forment. Mais on peut se demander si ces liens sont suffisants pour que 
les systèmes en place ou en cours de stabilisation répondent aux besoins spécifiques du milieu, 
et comment pourrait se constituer une offre de formation qui aboutisse à une certaine mise en 
cohérence des besoins de compétences et des actions de formation.

Tout territoire est de plus soumis aux orientations politiques nationales, et touché par la mise 
en place d’opérations conçues au niveau central : la cohérence à  rechercher doit donc articuler 
divers moyens, diverses contraintes, diverses aspirations.

Nous avons Ici examiné ces questions de façon très concrète, en analysant les déterminants 
de l’offre de formation initiale (à l’Education nationale pour l’essentiel) dans le cadre de la 
décentralisation et en suivant la mise en place du Crédit Formation Individualisé,
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I L E S DÉTERMINANTS DE LD FFR E DE FORMATION

^  J. Biret, L, Biütot, F. Dauty, C. Guêgnard

Y  ’ OFFRE de formation est en pleine évolution : les formations technologiques se 
transforment dans leur contenu et leur niveau. Répondant aux grands objectifs de 

hausse générale de la scolarité, de volonté politique d’amener le plus grand nombre d’élèves 
au niveau du baccalauréat, de modernisation de l’enseignement technique et professionnel, 
les diplômes et formations qui en relèvent ont été profondément rénovés ces dernières années : 
suppression ou transformation de quatre CAP su r cinq, mise en place des 4ème et Sème 
technologiques, création de 28 baccalauréats professionnels... Ces évolutions se traduisent par 
des transformations des capacités d’accueil des établissements scolaires en termes quantitatifs 
(nombre de places) et qualitatifs (sections, séries, spécialités). Dans le même temps, la 
décentralisation a  - en théorie du moins - modifié les acteurs et circuits décisionnels de la 
constitution de cette offre.

Dans ce contexte, comment s’élabore la carte scolaire ? Qui la définit ? A partir de quelles 
Informations ? . . .  Carte scolaire conçue comme la répartition géographique des différentes 
formations initiales par établissements et en volume d’effectifs par spécialités.

Nous nous In téresserons principalem ent aux form ations initiales du second degré, 
l’enseignement supérieur, d’une part, et la formation professionnelle continue, d’autre part, 
faisant respectivement l’objet de schémas décisionnels propres, articulés certes mais disjoints. 
Par ailleurs, au niveau de l’anafyse des pratiques, nous faisons l’hypothèse qu’il existe deux 
cas de figure : l’un  relatif à la création d’un  établissement, l’autre relatif aux modifications de 
structure : créations, suppressions, transformations des spécialités offertes au sein des 
établissements existants.

D R a p p e l  h is t o r iq u e

1980 : la déconcentration

Le décret du 3-01-80 fixe l’organisation générale et la déconcentration de la carte scolaire. 
L’organisation de cette dernière est décomposée en demc selon la nature des spécialités : 
"communes" ou générales (= 70 % des effectifs) et "fines" ou pointues.

Les premières relèvent de la déconcentration et sont réparties par les rectorats en fonction des 
fluctuations de la demande d’éducation régionale et des évolutions démographiques. Les 
secondes sont définies nationalement par la carte des spécialités qui fixe le volume des effectifs 
pour chaque spécialité et leur répartition su r le territoire (avec consultation des Commissions 
Professionnelles Consultatives). Les procédures de prise de décision sont pour tous les cas 
fixées nationalement.
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1985-1986 : la décentralisation

La décentralisation transfère aux réglons le schéma prévislormel des formations, le programme 
prévisionnel d’investissement, les capacités d’accueü des établissements. La structure 
pédagogique (nature et quantité de l’offre) est arrêtée annuellement par le Recteur "sur 
proposition des conseils d'administration des établissem ents après avis du Comité Techniaue 
Paritaire".

La circulaire du 11-10-85 précise que "les départements et les régions ont respectivement la charge 
des collèges e t des lycées ou établissements asstm üés e t assurent à  ce titre la construction, la 
reconstruction, l’extension, les grosses réparations, l’équipement et le Jonctionnement des 
établissements, à l’exception, d ’une part, des dépenses pédagogiques à  la charge de l’Etat et, 
d ’autre part, des dépenses de personnel

D après la circulaire du 18-06-85, les représentants des collectivités territoriales sont 
responsables de l’élaboration du schéma prévisionnel des form ations (...) e t des programmes 
prévisionnels d ’investissem ents qui en résultent Ceux de l’Etat arrêtent la structure pédagogique 
générale des établissements et la liste annuelle des opérations de construction ou d ’extension 
des établissem ents que l’Etat s ’engage à  pourvoir (...), des postes indispensables à  leur 
fonctionnement adm inistratif et pédagogique".

Cette offre de formation initiale doit s’inscrire dans les perspectives tracées par les schémas 
régionaux de formation. Instltutionnellement, Ü y a donc u n  partage des compétences. Les 
pro^am m es, la pédagogie, la gestion des personnels - soit les moyens hum ains - sont du ressort 
de 1 Education nationale par le biais du Recteur, et les moyens matériels (équipement et 
fonctionnement des lycées) sont à la charge de la Région, Ce qui frappe dans ces textes, c’est 
la recommandation générale d’une concertation entre le Conseil régional, l’E tat, les 
établissements, les départements, et cependant qu’aucun lieu ou in stance  de concerta tion  
ne so it in s titu é  clairem ent. D’autre part les textes invitent à partir de la base, des besoins 
recensés par les établissements, donc au niveau local le plus fin.

Les premiers constats ou expériences vécues par les uns ou les autres m ontrent que cette 
situation est potentiellement conflictuelle (partage du pouvoir) et que les pratiques de 
constitution de la carte scolaire varient en fait d’une région à l’autre et se différencient de 
manière plus ou moins forte du schéma "officiel" (cf. la procédure de planification scolaire 
résumée dans le tableau page suivante).

An a l y se  in s t it u t io n n e l l e  e t  o b s e r v a t io n

DE DIFFÉRENTES PRATIQUES

L ’observation et l’analyse de diverses procédures de détermination de l’offre de 
formation et de leur mise en oeuvre montrent bien :

-  l’existence d’un  système à plusieurs niveaux : national, académique, départemental, d’une 
part, et régional, départemental, communal, d’autre part :
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PROCÉDURE DE PLANIFICATION SCOLAIRE

Programmes 
prévlslormels des 
investissem ents

D écisions de prép>îiratlon de rentrée scolaire (annuelles)

Schéma 
prévlsloimel 

des 
formations : 
(Lycées, LP, 

Collèges)

Liste
annuelle

des
opérations

Création d’établissem ents
Modification de la structure pédagogique des 

établissements (déjà existants ; nouvellement créés)

Lycées
LP C o llé e s

Métropole + DOM TOM
Lycées, Collèges

Lycées : classes  
post-baccalauréat

Lycées, LP Collèges Lycées. LP, 
Collèges

LP
sriE CPGE

COMMUNE
D’IMPLANTAnON

accord accord accord

DÉPAKIEMENT accord accord élaboration 
et arrêt

accord jimpoisition

RÉGION élaboration 
et arrêt

élaboration 
et arrêt

accord pour 
les
lycées

fr sltion

Inspecteur
d’Axadémie

proposition
(collèges)

décisions 
(3) d’ouver
ture et de 
fermeture 
de sections

H
<

Recteur proposi
tions
(collèges et 
lycées

proposdUons décisions 
(3) d’ouver
ture et de 
fermeture 
de sections

décisions 
(4) d’ouver
ture et de 
fermeture 
de sections

prop
tions

osl-
(6)

U
Commis
saire de la  
République 
de Région

élaboration 
et arrêt

dédsl
arrêté
crêati

on : 
: de 
on

Commis- 
sa lred ela  
République 
de Départe
ment

dédsli
arrêté
créaüi

3n : 
de 
jn

Ministre
Ekiucation
nationale
(DLC‘)

décisic
décret
créatic

)n : 
de 
>n

avis SI 
projet 
rectee

ur les 
s des 
irs(5)

décls 
d’om 
et de 
ture

iions
/erture
ferme-
(7)

(1) en  liaison avec Recteur.
(3) r a n p te 't e ^ ^ e s  oriratations du schéma prévisionnel des formations et après définition des priorités à  réaliser dans le cadre de la dotation des emplois dont dispose l’Académie. Décisions soumises à  

ravis d u  Conseil de l'Education nationale académique ou départem ental suivant le cas. , , ,  , , , ». - „
(4) Compte tenu également des orientations pouvant être retenues en  la m atière au  schéma prévisionnel des formations e t des moyens en équipement, que la  Région peut attribuer pour chaque opération. 

Décisions soum ises à  l’avis du  Conseil Académique de fEducation nationale.
Au vu. notam m ent, des avis et recommandations des CPC et de rinspectlon générale, pour les spécialités considérées.
Avec prise en comnte des orientations du  schéma prévisionnel des formatiorrs.

7) Compte tenu lUon nationale.
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-  l’existence de nouvelles répartitions des compétences notamment du point de vue de la 
planification scolaire et des décisions de carte scolaire.

2.1. Le cadre in s titu tio n n e l

O n peut dégager cinq étapes au cours desquelles chacun exercera ses compétences 
respectives, ensemble ou séparément :

O Le cadre général : la loi d’orientation (du 10-7-89), le contenu des enseignements et les 
diplômes. Il est principalement élaboré au niveau national.

O Le schém a prévisionnel des form ations : construit au niveau de la Région, Ü doit déflnlr 
les besoins qualitatifs et quantitatifs de formation de la région. Il est basé su r l’estimation 
prévisible de la démographie scolaire (ces prévisions sont le plus souvent réalisées par le 
rectorat, en concurrence avec la Région, ou de façon complémentaire selon les cas) et su r de 
grandes orientations choisies principalement après consultation des professlormels et de leurs 
organisations. Il précise les types de formation retenus en termes de filières, de spécialités. Ces 
choix sont transm is au Préfet après accord des départements.

Le programme prévisionnel des investissem ents : Ü est établi à partir du schéma par la 
Région pour les lycées (par les départements pour les collèges). Dans certaines réglons u n  ordre 
de priorité peut être établi. La commune ou les communes (groupement) concernées par 
l’Implantation de l’établissement, ainsi que le département dans lequel u n  établissement est 
construit, doivent doimer leur accord.

O La s tru c tu re  pédagogique : définition des types de formations dispensées dans chaque 
établissement. Elle est arrêtée parle rectorat, chaque aimée, elle doit s’inscrire dans les priorités 
du schéma prévislormel des formations, mais de fait elle est surtout déterminée en fonction 
des moyens attribués de façon globale au niveau rectoral (globalisation des moyens prévus p£ir 
la déconcentration).

O La liste  annuelle d ’opérations de construction  ou d’extension ; elle est arrêtée par le 
préfet de région et doit tenir compte des programmes après accord des communes concernées.

De nouvelles instances ont accompagné ce partage des décisions et des compétences : elles 
visent à  faire travailler ensemble les élus et le monde éducatif au sein d’instances de 
concertation et de gestion. Ainsi les établissements d’enseignement secondaire ont désormais 
le s ta tu t  d ’é tab lissem en ts  publics locaux  d ’en se ig n em en t (EPLB). L eur conseil 
d’administration a une composition tripartite : 1/3  direction de l’établissement et collectivités 
locales : 1/3  persoimel de l’établissement ; 1 /3  parents et élèves. De même sont Institués des 
conseils de l’Education nationale, au niveau départemental et au  niveau académique.

Par conséquent c’est peut-être au niveau des établissements que des liens état-collectivités 
territoriales se tissent le plus facilement. "La décentralisation a certainement compliqué un 
systèm e déjà lourd. Mais les chefs d ’établissem ents s ’en trouvent bien et beaucoup savent tirer 
parti de cette multiplicité d ’interlocuteurs. C’est aussi l’occasion pour eux de se  responsabiliser
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pleinement C 'est l’exercice de  son autonom ie p a r  l'établissem ent qui e s t le gage de la  
réussite  de la  décentralisation"  (1).

A l’Inverse, des critiques sont au ss i développées su r cette notion d’autonomie. Les 
établissements restent très étroitement "encadrés par les dotations rectorales", et ce sont des 
critères purement chiffrés (effectifs) qui entrent en ligne de compte pour déterminer l’enveloppe 
allouée par le Recteur. Tout est si bien calculé qu’il semble que la marge de jeu soit réduite.

2.2 . Les pratiques

Au-delà des pratiques spécifiques à chaque région, on retrouve u n  calendrier très proche 
traduisant le poids d’une logique administrative. Pour tous, Région e t Education natlonaie, 
eziate  ie syndrom e de ia ren trée . Dès qu’une rentrée est terminée on prépare l’autre : 
projections d’effectifs, puis définition des ouvertures et des fermetures de sections entre services 
rectoraux et chefs d’établissements. On doit ici concilier les options régionales, académiques 
et de l’établissement. Les véritables actions de concertation se placent au niveau des persoimes, 
les conseils sont des Institutions lourdes qui souvent ne font qu’entériner. Le téléphone semble 
u n  moyen plébiscité par tous pour les relations région-rectorat.

En ce qui concerne les moyens en persoimel, le Recteur "négocie" auprès du ministère les 
moyens globaux, ensuite II distribue ces moyens dans l’académie. En début d’année civile sont 
présentés aux comités techniques paritaires les projets de la rentrée suivante qui englobent 
objectifs et répartition des moyens. Après avis, ces propositions sont transm ises au préfet. 
L’avis favorable du recteur vaut engagement de fournir les postes correspondants aux 
constructions projetées.

La construction de la carte scolaire ne semble pas donner entière satisfaction ni résulter d’une 
réflex ion  su ffisam m en t appro fond ie  s ’a p p u y an t s u r  des objectifs et des ou tils  
d’accompagnement clairement définis. On constate l’existence d’une grande variété de 
pratiques dans les différentes académies. A titre d’exemples nous citerons deux observations 
différentes ;

-  premier cas : l’essentiel est décidé au niveau du rectorat, en fonction de ses dormées et 
objectifs propres, sans réelle consultation du local qui entérine les options retenues ;

-  second cas : des réunions préparatoires sont menées au niveau de districts, de bassins ou 
de zones d’emploi, le rectorat fournissant les Informations relatives à ses compétences. Les 
propositions sont ensuite transm ises à l’échelon du rectorat, qui les étudie et décide de ce 
qui est réalisable en fonction des moyens, des données économiques et politiques, et sont 
ensuite retransm ises au niveau local.

On observe également l’émergence de problèmes et de conflits ; concurrence entre 
établissements, entre élus, entre les services d’une même Institution, etc. A cela s’ajoute plus 
généralement la crainte, d’une part au rectorat de perdre un  certain pouvoir "régional" et la 
maîtrise d’ensemble des décisions nécessaires pour harmoniser, réguler les disparités entre

(1) Cahiers de VEducatton Nationale, n* 57, Septembre 87.
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étabUssements face au principe d’"égallté d’Educatlon". d’autre part à  la Région de devoir payer 
sans pouvoir peser su r les décisions éducatives.

La décentralisation a  augmenté le nombre de partenaires, d’institutions, d’administrations ou 
de collectivités avec lesquels l’Education nationale devrait collaborer. Mais il y a peu de 
concertation avec des partenaires extérieurs. Beaucoup de personnes ou de groupes de travail 
semblent participer à l’élaboration de la "carte scolaire" - le comité technique paritaire, le comité 
régional de l’enseignement agricole, le comité éducation-économie quand il ex iste ,... - mais Us 
n ’ont que des pouvoirs consultatifs. Un constat quasi unanime est que "plus on approche de 
la décision plus le groupe décisionnel est restreint' avec des consultations souvent "officieuses" 
de la Région pour les ouvertures et transformations de filières.

La constitution de la carte scolaire apparaît essentiellement, vue de l’extérieur, comme un  
travail interne de l’Education nationale, dans lequel le rôle des principaux protagonistes 
(Inspecteur de l’enseignement technique. Chef du Service Académique d’information et 
d’Orlentatlon, Inspecteur Général, IPR, Secrétaire Général...) varie d’une académie à l’autre. 
De même on observe l’émergence d’un  service qui Joue u n  rôle déterminant dans les décisions 
de choix de modifications des structures des établissements - service aux appellations diverses : 
division de l’évaluation, de la prospective ou... Sème division... - soulignant encore la pluralité 
des acteurs et des schémas déclslormels au sein d’une même institution. Mais malgré cette 
multiplicité (à cause d’elle ?), dans tous les cas le poids de certains acteurs (parfois même d’un  
seul), administratifs ou politiques, ressort de toutes les observations.

Pour les créations d’établissements les enjeux sont encore plus Importants mais les parties 
sont forcées de s ’entendre. On voit mal dans le contexte actuel, l’Education nationale refuser 
d’affecter des enseignants dans u n  établissement neuf, financé par la Région, et Inversement 
on imagine mal des élus refuser des moyens proposés par l’Education nationale. Les conflits 
apparaissent Ici aussi également entre les différents acteurs de chaque "partie" : par exemple 
pour le choix du site d’emplacement de l’établissement (rivalités communales), éventuellement 
le type d’établissement, sa taille, etc.

Les décisions de création, suppression, modification des composantes de la carte scolaire se 
situent elles-mêmes dans un  processus plus large d’évolution constante de l’enseignement. 
Pour toutes ces décisions et à chaque niveau, sont associés aux partenaires éducatifs venant 
eux-mèmes d’horizons divers (directeurs, chargés de mission, persoimels techniques ou 
d’inspection) des partenaires soclairx (patronat et syndicats, syndicats d’enseignants), des 
partenaires économiques et politiques aux différents échelons régionaux. Les décideurs sont 
donc multiples et issus d’horizons divers fonctiormant avec des logiques différentes et les 
conséquences de leurs actes ont également des impacts dans le sjrstême ou en dehors. La 
formation et les enjeux qu’elle représente font que "tout le monde " la considère comme un  
investissement prioritaire sans être d’accord su r les modes et su r les moyens. Les différents 
partenaires - décideurs et surtout payeurs - vont essayer d’influer su r le fonctiormement du 
système. Ainsi vont se mêler des décisions d’ordre pédagogique, internes à  l’Education, des 
décisions d’ordre politique et d’autres d’ordre plus professiormel. A toutes ces questions les 
réponses apportées vont souvent être différentes selon les acteurs ; d’autre part les outils d’aide 
à la décision sont, surtout au niveau régional, peu fréquents et peu utilisés.

En dehors de ces difficultés liées à la multiplicité des Intervenants, les moyens matériels de 
réalisation de cette scolarisation, de logistique, auxquels les Réglons sont plus qu’associées.
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sont particulièrement déterminants de la réalisation des choix retenus. On a pu voir récemment 
que cet aspect du problème était parfois prioritaire pour les Jeunes eux-mêmes.

Chaque élément du système ne peut être pensé de façon indépendante et pourtant les décisions 
sont nombreuses et font donc Intervenir de nombreux partenaires aux logiques différentes. Dès 
lors redonner de l’Importance à  la cellule de base, l’établissement, par le biais du projet 
(d’établissement) est une solution prônée par certains.

m  L e s  l o g iq u e s  d e  c h o ix

A u-delà des différentes pratiques plus ou moins Institutionnelles ou spécifiques, on 
peut dégager les principales logiques qui sous-tendent la détermination de la constitution de 
la carte scolaire.

Une logique "scolaire" adm inistra tive de type service public. C’est la nécessité de scolariser 
et de réaliser cette scolarisation selon des objectifs nationaux (directives législatives et 
ministérielles), qui s’accompagne de toute une série "de figures Imposées" : création ou 
modification de nouvelles filières, définition des diplômes. Ces orientations doivent s ’intégrer 
aux spécificités régionales existantes.

o  Une logique d ’am énagem ent du  te rrito ire  qui se développe plutôt à l’initiative des Réglons 
et plus particulièrement pour les questions d’implantation, de transport (choix entre des pôles 
spécialisés ou une répartition territoriale par exemple, intervention dans les décisions 
d’ouverture et de fermeture de classes). Cette logique a  u n  Impact Important su r les choix des 
jeunes et de leur familles en matière de formation. En effet la mobilité des jeunes est très limitée, 
les études réalisées à ce sujet (1) montrent qu’au niveau Inférieur ou égal au baccalauréat, la 
proximité est u n  facteur déterminant de choix.

■̂> Une logique "goclale" qui se traduit par le poids des utilisateurs de la formation, qui peuvent 
Indirectement m ais fortement Influer su r les options (exemple de la demande de scolarisation 
dans les lycées, qui a  dépassé les recommandations éducatives et les prévisions faites par les 
différents décideurs). Cette demande est reprise par les élus au travers des instances régionales.

O Une logique économ ique beaucoup plus diffuse qui peut s’exercer aussi bien au niveau du 
choix des filières ou au niveau des spécialités, compte tenu du marché local de l’emploi, mais 
aussi Influer su r les comportements en matière de scolarisation et d’orientation et de choix par 
les jeunes et leurs familles, sans oublier le poids des acteurs économiques dans les prises de 
décision d’ouverture et de fermeture. Les jumelages école-entreprise, les baccalauréats 
professionnels ou tout autre forme de rapprochement seront u n  élément positif de l’Intégration 
de r'économlque" dans le système éducatif. Le poids ou la prise en compte de cette logique sera 
très variable selon les situations : entreprises dominantes ou non, recrutement local ou non, 
professions organisées ou non.

(1) Cf. M. Duru-Bellat, A. Mlngat, "Carte scolaire et orientation en fin de 5ème". Orientation scolaire et professionnelle, 
1989, 18 n’ 2. - B. Fourcade, G. Ourllac, "Localisation des formations, recrutement. Insertion des élèves". Economie 
méridionale, n" 123.
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Q  Le s  OUTILS D’ANALTSE

4.1. Les sources e t les indlcateturs

Les outils utilisés dans le cadre du renouvellement de la carte scolaire (et de la définition 
des objectifs à atteindre) visent, d’une part, à rendre compte du fonctionnement du système 
scolaire dans sa globalité et, d’autre part, à fournir aux établissements des Indicateurs 
quantitatifs les concernant et leur permettant de se positionner par rapport à  la moyenne 
académique ou aux autres établissements.

A cet effet, u n  vaste dispositif de recueil d’informations statistiques et de traitement de ces 
informations est effectué en permanence par les Services Rectoraux, les Services des 
Inspections Académiques ou les Services Académiques d’information et d’Orlentation tan t au 
niveau régional qu’au niveau national.
Une partie Importante de ce travail est basé su r l’exploitation de "l’enquête lourde", réalisée 
chaque année et consistant en une collecte de données statistiques par établissements 
(démographie scolaire, taux de passage, structure des populations d’élèves en flux, résultats 
aux examens...).

Des enquêtes complémentaires sont également réalisées. On citera notamment les enquêtes 
d’insertion dans la vie active (IVA), consistant en u n  questionnement de tous les élèves quittant 
le ^s têm e  scolaire, sept mois après leur sortie ; ou encore une exploitation des voeux des élèves 
par spécialité de formation.

Par ailleurs une analyse des moyens financiers, des prestations offertes et des moyens hum ains 
(enseignants et non enseignants) du ministère de l’Education nationale est effectuée en continu.
Une réflexion menée par le ministère de l’Education nationale a  permis la définition d’un  
système d’indicateurs académiques en Ju in  1989, présenté non seulement comme u n  outil 
d’information mais également comme u n  outil de pilotage :
-  "au niveau académique, en m ettant en relation les résultats obtenus avec les moyens mis en 

oeuvre et avec les objectifs visés ;
-  au niveau national, par l’examen des disparités régionales".
Ce système d’indicateurs académiques propose la construction et le rapprochement d’une série 
de ratios concernant le financement, l’activité (prestations aux élèves), le contexte et les 
résultats du ministère de l’Education nationale. Mis à part les indicateurs de "résultats", on 
doit préciser que ces différents indicateurs se rapprochent p lus d’une photographie 
adm inistrative du syrstème scolaire et de chacun des établissements que d’outils d’aide à  la 
décision en matière de renouvellement quantitatif et qualitatif de l’offre de formation initiale.

4.2. L’u tilisa tion  des outils

E n  règle générale trois grands types d’indicateurs sont exploités au niveau académique :
-  les voeux des familles, qui traduisent la demande sociale d’éducation ;
-  l’évolution des effectifs par filières et spécialités professionnelles ;
-  l’évolution des flux d’élèves, c’est-à-dire le suM  des élèves d’une année su r l’autre.
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On notera toutefois le rôle fortement structurant de l’offre de formation existante sur chacun 
de ces Indicateurs.

La combinaison de ces trois grands types de données est notamment exploitée sous forme de 
projections d’effectifs. Ainsi, en matière de création d’établissement, les projections d’effectifs 
sont confrontées aux capacités d’accueil des établissements existants : la méthode la plus 
couramment utilisée est alors de classer les bassins d’emploi par ordre de déficit/capacité.

En matière de modification des structures pédagogiques, les services techniques font parvenir 
à  chaque chef d’établissement les Informations suivantes :

-  bilan de la rentrée scolaire précédente et réalisation des objectifs prévus à cette époque ;
-  objectifs rectoraux de la prochaine rentrée ;
-  projections d’effectifs dans tous les cycles d’enseignement.

Ces Informations peuvent éventuellement être rapprochées d’autres doimées telles que l’offre 
potentielle de poursuite d’études (rapport entre les capacités d’accueil potentielles et la 
demande de formation potentielle). Sur cette base sont organisées des réunions entre les chefs 
d’établissement, en présence des services rectoraux et sous l’autorité du Recteur, au cours 
desquelles sont mis en rapport les objectifs rectoraux et les propositions des établissements.

4.3 . Les lim ites des p ratiques actuelles

D ’une manière générale, on est frappé par la disproportion existant entre la somme des 
Informations recueillies par les services de l’Etat (ministère de l’Education nationale) en matière 
de fonctiormement du système scolaire et l’exploitation, voire même la restitution qui en est 
faite aux établissements scolaires.

Les outils m is en place sont en effet dans la plupart des cas des instrum ents de gestion du 
système éducatif académique et, lorsqu’ils sont mis à la disposition des établissements, leur 
caractère restrictif apparaît clairement (bornage des possibilités de chaque établissement). 
L’objet est alors bien plus de leur fournir u n  cadre contraignant (garantissant l’équilibre du 
système), délimitant les changements de structure pédagogique, que de leur apporter des outils 
de connaissance de leur environnement productif, social et éducatif utilisables dans le cadre 
d’une politique de redéploiement autonome.

Par ailleurs, ces seuls outils sont Insuffisants dans le cadre d’une approche nécessairement 
globale de la relation formation-emploi au niveau régional ou local.

Des analyses particulières su r les caractéristiques et les évolutions du sj^tème scolaire sont 
réalisées pm  les services techniques associés aux (ou des) Conseils Régionaux, le plus souvent 
initiés à  l’occasion des Schémas Prévisionnels de Formation. Dans la plupart des cas, ces 
travaux se limitent à une mise à  plat aimuelle et quantitative des données scolaires diffusées 
par les rectorats, confrontées à  des prévisions démographiques par bassin de formation. Ces 
analyses - qui ne sont pas d’une nature fondamentalement différente de celles effectuées par 
les services rectoraux - doivent toutefois Intégrer une logique financière très prégnante : Ü s’agit 
de faire des choix comptables, d’organiser la meilleure utilisation des ressources financières 
régionales.
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Dans ce contexte, des études plus qualitatives su r les liens formation-emploi au niveau local 
sont rarement mises en oeuvre, Ü n’existe que peu de tentatives de mise en relation des données 
scolaires avec des Indicateurs socio-économiques de cadrage au niveau local.

On citera à titre Indicatif le cas de la région Nord-Pas-de-Calals où. dans le cadre du schéma 
régional des formations, ont été Juxtaposés puis d iscu tés en réunions décentralisées des 
Indicateurs d’évolution des ssrstémes éducatifs e t productifs locaux.

On notera également que se m ettent en place peu à peu des Instrum ents d ’aide ft la  décision, 
ou du moins de rapprochement des données éducatives et d’emploi. La région Alsace avec la 
production des "Indicateurs su r l’Emploi et la Formation" : la région Bourgogne avec sa 
"Contribution à l’approche locale de l’emploi et de la formation" ou la Bretagne avec la création 
du système "ARGOS" (Analyse Régionale et Grandes Orientations du Schéma de Formation), 
etc., sont des exemples significatifs de l’avancement actuel de la production de nouveaux outils 
d’aide à  la décision en matière de détermination des formations au niveau régional.

Enfin, rappelons que le monde professionnel est associé à l’Education nationale dans le cadre 
des actions de rénovation et de création des diplômes et des formations techniques et 
professionnelles su r la base du travail effectué par les CPC, de ceux menés par le Haut Comité 
Education Economie, le CEREQ, les études des branches professionnelles... Le besoin de 
concertation entre le système éducatif et les branches professionnelles a trouvé par exemple 
un  début de réponse dans une démarche commune entre la direction des lycées et collèges et 
la direction enseignement-formation du CNPF. Elle a démarré par la rédaction, pour 17 
branches professionnelles, de documents de présentation de la branche en termes d’activités, 
de métiers et de besoin de formation, puis par des rencontres au niveau national.

Cependant de telles collaborations, pour Indispensables qu’elles soient, ont presque 
exclusivement pour cadre de référence le territoire national, et 11 n’est par sû r qu’elles soient 
suffisantes pour alimenter de façon satisfaisante la réflexion des acteurs régionaux - a fortiori 
locaux - du point de vue en particulier des relations école/entreprise et plus généralement des 
établissements scolaires dans leur environnement. Ainsi, on peut s ’interroger su r la rareté au 
niveau local d’investigations et de réflexions su r les problématiques de développement local et 
de spécificités de zone qui Intègrent pleinement les questions de formation. Il est vrai que de 
tels outils, pour être efficaces, devraient pouvoir être développés au sein d’une organisation 
administrative moins contraignante et moins centralisée. On notera toutefois que certains 
Comités de Bassin d’EmploI, particulièrement actifs, ont développé dans cette optique des 
schémas prévisionnels locaïuc de formation Initiale, en lien avec les établissements scolaires 
de la zone concernée (c’est le cas à Salnt-Nazalre par exemple).

En tout état de cause. Il semble nécessaire d’éviter u n  certain cloisonnement des réflexions 
constitutives de l’offre de formation Initiale. Cette réflexion plus transversale, élargie aux 
problématiques d’emploi et de marché du travail, pourrait être ainsi développée dans le cadre 
des observatoires régionaux, apportant u n  cadre de référence com m un aux acteurs 
Institutionnels de la formation (l’Etat et les Régions) et perm ettant aux chefs d’établissements 
de mieux Intégrer les logiques de développement local.
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Q j  Il l u s t r a t io n  d ’u n e  n o u v e l l e  d é m a r c h e  ;
LE PROJET D’ÉTABLISSEMENT

L ’Importance particulière et le développement des projets d’établissements (et de 
bassins) qui apparaissent dans les académies sont en train  de faire évoluer la carte scolaire et 
de modifier la rigidité du système.

L’article 18 de la loi d’Orlentatlon su r l’Education indique : "Les écoles, les collèges, les lycées 
d'enseignem ent général e t technologique et les lycées professionnels élaborent un prqjet 
d ’établissem ent Celui-ci définit les modalités de m ise en oeuvre des objectifs et des programmes 
nationaux. H fa it l’objet d ’une évaluation. Il précise les activités scolaires et périscolaires prévues 
à  cette fin ." Le rapport annexé à  cette loi définit le projet d’établissement comme "un élément 
moteur" sous le titre : "Une dynamique nouvelle pour les établissements". Certes le concept de 
projet n ’est pas nouveau, (projet pédagogique, projet professionnel, projet d’orientation) mais 
il y a désormais obligation légale.

D ^à  en 1988, une circulaire (N’ 88-217 du 8 sept. 1988) définissait le projet d’établissement 
dans le cadre de l’enseignement technique et professionnel comme "le moyen d ’une poUtique 
concertée et cohérente en réponse aux évolutions économiques et sociales" et concernant tous 
les "secteurs d ’activité de l’établissem ent (structures, méthodes, contenus, dispositifs d ’aide 
pédagogique, odentation, cadre de vie, utilisation des ressources locales, formation des 
personnels, relations avec l’environnement"

Ce projet d’établissement semble Introduire un  changement considérable : c’est désormais 
chaque é tab lissem ent qui do it form uler son propre projet, en  fonction de sa  situation  
spécifique.

L’établissement va devoir établir son projet en tenant compte des directives nationales, 
régionales et des contraintes sociales, démographiques, pédagogiques, administratives, projet 
qui s’applique à  la fois aux pratiques pédagogiques, à l’organisation de la vie scolaire et à 
l’ouverture su r l’environnement. Ce sera u n  ensemble de réponses à une situation spécifique 
préîdablement répertoriée. Tout projet devra avoir plusieurs étapes : analyse de la situation et 
diagnostic, détermination d’objectifs quantitatifs et qualitatifs, définition d’actions (moyens et 
méthodes) et évaluation.

Cette obligation place actuellement les établissements dans une situation de transition, de 
remise en cause des anciennes pratiques face à une multiplicité de donneurs de directives... 
(le ministère, le Recteur, les Inspecteurs académiques, les Inspecteurs, etc.).

La reconnaissance de l’autonom ie de l’établissement (gestion, pédagogie, organisation du 
temps scolaire...) Induit en effet u n  fonctionnement de l’établissement totalement nouveau. Le 
projet peut "servir de base à  un contrat passé avec l’autorité académique e tju stfie r  l’attribution 
de moyens spécfiques" (loi d’orientation) ou "constituer l’élément de référence pour les décisions 
de carte scolaire'’ (circulaire). Autonomie encore relative puisque l’établissement n ’est pas 
maître de ses moyens !

Cette démarche de projet suppose également un  nouveau type de relations entre les échelons 
académiques, départementaux et des établissements, entre la Région et le local, entre 
l’établissement et son environnement. Il suppose aussi l’implication des différents services à
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tous les niveaux, pour concevoir des outils et aider à la construction du projet, pour Juger de 
leur pertinence par rapport aux objectifs nationaux et académiques, et pour suivre et évaluer 
ces actions. "Il n ’est pas question défaire n ’importe quoi sous prétexte d ’autonomie ou de projet 
d ’établissem ent (Chef d’établissement).

L’importance récente de cette nouvelle démarche souligne l’émergence de nouveaux lieux, 
nouveaux acteurs, nouvel échelon de décision, nouveau mode de détermination de la carte 
scolaire, mais aussi nécessite de nouvelles réflexions et des outils appropriés. L’apparition de 
nombreux projets, d’établissement, de bassin, d’académie, suppose une articulation entre eux 
pour les rendre opérationnels, et une Interrogation su r la finalité : est-ce une addition ou 
synthèse des projets d’établissements ou bien une Initiative politique et d’action ?

P e r t in e n c e  d e s  n iv e a u x  d ’a n a ly se

L ’analyse de la pertinence d’une création ou d’une suppression de formation ne peut 
plus se limiter à des considérations trop comptables et administratives, se bornant à  recenser 
le nombre d’élèves ou le nombre de postes, à  évaluer l’évolution du nombre d’emplois face à 
celle des sorties du i^stème de formation par niveaux ou spécialités de formation. Ces calculs 
sans doute utiles sont Insuffisants.

Le diagnostic d’une zone d’emploi, d’un  bassin, ou d’un  département pose plusieurs types de 
problèmes : y a-t-Il une couverture exhaustive du champ retenu, comment s’effectue 
l’articulation entre les différentes dormées éducatives, économiques, démographiques... venant 
de sources diverses ? Et quelle signification peut-on accorder aux différents indicateurs 
retenus ? S’aglt-il d’une situation locale, conjoncturelle ou d’un  mouvement plus général ?

Cette évolution est-elle particulière à cette zone, à  ce bassin ? Par exemple, le souhait émis par 
des professionnels pour l’ouverture d’une section de formation Initiale ou pour élever le niveau 
de qualification, correspond-11 à u n  besoin local, à un  besoin régional, nécesslte-t-ll une 
restructuration de la filière ou une création ou bien peut-ll être satisfait par un  plus localement 
(formation complémentaire ou formation continue) ?

Une Importance particulière peut être apportée à la concertation établie au niveau local et aux 
types de rapport qu’entretiennent les acteurs avec leur environnement. Ainsi les rapports des 
établissements et leur adaptation aux contextes locaux et socio-économiques : les possibilités 
d’accueil des entreprises pour les stages, la nature de l’Insertion des Jeunes, l’existence de 
formations complémentaires, le taux  de remplissage des sections, les relations avec les 
entreprises, missions locales... peuvent constituer des éléments d’analyse. Une vue plus globale 
nécessitant une réflexion d’ensemble est nécessaire dès lors qu’il s ’agit de formation Initiale, 
et donc d’engagements à moyen et long terme.

Pour une meilleure analyse de l’offre de formation, 11 conviendrait en premier lieu de réexaminer 
les moyens et les problématiques concernant, d’une part, la mobilisation des sources 
statistiques Intéressantes et disponibles localement et régionalement et, d’autre part, la 
circulation rapide de ces Informations. Un système d’aller et retour entre le local, le bassin ou 
zone, et le Rectorat et la Région doit exister afin de permettre aux tnformatlons de terrain de 
remonter au niveau académique, et aux observations académiques de redescendre au niveau
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local. Les Observatoires Régionaux devraient Jouer un  rôle dans l’élaboration d’outils d’aide à 
la décision pour et en collaboration avec les chefs d’établissement, les Rectorats et dans 
l’amélioration d’u n  rapprochement Etat-Région.

L’élaboration de la carte  scolaire doit ré su lter de la confrontation d ’un ensemble 
d ’inform ations, l’Idée cen tra le  consis tan t ft canaliser e t à  évaluer les résu lta ts  par une 
réflexion active des ac teu rs  locaux.

La décentralisation a augmenté le nombre de partenaires, d’institutions, d’administrations ou 
de collectivités avec lesquels l’Education nationale doit collaborer et multiplier les niveaux de 
décision. Les décisions de réforme de structure restent centralisées mais leur mise en oeuvre, 
la vitesse de réalisation, le choix des priorités sont du ressort des régions et du plus petit 
élément de cet ensemble - l’établissement - dont l’autonomie est en train  d’être renforcée.

Un équilibre de fonctionnement doit être trouvé. Le partage Etat-Région implique des espaces 
de négociation et donc des persormalltés ou des institutions qui à tous les niveaux pèsent dans 
les décisions. Une des étapes nécessaires à  franchir est une plus grande Implication des acteurs 
Education dans les analyses et réflexions formation-emploi réalisées au niveau local ou 
régional. Mais les enjeux liés à  la formation et l’intérêt porté par tous aux questions de formation 
accentuent encore la nécessité d’une cohérence de choix entre tous les Intervenants et la mise 
en place de nouveaux modes de détermination. Les schémas prévisionnels, la constitution de 
projets sont des signes de ces modifications en cours. La création d’outils d’aide à la décision, 
le fonctionnement des observatoires devraient améliorer non seulement l’efficacité des décisions 
retenues mais également le dialogue et l’articulation des choix entre les différents protagonistes.
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n i  LE CRÉDIT-FORMATION INDIVIDUALISÉ JEU N ES : 
vers une nouvelle forme de régulation locale 
de la formation et de Vemploi

^  J. Biret, D. Brochier. A.C. Dubemet, F. Jeger. F. Faria de Oliveira, 
A. Kokosowski P. Lechaux. D. Meïlet, M. Moreau.

ANS son premier rapport, le groupe de travail a mis en évidence l’Importance de 
A -r l’échelon local dans l’analjrse des relations entre la formation et l’emploi. La 

terrltoiiallsatlon croissante des politiques publiques en m atière éducative, sociale et 
économique a  conduit à l’émergence de nouveaux acteurs et à la nécessité d’une action 
concertée entre les services déconcentrés de l’Etat et l’ensemble des partenaires impliqués. La 
décentralisation du pilotage des politiques publiques pose du même coup le problème d’une 
véritable coimalssance des besoins locaux et d’une nouvelle définition de référents et d’outlls 
communs à  l’ensemble des acteurs.

Aussi, l’Impulsion de politiques de développement local ne peut en aucun cas se réduire à la 
recherche d’un  ajustement de type technocratique entre des flux de formation et des besoins 
d’emploi. Il s’agit de façon plus large et plus complexe, dans un  contexte de chômage structurel 
marqué par le chômage de longue durée de travailleurs d’un  certain âge et d’u n  noyau dur de 
jeunes exclus, de recréer simultanément des solidarités locales, des réseaux sociaux d’insertion 
et ime dynamique de trajectoires d’insertion ou de réinsertion par l’élévation de la qualification.

Les régulations recherchées relèvent en conséquence d’une capacité de tous les acteurs en 
présence, publics et privés, anciens et nouveaux, dans un  contexte socio-économique local 
plus ou moins mouvant, mais marqué historiquement et culturellement, de se doter d’outlls 
d’analyse et d’actions pertinents.

Des expériences et des acquis en ce domaine existent depuis notamment la mise en place des 
comités locaux pour l’emploi, des comités de bassin, des comités de pays ou autres structures 
de développement local qui se sont multipliées au cours des années 80 sans connaître toutefois 
une Institutionnalisation Importante ni une couverture systématique du champ de l’emploi et 
de la formation.

Toutefois, plutôt que de chercher à  dresser u n  bilan des démarches et des outils mis en oeuvre 
par ces expériences, nous avons préféré opérer une première Investigation du crédit-formation 
Individualisé pour les jeunes (CEI) qui fonctionne depuis l’automne 1989.

Le CFI-j eunes est en effet exemplaire à plus d’un  titre :

-  Il ne s’agit pas pour les pouvoirs publics d’u n  dispositif supplémentaire mais d’un  systèm e 
de construction  d’une cohérence en tre  tous les dispositifs ex istan ts  à partir d’une seule 
et unique finalité : la construction de "parcours personnalisés d ’insertion sous form e de 
parcours de progression vers la qualification validée" ;

-  ce système est défini en conséquence par l’Etat comme un  systèm e avant to u t local e t 
partenarial ;
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Le C réd it F orm ation In d iv idu a lisé
(Extrait de : Textes de base. Secrétariat chargé de la Formation professionnelle, Centre Inffo, 1990)

I - PRINCIPES GENERAUX

1. Objectifs et priorités

Le Crédit-Formation doit permettre aux jeunes deman
deurs d'emploi, sortis de la formation initiale sans avoir 
obtenu au moins le CAP ou le BEP, de s'engager dans 
Un parcours de formation persotmalisé leur permettant 
d'obtenir un niveau de qualification professionnelle 
reconnu, correspondant i  celui du CAP, facilitant une 
insertion professionnelle durable.

L'exercice de ce nouveau droit à l'acquisition d'une 
qualiTicadon professionnelle ne peut être fondé que sur 
le volontariat du jeune. Il donne lieu à la signature d'un 
engagement entre le jeune et l'E ta t Cet engagement 
crédit-formation trouve son terme, dès lors que le jeune 
a eu la possibilité de se présenter, avec les meilleures 
chances de succès, aux épreuves premetlant de sanc
tionner la qualirication professionnelle visée:

Le ctédit-formadon. droit à une seconde chance, doit 
être ouvert en priorité aux jeunes les plus éloignés de la 
qualification professionnelle.

2. Eléments constitutifs du crédit-formation

Le crédit-formation n'est pas une nouvelle formule de stage. Le 
parcours personnalisé défini contractuellement qui en est la concré
tisation doit pouvoir emprunter les mesures existantes et parmi 
celles-ci, les actions de formation alternées financées par l'Eut, y 
compris lor^u 'elles sont organisées en accompagnement des 
travaux d'utilité collective (TUC), mais aussi les contrats de quali
fication et d'apprentissage, chaque fois qu'il sera souhaitable et 
possible d'y recourir.

Dans le cadre du crédit-formation, le jeune relève du statut lié aux 
mesures mobilisées pour l'accomplisument de son parcours.

La définition puis l'organisation de ce parcours personnalisé ren
dent nécessaire le développement des fonctions suivantes :

- le bilan des acquis, préalable à l'entrée en crédit-formation, qui 
doit fournir les éléments indispensables pour élaborer un projet 
personnalisé de formation ;

- le suivi personnalisé des jeunes pendant leur parcours ;

- la validation des acquis de formation à différentes étapes du 
parcours et notamment è son terme.

De plus, la personnalisation des parcours implique une rénovation 
et une amélioration de la qualité de l'offre de formation afin que 
celle-ci puisse répondre de façon mieux adaptée à la diversité des 
situations des jeunes.

sabilité de la mise en œuvre3.R e

La responsabilité d'ensemble de mise en œuvre de ce dispositif 
incombe au préfet de région, assisté du délégué régional à la 
Formation professioruielle. Cette mise en œuvre doit donner lieu à 
une étroite concetution entre tous les services de l 'E ut concernés 
et. en premier lieu, avec les ministères chargés de l'Education 
nationale et de l'Agriculhire.

n  - M ODALITES D E M ISE EN Œ UVRE

1. La zone de formation, un cadre territorial d'action
Le crédit-formation, fondé sur une gestion de parcours persotmali- 
sés, nécessite une organisation territoriale qui puisse offrir :

- aux stagiaires, une utilisation pertinente et cohérente, selon leurs 
besoins et leur niveau de formation initiale, des différentes mesures 
existantes ;

- aux opérateurs, organismes d'accueil, organismes de bilan, orga
nismes de formation et services chargés de la validation des 
formations, les moyens d'une action concertée et coordonnée.

La première phase de mise en oeuvre doit donc être la définition de 
zones d'action : les zones de formation.

/ . /  Critères de définition
La zone de formation doit constituer un cadre d'action efficace pour 
élaborer puis gérer un nombre défini de parcours personnalisés.

Pour délimiter ces zones de formation, il paraît logique de recher
cher, en premier lieu, une coincidence avec l'arrondissement ou le 
bassin d'emploi, afin de parvenir i  un espace cohérent sur le plan 
économique.

Ce premier "découpage" doit ensuite être affiné pour tenir compte 
de U densité du réseau d'accueil et de l'offre de formation. La zone 
de formation doit répondre à un souci de proximité des prestations 
dont bénéficieront les jeunes mais aussi favoriser un regroupement 
de moyens (accueil, suivi, formation) significatifs. C est pourquoi, 
a été retenue l'hypothèse d'un nombre total de zones de l'ordre 
de 400.

12 Organisation
Les différents opérateurs intervenant dans la zone doivent impéra
tivement avoir des actions coordonnées pour que l'Etat puisse 
prendre, i  ce niveau, les décisions concourant au bon déroulement 
des parcours des jeunes.

1.2.1 Le groupe opérationnel de zone

Dans chaque zone de formation est mis en place, sous l'autorité du 
préfet de départment, ou de son représentant, un groupe opération
nel. Ce groupe doit permettre, dans chaque zone de formation, aux 
partenaires socio-économiques, aux t^iérateurs et aux services 
administratifs de coopérer i  la mise en oeuvre du crédit-formation. 
Il crompend notamment ; un représentant du recteur, le directeur 
départmental du Travail et de l'Emploi, le responsable de l'Agence 
locale pour l'Emploi, un représentant de la déléguée aux Droits des 
femmes, le responsable de la structure pilote chargée de l'accueil, 
de l'orientation et du suivi des jeunes, des représentants des struc
tures chargées du bilan, les responsables des centres de formation 
conventionnés et un représentant de la commission départementale 
de la validation des acquis.
Il revient au préfet de département, ou à son représentant, de veiller 
è la reptésentantion des milieux socio-économiques au sein de ce 
groupe.
L'animation du groupe opérationnel est assurée par le coordonna
teur de la zone de formation, le secrétariat technique éumt assuré par 
le représentant de l'Agence locale pour l'Emploi.

1.2.2 Le coordonnateur de zone

Pour chaque zone de formation, le préfet de région, sur proposition 
du préfet de département, désigne un coordontuteur chargé d'assu
rer les liaisons entre les différents intervenants, de réguler la 
mobilisation des moyens de formation en foction des besoins liés à 
l’avancement des parcours des jeunes et d'assister le préfet de 
département, ou son représentant, notamment en animant le groupe 
opérationnel de zone.

Le coordonnateur tend compte de sa mission au préfet de région, 
sous couvert du préfet de département.

1.2.3 Les correspondants des jeunes

Des correspondants sont choisis dans chaque zone ( i  raison d'une 
moyenne d'un correspondant pour 50 jeunes) pour assurer l'accom
pagnement du jeune pendant son parcours et pour l'aider à résoudre 
les difficultés qu'il pourrait rencontrer.
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-  Ü vise en outre à rompre avec la logique dominante de structuration de la qualification par 
l’offre de formation existante afin de réussir la construction  négociée en tre  tous les acteurs 
locaux de parcours de form ation quaUfiée e t vaUdée qui constituent des formes de 
transition structurées entre la première qualification scolaire Inachevée et l’Insertion 
économique :

-  reconnu enfin par le législateur comme un  principe général d’élévation de la qualification de 
l’ensemble de la population active en-dessous du niveau V. le CFI-Jeunes préfigure le 
CFI-adultes, salariés ou demandeurs d’emploi (1). qui entre en application cette année.

Notre propos n ’a pas pour au tant pour objectif d’établir une évaluation du CFI-Jeunes, au 
demeurant difficile, compte tenu que notre sous-groupe a fonctionné su r l’armée 1990, première 
année de mise en place du dispositif. Notre réflexion s’est par ailleurs appuyée su r quelques 
lieux  d ’o b serv a tio n  (B retagne, H aute-N orm and ie , Ile -de-F rance , Pays de Loire, 
Provence-Alpes-Côte d Azur, Rhône-Alpes ) et n ’a  pu, faute de temps, donner lieu à  un  dispositif 
d’observation particulièrement élaboré. Elle s’est développée à partir de rencontres avec une 
grande diversité d’acteurs et, dans quelques cas, à partir d ’études ponctuelles plus 
approfondies conduites dans d’autres cadres Institutionnels que celui de ce groupe.

La réflexion présentée Ici a davantage pour finalité d’interpeller le CFI-Jeunes à travers un  
certain nombre de dimensions qui nous ont paru concentrer les enjeux les plus Importants en 
matière de régulation locale de l’emploi et de la formation.

Q j  Le s  PUBUCS FAIBLEBAENT QUAUFIÉS : LE PRODUIT FABRIQUÉ DE 
DISPOSITIFS MULTIPLES OU UN ACTEUR À (RÉ)INSÉRER 
DANS LE TISSU LOCAL ?

O Une première remarque frappe l’ensemble des observateurs : la méconnaissance des publics 
en difficulté d’insertion professionnelle et sociale ou plus exactement une connaissance 
parcellaire, é tro item en t dépendante de la segm entation  e t  des c ritè res de délim itation  
des bénéficiaires in trodu its  par les dispositifs en vigueur.

Ainsi, par exemple, la mise en place du revenu minimum d’insertion (RMI) a sorti de l’ombre 
un  public Jusqu’à présent Identifié négativement comme la frange des exclus des autres 
dispositifs. Non quantlfiable a  priori, mais défini Instltutionnellement comme un  public 
homogène supplémentaire au regard d’un  nouveau critère, celui de la pauvreté, Ü s’est avéré 
rapidement être la cible d’im  dispositif qui élargissait ainsi le cercle de la prise en charge des 
exclus sociaux. Mais ce dispositif a reproduit à son tour simultanément les limites de tous les 
autres dispositifs de par u n  double phénomène : son recouvrement partiel avec certains d’entre 
eux, d’une part, et, d’autre part, l’exclusion qu’il génère pour partie par ses propres critères de 
définition de son champ d’intervention ou par le niveau de mobilisation des partenaires 
locaux (2).

(1) Cf. Loi du K^me Plan de Juillet 1989, Loldu4julllet 1990 sur le CFI, circulaire du 1er février 1991 sur Textenslon 
du CFI aux demandeurs d'emploi adultes.

(2) BuUem d'information de la Délégation Interministérielle au RMI, n ’ 11, janvier 1991.
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Cette redéfinition permanente des publics faiblement qualifiés au gré des politiques publiques 
et des dispositifs mis en place, soulève deux types de problèmes du point de vue des opérateurs 
locatox :

-  le premier est relatif à l’évolution des politiques publiques elles-mêmes dont les dispositifs 
finissent non seulement par s’empiler, mais encore par se chevaucher, dans la mesure où 
leur logique s’est entre-temps transformée : on a  ainsi vu au cours des dernières aimées 
alterner des logiques catégorielle (les Jeunes, les femmes, les Immigrés, les handicapés...), 
structurelle (le chômage de longue durée, la pauvreté) et territoriale (les bassins d’emploi, les 
quartiers, la ville) (1) :

-  le second concerne ces publics eux-mêmes dont on a pu montrer, en particulier à propos des 
Jeunes, que leurs pratiques sociales devenaient fortement dépendantes des dispositifs 
existants : Ils tendent à se comporter plus en usagers de ces dispositifs et des institutions 
locales qu’en acteurs de leur propre Insertion, tout en étant victimes de la relative opacité à 
leurs yeux de ces systèmes de plus en plus complexes. Ils ne perçoivent plus par exemple la 
spécificité de chacune des m esures et leur pertinence du point de vue de la construction d’un 
parcours qualifiant. Ils accumulent des statu ts  et des expériences plus qu’ils ne capitalisent 
des compétences dans une démarche de construction d’une Identité sociale et professionnelle.

O Une seconde observation a  tra it  à l ’effet de segm entation qui m arque la politique 
catégorielle des jeunes de bas niveau de qualification. L’ampleur de son développement au 
cours des années 80 s’est traduite par une multiplication d’instances, de dispositifs et de 
nouvelles formes Institutionnelles de formation :

-  apparition de nouvelles s tru c tu res  d ’accueil relevant elles-mêmes de logiques hétérogènes ; 
les m issions locales à  forte Inscription territoriale, dépendant à la fols de l’autorité d’élus 
locaux et de la Délégation Interministérielle à  l’Insertion des Jeunes en difficulté ; les PAIO 
(permanences d’accueil d’information et d’orientation) qui relèvent d’abord de la Délégation 
à la formation professionnelle via le Préfet de région (DRFP) et le Préfet de département, plutôt 
plus Investies par les structures locales anciennes (CIO, ALE, associations) que par les 
municipalités ;

-  développement d’un  système de plus en plus diversifié et complexe de financements 
(financements professioimels, publics nationaux ou régionaux, privés) Impliquant de fortes 
disparités dans l’organisation et le contrôle d’une série de dispositifs (apprentissage, 
DUEN (2), formations en alternance, APP (3)...) :

-  Inscription des systèmes de formation dans des logiques multiples : de scolarisation pour le 
DUEN, de formation générale Individualisée pour les APP, combinant ou oscillant selon les 
m esures ou les orientations gouvernementales entre la socialisation et la professionnalisation 
pour les "stages Jeunes" et les formations en alternance.

L’évolution de ces dispositifs pour les jeunes m anifeste en  outre une relative autonom ie 
par rapport à  celle de la form ation in itiale  de l’Education nationale dont, en  am ont, les

(1) La création récente d’un ministère de la ville, chargé de centrer son action sur les quartiers urbains en difficulté, 
est particulièrement révélatrice de cette évolution.

(2) DUEN : Dispositif d’insertion des Jeunes de l’Education nationale. Créé en 1986, Ü vise à proposer des formules 
diversifiées de requallfication ou d’aide à l’Insertion pendant la première armée qui suit l’arrét d’études à temps 
plein.

(3) APP : Atelier pédagogique personnalisé. Cette formule existe depuis 1985-1986.
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transform ations on t p o u rtan t n e ttem en t affecté l’im portance quan tita tive  e t la s tru c tu re  
des flux de jeunes so rtan t sans qualification.

Cette population a en effet connu une forte chute au cours des dix dernières années - de près 
de 50 % - et s’est transformée qualitativement : lesjeunes de niveau V bis (élèves issus de 3ème 
et d’un  cycle Inachevé de lycée professionnel) ont désormais un  poids relativement plus faible ; 
lesjeunes de très bas niveau scolaire et en grande difficulté psychologique et sociale sont en 
corollaire devenus m ajoritaires, les sortan ts de SES (1). dont le volum e est resté  
particulièrement stable, occupant désormais u n  poids Important. Il s’agit en outre d’un  pubUc 
à dominante féminine.

Simultanément s  est formé un  noyau dur de 16-25 ans. exclus de la seconde chance et de 
l’emploi, pour lesquels les structures d’accueü opèrent une véritable "gestion du vieillissement" 
au setn des dispositifs Jeunes.

En définitive, le CFI doit opérer u n  traitement local adapté de populations extrêmement 
hétérogènes pour lesquelles la mise en oeuvre d’une qualification validée de niveau V ne se 
pose pas dans les mêmes termes. D’un  côté, ce noyau dur d’exclus de la formation et de l’emploi 
est en règle générale le plus éloigné de la qualification et. de l’autre, les nouveaux arrivants, 
ayant bénéficié pour la plupart d’actions de formation dans le cadre du DUEN. sont Inscrits 
dans des rapports contrastés à  la formation : rapports de rejet pour certains, rapports plus 
positifs pour d autres qui ont réenclenché ou poursuivi dans ce cadre u n  processus qualifiant.

Dans ce cas est posé le problème de l’articulation étroite entre le CFI et l’Education nationale 
qui ne peut se réduire au seul respect ou non du délai d’un  an  requis pour l’entrée Hans le CFI. 
ni à l’existence d’un  effet de concurrence entre les m esures du DUEN associées à  un  sta tu t de 
scolaire et le CFI dans le cadre duquel l’accès à la qualification relève d’u n  autre s ta tu t et donne 
droit à une rémunération.

Le p rob lèm e posé  aux  a c te u rs  locaux  e s t  b ien  d av an tag e  la  re c h e rc h e  d ’u n e  
com plém entarité en tre  les offres de form ation respectives du DUEN e t du  CFI, ainsi que 
l’instauration  d ’une concerta tion  é tro ite  en tre  les professionnels des deux syrstèmes «fin 
qu’une con tinu ité  des parcours personnalisés de form ation e t  des apprentissages so it 
assurée lors du changem ent de dispositif.

De ce point de vue. cette nouvelle logique de parcours personnalisés Impose aux acteurs de la 
formation Initiale et du CFI de rechercher les moyens d’organiser de véritables échanges au 
plan local entre les deux ̂ s tèm es  de formation qui ont en commun de développer des dispositifs 
de remédiation (2).

B  DÉCOUPAGE TERRITORIAL ET INSTITUTIONS

Le CFI a provoqué des redistributions de pouvoir entre les Institutions et les acteurs, 
à partir :

-  du découpage territo ria l effectué ;
-  des nouvelles instances de coordination : structure d’accueü-pllote et groupe opérationnel 

de zone en particulier ;

(1) SES : Section d’études spécialisées.
(2) F. Hatten, "Quatre ans d’aide à l’Insertion professionnelle des Jeunes", Education, et formation, n’ 24, 1990.
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-  de la formalisation de fonctions bien distinctes : accueil et Information, bilan, formation, 
validation, suM  du jeune ;

-  et de la création de nouveaux postes d ’acteu rs chargés d’assurer l’articulation :
• politico-adm inistrative du dispositif par le coordonnateur de zone ;
• pédagogique des fonctions du CFI, du point de vue du Jeune par le correspondant-jeune, 

chargé du suM  du Jeune au sein des différentes mesures.
En définitive, l’ambition du CFI est de parvenir à  u n  pro jet de zone, concerté entre tous les 
acteurs, de l’orientation à l’hisertion sociale et professionnelle, qui constitue en quelque sorte 
le schéma local de mise en oeuvre des projets des Jeunes, en cohérence avec l’ensemble des 
Initiatives de la zone en matière de formation et d’emploi (1). Le coordonnateur de zone est 
comptable de ce projet de zone auprès du sous-préfet ou du préfet de département tandis que 
le correspondant-jeune l’est pour les projets des Jeunes qu’il a  en charge.
Une telle politique Implique que plusieurs conditions soient réunies relativement à la définition 
des nouvelles formes de régulation locales de la formation et de l’emploi que le CFI s’est donné 
explicitement comme objectif.

o  La prem ière de ces conditions repose sur la pertinence du découpage géographique 
pour l’ensem ble des acteu rs  Impliqués.

Or 11 apparaît dans de nombreux cas que le CFI a superposé un  nouveau découpage spécifique, 
souvent d’ailleurs en raison d’un  des critères avancés par la circulaire ministérielle elle-même 
qui parle significativement de “zones deformation" :

"Pour délimiter les zones de formation, il paraît logique de rechercher, en premier lieu, une 
coïncidence avec l'arrondissement ou le bassin d ’emploi, afin de parvenir à  un espace cohérent 
sur le plan économique. Ce premier découpage doit ensuite être affiné pour tenir compte de la 
densité du réseau d ’accueil e t de l’offre deform ation. La zone deform ation doit répondre à un 
souci de proximité des prestations dont bénéficieront les Jeunes mais aussi favoriser un 
regroupement de moyens (accueû, suivi, formation) signiflcattfs" (2).

Cet extrait met en évidence une double logique à l’oeuvre au sein du CFI dont l’articulation est 
l’enj eu essentiel : une logique d’accès à l’emploi qui finalise ce dispositif et une logique spécifique 
de formation. Leur mise en cohérence suppose la mobilisation concertée à la fois des outils 
existants en matière d’emploi et de formation et des différents acteurs, publics et privés, qui 
les portent (services de l’Etat, collectivités locales et partenaires sociaux).
Le choix de l’espace d’intervention de ces Institutions n ’est donc pas neutre et peut à lui seul 
faire du CFI u n  dispositif d’Etat supplémentaire ou u n  cadre de construction négociée de 
nouvelles régulations locales entre la formation et l’emploi. Ceci suppose d’aller bien au-delà 
d’une simple réflexion su r les découpages territoriaux dans la conduite d’une politique de la 
formation professionnelle, comme le prouve la note d’orientation du 15 Janvier 1991 relative à 
la nouvelle répartition des compétences des services locaux du ministère du Travail, de l’Emploi 
et de la Formation professiormelle.

Dans les faits, quatre types de découpages existent (3) et ont pu Ici ou là se Juxtaposer :

(1) Cf. circulaire D E/ DFP n' 9 0 /2  du 29 mal 1990 sur divers aspects relatifs à la mise en oeuvre du CFI.
(2) Extrait de la circulaire du 2 9 /0 5 /8 9  du ministère du Travail et de la Formation professionnelle, §1.1.
(3) La nouvelle politique de la vüle s ’appuie sur des espaces d’intervention urbaine qui constituent également des 

formes de découpage. Mais leur logique étant différente. Us ne sont pas abordés Ici directement.
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celui du DUEN. en général calé su r les districts scolaires ou les bassins de formation, dont 
1 Inspecteur d’académie assure la responsabilité ;

-  celui des ALE et des bassins d’emploi, plus ou moins congruents, espace d’intervention des 
services de 1 emploi et des collectivités territoriales ;

~ commissions locales d’insertion mises en place par les conseils
généraux sous la tutelle partielle des préfets et des agences locales pour l’emploi ;

-  enfin, la zone du CFI et son groupe opérationnel, zone de formation spécifique dans certains
CâS*

u  non-cohérence avec le découpage des ALE va d’autant plus poser problème que l’extension 
u adultes demandeurs d’emploi repose su r un  pilotage unique du CFI-Jeunes et 

adultes par le même coordonnateur de zone, la structure d’accueü püote de la zone pour les 
demandeurs d’emploi adultes devenant une AT .F.

Au-delà des dispositifs spécifiques pour les exclus, la relocallsation de la plupart des politiques 
publiques (contrats Etat-vÜles. observatoires locaux de l’emploi...) met en scène des dispositifs 
et des toancem ents éclatés en fonction des différentes collectivités territoriales et des 
administrations Intervenantes. Ceux-ci pourront d’autan t mieux être articulés par les acteurs 
ocaux que 1 espace local aura été reconnu dans sa cohérence socio-économique et culturelle 

et non réduit à  un  sous-produit administratif d’une politique donnée.

Une seconde condition de ce tte  régulation locale relève de la réaUsatlon d ’une 
coordination In terne des services de l ’E ta t (1).

Les préfets et les sous-préfets disposent donc de trois dispositifs :

-  les commissions locales du RMI ;

-  le groupe opérationnel de zone (COZ) avec le coordonnateur qui anime le CFI-leunes et 
demandeurs d’emploi ;

-  le directeur départemental du travaü et de l’emploi (DDTE). responsable du service public de 
1 emploi, qui coordonne la gestion des financements déconcentrés d’actions su r l’emploi II 
est d’ailleurs présent au sein du GOZ.

L unité de püotage de ces trois dispositifs n ’est pas actuellement réalisée de par le fait que tous 
les ^ t è m e s  de financement ont des niveaux de décision différents, ce qui peut être source de 
conflits entre structures, y compris entre administrations.

Ainsi, la plupart des DRFP cherchent à s’appuyer su r les zones de formation du CFI et les GOZ 
en nominant des coordonnateurs dépendants de la DRFP auprès des sous-préfets, afin de 
piloter 1 ensemble des m esures d ’insertion au niveau local, relativisant d’au tan t les 
compétences départementales des DD’TE. Ces derniers, de leur côté, en tirent argument pour 
revendiquer la tutelle des coordonnateurs de zone du CFI dans la mesure où Üs maîtrisent les 
outils de la politique de l’emploi.

é m a n â t  du mtalstère du TïavaÜ et du Secrétariat d'Etat à  la formation 
H f  ^  ^  largement a remanier les fjmes de coordination existants. Elle répond pour une part aux

observations faites par le groupe de travail dans ce chapitre.
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Les DRFP, en revanche, opposent à ces "services gestionnaires des mesures de l’emploi" leurs 
missions interministérielles qui, depuis la loi de 1971, s’appuient su r le partenariat social au 
sein du COREF et su r les engagements de développement de la formation. Le transfert aux 
Réglons de compétences en matière d’apprentissage et de formation professionnelle continue 
depuis la Loi de 1983 les renforce dans leur légitimé à assurer la coordination des interventions 
de l’Etat dans le domaine de la formation.

Des conflits d’attribution similaires existent au niveau national entre, d’une part, les 
délégations interministérielles à l’Insertion des Jeunes et au RMI, les différentes délégations à 
l’emploi ou à la formation professionnelle et, d’autre part les ministères respectifs de l’Education 
nationale et du 'Travail, chacun d’entre eux ayant ses propres directeurs départementaux, 
inspecteurs d’académie pour le DUEN et DDTE pour les m esures de l’emploi, et ses services 
déconcentrés (établissements scolaires, CIO et CRETApour l’Education nationale, ALE et AFPA 
pour le ministère du 'Travail).

En term es de développement local, peut-on s ’accommoder d’un  éclatement et d’un  
cloisonnement entre ces services déconcentrés, les uns gérant des produits de formation, 
d’autres des produits d’alternance et d’autres encore des produits de la politique de l’emploi ?

S im ultaném ent, la  coordination In terne de l’B tat, d irectem ent par le sous-préfet e t 
Indirectem ent par le coordonnateur de zone, peu t se heu rte r â la présence de collectivités 
locales qui o n t cherché, e t  parfois réussi, m êm e partiellem ent, à  Im pulser des politiques 
locales au  cours des années 80.

Le problème s’est posé avec acuité à  propos des missions locales, dont le financement à parité 
entre l’Etat et la collectivité locale et leur rattachem ent à la délégation Intermlnlstérieüe à 
l’Insertion desjeunes du côté de l’Etat, les ont positionnées comme de véritables agences locales 
ou communales d’insertion, traitant de manière intégrée les problèmes d’accuell-informatlon, 
d’orientation, de formation, d’emploi, de logement, de santé... (cf. le projet de charte des 
missions locales).

Elles tendent dans bien des cas à  vivre le CFI comme une dépossession de leurs pouvoirs ou 
en tout état de cause de leurs acquis en termes de programmation conjointe des mesures de 
formation et d’emploi qu’elles avalent réussi à imposer non sans difficulté, après bientôt dix 
années d’existence, aux responsables administratifs. Elles ont même le sentiment parfois que 
le CFI les a privées d’un  certain nombre d’outils, comme ceux par exemple du bilan ou de 
modules d’orientation, qu’elles avalent développés en partie su r leurs propres moyens et qui 
sont désormais confiés à  des structures spécialisées dans le cadre du découpage très formalisé 
du CFI.

Ainsi asslste-t-on à  des phénomènes de résistance de la part des missions locales, en particulier 
lorsqu’elles ne sont pas reconnues comme structure-püote su r une zone nouvellement délimitée 
pour le CFI. Elles ont tenu à  réaffirmer leur différence et à se démarquer des PAIO qui, en tant 
qu’outils financés par l’Etat, sont considérés par les préfets avant tout comme des gestionnaires 
des m esures gouvernementales.

En procédant ainsi, les missions locales ont souligné les limites du CFI comme opérateur 
pertinent du développement local, en particulier lorsque le CFI a été mis en place sans prise 
en compte des avancées en ce domaine opérées au cours des années 80 par des structures qui 
ont appris à utiliser toutes les m esures de l’Etat comme des outils d’une politique locale
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d’insertion des Jeunes en synergie avec la politique de développement de la commune ou du 
bassm.

11 semble en revanche qu’en milieu rural l’expérience des acteurs locaux de l’insertion et du 
développement ait été davantage reconnue, ne serait-ce qu’à travers le maintien du découpage 
territorial en vigueur et la désignation de la mission locale ou de la PAIO comme centre de 
gravité du CFI.

En définitive, la formalisation des fonctions du CFI, son recentrage sur la qualification et la 
validation, l’extemalisatlon de la fonction bilan par rapport aux structures d’accueil et du 
pilotage des mesures pour l’emploi, ont paradoxalement confié à l’Etat (et à un  de ses segments, 
le sous-préfet) la responsabilité de l’unicité du projet de zone au moment où celui-ci entend 
intensifier la territorlallsation de sa politique et la piloter de façon partagée avec les collectivités 
territoriales et les partenaires sociaux.

Une question se pose ; le GOZ a-t-ü vocation à devenir et à ne rester qu’une instance de 
concertation proposée par l’Etat aux partenaires locaux de sa politique de l’emploi et de la 
formation, ou bien peut-ü évoluer vers une instance mixte, à la manière du COREF, à la fois 
instance de concertation pour l’Etat et Instance d’élaboration d’une politique locale de la 
formation pour les partenaires socio-économiques et les élus, à qui a souvent fait défaut. Jusqu’à 
présent, un tel type d’outil dans leur impulsion du développement local ?

Pour l’instant, cette évolution vers une articulation étroite entre les dispositifs étatiques et les 
agents du développement local reste ouverte et va être rendue encore plus nécessaire avec 
l’extension du CFI aux adultes demandeurs d’emploi et salariés.

Aux prises avec ces enjeux d’une redynamisation possible des projets de développement local, 
les coordormateurs de zone du CFI ont connu une insertion parfois difficile, d’autant plus 
problématique que la zone avait une histoire en la matière, et qu’elle n ’avait pas été prise en 
compte lors du découpage de la zone CFI ou du choix du coordonnateur, dont l’institution 
d’origine et la structure de rattachement dans le cadre du CFI n ’ont pas été perçues comme 
neutres par les acteurs locaux.

Ces problèmes amènent à s’interroger sur la conception même des fonctions de coordonnateur : 
s’agit-Il d’un simple programmeur de moyens ou bien d’un  agent actif de la liaison entre 
formation et développement local ?

Il semble que, dans l’immédiat, le coordonnateur ait focalisé son activité sur la mise en relation, 
sur la zone, des intervenants et des structures et sur la programmation des moyens, notamment 
en matière d’information-orientatlon, de bilan, de formation et de validation. Il a ainsi exercé 
quasi-exclusivement une fonction de gestion Intégrative des différentes phases du CFI.

De même, le groupe technique restreint de pilotage du CFI, émanation du GOZ, est le plus 
souvent un groupe de fonctiormaires, en outre issus de directions départementales de 
l’Education nationale et de la DDTE, illustrant ainsi que le CFI est d’abord, pour l’instant, un 
objet d’expérimentation d’un  nouveau mode d’intervention globale des différents services de 
l’Etat.

Dans ce contexte, le coordonnateur de zone concentre sur lui des attentes et des perceptions 
extrêmement contrastées : depuis le relais administratif Jusqu’à l’agent de développement local, 
de l’usurpateur à la personne-ressource, à la fois médiateur sur le terrain et fusible pour l’Etat,
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mais aussi "empêcheur de tourner en rond" pour les organismes de formation contraints 
d’adapter leur offre de formation.

Ces Images, renvoyées par les acteurs locaux ou parfois assumées par les coordonnateurs 
eux-mêmes, traduisent l’effet de rupture provoqué par le CFI à propos de la mise en relation 
des Jeunes avec la formation, qui commence à se dégager de la logique dominante de 
structuration des parcours des Jeunes par l’offre de formation départementale. On assiste en 
effet à l’émergence d’une nouvelle logique reposant su r des arrangements négociés entre les 
acteurs locaux à partir des besoins des Jeunes pour les faire accéder à la qualification et à 
l’emploi.

La création d’un document formel organisant la circulation des Jeunes entre les différentes 
fonctions du CFI, voire dans certains cas leurs apprentissages, est une preuve que des 
régulations locales s’établissent, même si celles-ci restent encore en-deçà d’un  véritable projet 
de zone et s’effectuent au prix de conflits entre les institutions, aussi bien entre administrations 
qu’entre ces dernières et les partenaires locaux.

V e r s  u n e  r e c o m p o s i t i o n  d u  m a r c h e  d e  l a  f o r m a t i o n

L a  mise en place des GOZ et des coordonnateurs de zone tend donc à relocaliser 
l’Intervention de l’Etat en matière de formation et à déplacer les enjeux du niveau départemental 
au niveau local.

La commission orientation et formation des Jeunes (COF), qui est une émanation du comité 
départemental de la formation professiormelle de la promotion sociale et de l’emploi, n ’est plus, 
dans la plupart des cas, le lieu de définition de l’offre de formation. Dans certains départements, 
elle est devenue une instance de proposition d’habültatlon des organismes de formation au 
regard de critères tels que la diversité des actions de formation ou la cohérence avec l’offre de 
validation départementale. Dans d’autres départements, elle enregistre des demandes émanant 
des GOZ qu’elle transm et à la DRFP.

L’élaboration de l’offre de formation est en effet effectuée directement par les GOZ à partir 
d’une confrontation organisée des besoins des jeunes, validés par la phase de bilan et les 
correspondants-jeunes, et du potentiel de formation des organismes habilités.

Une opportunité de prise en compte du système local des emplois et du fonctionnement du 
marché du travaÜ est ainsi davantage ouverte.

Deux difficultés restent cependant entières pour l’Instant :

o  D’une part, l’articulation entre les actions de formation de l’Etat et les formations en 
alternance ou l’apprentissage qui relèvent d’un  contrat de droit privé entre le Jeune et 
l’em ployeur et à ce titre  s ’inscrivent, sem ble-t-il, difficilement dans l’engagement 
crédit-formation et le suivi par le correspondant qui lui est associé. Ce problème a fait l’objet 
d’un  long développement dans la circulaire ministérielle du 29 mal 1990 de mise au point du 
CFI après un  an de fonctionnement. Mais, il reste encore non véritablement traité faute d’une 
négociation su r ce point avec les partenaires sociaux attachés à leurs prérogatives dans le 
domaine de l’alternance. La publication enjuillet 1990 de la loi relative au crédit-formation, à
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la qualité et au contrôle de la formation professionnelle continue a laissé entière cette difficulté, 
ainsi qu’en témoigne l’annonce d’un  décret en Conseil d’Etat, non encore paru à ce jour, décret 
qui 'fixera les conditions d ’articulation du crédit formation-jeunes avec le SIVP, le contrat de 
qualification et le contrat d'apprentissage (art. L 980 77 du livre IX du code du travaü" (1).

O D’autre part, la survivance de modes de conventionnement et de financement des 
organismes de formation spécifiques à chacun des systèmes existants pose problème :
ainsi, par exemple, l’individualisation est requise pour le CFI mais ne l’est pas pour les AlF (2) 
et pour le RMI. Fortement sollicités par tous ces systèmes, les organismes de formation n ’ont 
pas du tout dans les faits les mêmes contraintes selon le système où Üs se positionnent et 
pourraient en conséquence manifester un  certain retrait par rapport au CFI-j eunes, si un  mode 
de conventionnement unique ne se mettait pas en place dans les mois à venir.

Les contraintes du CFI conditionnent en effet les mutations attendues de l’appareü de formation 
professionnelle continue :

-  chaque organisme doit collaborer avec le réseau des correspondants-jeunes et articuler son 
propre suivi pédagogique avec celui du correspondant ;

-  11 n ’a plus la maîtrise du recrutement des stagiaires qui lui sont adressés par les structures 
d’accueü et le correspondant ;

-  la m odularisation alourdit la gestion des actions de formation par le système des 
entrées-sorties permanentes et la multiplication de modules plus courts ;

-  la validation, nouvellement introduite, finalise de fait la formation et nécessite une 
formalisation plus poussée des objectifs de formation. Elle impose aussi un  critère 
d’évaluation des organismes (taux d’obtention d’un  certificat de qualification) autrement plus 
contraignant que celui du placement, du point de vue du renouvellement de l’habüitation ou 
du recours des correspondants à cet organisme.

A cet égard, l’extension du CFI aiix adultes peut contribuer à enclencher une véritable mutation 
de cet appareü de formation continue.

Dans l’immédiat, cette intervention du local dans l’élaboration de la formation conjuguée à la 
nouvelle problématique de l’individualisation de la formation ne sont pas sans avoir d’ores et 
déjà des effets indéniables sur le marché de la formation.

L’obligation faite par l’Etat aux organismes d’offrir des possibUités d’itinéraires de formation 
individualisés conduit ici et là des organismes à s ’associer pour mettre en commun leurs 
potentiels de formation et développer des systèmes modulaires. En outre, l’objectif d’une 
validation de niveau V pose problème pour certains organismes traditionnellement centrés sur 
les publics de bas niveaux et les formations à dominante socialisation ou alphabétisation.

L’effet structurant de cette politique d’Etat ne sera pas sans induire une recomposition du 
marché de la formation. Il pourrait ainsi se faire au détriment de certains petits organismes de 
type associatif ou du secteur social.

(1) Cf. Actualité de lajormationpermanente, supplém ent au  n ‘ 107, juÜlet-août 1990, p. 6.
(2) AIF : Action d’insertion et de formation, m esure d 'E tat pour les dem andeurs d’emploi adultes de longue durée gérée 

par les DDTE.
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De même, on peut envisager une mise en retrait des organismes professionnels ou des CFA 
dont le gestionnaire ou le financeur (syndicats professionnels et conseils régionaux) ne sont 
sans doute pas prêts à lier leur devenir à cette politique d’Etat. Ainsi, pour l’instant, il semble 
que les organismes consulaires ou les CFA soient très peu impliqués dans le CFI.

L’extension du CFI aux adultes peut bien sûr modifier ces comportements.

Il en résulte, dans l’immédiat, que la place de l’alternance dans ce dispositif paraît
problématique. Un système qui vise une validation de niveau V et repose sur une organisation 
modulaire de la formation ne rlsque-t-Ü pas d’évacuer l’alternance, compte tenu de la faible 
durée de certains de ces modules et de la circulation des Jeunes entre ceux-ci ?

De même, la liaison entre le CFI et l’opération "Nouvelles qualifications" ne paraît pas 
systématique, pour peu qu’on ait pu enjuger, hormis sur la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
où il semble qu’on puisse parler de "fertilisation réciproque", au moins sur certains sites, selon 
l’expression d’un  acteur local. Concernant l’alternance de manière plus générale, Ü reste encore 
à mieux définir les conditions de prise en compte, dans le cadre du CFI, des politiques de 
qualification engagées par les entreprises et les organismes m utuallsateurs agréés au niveau 
local.

Le fait que de nouveaux acteurs soient apparus, que d’anciens subsistent, sous des appellations 
différentes, ou voient leur rôle antérieur diminué, met à Jour un certain nombre de 
contradictions structurelles qui sous-tendent le fonctionnement de ce dispositif.

La première concerne la contradiction fondamentale entre la volonté politique de voir se 
développer le partenariat et la réalité concrète des phénomènes de pouvoir et de 
concurrence sur le terrain avec deux phénomènes connexes : l’apparition d’un  partenariat 
formel pour obtenir des conventions et paradoxalement l’effritement du partenariat réel qui 
pouvait exister antérieurement.

La seconde concerne l’opposition entre la polyrvalence et la spécialisation des acteurs.
L’apparition de nouveaux acteurs, surtout dans la partie amont (information - accueil - 
orientation - bilan) ou entre la partie amont et la formation (correspondants-jeunes) semble 
indiquer que l’on a Joué la spécialisation des fonctions qui se combinaient autrement ou qui 
étalent réunies dans les anciens dispositifs. En fait, ce processus de taylorisation explique la 
multiplication des réunions de toute sorte pour coordonner des Informations et des décisions, 
ce qui provoque d’autant une perte de temps à la disposition des Jeunes eux-mêmes. Or, cette 
spécialisation semble pour l’Instant poser plus de problèmes que la polyvalence naissante qui 
commençait à apparaître aussi bien au niveau de l’accueil que de la formation.

Une autre contradiction majeure est apparue ; l’ensemble des textes officiels parlent d’écoute 
des Jeunes et d’individualisation de la formation. Or, Ü apparaît, au moins pour la première 
année de fonctionnement du CFI, que le dispositif s’appuie encore dans bien des cas sur des 
stages traditionnels, sous l’artifice d’un  découpage modulaire.

L’origine institutionnelle de l’organisme de formation et son histoire sur le marché des "actions 
Jeunes" pèsent en effet lourdement, non seulement sur le type d’offre élaborée mais aussi sur 
les modes d’approche de la formation. Des modules pourtant a priori aussi bien définis que les 
modules de "mobilisation autour d’un  projet" permettent de l’illustrer : certains organismes 
concentrent leurs contenus sur des acquis scolaires, d’autres sur la connaissance du monde
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économique, d’autres su r le développement de la personnalité, d’autres enfin sur la préparation 
à des métiers d’un  secteur donné.

Chaque programme de formation apparaît donc comme le reflet de la spécificité de l’organisme 
prestataire, de par ses attaches institutiormelles ; les contenus de type scolaire caractérisent 
plus souvent les modules de l’Education nationale, les organismes consulaires proposent des 
modules centrés sur la découverte des métiers, de petits organismes spécialisés sur des publics 
particuliers (mères Isolées, Jeunes en rupture familiale, etc.) attachent une importance 
beaucoup plus grande aux méthodes psychologiques de développement de la personnalité.

L’ensemble de ces phénomènes pose globalement le problème de la qualité de l’offre de 
formation que les pouvoirs publics ont mis au centre de leur priorité avec la loi de Juillet 1990 
relative au crédit-formation, à la qualité et au contrôle de la formation professionnelle continue.

Il reste, du point de vue du local, deux difficultés auxquelles le CFI en lui-même n ’apporte pas 
de solution ;

-  la forte inégalité des zones au regard du potentiel de formation offert par les organismes 
présents sur la zone. On prend ainsi la mesure des difficultés, dans certains cas, à concilier 
deux logiques, d’une part celle d’une cohérence et d’une diversité suffisante de l’offre de 
formation et, d’autre part, celle de la pertinence de la zone pour l’ensemble des acteurs 
locaux ;

-  l’absence de convergence a priori entre les besoins de qualification des jeunes en 
relation avec leurs projets et les opportunités d’emploi sur le bassin, dans un  contexte 
de concurrence exacerbée entre les publics faiblement qualifiés, jeunes et adultes. La dernière 
décennie a bien mis en évidence cette difficulté à gérer la file d’attente du chômage des moins 
qualifiés autrement que par un  système à géométrie variable de priorités catégorielles ou 
structurelles qui déstabilise fortement les opérateurs locaux, sans parler des employeurs et 
en particulier des petites entreprises. La même décennie a par ailleurs montré que la forte 
élévation du niveau de qualification des Jeunes n’avait pas pour autant empêché la croissance 
du chômage et de la précarisation des emplois des Jeunes, y compris de niveau V de 
qualification (1).

m  FORM A TION, VALIDATION E T  EM PLOI : dC S  parC O U T S d e  
q u a l i f i c a t i o n  e t / o u  d e s  p a r c o u r s  d ’i n s e r t i o n

O n  a vu qu’une des originalités du CFI, par rapport aux "dlspositffs-Jeunes" précédents, 
consiste à conduire les Jeunes de bas niveau de formation vers une qualification professionnelle 
validée au niveau V, quelles qu’en soient les formes, ainsi que le précise la circulaire de 
lancement du CFI :

-  "un diplôme de l’enseignement technologique ou un titre homologué par la commission 
technique d ’homologation des titres et des diplômes ;

-  les qualifications reconnues dans les classifications d ’une convention collective de branche ;

(1) Cf. CEREQ BREF, n  58, octobre 1990.
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-  les qualifications figurant sur les listes établies par les commissions paritaires nationales de 
l’emploi ;

-  toute autre qualification, non encore reconnue, mais répondant à des besoins particuliers de 
l’emploi Dans ce dernier cas, les organismes deformation doivent engager une démarche 
d ’homologation ou de création de diplôme."

Cet objectif ambitieux a conduit à l’Institution de commissions départementales de 
validation des acquis, présidées par le représentant du Recteur d’académie et composées des 
principaux services valldeurs : Education nationale. Agriculture, Travail... Ces commissions 
ont pour principale attribution la coordination et l’harmonisation des procédures de validation. 
Elles doivent aussi répondre aux demandes des organismes de formation en vue de les aider 
à ajuster leur offre de formation aux référentiels des diplômes ou des titres. Elle peuvent aussi 
Jouer un  rôle en matière d’adaptation des validations existantes et des modalités de validation, 
ce qui semble tout à fait exceptionnel pour l’Instant.

Ainsi, de fait, l’élaboration d’une offre de validation peut devenir fortement structurante des 
propositions de formation des organismes et s’imposer d’autant plus que la commission 
départementale manifeste peu d’ouverture à la prise en compte des autres formes que le 
diplôme. Une fois de plus, l’impilcatlon de la DDTE peut être une opportunité d’articuler ou 
non le CFI aux créneaux potentiels d’emploi su r une zone.

Dans un  certain nombre de cas, le retrait de la DDTE ou encore la relative marginalisation de 
celle-ci par l’Education nationale, soucieuse d’imposer un cadre limité de validations possibles, 
a pu conduire à la multiplication d’actions de formation, peut-être adéquates à des demandes 
des Jeunes, mais à coup sûr non ancrées sur de réelles possibilités d’emploi. On a pu voir Ici 
ou là resurgir des préparations au nouveau CAP d’employé de bureau (le CAP employé des 
services administratifs et commerciaux) auquel l’Education nationale ne prépare plus 
directement d’élèves. Il s ’agit en effet d’un  CAP dit intégré au BEP, représentant un 
positionnement pour des élèves ayant échoué au BEP.

A l’inverse, un  important travail local autour des opportunités d’emploi, qui se développait 
depuis quelques années, a pu trouver des prolongements en termes de validation, grâce à 
l’ouverture permise par le CFI :

"Dans le cas de projets deformation non sanctionnée par un diplôme ou un titre existant (...), Ü 
convient de mettre en oeuvre une procédure permettant de chercher la réponse laplus appropriée. 
On s ’efforcera d ’abord d ’examiner la possibilité de rattacher la formation à une validation 
existante. A défaut, ü conviendra d ’envisager la modification d ’un nouveau titre ou d ’un diplôme." 
(circulaire du 16/07/1990 du ministère du Travaü et du ministère de l’Education nationale 
sur la validation des acquis).

Ainsi, sans que l’on ait pu opérer un  relevé systématique de cette ouverture sur les régions 
observées, on a néanmoins constaté que le souci de l’employabüité des Jeunes avait conduit à 
mettre à l’étude, en liaison ou non avec l’opération "nouvelles qualifications", ces nouvelles 
formes de validation pour des filières dites Innovantes dans les domaines de la sécurité, de 
l’entretien de la forêt, de l’élevage canin, des soins et de l’animation sportive, autant de 
domaines paiticuUèrement prisés par lesjeunes et souvent considérés Jusqu’à présent comme 
des projets peu réalistes.

64 Collection des études n' 59



SYSTÈM ES DE FORMATION ET TERRITOIRE

Une difficulté est cependant apparue, et avec une acuité plus forte que prévue : le problème 
des Jeunes les plus éloignés de la qualification pour lesquels des validations partielles et 
Intennédialres doivent être recherchées. Dans ce cas, le risque de la balkanisation d’une 
formation sans équivalent de titre tn_/îne ni Insertion réussie est réel. L’organisation de parcours 
de formation ne serait alors qu’un  nouvel habillage du traitement social du chômage des exclus.

Il faut en effet rappeler que les premières années des "dispositlfs-Jeunes" ont permis des 
innovations positives en matière de socialisation et de professionnalisation. A cet égard, le CFI 
représenterait une régression s’Ü devait substituer à ces pratiques une logique de scolarisation 
de la formation comme effet pervers de la validation.

On a pu identifier des Interprétations et des pratiques contrastées au sein du CFI.

Ainsi, pour certains, l’accent est mis sur la seconde chance de qualification et donc sur le titre, 
ta n d is  que d ’a u tre s  o p é ra te u rs  du  CFI In s is te n t s u r  le fa it que le tr ip ty q u e  
formatlon-validation-parcours d’insertion doit être traité globalement et en conséquence être 
finalisé par l’emploi. La prise en charge simultanée de ces trois moments est constitutive de la 
gestion de parcours dynamiques pour lesjeunes les plus exclus, au dire d’un  coordormateur :

"Il fa u t absolument rappeler que l’objectif de qualification est indispensable pour l’objectif 
insertion et pour gérer le temps d ’attente de la meilleure manière dans  un processus qui reste 
fondamentalement attaché à l’insertion autour de la notion de parcours. C’est le suivi dans le 
temps qui devient déterminant. On s ’aperçoit dép lus en plus que pour un marginal qu’on veut 
qualifier, valider, réinsérer dans la vie active afin de rompre le dualisme du marché du travaû, 
ü faudra peut-être trots, quatre ans, avec un SIVP, plusieurs modules deformation, etc."

En d’autres termes, la validation ne peut être la finalité du CFI, mais bien davantage un  moyen 
de restructurer la formation autour de noyaux durs de qualification les plus pertinents du point 
de vue de l’accès à l’emploi. La formation diplômante classique de l’Education nationale n’est 
en conséquence sans doute pas la plus appropriée aux jeunes les plus éloignés de la 
qualification ou même de l’insertion sociale, au moins dans une première phase de parcours 
vraiment personnalisés.

C o n c l u s io n

L es difficultés rencontrées par les acteurs locaux, lors de la mise en place du CFI, et 
les problèmes posés par l’analyse d’une première année de fonctlormement manifestent sans 
ambiguïté que des transformations sont en cours, tan t en ce qui concerne la capacité 
d’intervention cohérente des services de l’Etat que l’émergence d’une nouvelle logique de 
constitution de l’offre de formation.

L’articulation du CFI aux politiques de développement local constitue cependant le point le 
plus problématique pour l’instant : autrement dit, le CFI n ’est encore dans bien des cas qu’un  
outil de l’Etat dont l’appropriation par l’ensemble des acteurs locaux reste à réaliser. Cette 
appropriation s’avère d’autant plus actuelle que la nouvelle politique urbaine met en lumière 
l’importance d’une politique concertée entre l’Etat et les collectivités locales en matière de 
développement social urbain, en particulier pour leur volet Insertion.
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Ce premier constat, qui ne doit pas être assimilé à une évaluation du CFI et encore moins à 
u n  jugement su r cet outil, s’accompagne d’une relative incertitude, pour plusieurs opérateurs 
rencontrés, relativement à la pertinence du CFI pour l’insertion des Jeunes les plus faiblement 
qualifiés. Une question est fréquemment posée : la formation peut-elle répondre à elle seule 
aux besoins de ce public ? Le déblocage des situations ne passe-t-il pas avant tout par 
l’expérience du travaü qui peut redonner du sens à un  parcours de formation ?

Ainsi, la "Lettre du CFT' d’une mission locale qui a Joué un rôle important comme agent de 
développement local au cours des années 80, et qui a su utiliser l’outil "nouvelles 
qualifications", n ’hésite pas à apporter une réponse à ces questions en renversant l’ordre des 
relations entre la formation et l’emploi :

"Pour un non-qualifié, c’est l’emploi qui déclenche la démarche de formation et non l’inverse. 
Notre priorité doit donc être pour les Jeunes relevant prioritairement du CFI, d ’abord la prise 
d ’emploi, la formation ensuite."

Une autre façon de poser ce problème de l’accès à l’emploi, comme bénéfice ultérieur de la 
formation ou comme support d’un  processus de formation, est d’aborder le passage de la 
formation à la qualification : on constate que ces deux notions sont très souvent confondues, 
la qualification étant assimilée à un  capital de savoirs et de savoir-faire obtenus à partir de 
situations d’apprentissage (par la formation ou l’expérience), et non comme un rapport et un 
enjeu su r le marché de travaü.

L’interrogation la plus pertinente qui reste posée à propos du CFI, et qui constitue le problème 
de fond, est celle de l’accès au marché du travail pour des Jeunes qui en sont exclus pour 
l’instant, à travers la reconnaissance d’une articulation étroite entre des objectifs de 
qualification, des procédures de validation et des filières d’accès à l’emploi.

Cette Interrogation n’a pas pour raison d’être de discréditer aprionle  CFI mais plutôt de mettre 
en évidence que son efficacité va reposer sur sa capacité à réduire le dualisme du marché du 
travaü dont sont victimes les Jeunes les moins qualifiés, tout en simplifiant les procédures 
encore trop complexes qui articulent les phases du processus de formation qu’on a pris soin 
auparavant d’éclater en autant d’étapes formalisées prises en charge par des structures 
spécialisées selon un  principe cartésien sinon taylorien...

Cette réduction du dualisme du marché du travail constitue ainsi pour les entreprises et les 
acteurs de la formation un  test quant à leur capacité à définir une nouvelle forme de couplage 
entre les validations de niveau V et les métiers ou les qualifications correspondants.

C’est l’expérience en cours sur certains marchés locaux où le coordonnateur de zone apparaît 
comme le seul agent de développement local qui, en outre. Interpelle tous les acteurs concernés 
par les relations entre la formation et l’emploi.

Le caractère innovant du CFI repose sans aucun doute sur sa capacité à articuler l’ensemble 
des ressources formatlves de la zone, issues des organismes de formation comme du tissu 
économique et social local, ainsi que sur une Impulsion effective de démarches intégratlves 
prenant appui su r la mémoire et l’expérience coUective des groupes professionnels d’acteurs 
de la zone.

L’enjeu essentiel du CFI repose en définitive sur l’espace d’intervention du coordonnateur de 
zone et du GOZ, espace Imposé par l’Etat ou par les conflits locaux entre l’Etat et les partenaires
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de la zone, ou espace construit en commun par ces derniers, votre Imposé par le coordonnateur 
aux forces en présence (1).

De même, le coordonnateur se présente-t-Ü comme le défenseur de la "vulgate pédagogique" 
du CFI ou bien plutôt comme u n  facteur de dynamisation du tissu  local à partir du champ de 
la formation ?

La focalisation su r le pédagogique tend en effet à masquer la prise en compte de processus qui 
se développent dans trois autres champs :

-  les dynamiques économiques locales et la mobilisation des acteurs autour d’actions 
collectives ;

-  les qualités du tissu social aussi bien dans sa dimension large (villes, quartiers, etc.) que 
restreintes (réseaux, famüles) ;

-  les caractéristiques de la dynamique personnelle qui ne se limitent pas à une capacité à 
apprendre ou à stocker des connaissances.

Il devrait en découler une approche de l’évaluation du CFI plus extensive que l’approche 
classique d’un dispositif à travers ses effets au regard de ses objectifs prescrits (taux de 
placement hier, taux de jeunes qualifiés ou certifiés de niveau V pour le CFI), ou à travers son 
articulation interne, toujours en conformité avec le modèle réglementaire.

L’existence d’un projet partenarial de zone Intégrant l’ensemble des m esures de formation, 
d’insertion et d’emploi, d’une offre de formation et de validation renouvelée, la stabilisation 
professiormelle et la professlormalisation des opérateurs locaux pourraient être davantage des 
indicateurs pertinents pour apprécier si le CFI a bien été un  "principe d’organisation" de l’accès 
des jeunes à l’emploi par des parcours de qualification ou, à l’inverse, u n  dispositif 
supplémentaire marqué conjoncturellement par une logique dominante de scolarisation, en 
quelque sorte le volet "20 % au niveau V" associé à la politique de 80 % d’une génération au 
niveau du baccalauréat.

(1) On peut en effet noter à  ce sujet que la restructuration  en cours relative au  CFI-adultes repose le problème de 
l’extension du  rôle du  GOZ et des structures de concertation locales, sinon celui du  redécoupage des zones.
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TROISIEME 
PARTIE

Entreprises, 
fo rm ation  e t territoire

P OUR traiter de l’importance du rôle de l’entreprise dans la relation entre formation et 
emploi, on ne peut se contenter d’analyses relativement générales prenant en compte les 

facteurs de production, les systèmes d’organisation interne des entreprises... Par leur 
comportement vis-à-vis de la formation et des systèmes de formation, les entreprises comptent, 
au niveau d’un territoire, parmi les acteurs importants de la relation formation-emploi.

Utilisatrice, mais aussi dispensatrice de formation, l’entrepiTse entretient des relations avec 
son environnement au travers d’une série de réseaux. La petite entreprise, par sa nature même, 
apparaît comme profondément enracinée dans le territoire où elle puise ses ressources 
humaines. La grande entreprise qui, semble-t-Ü, n’a pas les mêmes contraintes vis-à-vis de 
l’environnement immédiat, s’y insère parfois moins profondément.

Nous n ’avons pas cherché à étudier de façon exhaustive les relations qu’entretiennent les 
entreprises avec la formation à travers divers réseaux dans un  territoire donné. Suivant en 
cela l’esprit qui a présidé à l’élaboration de ce rapport, on s’est contenté d’élucider certains 
aspects de la question. Cela nous a conduits à aborder deux thèmes :

-  la localisation (ou délocalisation) des entreprises ; dans quelle mesure la formation 
intervient-elle dans les choix que font les entreprises à ce sujet ?

-  petites entreprises et systèmes locaux de formation : à travers quels réseaux, en s’appuyant 
sur quels dispositifs et quelles populations les petites entreprises résolvent-elles leurs 
problèmes de recrutement et de formation ?
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LE S STRATEGIES LOCALES DE FORMATION FACE 
A U X  IMPLANTATIONS OU DÉLOCAUSATIONS  
D'ENTREPRISES E T  D 'ÉTABU SSEM EN TS

c®’ F. Beaumert, G. Francart, M.-H. Gensbittel

D E nombreuses délocalisations ou Installations d’entreprises sur des sites nouveaux 
ont eu lieu durant la période 1950-1970. Différentes études ont montré que la 

recherche de bassins de maln-d’oeuvre peu qualifiée (donc peu coûteuse) avait constitué l’un 
des déterminants principaux de ces décentralisations.

Depuis la crise ce mouvement s’est considérablement ralenti. On constate d’autre part que les 
bassins de maln-d’oeuvre en question volent certaines de leurs entreprises les quitter, ou au 
moins délocaliser une partie de leurs productions.

Il semble donc que l’existence, au niveau local, d’une abondante maln-d’oeuvre peu qualifiée, 
non seulement ne soit plus en mesure d’attirer des entreprises extérieures mais puisse 
constituer, pour certains bassins d’emploi, un  véritable handicap.

Il n ’est dès lors pas surprenant qu’aujourd’hui tous les discours des décideurs locaux 
convergent pour affirmer la nécessité d’une élévation du niveau de formation de la 
maln-d’oeuvre.

Mais quels peuvent être, en la matière, l’intérêt et les limites des politiques locales de 
formation ?

Sont-elles en mesure de contrecarrer les risques liés aux délocalisations en adaptant la 
m ain-d’oeuvre aux nouveaux besoins des entreprises en matière de formation ? Plus 
précisément, peuvent-elles éviter le départ de certaines entreprises qui, aujourd’hui, 
délocalisent une partie de leur production vers les pays à faible coût de main-d’oeuvre et se 
recentrent sur les segments les plus modernes de leur processus de production ? Ou faut-ll 
croire que toute politique "défensive" en la matière est vouée à l’échec ? A l’inverse, peut-on 
concevoir des politiques locales de foimation qui ne visent pas seulement à adapter les 
qualifications offertes aux besoins locatrx, mais qui tentent aussi d’attirer de nouvelles 
entreprises ?

Sans préjuger de l’éventuelle reprise d’un  mouvement de décentralisation, on peut néanmoins 
s’interroger sur les facteurs qui pourraient conditiormer aujourd’hui, sinon de nouvelles 
décentralisations, du moins un  certain nombre de relocallsatlons d’entreprises.

Quel est, parmi ces facteurs, le rôle de la formation de la maln-d’oeuvre locale ? Peut-on 
concevoir aujourd’hui des politiques "volontaristes" ou "offensives" en matière de formation de 
la m aln-d’oeuvre locale ?

Il n ’est pas dans notre propos de répondre Ici à toutes ces questions. Mais, fidèles à la méthode 
générale du groupe de travail, nous avons procédé à une recherche bibliographique et à 
quelques entretiens qui nous ont permis d’Ülustrer les différents aspects du problème et de 
tracer quelques pistes qu’Ü faudra poursuivre.
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Q  L e s  s t r a t é g i e s  d e  l o c a l is a t io n  
d e s  e n t r e p r i s e s

Le choix d’une localisation d’un  établissement n ’est qu’u n  événement ponctuel de la 
vie de l’entreprise. Ce choix est à resituer dans l’objectif principal de tout chef d’entreprise qui 
est de mettre à disposition d’un  marché solvable des produits ou des prestations à des 
conditions économiques assurant la pérennité de l’entreprise (c’est-à-dire assurant un  profit).

Pour atteindre cet objectif le chef d’entreprise doit réunir et mettre en oeuvre des moyens de 
toute nature (matières premières, produits Intermédiaires, facteurs de production - hommes 
et machines - services connexes...). La disponibilité de ces moyens ainsi que l’accès aux 
marchés fixent les critères à retenir pour optimiser une implantation. La combinaison de ces 
critères est propre à chaque entreprise (et même à chaque établissement), elle détermine la 
stratégie d’implantation.

On constate que les stratégies d’implantation sont devenues nombreuses et variées. Aux 
critères objectifs s’ajoutent très souvent des facteurs plus subjectifs liés aux hommes qui 
dirigent l’entreprise (1). Il est donc difficile de mettre en évidence des "lois économiques" qui 
expliqueraient les stratégies d’implantation d’activité.

Il reste que les stratégies d’implantation sont souvent déterminées par le coût d’obtention du 
moyen de production le plus difficile ou le plus coûteux à réunir et par l’accesslbllité aux 
marchés.

La majorité des choix de localisations ont ainsi pour objectif de rapprocher l’établissement de 
ses lieux d’approvisionnement en matières premières (exemples ; zones agricoles, forestières, 
minières ou ports maritimes) ou en produits Intermédiaires (exemples : la proximité des 
raffineries, des aciéries...), ou des lieux où se situent les principaux clients, etc. La facilité et 
la proximité des moyens de transports peuvent s’y substituer en partie aujourd’hui.

Si le schéma traditionnel des localisations d’activité ne semble pas ainsi remis en cause, on 
constate que la comblnatoire des critères d’implantation évolue en permanence. Rechercher 
le lien entre offre de formation et localisation des entreprises impose donc de déterminer le 
poids du facteur "matn-d’oeuvre" quantitativement et qualitativement dans l’organisation et 
dans la performance de l’entreprise.

LA PLACE DES RESSOURCES HUMAINES DANS 
LA STRATÉGIE DE L’ENTREPRISE

Comment mesurer l’Importance du facteur travail dans la stratégie de l’entreprise ? 
S’agit-ll du nombre total de salariés, du rôle de certaines qualifications dans l’organisation

(1) J.P . Gelly, "Localisation des entreprises : de nouveaux facteurs de décision", Espaces Prospectifs, n ’ 6, octobre 
1986, p. 3-26.
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productive et commerciale de l’entreprise, de l’influence (notion subjective) de certaines 
personnes (cadres, syndicats...) su r le processus de prise de décision ?

La période de l’après-guerre a été marquée en France et en Europe par une pénurie de matières 
premières et de produits industriels. La maln-d’oeuvre était également rare mais le déficit était 
principalement quantitatif. Pour produire davantage les entreprises ont recherché des bassins 
d’emploi peuplés ou à maln-d’oeuvre disponible et à prétention salariales modérées (1). On a 
observé de nombreuses délocalisations vers des zones rurales denses d’entreprises situées en 
Ile de France et parallèlement les entreprises qui ne pouvaient se transplanter (cas de 
l’industrie lourde et du BTP) ont fait appel à la matn-d’oeuvre immigrée (Ile de France, Nord-Pas 
de Calais, Lorraine, Rhône-Alpes). Des régions rurales se sont ainsi Industrialisées (2) tandis 
que d’autres zones déjà industrialisées ont pu assurer la reconversion de certaines industries 
en décHn. l’Ouest de la France apporte de nombreux exemples.

Le début des années 1970 a marqué la fin de cette période. L’émergence des pays à bas coût 
salarial dans la production de produits manufacturés et la réduction des écarts de salaires 
entre les différentes régions françaises a rendu moins attractives les zones qui bénéficiaient 
des mouvements de desserrement des entreprises des grandes réglons Industrielles.

L’organisation du travail a rapidement évolué. L’automatisation a contribué à limiter les tâches 
répétitives et peu quallflées, elle a Introduit des machines et des procédés de qualification plus 
complexes qu’il a fallu gérer avec un personnel à qualification croissante. Ces Ingénieurs, 
techniciens et ouvriers formés aux technologies nouvelles, sont rares sur le marché du travail. 
La rareté d’une qualification permet à ceux qui la possèdent de peser sur le processus de 
décision. Les cadres de hau t niveau ont une influence directe sur la stratégie de leur entreprise 
puisque c’est en partie eux qui l’élaborent, mais d’autres métiers moins qualifiés, où il y a 
pénurie de professionnels su r le marché du travail, peuvent infléchir la marche de 
l’entreprise (3).

La pénurie d’ouvriers qualifiés, de techniciens, d’ingénieurs a conduit un  grand nombre 
d’entreprises à donner une dimension plus qualitative à la gestion des ressources humaines. 
Les fonctions de conception, d’organisation, de contrôle, de vente ont pris une place plus 
importante dans la stratégie des entreprises que la fonction productive au sens strict. Ces 
fonctions requièrent des compétences nouvelles et évolutives qui imposent à l’entreprise de 
s’intéresser fortement à l’offre de formation dans ces domaines.

L o c a l i s a t i o n  e t  o f f r e  d e  f o r m a t i o n

D ès lors que les entreprises, en se modernisant, font de plus en plus appel à des 
qualifications élevées et variées, elles vont attacher une importance croissante à la disponibilité 
de personnel répondant à leurs besoins.

(1) P. Aydalot, "Le rôle du  travail dans les nouvelles stratégies de localisation". Revue d'Economle Régionale et Urbcâne, 
n ' 2. 1979.

(2) P. Aydalot, Economie Régionale e t Urbaine, Economlca, 1985.
(3) V. Peyrache, P.Y. Touatl, Les nouveaux besoins de formation des entreprises innovantes, Cahiers du  Centre 

Elconomle Espace Environnement, Université de Parts 1, février 1989.

72 Collection des études n 59



ENTREPRISES, FORMATION ET TERRITOIRE

Les bassins d’emploi les plus urbanisés deviennent les lieux d’implantation privilégiés des 
entreprises à forte valeur ajoutée (qualification moyenne élevée des salariés) pour trois raisons 
principales qu’Ü est dlfîicüe de hiérarchiser :

-  le marché du travaÜ est actif et dispose de compétences diversifiées ;
-  l’offre de formation est dense et également diversifiée ;
-  l’environnement de l’entreprise devient facteur de compétitivité (1).

Ce dernier point est un  facteur récent dans la stratégie d’implantation de nombreuses 
entreprises. Le recentrage de celles-ci su r leur métier principal les a conduites à confier à des 
fournisseurs, ou à des sous-traitants, des fonctions importantes pour leur activité. Ces 
entreprises ne recherchent plus l’isolement sur leur bassin d’emploi pour pouvoir mener la 
politique salariale ou sociale de leur choix mais recherchent complémentarité et appui au sein 
d’un  réseau d’entreprises partenaires (2).

L’offre de formation intervient à deux titres dans la nouvelle stratégie de localisation des 
entreprises : elle pourra apporter à l’entreprise les compétences attendues pour ses principaux 
métiers, mais eUe contribuera également à améliorer le cadre de vie du persormel le plus 
qualifié, qu’il sera dlfflcüe de garder si la famüle ne dispose pas de l’environnement culturel 
qu’elle attend (3).

L’offre de formation détermine donc partieUement la stratégie d’implantation mais ce n ’est pas 
toujours par souci d’adéquation stricte aux besoins de l’entreprise.

| [  L ’o f f r e  d e  f o r m a t i o n  e s t -e l l e  m o d i f i é e  p a r  u n e

IMPLANTATION D ’ENTREPRISE ?

L ’implantation d’une entreprise s’accompagne souvent du transfert d’une partie de ses 
salariés (en provenance de son ancierme im plantation, d’un  au tre  site, d’u n  autre 
établissement...). Mais elle génère aussi une demande d’emploi, en général partiellement 
satisfaite par la maln-d’oeuvre locale disponible ou occupée (jeunes formés, chômeurs, salariés 
d’autres entreprises que l’on tente de débaucher). Il en résulte donc une demande de formation 
adressée tant aux organismes de formation continue qu’à l’Education nationale.

Aux demandes de très court terme, Ü est clair que le système de formation initiale ne peut 
apporter de réponse. Dans ce cas, si les qualifications demandées n ’existent pas localement, 
ou si elles ne concernent que de faibles effectifs, des actions de formation spécifiques ayant 
pour supports divers organismes (AFPA, GRETA, etc.) peuvent être mises en place. Elles 
contribuent alors à adapter de la maln-d’oeuvre non qualifiée ou ayant des qualifications 
proches (demandeurs d’emploi jeunes ou adultes).

(1) 1RES (Institut de Recherches Economiques et Sociales), pour la CFDT, Nouvelles cpproches des localisations 
industrielles en Europe : la naissance du  territoire d'entreprises, m ars 1990.

(2) IRES, V. Peyrache, pour la CFE-CGC, Réorganisation des entreprises et de leurs relations à  l'environnement, octobre 
1989.

(3) J .  Landrleu, "Mutations économiques et localisations d’activités : l'am énagement à  l’écoute des besoins des 
entreprises". Espaces prospectifs, n ’ 6, octobre 1986. Tertiel n ’ 46, "Où s’installer en France", m ars 1989.
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L’Intervention du système de formation initiale ne peut avoir lieu que pour répondre à des 
demandes formulées à moyen, voire à long terme. Encore faut-ll tenir compte des perspectives 
d’évolution du contexte local et du plan de développement de l’entreprise arrivante : on ne peut 
mettre en place des filières de formation qui produiront u n  flux de sortants régulier que s’il 
existe des perspectives de débouchés sur plusieurs années.

Q u e l q u e s  c o n s t a t s

N ous résumerons ici brièvement les quelques constats qui ressortent de notre analyse 
du rôle de la formation dans les localisations d’entreprises :

O Parmi l’ensemble des facteurs de localisation, la variable "formation" joue un  rôle, 
éventuellement dlrimant (elle peut conduire à éliminer le bassin d’emploi de l’ensemble des 
possibilités d’implantation) mais rarem ent déterminant quant aux choix final du lieu 
d’implantation.

O Dans les décisions de localisation la variable "formation" est plus souvent prise en compte 
de m anière indirecte : les caractéristiques locales du système de formation jouent 
probablement un  rôle plus important que la formation de la maln-d’oeuvre elle-méme.

Aussi, la présence d’une université, de laboratoires de recherche, ou simplement d’un  lycée 
d’enseignement général (plus facilement repérable par les entreprises extérieures que la 
structure par qualifications de la main-d’oeuvre disponible) crée un  effet de signal fréquemment 
utülsé comme justificatif de la localisation (cette présence facilitera soit la scolarisation des 
enfants des cadres, soit la mise en place de "synergies locales"...).

Si l’on élimine tout ce qui, dans le discours des entreprises, n’est relatif à la formation que 
comme facteur d’environnement, on constate que les décisions de localisation ne reposent 
presque jam ais sur la disponibilité ou non, au niveau local, d’une matn-d’oeuvre qualifiée.

*

* «

Les constats qui viennent d’ètre résumés peuvent apparaître paradoxaux dans un  contexte 
m arqué p ar l’accroissem ent du rôle de la formation dans l’ensemble des stratégies 
d’entreprises. Ils appellent donc des explications que nous n’avons pu qu’esquisser et que nous 
reprendrons ici succinctement.

Deux séries de raisons paraissent, en première approche, pouvoir expliquer la non-prise en 
compte des disponibilités locales en maln-d’oeuvre qualifiée dans les décisions d’implantation :

-  des raisons liées au fait que la disponibilité en main-d’oeuvre qualifiée ne peut Intéresser 
qu’un  certain type d’entreprises, entreprises offrant des qualifications très spécifiques en 
particulier ;

-  des raisons liées au fait que le problème de la disponibilité en maln-d’oeuvre qualifiée ne 
peut se poser que pour un  certain type de bassins d’emploi : s’il s’agit d’une grande ville, le 
problème est réglé par la diversité des qualifications qui s’y trouvent (au besoin l’entreprise 
débauchera les salariés de ses concurrentes déjà en place) : s’Ü s’agit d’un petit bassin
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d’emploi, c’est la taille même du bassin qui conduira la grande entreprise à refuser de s ’y 
Implanter (les entreprises craignent de plus en plus de se trouver en situation de monopole 
sur le marché du travaü à cause des coûts sociaux des licenciements).

Dans la stratégie de développement des entreprises, la croissance externe (par rachat d’autres 
entreprises) est aussi le moyen d’acquérir un savoir-faire et de s’attacher les services d’une 
maln-d’oeuvre qualifiée.

Enfin, Ü se peut que beaucoup de décisions d’implantation soient prises sans qu’ait été menée 
une analyse approfondie des avantages et des Inconvénients des localisations alternatives.

Au-delà du constat et de ses explications, ce sont les conséquences des comportements des 
entreprises en m atière de localisation qui Intéressent les décideurs locaux et, plus 
particulièrement, ceux qui sont en charge de la définition de la carte locale des formations. 
Ces conséquences sont multiples mais doivent être exprimées avec prudence tan t est grande 
la diversité des situations locales et des comportements d’entreprises.

Nous avancerons néanmoins les idées suivantes :

-  Ü apparaît assez Ülusoire de vouloir anticiper l’implantation d’entreprises au stade de la 
définition d’une carte locale des formations ;

-  on ne peut exclure cependant que, dans un  bassin d’emploi de taüle moyenne, le niveau de 
l’offre locale de formation technique puisse jouer un  rôle positif ;

-  la perception par des entreprises extérieures du système local de formation se fait souvent 
de manière indirecte, subjective et imprévisible ;

-  l’Implantation d’entreprises peut contribuer à modifier la carte locale des formations.
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n PETITE ENTREPRISE E T  SYSTEM E LOCAL 
FORMATION/EMPLOI

J. Biret. Z. Kheljaoui, M. Laget, N. Merlin, M.-C. Rebeuh

Y  E premier rapport du groupe de travail de m ars 1990 proposait d’étendre les 
Investigations sur les formes du local dans la soclo-économle de la formation et de

l’emploi :

"Beaucoup reste à faire pour réaliser une analyse détaillée dans le cadre régional et local dans 
le domaine de la relation formation/emploi.. De véritables systèmes locaux de formation et 
d ’emploi peuvent être le cadre de consensus entre salariés et entreprises quant à la nature, 
l’importance des modes et types deformation à développer".

Parler des systèmes locaux met les petites entreprises au premier plan de l’analyse.

Remarques sur Vobjet d ’étude

Sous le titre "Petite entreprise e t sy s tè m e  local form ation/em ploi", ce travail e s t centré sur la "petite 
entreprise" e t non su r  l'ensem ble d e s  PME/PMI, ü ssu  économique dont l’hétérogénéité a  déjà  été  
soulignée, en  particulier d a n s  le rapport PMI 90  (*), com m e d a n s  p lusieurs é tudes d u  CEREQ. 
N éanm oins certaines références u tilisées s ’appuient nécessairem ent su r  d es  observations qui 
englobent l’ensem ble  d e s  PMI.

N ous avons retenu  com m e en trant d a n s  le cham p d e  l'étude les entreprises d e  m oins d e  50 salariés. 
Pour Justifier ce seuil d e  50  salariés, on  p eu t avancer p lusieurs argum ents. Us sont :

-  d ’ordre social ; non-existence d ’un  Comité d ’entreprise ;

-  d'ordre économique : le niveau actuel d ’exposition à  la concurrence internationale y  apparaît 
nettem ent p lu s  fa ib le  que d a n s  le reste  d e s  entreprises ;

-  relatifs à  des logiques deform ation  : l’existence d ’u n  p la n  d e fo rm a tion  structurée y  e s t  p eu  
fréq u en te  ;

-  d ’ordre pra tique : le seuil d e s  50  salariés Jigure d a n s  toutes les sources statistiques.

(*) PMI 90, Vers la compétitivité globale, ALGOE, décembre 1989 ;
étude réalisée pour la Direction générale de l’Industrie et le Com missariat général du Plan.

La petite entreprise est ici acteur omniprésent puisqu’une part de sa dynamique trouve ses 
racines dans la localité. La petite entreprise n’est pas un atelier de fabrication ou un service 
décentralisé d’une grande unité ; c’est une cellule complexe combinant les facteurs de 
production c’est-à-dire assurant une multiplicité de fonctions agencées les unes aux autres, 
liées, complémentaires. La petite entreprise, quand elle est industrielle surtout, appartient aux 
réseaux non localisables de la technologie, des processus de production et de 
commercialisation. Mais elle est aussi, et d’une manière semble-t-il très étroite, toujours 
enracinée dans une localité par sa ressource humaine.

76 Collection des études n 59



ENTREPRISES. FORMATION E T  TERRITOIRE

Dans la grande entreprise, le marché interne assure un rôle souvent essentiel et les stratégies 
d’entreprises ne donnent pas aux réseaux de la localité un rôle déterminant.

Dans la petite ou très petite entreprise, les réseaux de la localité apparaissent plus décisifs 
par les appuis et racines que développe l’unité dans son milieu.

Le fonctionnement de cette cellule de base de l’économie, vu au travers de l’utilisation de la 
ressource humaine comme par le développement des autres fonctions {financement, 
production, commercialisation...) fait ainsi intervenir de façon systématique le local. Ressource 
humaine et réseaux de la localité constituent donc deux volets majeurs du développement de 
la petite entreprise qui doit, tout comme la grande, trouver ses capitaux, mettre en place un 
équilibre financier de fonctionnement, connaître et prévoir son marché, décider des processus 
et méthodes de production et les ajuster, etc. Toutes ces fonctions exigent une forte Implication 
de la ressource humaine et s’ajoutent à la seule fonction du travail de production plus courante.

Observé de façon rapprochée, l’ensemble du système de formation paraît souvent mal adapté 
aux besoins de la petite entreprise et à ceux des travailleurs ou chômeurs de bas niveaux de 
qualification.

Perfectionner ce système dans une approche plus localisée paraît incontournable car la masse 
actuelle des mesures n’est pas en cause. Une politique concertée de l’emploi et de la formation 
alliant l’Etat aux multiples acteurs du système régional et local de formation et mettant en 
avant scène la petite entreprise qui est à la fois demandeur et offreur de formation, reste 
probablement encore à trouver. La chance actuelle c’est que les systèmes locaux de formation 
et d’emploi sont loin d’étre stabilisés.

Dans cette optique, notre groupe de travail juge opportun de présenter en première partie 
quelques analyses du tissu productif d’un point de vue organique ; sa structure, ses évolutions 
sont moins bien connues qu’il paraît, en tout cas notre système de formation ne semble pas 
avoir tiré toutes les conclusions qu’induit selon nous la dynamique propre de la petite unité.

Par ailleurs, puisque la petite entreprise semble être un milieu aussi complexe que la grande, 
puisque la réduction de dimension n’entraîne pas la réduction du nombre de fonctions ni leur 
simplification, il convient de partir de la spécificité de ce milieu pour mieux connaître son 
fonctionnement, car les Indices sont nombreux qui témoignent d’un fonctionnement différent 
de la petite ou très petite entreprise par rapport à la grande. Dans l’optique emploi-formation, 
la spécificité des besoins et des modes de fonctionnement fait l’objet de quelques repères à la 
fois quantitatifs et qualitatifs : c’est l’objet de notre deuxième partie.

Enfin, le degré d’adaptation de l’offre de formation, des réseaux de formation de la localité et 
des formes réelles de transmission des savoirs constituent le troisième point de l’analyse. Dans 
quelle mesure le système en place ou en cours de stabilisation répond-il aux besoins spécifiques 
du milieu ? Comment peuvent s’effectuer des constructions nouvelles de l’offre de formation 
plus adaptées ? Ces propositions seront faites en s ’appuyant sur quelques enseignements des 
approches complémentaires que le sous-groupe a retenues : approche entreprise, approche 
zone et approche par les dispositifs de formation. Ces approches nous donnent, par des 
éclairages très différents le sentiment que de graves difficultés demeurent encore dans le 
système de formation de la petite entreprise. On tentera donc d’élargir autant que possible la 
problématique et les méthodes dans les approches de la formation en PME. En trajectoire
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longue, l’inadaptation du système de formation continue à la petite ou très petite entreprise 
ne pourra pas durer indéfiniment.

On admettra que la montée en poids économique et social de la petite entreprise est un 
Indicateur majeur pour l’Intérêt qu’il serait pertinent de lui accorder. Or, la petite entreprise 
formule une réelle désaffection pour le système de formation tel qu’il est. Comme on admettra 
par ailleurs aisément que le tissu économique et social de la petite unité ne peut rapidement 
se transformer, la seule porte de sortie est du domaine du système de formation lui-même.

Ce sera donc au ^stèm e de formation à s’adapter aux besoins des petites unités. C’est lui qui 
devra mieux saisir les contenus originaux et problèmes spécifiques non couverts par le 
fonctionnement actuel pour se corriger et mieux répondre à une demande encore mal cormue.

Nous repérerons dans notre troisième partie, quelques-uns de ces problèmes directement liés 
au système de formation et à la spécificité de la petite entreprise qui est à la fois demandeur 
et offreur de formation.

Q j F o r m e s  e t  d i f f é r e n c i a t i o n  d e  l a  p e t i t e  e n t r e p r i s e

AU REGARD DE LA FORMATION ;
LES DONNÉES

L ’histoire économique de la deuxième moitié du siècle est aussi celle des concentrations 
industrielles. Industrialisation, internationalisation et économie des firmes passaient par le 
mécanisme de la concentration.

La concentration a pu faire croire que les petites entreprises étaient vouées sinon à la 
disparition totale du moins à la marginalisation.

Avec la persistance de la petite entreprise et le développement de la crise économique, on a 
assisté à la naissance d’un discours dithyrambique sur la petite entreprise créatrice d’emplois.

Dès lors qu’elle reste un élément Important du tissu économique, la petite entreprise comme 
l’ensemble des autres entreprises est confrontée au problème de la compétitivité.

Or comme le souligne une étude du CEREQ (1), un lien se dessine entre effort de formation 
Initiale et continue et niveau de compétltlAdté des entreprises. Ce lien incite à mener une analyse 
pcirallèle de la petite entreprise et de la formation.

Le tissu productif s’est déformé au cours des dernières années, nous présentons les repères 
les plus significatifs à notre sens de cette déformation avant d’illustrer par des exemples pris 
en région, les données caractéristiques de l’emploi et de la formation dans les petites 
entreprises.

(1) G. Podevln, E. Verdler, Formation œ ntinue et compétitivité économique, Rapport de mission au Secrétaire d'Etat à 
la Formation Professionnelle, CEREQ (Collection des E tudes n" 51), septem bre 1989.
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1.1. La déform ation du tissu  productif : ém ergence 
de la p e tite  en treprise

Notre objectif consiste, dans cette première partie, à rappeler les traits m ajeurs de la 
petite entreprise, du point de vue des structures et de leur djmamlque.

La firme, internationale ou nationale, se développe grâce à des structures puissantes, occupant 
des mÜUers de salariés. Elle a un rôle économique essentiel ; les effets d’entraînement qu’on 
lui prête ordinairement - le plus souvent avec juste raison - sont porteurs d’activités entraînées 
et Induites. Ces unités occupent dans les représentations de tous les acteurs de l’économie 
une place de choix certainement justifiée par le pouvoir financier, technologique, politique qui 
leur est attaché.

Cette place est par contre démesurée au regard du poids qu’occupent ces structures dans 
1 emploi, la formation et l’insertion des hommes et femmes de ce pays. Un premier ensemble, 
celui des deux millions de chômeurs, ne semble pas concerner, ni de près, ni de loin ces 
structures productives remarquées.

Dans la population ayant un emploi, on ne peut pas dire que leur rôle soit majoritaire sinon 
essentiel puisque sur les 13 millions de salariés du secteur privé (UNEDIC) les grandes unités 
de plus de 500 salariés n’occupaient au 31 décembre 1987 que 13% de l’ensemble des salariés 
du secteur privé, et 28% dans l’industrie.

On conçoit aisément que le rôle économique de la grande entreprise ait attiré l’attention sur 
les firmes et que les informations sur les grandes entreprises soient systématiquement 
enrichies. On conçoit moins que la part la plus atomisée du système productif soit négligée ou 
si mal connue car c’est la majorité des emplois qui s’y trouvent.

Depuis une décennie, l’INSEE a pourtant corrigé un peu les répartitions d’efforts relatifs en 
observant plus précisément les entreprises de petite taille.

L’enquête coordonnée sur les petites entreprises (moins de 10 salariés) montre leur place 
relative dans l’économie.

T ableau 1
Effectifs e t  en treprises du  secteu r  privé : en sem b le des secteu rs

Total
dont entreprises de moins de 10 salariés 
E n%

Entreprises Personnes
oceupées

1 649 855 
1 530 819 

92,8

12 683 896 
4 073 790 

32,1

Source : Enquête ECPI, J .  Thlbaud, Collections de l'INSEE E  110, 1988, p. 24.

Cette statistique tirée des enquêtes coordonnées sur les petites entreprises souligne déjà la 
place non négligeable qu’occupent dans l’économie les structures très atomisées de la 
production de biens et services : une personne sur trois travaille, en France, dans ces 
micro-entreprises.
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Pour les secteurs industriels, du moins classés tels selon les nomenclatures et l’objet de 
production, 45 % des petites entreprises n’ont aucun salarié (1) : les chiffres sont plus élevés 
encore dans les services puisque toutes les activités libérales sont des entreprises au sens 
statistique du terme, qu’elles aient ou non des salariés.

T ableau  2
La répartition par secteu r  des en treprises de m oins de d ix salariés

Nombre d ’entreprises %

Industrie 143 458 9.4
Bâtiment, génie civil e t agricole 299 970 19,6
Commerce 601 786 39,3
Transport 32 378 2.1
Services 453 227 29,6

TOTAL , 1 530 819 100,0

Source : G. Brudleu, art. cité

La présence d’un grand nombre d’unités n’employant aucun salarié nous a poussés à utiliser 
la source statistique des associations d’employeurs de l’industrie et du commerce bien que 
l’objet ici soit l’établissement et non l’entreprise. Les statistiques des ASSEDIC ont dans le cas 
présent l’avantage de nous donner seulement les unités ayant eu au moins un salarié dans 
l’année. C’est donc sur la source ASSEDIC/UNEDIC que nous nous appuierons dans un 
premier temps pour faire ressortir les faits et changements que nous considérons majeurs.

On sait que l’emploi global en France avait commencé à se contracter dans l’Industrie dès 
l’année 1974 tandis que la progression des emplois tertiaires, étant ralentie, la création nette 
d’emplois était nulle ou négative selon les années. On sait également que la reprise économique 
permet d’observer une création nette d’emploi de 1 à 3 % par an depuis le début de 1987.

Au-delà de la contraction puis du redémarrage de l’emploi, l’essentiel des observations doit 
porter dans un premier temps sur la composition interne du tissu productif de biens et services. 
Trois observations majeures semblent pouvoir être effectuées. EUes ont pour effet de déformer 
l’appareil productif au profit des petites unités de production.

o  La première observation réside dans le développement toujours très rapide des activités 
de service (commerce, transport, services marchands ou non marchands, services courants 
ou services rares, etc.). Or ce développement place au premier plan la petite entreprise car la 
structure même des activités tertiaires est en sol très atomisée. L’établissement moyen est de 
huit salariés dans le secteur tertiaire (sept salariés dans le commerce et les services 
marchands). Les grands établissements (+ de 500 salariés) ne représentent que 8 % des effectifs 
et même si ce langage peut être statistiquement contesté (du fait de la différence de notion 
entre entreprise et établissement), on peut admettre que l’économie du tertiaire de cette fin de 
siècle, qui couvre désormais sept emplois sur dix, se développe par des moyennes unités (trois 
emplois sur dix dans les 50 à 500) et surtout par des petites unités (plus de six emplois sur 
dix dans ces catégories de moins de 50 salariés).

(1) G. Brudleu, "Portrait des peütes entreprises Industrielles en 1988", INSEE Première n  64, avril 1990.
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Ces dernières voient en cinq années leur emploi progresser de près de 500 000 postes. 
Tertiarisation et montée de la petite entreprise vont de pair dans l’économie.

O La deuxième observation majeure doit se faire sur le secteur industriel. Sur la décennie 
qui va du milieu des années 1970 au milieu des années 1980, la grande industrie a perdu en 
France plus de 1 200 000 emplois tandis que l’emploi des moins de 20 progressait. On peut 
s’appuyer sur les statistiques de salariés au 31 /12 /1976  et 1986 de l’UNEDIC pour le rappeler.

T ableau 3 
Em ploi "salariés" d an s l’industrie

Taille des établissem ents
Effectifs salariés

31 /1 2 /1 9 7 6 3 1 /1 2 /1 9 8 6 Variation
76-86

Variation 
76-86 
(en %)

De + de 500 salariés 
De 50 à  500 salariés 
De 20 à  49 salariés 
De 10 à  19 salariés 
- de 10 salariés

2 009 000 
2 336 000 

654 000 
274 000 
355 000

1 242 000 
1 867 000 

627 000 
289 000 
423 000

- 767 000
- 469 000
- 27 000 
+ 15 000 
-t- 68  000

- 38,2
-  20,1 
- 4,1 
+ 5,5 

+ 19,2

TOTAL 5 628 000 4 448 000 - 1 180 000 -  20,1

Source : UNEDIC

La plus fréquente explication donnée à cette émergence de la petite entreprise dans l’industrie 
s’appuie sur la crise et ses contraintes. Cette explication n’est pas fausse mais très largement 
sur-utüisée. C’est la raison pour laquelle nous avons polarisé l’attention statistique sur les 
cinq dernières années disponibles. Ces cinq années témoignent de la continuité de 
restructurations mettant en avant scène la petite entreprise. Dans l’industrie, un emploi sur 
quatre se trouve dans les unités de plus de 500 salariés, mais le tiers des emplois industriels 
est en France dans des unités de moins de 50 salariés.

On peut imaginer une autre économie, on peut aussi prendre acte de ce tissu réel sur lequel 
les transformations en oeuvre sont sans ambiguité : en cinq ans en effet, sur la période qui se 
situe à cheval sur la fin de récession industrielle et le début de la reprise (du 1/1 /1983 au 
1/1/1988) l’emploi industriel est passé de un salarié sur trois à un sur quatre dans les plus 
de 500 et inversement de un sur quatre à un sur trois dans les moins de 50, les classes 
moyermes d’entreprises (50 à 500) gardant leur propre poids sur la période soit 40 % des 
effectifs.

Les observations internes à l’industrie confirment donc cette croissance de la représentatmté 
de la petite entreprise et ■viennent se cumuler aux observations sur le tertiaire.

O Le troisième type d’observations concerne la répartition des entreprises sur le territoire 
national et les changements enregistrés au cours des dernières années. On peut mesurer le 
dynamisme relatif de l’économie des régions françaises par l’évolution de la masse d’emplois 
disponibles au sein de chaque région ou par le solde net créatlons-disparltlons d’entreprises. 
Dans les espaces de croissance, on observe une déformation sensible plus positive encore en 
faveur de la petite entreprise. L’exemple du Languedoc-Roussillon est caractéristique.
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T ableau  4
A nalyse com parée su r  u n e  d écen n ie  R égion /F rance d an s u n  esp ace  de cro issan ce : 

le  ca s d u  Languedoc-R oussÜ lon - 31 décem bre 1987  -

France Région
Languedoc-RoussiUon

Indice du  nombre total d ’établissem ents 
ensemble des activités en 10 ans 
Indice du  nombre de salariés total 
Ensem ble salariés Hommes 
Ensemble salariés Femmes
Evolution du  nombre de salariés par établissem ents 
Variation du nombre d ’étabUssements 
secteur Industriel (Bâtiment exclu)
Variation emploi dans l’Industrie (Bâtiment exclu) 
Variation emploi des biens Intermédiaires 
Variation emploi des biens d ’équipement 
Variation emploi des biens de consommation

115,2
97
91
108

de 12,7 â  10,7

103,8
79 
75
80 
77

121,5 
106 
98 
122 

de 8.0 â  7.0

111,4
92
93 
122 
74

Evolution du poids des établissem ents "Industriels" 
de petite taille

- de 1 à  4 salariés de 2,7 à  3.9 de 6,2 â  8,5
- de 5 â  9 salariés de 3,5 à  5,7 de 6,2 à  9.3
- de 10 â  19 salariés de 4,8 â  6,5 de 7,5 â  9.2
- de 20 â  49 salariés de l l , 6 â  14,1 de 17,0 â  16,3
Total des - de 20 salariés de l l .O â  16,1 de 19,9 â  27,0
Total des - de 50 salariés de 22.6 â  30,2 de 36,9 â  43,3

Source : ASSEDIC - 31 décembre 1987.

1.2. Quelques données caracté ristiques de la p e tite  en treprise

Au plan national, la petite entreprise étend son rôle, et cela Justifie une attention 
nouvelle aux problèmes de formation spécifiques à ces unités. Dans une analyse de contenu, 
on voit également que le rôle des petites entreprises est spécifique ; les problèmes d’emploi et 
de formation ont un contenu particulier : quelques exemples en région permettent de l’illustrer.

■ P ro fil d e s  a c t i f s  d e  la  p e t i te  e n tre p r is e

Une exploitation des fiches d’actifs du recensement de 1982 menée par le service des études 
de la Direction Régionale de l’INSEE d’Auvergne fait clairement ressortir que les petites 
entreprises n’emploient pas exactement les mêmes actifs que les grandes.

D e s  J e u n e s  o u  d e s  a n c ie n s  p lu tô t  q u e  d e s  In te r m é d ia ir e s , r e la t iv e m e n t  p e u  d ’o u v r ie r s , u n e  
p r o p o r t io n  Im p o r ta n te  d e  d é c td e u r s ,  v o tc l. s u r  le  p la n  s ta t is t iq u e , q u e lq u e s  c a r a c tè r e s  
Im p o r ta n ts  d e  l ’e m p lo i d a n s  l e s  p e t i t e s  e n tr e p r is e s  p a r  ra p p o rt a u x  p lu s  g r a n d e s .

Quel est le sens de ces comparaisons, et à quelles conclusions peuvent-elles mener ? La source 
statistique utilisée ici est le recensement de 1982, fiches individuelles d’actifs. La taille de 
l’entreprise n’y était renseignée que dans une partie des cas. Se pose donc la question de la
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qualité des résultats statistiques correspondants. On tiouvera en annexe 2 les explications 
nécessaires.

T ableau 5
Actifs ayant u n  em ploi e t  pour lesq u els la  taille d ’entreprise e s t  renseign ée

- Puy-de-D ôm e -

(en %)

Tranches d’âges TPE 
0 à  9 salariés

PE 
10 à  49 
salariés

GE 
50 â  499 
salariés

TGE 
500 salariés 

ou +

15-24 ans 18,4 16,4 13,0 8,4
25-59 ans 76,4 80,0 84,5 90,0
60 ans et + 5.2 3.6 2,5 1.6

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

EJfecOf (total = 163 296) 32 304 24 136 35 276 71 580

Tranches d’âges plus détaülées

15-19 ans 6.1 2,8 1.6 0.6
20-24 ans 12,3 13,6 11.4 7.8
25-39 ans 40,7 44,1 47,6 48,6

TPE = Très Petites Entreprises 
GE = Grandes Entreprises 
PE = Petites Entreprises 
TGE = Très Grandes Entreprises

Source : Recensement de la population de 1982 - Puy-de-Dôme (lieu de résidence)

D’une rapide analyse sur les critères de l’âge, du diplôme et de la catégorie sociale se dégagent 
les remarques suivantes :

® Les petites entreprises emploient plus de jeunes et plus de vieux que les grandes : la
catégorie des âges intermédiaires (25-59 ans) ne représente que les trois quarts des emplois 
dans les très petites entreprises (moins de 10 salariés), contre 9 sur 10 dans les très grandes 
entreprises (entreprises de plus de 500 salariés).

Nombreux sont lesjeunes qui passent d’une très petite entreprise à une très grande entreprise, 
alors que le flux inverse est très limité (cf. tableaux de l’annexe 3). Parmi les éléments explicatifs 
ou corrélatifs :

-  l’apprentissage, qui a lieu par construction dans les petites entreprises ;

-  les mesures-jeunes (mais celles-ci ne sont pas appliquées uniquement aux petites 
entreprises) ;

-  et plus généralement beaucoup de résultats ou informations concernant l’insertion 
professionnelle des jeunes (...)
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® La structure des diplômes par grand niveau ne varie pas considérablement en fonction 
de la taille de l’entreprise. Dans les quatre tranches de taille, on a :

-  entre 22 et 25 % de "aucun diplôme déclaré", ni en enseignement général, ni en enseignement 
technique ou professionnel ;

-  entre 20 et 22 % dans la catégorie "CEP (Certificat d’Etudes Primaires) ou DFEO (diplôme de 
fin d’études obligatoires) et aucun diplôme déclaré ou technique" ;

-  entre 7 et 8 % de "BEPC, BE ou BEPS et aucun diplôme technique déclaré".

Par contre, une différence apparaît au niveau enseignement supérieur avec un "pic" au niveau 
de la Sème tranche de taille (50 à 500 salariés) où la proportion des diplômes de niveau 
supérieur est nettement plus élevée que dans les autres classes d’entreprises. La petite 
entreprise a donc un taux d’actifs formés dans l’enseignement supérieur du même niveau que 
celui de la très grande.

T ableau  6
P ourcentages d ’actifs ayan t u n  diplôm e d ’en se ign em en t supérieur  

se lon  la  taille de l’entreprise - Puy de D ôm e -

(en %)

Niveau de diplôme TPE 
0 à  9 salariés

PE 
10 à  49 
salariés

GE 
50 à  499 
salariés

TGE 
500 salariés 

ou +

Diplômes d’enseignem ent général ne dépassant 
pas BEPC, BE ou BEPS et diplômes supérieurs 
de la  san té e t professions sociales 0.4 0,8 1,9 1.5
BAC et diplôme supérieur de la santé et des 
professions sociales 1,0 0,5 1.8 1,3
BTS, DUT, DEST 1.4 1,8 2.1 2.9
Diplôme universitaire du  1er cycle ( DEUG) 1,2 1.8 2,2 0,5
Diplôme universitaire du  2e ou 3e cycle (licence, 
maîtrise, doctorat) 4,3 4,1 7.3 1,8
Grande école ou Ingénieur 1,2 1.6 1.7 2,2

TOTAL actifs ayant u n  diplôme d’enseignement 
supérieur 9.6 10,6 17,1 10,2

TPE = Très Petites Entreprises 
GE = G randes Entreprises 
PE = Petites Entreprises
TGE = Très Grandes Entreprises

Source : Recensement de la population de 1982 - Puy de Dôme (Lieu de résidence)

(D Les décideurs représentent une part plus importante de l’emploi total dans les très 
petites entreprises. Le contexte et la nature des décisions prises, le rôle des décideurs varient 
selon la dimension de l’entreprise. On peut cependant dire que les décideurs représentent une 
part plus Importante de l’emploi total dans les très petites entreprises, si l’on en Juge à partir 
de l’emploi par catégorie socio-professloimelle. Si l’on regroupe les chefs d’entreprise et les 
cadres supérieurs, l’ensemble représente un tiers du personnel dans les très petites 
entreprises, 10 à 12 % dans les catégories 10 à 50 et 50 à 500 salariés, et 6.5 % dans les très 
grandes entreprises. La petite entreprise a plus de décideurs mais ces derniers ont peu de

84 Collection des études n 59



ENTREPRISES, FORMATION ET TERITTOIRE

formation. Par contre, elle a un peu plus de cadres de niveau supérieur que la très grande 
entreprise.

T ableau 7
S tructu re d es catégories soclo-p rofesslon nelles par c la sse  d ’entreprise

- Puy de D ôm e -

(en %)

Catégorie socio-professionnelle TPE 
0 à  9 salariés

PE 
10 à  49 
salariés

GE 
50 à  499 
salariés

TGE 
500 salariés 

ou +

Agriculteurs, exploitants 0,2 0,0 0.0 0.0
Artisans, com m erçants et chefs d ’entreprises 28,2 5.1 0,7 0,2
Cadres et professions Intellectuelles supérieures 7.6 6,5 10,4 6,4
Professions Intermédiaires 10,6 16,8 21.1 21,3
Employés 22,0 23,8 27,2 21,0
Ouvriers 31,4 47,8 40,6 51’1

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0

TPE = Très Petites Entreprises 
GE = Grandes Entreprises 
PE = Petites Entreprises 
TGE = Très Grandes Entreprises

Source : Recensement de la population de 1982 - Puy de Dôme (Lieu de résidence)

■ Petite entreprise et dispositif de formation : l’expérience alsacienne

La petite entreprise entretient des rapports privilégiés avec le système de l’apprentissage mais 
l’espace alsacien fournit des enseignements originaux car un nombre important d’unités de 
moyenne et grande dimension participent à ce dispositif. La mise à plat de données sur la 
formation dans cette région Illustre la dynamique d’un milieu et l’usage extensif de 
l’apprentissage qu’il a pu mettre en place.

Alors que l’artisanat représente environ 10 % de la population active, cette part se monte à 
20 % en Alsace. Au premier janvier 1990, l’artisanat alsacien comptait près de 21 000 
entreprises occupant environ 110 000 personnes (chefs d’entreprise, salariés, aides famüiaux 
et apprentis).

En droit général (décret du 10 juin 1983), font partie du secteur des métiers l’ensemble des 
personnes (physiques ou morales) n’employant pas plus de 10 salariés et exerçant une activité 
Indépendante de production, de transformation, de réparation ou de prestation de services 
figurant sur une Uste fixée par arrêté ministériel.

En Alsace et en Moselle, le secteur des métiers comprend, d’une part, les entreprises qui 
répondent aux conditions fixées par la réglementation générale et. d’autre part, quels que 
soient leur nature et l’effectif salarié, celles qui exploitent une ou plusieurs activités visées par 
cet arrêté ministériel dès lors que sont réunies les conditions suivantes ;

-  part prépondérante de travail qualifié dans le processus de production, 
de transformation... ;

-  absence d’une division du travaü très parcellisée ;
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-  exécution du travail pour le compte d’un tiers.

Sont donc considérées comme relevant de l’artisanat des entreprises de toutes taüles 
(cependant près de 90 % d’entre elles ont moins de 10 salariés).

L’artisanat alsacien est donc un secteur très hétérogène regroupant plus de 250 activités 
différentes.

Par ailleurs, le statut local de l’apprentissage, hérité de la législation allemande favorisant ce 
type de formation professionnelle, a permis à l’Alsace d’y être très tôt sensibilisée. Cette 
formation est considérée comme efficace, promotionnelle et débouchant sur un emploi.

L’Alsace (comme la Moselle) a bénéficié récemment d’une législation complète et précise (juillet 
1990). Des dispositions générales prévoient les conditions pour avoir des apprentis. Des 
dispositions particulières à l’artisanat définissent les missions des Chambres des Métiers 
(gestion de l’apprentissage dans l’artisanat, jurys d’examen pour le brevet de compagnon...). 
Les Chambres et les professions ont fortement contribué à promouvoir l’apprentissage.

De plus, les structures d’accueil, les centres de formation d’apprentis sont presque tous 
Implantés dans les lycées d’enseignement professionnel (l’Education nationale en est de fait le 
principal gestionnaire), Üs sont largement répartis sur l’ensemble de la région.

Tout ce passé et cette Infrastructure ont depuis longtemps forgé les mentalités des Alsaciens, 
les rendant plus sensibles à tout type de formation alternée. Les contrats d’apprentissage sont 
passés dans les petites entreprises et, plus fréquemment qu’aüleurs, dans de grandes unités 
également.

Malgré ce contexte favorable. l’Alsace a cormu ces dernières années, mais de manière moins 
prononcée que dans le reste de la France, un net fléchissement des effectifs accueülis en CFA 
et ce depuis 1981-1982. Le fléchissement est plus accentué dans les professions relevant de 
la Chambre des Métiers que dans celles relevant des CCI. Cette évolution tient à des facteurs 
structurels (évolution démographique et modifications de stratégies d’embauche), mais 
également à des facteurs conjoncturels découlant principalement des problèmes de l’emploi 
et de la mise en place d’autres dispositifs d’insertion professionneUe des jeunes (certainement 
plus attirants financièrement et moins contraignants).

D’autre part, l’Alsace a subi aussi une baisse du niveau scolaire des jeunes apprentis et cratnt 
les dangers de la transformation de l’apprentissage en mesure sociale d’insertion 
professionneUe pour jeunes en difficulté.

Les Chambres et les professionnels ont souligné toute l’importance de l’alternance qui est, 
dans une économie à mutation technologique rapide, un gage d’adaptabülté permanente. C’est 
une réponse aux exigences d’entreprises (surtout les petites) qui, à travers l’apprentissage, 
cherchent à assurer le renouveUement de leur ressource humaine, ce qui suppose une 
formation qualifiante.

La réforme de l’apprentissage de 1987 va tout à fait dans le sens de l’évolution des besoins des 
petites entreprises permettant à l’apprentissage de devenir une réelle filière de formation du 
niveau de base (CAP) aux niveaux supérieurs tout en ayant relevé l’âge d’entrée en 
apprentissage. Il existe actueUement quatre baccalauréats professionnels dans la région. Ce 
niveau de formation redjmamlse un peu l’apprentissage dans les grandes entreprises qui 
avalent de moins en moins d’apprentis (pour les métiers traditionnels) et compensaient par
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des formations Initiales plus adaptées à leurs besoins en utülsant les mesures récentes pour 
lesjeunes. Depuis quelques temps déjà, on assiste à un renouveau de cette formation alternée 
pour des métiers nouveaux ou spécifiques (conducteurs de machines automatisées de 
transformation ou conducteur des Industries chimiques ou encore agent de prévention, etc.).

Si l’on ajoute à toutes ces considérations le fait que des efforts sont actuellement menés pour 
tenter de relever le niveau d’entrée en apprentissage (minimum Sème), on peut admettre que 
le dispositif est en cours de rénovation et d’adaptation car le tissu productif a vltalement besoin 
de bons systèmes de formation en alternance.

L’approche du fonctionnement des entreprises et des modes d’utilisation du système d’offre 
de formation est donc nécessaire.

H ÉCONOMIE DE LA FORMATION DANS LE FONCTIONNEMENT 
DE LA PETITE ENTREPRISE

La petite entreprise dans la formation et la formation dans la petite entreprise sont 
deux visions Indissociables. Toute l’économie de la formation, vue par les petites entreprises, 
ne saurait être abordée en posant une seule des deux questions.

Dans cette deuxième partie, nous faisons tour à tour l’approche des lia isons  
formation-entreprise en considérant le système d’offre comme externe et relativement 
indépendant de la petite entreprise, mais également en prenant acte des rôles et fonctions de 
formation Intemes au tissu des petites unités.

En quoi et comment le milieu de la petite entreprise utilise-t-Ü l’actuel système d’offre de 
formation ? Quelles sont les variables les plus significatives qui caractérisent les mécanismes 
et le fonctionnement du milieu ? Quels résultats peut-on présenter au plan national mais aussi 
dans la spécificité des régions quand on aborde cette économie de la formation pour et par la 
petite entreprise ?

Des approches globales et quantitatives sont complétées par des analyses plus qualitatives en 
région.

2.1. Les rapports des PME à la form ation dans le con tex te  ac tu e l : 
ime approche globale

Pour satisfaire leurs besoins en personnel formé, les PME :

-  recrutent des Jeunes issus des filières scolaires de formation professionnelle (CAP/BEP) ;
-  forment des Jeunes qu’elles peuvent embaucher ensuite, à travers l’apprentissage et les 

différents dispositifs destinés à favoriser l’insertion (stages d’initiations à la vie 
professionnelle, contrats d’adaptation, contrats de qualification, cf. annexe 1) ;

-  développent un effort de formation continue sur le tas plus intense, à travers diverses 
pratiques, formelles ou informelles, en faveur de leurs salariés.
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■ Le recrutement des jeunes issus de l'appareil 
de formation scolaire initiale

Les entreprises de moins de cinquante salariés recrutent prés de 60 % des jeunes sortis de 
l’appareil scolaire au niveau BEP/CAP (1) alors qu’elles ne représentent qu’un tiers de l’emploi 
total (Industriel).

T ableau  8
Form ation en  alternance et apprentissage.

Proportion d e je u n e s  se lon  la  catégorie de d isp ositif en tran t d a n s les étab lissem en ts  
de m oins de 10 sa lar iés et de m oins de 50  sa lariés (année 1989)

srvp Contrat
d’adaptation

Contrat de 
qualification S/Total Apprentis

sage TOTAL

Etablissem ents de eff. 71 094 29 550 51 236 151 880 105 948 257 828
moins de 10 salariés % 27,6 11,5 19,9 58,9 41,1 100,0

Etablissem ents de 10 eif. 18 920 38 538 21 919 79 377 15918 95 295
à  49 salariés % 19,8 40,4 23,0 83,2 16.8 100,0

Ensemble eff. 90 014 68 088 73 155 231 257 121 866 353 123
d’établissem ents de 
moins de 50 salariés

% 25,5 19,3 20,7 65,5 34,5 100,0

Ensemble des eff. 97 524 118215 92 484 308 223 127 769 435 992
établissem ents % 22,4 27,1 21,2 70,7 29,3 100,0

Source : Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Formation professionnelle. Service des Etudes et de la Statistique

■ Importance et rôle des petites entreprises 
dans la formation professionnelle

Les petites entreprises sont les principaux utilisateurs de l’apprentissage (2) et des dispositifs 
plus récents destinés à favoriser l’Insertion des jeunes : stages d’initiation à la vie 
professionnelle (SIVP), contrats d’adaptation, contrats de qualification. En effet, les entreprises 
de moins de cinquante salariés accueülent près des trois quarts des jeunes bénéficiant de ces 
différents dispositifs, les entreprises de moins de dix salariés en accueillant à elles seules près 
de la moitié. Pour l’apprentissage et les SIVP, les proportions sont particulièrement élevées 
puisque les entreprises de moins de cinquante salariés en accueülent respectivement 95,5 et 
86,1 %.

Dans le flux des jeunes (formation en alternance et apprentissage) accueülis par les petites 
entreprises (moins de 50 salariés), l’apprentissage constitue la part la plus Importante, plus 
d’un tiers ; sa part dans les seuls établissements de moins de dix salariés est encore plus 
Importante puisqu’eUe dépasse 40 %. Par contre dans les établissements de 10 à 49 salariés

(1) Enquête CEREQ su r le s je u n es  sortis au  niveau CAP/BEP en 1979 Interrogés une première fols en 1980, une 
seconde fois en 1984.

(2) Celul-cl reste une modalité Importante d’accès à  la vie professionnelle des jeunes sortant du système éducatif en 
1980-1982, u n  tiers des jeunes accèdent à  u n  emploi d ’ouvrier ou d ’employé. Cf. F. A m atet J.P . Géhin, "Accès des 
jeunes à  l’emploi e t mobilité des actifs, les emplois d’exécution’’. Formation Errrploi n ' 18, avril-juin 1987.
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ce sont les contrats d’adaptation et, à un degré moindre, les contrats de qualification qui 
occupent la place la plus Importante.

T ableau 9
Form ation en  alternance e t  apprentissage d a n s le s  étab lissem en ts de m oin s de 10 sa lariés

e t  de m oins de 5 0  salariés (année 1989)

SIVP Contrat
d’adaptation

Contrat de 
qualification S/Ensemble Apprentis

sage Ensemble

Établissements de eff. 71 094 29 550 51 236 151 880 105 948 257 828
moins de 10 salariés % 72,9 25,0 55,4 49,3 82,9 59,2

Établissements de 10 eff. 18 920 38 538 21 919 79 377 15918 95 295
à  49 salariés % 19,4 32,6 23,7 25,7 12,4 21,8

Total établissem ents de eff. 90 014 68 088 73 155 231 257 121 866 353 123
moins de 50 salariés 96 92,3 57,6 79,1 75,0 95,3 81,0

Total eff. 97 524 118215 92 484 308 223 127 769 435 992
établissem ents % 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Source : Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Formation professionnelle, Service des Etudes e t de la Statistique.

■ La formation continue

Un retard certain vis-à-vis de Information continue 
de type formel (loi 1971}

Les données statistiques disponibles soulignent l’Importance des écarts entre petites et grandes 
entreprises en matière de financement de la formation professionnelle continue. Malgré 
l’élévation du taux moyen des dépenses de formation rapporté à la masse salariale (cf. tableau 
10), les sommes enjeu restent assez faibles. Parmi les entreprises de 10 à 19 salariés, le budget 
annuel ne dépasse pas 20 000 F  en 1988, soit moins de 1 500 F  par salariés.

T ableau  10 
Evolution du  tau x  de participation financière 

la  form ation con tinu e de 1972 à  1988

Classe de taille d ’entreprises 1972 1974 1978 1987 1988

10 à  19 salariés 0,47 0,66 0,86 1,30 1,39
20 à  49 salariés 0,62 0,86 1,03 1,36 1,43
50 à  499 salariés 0,92 1,14 1,28 1,72 1,89
500 à  1 999 salariés 1,91 1,45 1,66 2,44 2,70
+ de 2 000 salariés 1,91 2,59 2,83 4,05 4,42

Ensemble 1,35 1,63 1,82 2,51 2,77

Source : CEREQ - Déclarations 2483.
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Il faudrait d’ailleurs le diminuer pour tenir compte des efforts de la mutualisation des FAF et 
des ASFO qui, loin de favoriser les petites entreprises comme on pourrait s’y attendre, les 
désavantagent ( 1 ).

L’écart entre la proportion des salariés accédant à la formation professionnelle dans les petites 
entreprises, d’une part, et dans les grandes, d’autre part, s’est accru de 1973 à 1988 (voir 
tableau 11) et passe de 22,2 points à 40,3 points, soit en 1988 un taux d’accès à la formation 
de 9 % du personnel dans les entreprises de 10 à 19 salariés, de 49,3 % dans les entreprises 
de plus de deux mille salariés.

T ableau 11
P ourcentage de sa lar iés accéd an t à  la  form ation con tinu e

Classe de taille d’entreprise 1972 1978 1987 1988

10 à  19 salariés 2,6 2,7 6,8 9,0
20 à  49 saleulés 4.6 4.9 9.5 11.2
+ de 2 000 salariés 24,8 31,5 44,5 49,3

Ensemble des entreprises 14,6 17,5 26,2 29,7

Source : CEREQ - Déclarations 2483.

D’alUeurs en 1988, plus de la moitié des petites entreprises n’avait envoyé aucun de leurs 
salariés en formation. Dépenser en formation ne signifie pas former ses salariés.

Une situation plus ouverte pour la formation non formalisée

Des petites entreprises jouent un rôle formateur qui ne passe pas systématiquement par des 
actions de formations formalisées, Ü prend souvent des formes plus variées du type 
apprentissage, en liaison avec le travail et le processus de production en vraie grandeur.

2.2. D é p e n s e s  d e  f o r m a t io n  p r o f e s s io n n e l le  c o n t in u e  d e s  e n t r e p r i s e s  
le  c a s  d u  L a n g u e d o c -R o u s s iU o n

■ Une croissance soutenue de Teffort de formation mais à un rythme 
inférieur à la moyenne nationale

Depuis 1972, la participation des employeurs (2) de la région à l’effort de formation croît à une 
cadence régulière pour atteindre un taux de 1,85 % en 1988 soit un infléchissement positif de 
0,75 % par rapport à 1972.

Il faut noter toutefois que la participation des employeurs en Languedoc-RoussiUon reste 
nettement Inférieure au taux de la moyenne nationale qui atteint 2,74 % en 1988.

(1) Une précédente étude a  estimé que les entreprises de 10 à  49 salariés ne récupèrent pour fmancer la formation de 
leurs salariés en 1984 que 54,8 % des sommes versées aux ASFO et 52,2 % de celles destinées aux FAF.

(2) M ontant des dépenses consenties au  m ontant des salaires versés.
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Cette différence s’explique essentiellement par l’atomicité du tissu économique régional 
composé majoritairement par des entreprises de moins de dix salariés non astreintes à 
l’obligation légale en matière de formation professionnelle et donc écartées du champ de 
l’enquête que nous étudions.

En 1988, l’écart global est de l’ordre de 1,09 point. Ecart en faveur de l’ensemble national 
essentiellement entraîné par la forte participation des entreprises de très grandes taUles (plus 
de 2 000 salariés). Par contre, l’effort de formation en Languedoc-RoussÜlon semble au moins 
aussi réel dans les petites entreprises, Ü serait même plus intense dans les très petites unités. 
Ces dernières se créent plus rapidement et en plus grand nombre dans cette région, elles sont 
donc plus jeunes.

T ableau 12 
T aux de participation financière en  1988

Classe de taille des 
entreprises Languedoc-Roussillon France

0 à  19 salariés 1,55 1,34
20 à  49 salariés 1,36 1,42
50 à 499 salariés 1,92 1,88
500 à 1 999 salariés 2,81 2,71
> 2 000 salariés 1,40 4,43

Ensemble 1,85 2,74

Source ; CEREQ - Déclarations 2483.

Cet écart est permanent depuis 1972 et a tendance à s’accentuer à partir de 1982 (cf. 
tableau 10). Ceci n’enlève rien à l’effort de formation entrepris en Languedoc-Roussillon, mais 
souligne le caractère particulier de la région faiblement industrialisée et marquée par le poids 
des très petites entreprises.

■ La formation continue s ’implante

L’augmentation du nombre de stagiaires et l’allongement de la durée des stages en témoignent.

T ableau 13
Participation d es em ployeurs e t  effectifs en  form ation  

L anguedoc-R oussillon

1972 1988

Dépenses consenties (en millions de F) 19,5 172,3
Nombre de stagiaires 6 260 15 457
Nombre d’heures stages 448 000 855 797
% salariés ayant suivi u n  stage 5,1 16,5
Nombre heures/stagiaires 3,62 55,36
Coût m oyen/stagiaire (en F) 3 115 11 147

Source : CEREQ - Déclarations 2483.

En 1988, le nombre total des stagiaires en formation s’élève à 15 457 soit 16,5 % du total des 
salariés des entreprises appartenant au champ de l’obligation. Cette proportion a triplé depuis 
1972 oû elle ne représentait que 5,1 %.
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Dans le même temps, la durée en heures par stagiaire est sortie du niveau dérisoire des années 
1970 passant de 3,62 heures en 1972 à 55,36 heures en 1988.

L’augmentation de la durée des stages est significative désormais de l’Importance qu’accordent 
les entreprises à la formation professionnelle de leurs salariés. D’ailleurs, elle s’accompagne 
d’un effort financier conséquent puisque les dépenses consenties se sont multipliées par 8 
entre 1972 et 1988.

Le coût moyen par stagiaire supporté pcir l’entreprise passe de 3 115 F en 1972 à 11 147 F en 
1988. Cette augmentation des coûts supportés est le reflet de formations plus complexes et 
plus longues nécessitées par les transformations rapides des procès de travail et de production.

■ Persistance des disparités par taille d’entreprise

L’examen des résultats de l’enquête par taille d’entreprise permet de noter dans un premier 
temps la forte disparité quant à l’effort de formation des entreprises et ce quelque soit l’échelon 
géographique.

Ainsi sur la dernière décennie, les écarts par taille dans le taux de participation financière se 
sont maintenus, même si on constate une rapide progression de l’effort financier des petites 
entreprises (moins de 20 salariés) comme c’est le cas en Languedoc-RoussÜlon.

T ableau  14
Infléch issem en t du  ta u x  de participation financière - 1 9 8 1 -1 9 8 8

Classe de taille d ’entreprises Languedoc-
RoussÜlon France

0 à  19 salariés + 0,58 + 0,36
20 à  49 salariés + 0,26 + 0,33
50 à  499 salariés + 0,42 + 0,56
500 à  1 999 salariés + 0,69 + 0,97
> 2 000 salariés + 0,22 + 1,52

Ensemble + 0,47 + 0,88

Source : CEREQ - Déclarations 2483.

■ La formation en alternance : une préoccupation permanente 
dans les petites entreprises

En 1988, les petites entreprises dégagent près de 24 % du montant global consenti pour le 
financement de la formation en alternance. Au niveau global, cette part est de l’ordre de 16 %.

Cet écart souligne l’Importance de la formation en alternance dans les petites entreprises. Ces 
entités de taüle humaine sont des lieux privüégiés pour un apprentissage alterné. Le couplage 
formatlon-travaü fait de la petite entreprise un milieu éducatif et en même temps permet à 
ceUe-cl de gérer avec souplesse la participation des salariés à la formation.
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Au-delà de l’aspect purement technique consistant en l’acquisition de compétences précises, 
se développe, à travers la formation en alternance, un  mode d’articulation entreprise-école 
susceptible de casser les barrières anciennes et de décloisonner ces deux mondes.

La petite entreprise reste non seulement un  lieu privilégié pour ce type d’opération, mais peut 
également constituer une entité où peuvent s’expérimenter plus aisément de nouvelles formes 
de travail et de formation.

2.3. Le tis su  des p e tite s  en treprises dans les dispositifs localisés 
de la form ation : le cas de l’Alsace

Une approche plus qualitative est proposée ici qui permet de comprendre les 
mécanismes en oeuvre et leur degré d’adaptation aux besoins des petites unités de production.

Le fonctionnement des dispositifs de la formation ne permet pas touj ours d’obtenir les résultats 
escomptés. L’observation de ce fonctionnement réel dans un espace régional permet ainsi 
d’évaluer le degré d’efficacité des d ispositifs en place et d’identifier quelques 
dysfonctionnements propres aux unités de faible dimension, de repérer aussi les processus 
qui se sont mieux développés que d’autres dans une région où les médiateurs et Institutions 
semblent plus Impliqués et mobilisateurs.

■ D es m e su re s  d ’in s e r tio n  e t  d ’a id e  à  la  fo rm a tio n

Les aides publiques à la formation sont très nombreuses mais certaines intéressent plus 
particulièrement les PME-PMI. Celles-ci - surtout les moins de 50 salariés - les connaissent 
très mal et. de ce fait, bien rares sont celles qui en font usage. Ces aides peuvent être affectées :

-  aux frais de conseil en formation ;
-  aux frais de fonctionnement des actions de formation (conception de la formation, coût des 

formateurs...) ;
-  aux rémunérations des personnels en formation ou de ceux qui les remplacent, et ce pour 

divers projets ou actions d’entreprises engagées dans des processus de développement ou 
de modernisation. Ces aides peuvent Intervenir dans le cadre ;
• de l’élaboration d’un projet de formation (aides aux conseils grâce aux FRAC formation),
• d’engagement de développement de la formation pouvant être conclu par ce groupement 

de PME-PMI,
• du règlement de problèmes d’emploi soulevés par l’évolution technologique ou le 

redéploiement d’activités (dans le cadre de conventions formation du Fonds National de 
l’Emploi),

• d’actions de formation liées à l’amélioration des conditions de travail (FACT).

Il est bien évident que l’utilisation de ces mesures par les entreprises, et surtout les petites 
unités, est fonction du dynamisme des Instances régionales et locales interlocutrices et des 
organismes professionnels susceptibles d’informer. Il s’agit d’tnciter les entreprises à s’engager 
dans une dynamique de formation en bénéficiant d’aides non négligeables. Mais les conditions 
restrictives d’attribution ainsi que les contraintes fortes de réalisation (formation de projet en 
termes de résultats, délais) limitent l’application de ces mesures. De plus, la lourdeur et les
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difficultés, voire rimpossibillté pour des petites entreprises de constituer les dossiers 
administratifs, techniques et finamclers appuyant les demandes d’aides, peuvent décourager 
celles qui en auraient peut-être le plus besoin et qui étalent visées.

Il reste que très souvent les entreprises n’en sont pas encore à se poser la question du coût 
financier et n’ont même pas encore Intégré la nécessité de faire des tnvestlssements-formatlon.

Comment les petites entreprises alsaciennes ont-elles réagi par rapport à ces aides ? Il semble 
que les entreprises de moins de 50 salariés soient un peu plus portées sur les demandes (FRAC) 
d’aides au conseü que sur celles liées à des actions de formation. Quelques entreprises (entre 
30 et 70 salariés) ont des projets de formation. Une seule entreprise (45 salariés, activité 
d’assainissement) a signé une convention formation FNE.

Par contre, l’Alsace est la première région française oû, dès fin 1989, des engagements de 
développement ont été signés entre l’Etat et deux organisations professionnelles du secteur 
des métiers représentant 2 700 entreprises de la région (1 700 réparateurs automobiles et un 
millier d’électriciens).

Ces engagements montrent l’implication de professionnels (830 patrons et employés de très 
petites entreprises artisanales) dans des actions de formation (80 heures de perfectionnement 
par personne) étalées sur plusieurs mois dans des domaines en pleine mutation technique 
(domotique et électronique automobile). Cette expérience a été possible grâce â de très gros 
efforts de sensibilisation menés par la Fédération Régionale des Electriciens d’Alsace et la 
Chambre Sjmdlcale des Réparateurs automobüe en collaboration étroite avec la Chambre des 
Métiers.

L’objectif de l’année 1990 est le conseil technique Individualisé afin que la formation soit 
adaptée aux besoins spécifiques de chaque entreprise.

L’expérience de développement conclue avec deux secteurs en proie â de forts bouleversements 
techniques a encouragé la mise en place de processus similaires pour d’autres professions. 
Intermédiaires indispensables, les représentants de professions, les chambres consulaires, les 
organismes mutuallsateurs gestionnaires de fonds, les instances étatiques (DRFP...) 
s’appliquent â faire réagir les professionnels. SI la Chambre Syndicale des Industries du Bois 
du Bas-Rhln et le groupement des patrons menuisiers et ébénistes du Haut-Rhtn viennent de 
signer eux aussi un EDDF (Engagement de Développement de la Formation) pour les métiers 
du bols du secteur artisanal (88 600 heures prévues pour 442 stagiaires), l’agro-allmentalre 
a du mal â concrétiser un engagement et tout est â faire dans le BTP.

■ Le crédit d’impôt-formation, une aide fiscale pour l’investissement 
formation des entreprises

Le crédit d’impôt formation est une mesure fiscale destinée â Inciter les entreprises â développer 
le montant de leurs Investissements formation notamment en faveur des salariés occupant les 
emplois les moins rémunérés. Il permet de bénéficier d’une réduction d’tmpôt accordée aux 
entreprises qui ont réalisé un accroissement des dépenses de formation d’une année sur l’autre 
(le crédit est égal au quart de l’excédent des dépenses) en sus de l’obligation légale (soit 1,2 % 
de la masse salariale pour les entreprises de 10 salariés et plus).

S’appliquant à toutes les entreprises quelles que soient leur taille ou la nature de leur activité 
(si elles sont Imposées au bénéfice réel), le crédit d’impôt formation peut tout particulièrement
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inciter de très petites unités, n’ayant pas forcément d’obligation légale, à faire des efforts en 
matière de formation.

En Alsace, cette mesure a eu un Impact appréciable et plus spécialement auprès des petites 
entreprises du moins en termes d’options. Celui-ci s ’explique en partie par l’influence des 
cabinets de gestion agréés, auprès des petites entreprises qui se sont appliquées à en diffuser 
les possibilités et avantages mais également par l’impact des chambres consulaires auprès de 
leurs ressortissants. De plus, la DRFP a organisé une campagne d’information dense et 
structurée (plaquettes, réunions), et ce, avec le concours des partenaires régionaux qui 
recommandaient à toutes les entreprises alsaciennes de plus de trois personnes d’opter même 
sans bénéficier des effets Immédiats de la mesure (l’option permet à l’entreprise de bénéficier 
du crédit d’impôt si l’entreprise augmente ses dépenses de formation dans les trois années 
suivantes).

T ableau 15
Nom bre d ’op tions enregistrées et valeur d u  crédit d'im pôt-form ation (A lsace/France)

(en %)

Classes de taille d'entreprises Nombre d’options 
enregistrées A lsace/France Valeur A lsace/France

de 1 à  9 salariés 6,9 1,9
de 10 à  19 salariés 6,7 5,0
de 20 à  49 salariés 4,8 4.8
de 50 à  499 salariés 5,2 5,6
de 500 à  1 999 salariés 5,0 4.0
plus de 2 000 salariés 5.0 4.0

Ensemble 6,2 4.3

Source : Etat, fin 1989

T ableau 16
Q uelques d on n ées su r  le crédit d ’im pôt form ation par taille d 'entreprise 

région A lsace /F ran ce  - 1989

Données su r le crédit d ’impôt 
formation

Classe de taille d ’entreprises

De 1 à 9  
sal.

De 10 à 
19 sal.

De 20 à 
49 sal.

De 50 à 
499 sal.

500 à 
1 999 sal.

> 2  000 
sal. Total

FRANCE

Nombre d’options 
Nombre (en %)
Valeur (KF)
Valeur (en %)
Crédit d ’impôt moyen (en F)

21 788 
55 

60 827 
12 

2 791

4 712 
12

14013
3

2 973

6 367 
16

34 455 
7

5 4 1 1

5 767 
14,5 

132 863 
27 

23 036

882
2

127 778 
26

144 873

258
1

127 758 
25

495 186

39 774 
100 

497 182 
100 

12 500

ALSACE

Nombre d’options 
Nombre (en %)
Valeur (KF)
Valeur (en %)
Crédit d ’impôt moyen (en F)

1 495 
60 

1 168 
6 

781

317
13

714
3

2 252

303 
12 

1 653 
8

5 445

300 
12 

7 447 
35 

24 833

44
2

5 157 
24

117 204

13
1

5 049 
24

388 384

2 472 
100 

21 193 
100 

8 572

Source : Etat, fin 1989.
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Ces quelques ratios permettent d’apprécier le succès qu’a rencontré cette mesure en Alsace. 
Globalement l’Alsace représente 6,2 % des options enregistrées en France (alors que le poids 
de l’Alsace est de 3 % environ) et même près de 7 % pour les entreprises de moins de 10 salariés. 
Par contre il n’y a pas homogénéité entre nombre d’options et valeur du crédit d’impôt pour 
les entreprises de moins de 20 salariés mais surtout pour les moins de 10 salariés car celles-ci 
ont très souvent opté sans bénéficier la première année du crédit d’impôt. Ce décalage est 
encore plus net quand on examine les données brutes Alsace-France.

73 % des entreprises alsaciennes ayant opté ont moins de 20 salariés (contre 67 % au niveau 
national) ; par contre, en valeur, les crédits d’impôts moyens en Alsace sont beaucoup plus 
faibles. Les 1 782 entreprises ayant opté et de moins de 20 salariés, ne représentent en effet 
que 9 % des crédits accordés (pour 15 % en France).

Le succès en termes d’option ne permet pas encore de juger de l’impact réel de cette mesure 
sur les budgets formation mis en oeuvre par les petites entreprises. 11 faut espérer que la 
campagne d’incitation et le nombre d’opüons prises ne resteront pas sans suite et sont une 
amorce de la prise de conscience des enjeux de la formation par les petites entreprises et de 
l’intérêt financier de la mesure.

2.4. Form ation-Em ploi dans m ie approche localisée : 
le cas des bassins d ’em ploi de Thiers e t Issolre

Une journée de travail associant les principaux partenaires locaux représentant les 
entreprises, les organismes consulaires, les organismes de formation et les chercheurs, a 
permis de mettre en relief les principales caractéristiques de la dynamique sur le terrain de la 
relation emploi-formation. Cette journée a montré comment pouvait plus rapidement s’adapter 
tout un système local de formation dès lors que l’information et la communication 
s’intensifiaient en prenant appui sur des noyaux d’acteurs locaux en situation d’échange.

Les zones citées se sont développées en s ’appuyant sur des activités industrielles 
traditionnelles de forge et de coutellerie où furent expérimentés des modèles de formation que 
l’on peut décrire selon quelques aspects dominants.

La formation continue est en rapide développement, elle s’appuie sur une djmamlque des 
activités et des emplois, surtout à Issoire, où les 250 petites entreprises de la zone ont leurs 
carnets correctement fournis.

Dans ces petites unités, la formation ne se fait pas qu’au travers du 1 % auquel échappent 
bon nombre d’entreprises, mais passe par d’autres dispositifs :

-  formation sur le tas (exemple : pas de CAP d’estampeur à Thiers mais formation néanmoins 
de cette qualification sur place) ;

-  formation par l’ouverture sur les marchés et les hommes : d’anciens cadres des grandes 
entreprises arrivent en nombre significatif dans les petites unités ;

-jumelage Education nationale-entrepiise même si cette démarche entraîne des hésitations 
dans le müleu de la petite entreprise ;

-  essaimage et installation d’ouvriers au savoir accumulé dans les grandes unités.
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Enfin, quel que soit l’intérêt pour la formation manifesté dans la petite entreprise, 11 semble 
que les salariés de ces unités aient plus de mal que dans les grandes entreprises à obtenir des 
avantages personnels qu’une formation externe par stages leur permettrait d’acquérir.

Q  P o u r  uive a d a p t a t io n  d u  s y s t è m e  d ’o f f r e  d e  f o r m a t i o n  
AUX p r o b l è m e s  s p é c i f i q u e s  d e  l a  p e t i t e  e n t r e p r i s e  :
QUELQUES REPÈRES FONDAMENTAUX

La petite entreprise est demandeur de formation mais l’expression de ses besoins 
s’effectue rarement dans la clarté. La petite entreprise est également offreur de fomiatlon mais 
le service fourni à l’ensemble du système productif est ici souvent occulté. Cette troisième 
partie s’efforce d’attirer l’attention du lecteur sur les problèmes les plus typés qui se posent 
dans l’articulation entre les contraintes de production et les contraintes de formation pour les 
petites unités.

La petite entreprise est souvent présentée par rapport aux unités plus Importantes. La 
démarche est utile pour caractériser les comportements, les choix, les attitudes spécifiques du 
milieu, mais elle est contestable si la démarche analytique de l’observateur reste simplificatrice. 
L’erreur la plus fréquente consiste à transposer sur les fractions les plus atomisées du système 
productif les logiques et les conditions de développement de la grande entreprise. La petite 
entreprise assure dans le système une flexibilité essentielle et c’est une des raisons de son 
développement. Cette flexibilité se traduit par des variations brutales quantitatives dans ses 
charges de travail, par des changements rapides également dans la nature des produits ou 
services qu’elle fournit. La petite entreprise ne fait pas des plans de développement à 3 ou 5 
ans, elle s’adapte au marché, à la demande, au donneur d’ordre.

Cette situation est particulièrement visible dans les relations donneurs d’ordre/sous-traltant, 
la firme conservant les emplois stables et extemallsant les fabrication ou services discontinus.

Il est en conséquence normal que la notion de formation soit vécue dans la petite entreprise 
en aval des contraintes majeures qui caractérisent son fonctionnement.

Cela explique qu’une part non négligeable de PMI (un tiers) ne soit pas certaines que la 
formation puisse jouer un rôle dans les évolutions de l’entreprise, qu’une entreprise sur cinq 
seulement intègre la formation dans ses stratégies d’évolution, et que les deux tiers des unités 
croyant en la formation engagent les actions pour la mener seulement au moment où se pose 
un problème, au coup par coup (1). Cette notion du coup par coup s’opposant à la nécessité 
de concevoir les actions de formation dans un contexte plus global visant l’ensemble des 
changements est fréquente chez la petite entreprise, comme la difficulté d’assumer les 
perturbations occasionnées par les absences de personnel pour raison de formation (2).

Pour les petites entreprises, le rôle de la ressource humaine est tellement essentiel que 
l’entrepreneur voudrait atteindre ses objectifs de production sans abandonner la moindre

(1) PMI 90, op. cit
(2) PMI 90, op. ciL
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marge de productivité immédiate. Quelques questions spécifiques à la petite entreprise restent 
encore en grande partie sans réponses. Nous en avons repéré certaines qui nous semblent 
décisives. Au niveau régional, le système de formation devra nécessairement prendre en compte 
tôt ou tard ce type de problèmes. Il ne suffira plus de condamner la petite entreprise pour des 
comportements jugés à torts Irrationnels, U faudra prendre des mesures d’adaptation au milieu 
et mieux respecter le principe de réalité quand on s’intéressera à la petite entreprise.

3.1. Les a ttitu d e s  con trad icto ires

Au-delà des contraintes du marché qui constituent l’objet d’inquiétude par excellence 
de l’entrepreneur, ce sont des difficultés liées aux ressources humaines qui sont en tout 
premier lieu nommées par les employeurs (1).

La formation se situe dans la petite entreprise au confluent de mouvements contradictoires 
ou ressentis comme tels par l’entrepreneur. D’une part, il voit ses besoins de formation à 
différents niveaux et n’hésite pas à reconnaître qu’une meilleure formation de ses salariés 
serait Indispensable. C’est le cas en particulier dans les phases de modernisation au cours 
desquelles une technique nouvelle est Introduite dans l’entreprise (production ou contrôle 
assisté par ordinateur par exemple).

D’autre part, l’entrepreneur est en situation de dépendance vis-à-vis de sa ressource humaine 
à un point tel que l’absence pour formation à l’extérieur de l’entreprise lui semble une difficulté 
insurmontable et dans la plupart des cas, il favorisera par tous les moyens une formation 
interne basée sur l’acquisition d’expérience sur le tas (2).

Par ailleurs, la formation sur un effectif faible est toujours plus coûteuse pour la petite 
entreprise et la rentabilité mesurée en nombre d’individus formés par intervenant n’est pas à 
son avantage (3).

Mais dans ce domaine les attitudes peuvent être multiples et contradictoires. Cette observation 
dans les petites entreprises du système de formation pratiqué, réel, pousse à concevoir deux 
niveaux : un premier niveau est apparent, lié au corps social, l’apprentissage est dans ce cas ; 
un deuxième niveau existe aussi, plus occulte, objet d’enjeux pour la très petite entreprise qui 
sait déceler mieux qu’une autre, les qualités Intrinsèques d’un individu. Dans ce cas, le patron 
ou le chef d’atelier aura un discours de dévalorisation du système externe de formation, et 
vis-à-vis du salarié en formation un effort tout particulier sera mené en direction du bon 
élément qui aura été repéré autant pour des raisons techniques que pour des raisons 
humaines. La formation interne se déroulera alors de façon Intense.

Il sera donc toujours difficile de juger de façon globale un système dans les petites unités de 
production car celui-ci ne vaut qu’en fonction de la rencontre réelle au plan humain des 
individus en présence. Dans tel cas, la transmission des techniques et des savoir-faire s’effectue 
rapidement, dans un autre cas, les transmissions seront réduites, l’information bloquée, la

(1) PMI 90. op. cit
(2) 'Transfert de technologie et développement régional", Cahiers de l'Economie Méridionale, n ’ 11, 1988.
(3) Louis Mallet soulignait déjà en 1974 cette difficulté in : Les modalités d'accès aux emplois. Bibliothèque du CEREQ 

n  7, p. 146.
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communication sporadique. La formation rencontre donc, dans la très petite entreprise, cette 
dlliiculté majeure : elle est peu vécue et mal vécue en tant que service extérieur.

Or, la complexité du système productif entraîne la création de liens avec l’extérieur au sein 
des mécanismes qui régissent tout le fonctionnement de la petite entreprise. Les services dont 
ne disposent pas l’entreprise sont achetés sur le marché et le recours à l’extérieur paraît normal 
même pour des fonctions courantes (comptabilité par exemple). Par contre dès qu’il s’agit de 
formation la petite entreprise se vit comme une cellule d’autoformation ; la formation n’étant 
pas dissociée des fonctions de production, elle n’apparaît pas comme une dépense de 
l’entreprise ; le coût de la formation est occulté à son tour. Le paradoxe, la contradiction 
majeure de l’employeur réside bien dans la juxtaposition du désir d’avoir des salariés formes 
et du besoin de conserver en poste tous les salariés de l’entreprise. Le système de formation 
devra prendre en compte cette première donnée car il est peu probable que tous les besoins 
de la petite entreprise soient susceptibles d’être couverts par la technique des postes à temps 
partagé (1).

3.2. La recherche de polyvalence e t d ’autonom ie 
dans im  contexte de p récarité

La petite entreprise est fondée sur la personne du chef d’entreprise qui n’a pas reçu de 
formation particulière dans un cas sur trois (selon l’enquête coordonnée sur les moins de dix 
salariés). Si l’entrepreneur n’a donc pas toujours reçu de formation qualifiante, à l’opposé les 
conditions juridiques, économiques, techniques placent le chef d’entreprise systématiquement 
en situation de responsabilité où les tâches qu’il accomplit demandent polyvalence et 
autonomie.

Si on met de côté les mlcro-entreprlses qui souvent n’ont pas ou peu de salariés, on peut retenir 
deux catégories différentes sur le modèle statistique : les généralistes et les sous-traitants (2). 
La polyvalence de l’entreprise est souvent citée dans les deux ensembles. Cette polyvalence est 
plus forte dans la petite entreprise traditionnelle ; les secteurs représentés sont 
l’agro-alimentatre, les biens de consommation, le bâtiment et les matériaux de construction. 
Du côté des entreprises sous-traitantes, les secteurs représentatifs sont plutôt la mécanique, 
la chaudronnerie, l’électronique, les plastiques, la para-chimie. Ici le taux de salariat peut être 
plus élevé mais dans tous les cas, les taux très élevés de nouvelles entreprises dans ces 
branches vont dans le sens de la recherche de poljni’alence et d’autonomie par le chef 
d’entreprise.

Ces caractéristiques de la petite entreprise se retrouvent dans les personnes et les préférences 
pour le recrutement exprimées par les petits entrepreneurs.

En caricaturant la situation, on pourrait dire que le salarié recherché par la petite entreprise 
n’est pas d’abord diplômé (il coûtera plus cher et le diplôme n’est jamais une garantie absolue 
de qualification) ; il doit avoir une bonne formation générale, être adaptable, souple, susceptible 
d’acquérir rapidement une ou des techniques et se présenter très motivé. A ce titre, la

(1) P. Caspar, Un renouveau de la fonction formation, la fonction ressources humaines, d ’Organisation, 1988.
(2) J .  Thlbaud. "Enquête coordonnée su r les petites entreprises", Collections de l'INSEE, E 110, p. 88.
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multiplication des postes de travail permanents couverts par des salariés d’entreprises d’emploi 
temporaire semble avoir une fonction de recherche de cette poljrvalence, de cette autonomie, 
surtout en région de croissance comme le Languedoc-RoussÜlon où la diversité et la multiplicité 
des postes antérieurs est vécue par l’entrepreneur comme un avantage, un plus dans 
l’expérience du recruté.

L’Intérim n’est donc plus ici une simple possibilité de ne pas s’engager pour l’entreprise, c’est 
une forme de sélection de salariés ayànt la bonne formation, ces derniers l’ayant acquise dans 
leur mobilité même.

Les mécanismes, simplifiés, sont donc les suivants : la petite entreprise assure une flexibilité 
du système par sa souplesse et sa capacité à s’adapter ou à disparaître ; les relations 
interpersonneUes étroites créées au sein de la petite entreprise rendent possibles des statuts 
économiques ou sociaux non praticables dans la grande unité : la précarisation du travalUeur 
dans chacune des unités, considérée isolément, s’en trouve renforcée mais les capacités de 
reconversion de chaque salarié en sont au contraire accrues par l’acquisition sur le tas de ces 
qualités Intrinsèques, plus fréquemment acquises dans les postes de travail de la petite unité, 
que sont la polyvalence et l’autonomie. Savoir faire de plus en plus d’opérations en dehors des 
processus théoriques de production, voir même créer des processus de production sans 
disposer de moules rigides pré-établis se rencontre fréquemment dans la petite entreprise. Sur 
ce deuxième point, c’est encore le système de formation et les réseaux régionaux qui devront 
s’adapter aux situations et exigences de la petite entreprise.

Le succès de la petite entreprise statistiquement décrit dans la première partie trouve une part 
d’explication dans le fait que la complexité de certaines tâches induit qu’elles soient plus 
aisément accomplies dans les unités où les salariés sont moins formés et moins rémunérés 
que dans les grandes entreprises. Quelques cas précis d’observation sur des pièces plastiques 
commandées en petites séries à des sous-traitants par une firme aéronautique sont un exemple 
parmi d’autres de ces situations paradoxales où la firme a recours à ces qualités de polyvalence 
et d’autonomie qui émergent en PME.

Induire de ceci que la petite entreprise n’a donc pas à se soucier de formations complémentaires 
continues pour son personnel ou proposer inversement que la petite entreprise mette en place 
comme la grande des stratégies de formations continues calquées sur leur pratique serait 
également erroné. La seule alternative réside dans un ajustement du système régional et local 
de formation qui prenne en compte la capacité de la petite entreprise d’exprimer à la fois une 
demande et un offre de formation et sa recherche d’autonomie.

3.3. L’affron tem ent par période à une restru c tu ra tio n  globale 
des qualifications dans l’en treprise

Lors d’un contrat passé avec le ministère de l’Industrie (83.JO.992), plusieurs équipes 
abordant en Interdisciplinarité (1) la fonction de développement en région du transfert de 
technologie ont effectué en Languedoc-RoussÜlon des enquêtes dans plusieurs secteurs sur

( 1) Laboratoire d’Economle Rurale de l’INRA, Montpellier, Equipe de Recherche su r la FIrme et l’Industrie de la Faculté 
de Droit et des Sciences Elconomlques, CRPEE, CNRS, Montpellier.

1 0 0  Collection des études n' 59



ENTREPRISES, FORMATION E T  TERRITOIRE

les mécanismes qui président à l’acquisition par la petite entreprise de techniques et moyens 
modernes de production.

La petite entreprise achète des services sur le marché pour mieux se consacrer à son activité ; 
ainsi la recherche développement n’est pas effectuée en son sein et, quand elle a lieu, elle ne 
concerne qu’un segment précis, limité de la production. Or les technologies modernes en 
particulier l’automatlon et l’Informatisation font une entrée générale et massive dans les 
différentes fonctions de l’entreprise. Dans le même temps, le contenu même des produits 
économiques est de plus en plus composé d’activités de services et d’organisation (1) qui se 
substituent au coût de production physique direct.

Ces modifications massives des techniques et cette montée des contenus immatériels dans les 
produits utilisables arrivés au stade de la consommation sont irréversibles et entraînent dans 
la petite entreprise des transformations qui ne peuvent pas, le plus souvent, rester circonscrites 
à un poste. Il existe des étapes dans le transfert de technologie au sein de la petite entreprise : 
l’information, la mise en place et la première valorisation étant faites, la modification technique 
introduite avec succès dans un premier temps entraîne alors une réorganisation de proche en 
proche de tout le système de fonctionnement de l’entreprise qu’il s’agisse d’un transfert procédé 
ou d’un transfert machine. Des observations en ce sens dans le secteur mécanique outillage 
avec l’introduction de la machine à commande numérique depuis quelques années montrent 
bien que les mutations entraînées ne sont pas le fait d’un ou deux postes de travail mais qu’on 
les retrouve en aval et en amont de sorte que l’ensemble de l’entreprise se trouve confronté au 
bout de quelques temps à un problème de réorganisation et de restructuration globale de tout 
ou partie de ses qualifications. Dans l’entreprise de moyenne ou grande dimension, la situation 
n’est jamais identique car elle n’entraîne pas de réorganisation globale. Dans la petite 
entreprise, le transfert de technologie va la confronter à une recomposition quasi totale de 
l’ensemble des techniques et des modes de production, recomposition qu’elle n’avait pas pu le 
plus souvent prévoir ou dont elle avait sous-estimé l’ampleur.

En valeur relative à l’ensemble des énergies disponibles, les Investissements immatériels, 
intellectuels qui vont être nécessaires pour que le transfert soit réussi supposent des 
démarches multiples de formation actuellement peu soutenues par les systèmes et réseaux de 
formation qui ne semblent pas avoir encore identifié la spécificité de cette situation où la petite 
entreprise est pcirticulièrement vulnérable à ce moment-là.

3.4. Une approche spécifique des bas niveaux de 
qualification par la p e tite  en treprise

La petite entreprise emploie une part très Importante de travailleurs sans qualification 
ou de faible qualification. Ceci va de pair avec les salaires ordinairement plus faibles versés 
dans la petite entreprise. La masse des emplois de niveaux VI, V et V bis, majoritaire dans 
l’économie, va connaître un effondrement dans la décennie 90 et les actifs de ces catégories 
vont devoir acquérir, chacun à son niveau, des qualifications nouvelles, différentes ou plus 
élevées.

(1) 80 % des coûts, voir en particulier le numéro spécial de la Revue d'Economle Industrielle, 1er trim estre 1988, "Le 
dynamisme des services aux entreprises".
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Les travailleurs sans qualification acceptent les stages de formation continue comme des 
palliatifs au non-emploi. L’Image de la formation a été dégradée dans les représentations de 
ces populations de bas niveaux par les complexités. Incohérences de procédures et par 
l’inadaptation du système de formation aux problèmes à la fois économiques et sociaux qui se 
posent dans cette population.

Cette population, devant l’alternative emploi ou formation, optera le plus souvent pour la 
première solution ( 1). C’est sur le lieu de l’emploi, en situation correcte de travail, que le système 
de formation doit alors pouvoir toucher cette population. A ce titre, la petite entreprise est le 
lieu  privilégié, le relais in d ispen sab le  m ais il faudrait que la méthode de 
formation/hisertion/emploi retenue dans la procédure des entreprises d’insertion soit plus 
générallsable.

On sait que l’entreprise d’insertion est une petite entreprise assujettie comme une autre aux 
lois du marché mais qui bénéficie d’une aide pour chaque salarié en formatlon/üisertion, aide 
s’étalant sur une durée de deux ans pour chaque Individu en formation pris en charge.

Il existe donc des ouvertures possibles dans le système de formation dans lesquelles la 
promotion de la formation sur le tas et en situation de production est soutenue selon d’autres 
modalités que le seul apprentissage qui concerne essentiellement lesjeunes.

L’orientation, l’accompagnement des bas niveaux peuvent se faire en utilisant les énergies là 
où elles se trouvent c’est-à-dire dans les structures de la petite entreprise qui emploient déjà 
abondamment ces bas niveaux de qualification.

Même s’il est clair que la crise de structure n’est pas terminée et que la masse du chômage ne 
saurait se résorber rapidement sous le seul effet de la formation, ü n’est pas moins vrai que 
l’accès à une formation générale et professionnelle est une condition nécessaire de 
l’employabilité à terme des bas niveaux de qualification.

Ces populations le savent et leur désir de formation augmente avec la durée d’insertion au 
chômage même si dans tous les cas, les chômeurs sans qualification ou de faible qualification 
préfèrent un emploi à une formation parking presque toujours perçue comme un détour peu 
utile, un simple substitut à l’emploi.

Des stratégies régionales ou locales spécifiques devront être trouvées qui devront Intégrer la 
petite entreprise et sa capacité à employer les bas nivaux de qualification ou alors rien de 
sérieux ne sera fait pour ces populations en vue d’accroître leur employabillté.

3.5. La p e tite  en trep rise  assure dans l’économ ie des fonctions 
essen tielles par l’in se rtio n  des jeunes e t la ré insertion  
d ’actifs en  fin de carrière

Il ne suffit pas de constater, comme nous l’avons fait au début de ce rapport, que le 
rôle de la petite entreprise dans l’emploi est quantitativement décisif (cf. annexe 1), certes la 
vision globale est essentielle puisqu’elle évite d’oublier que 55 % des salariés privés de

(1) Rapport d’enquête su r les problèmes des bas niveaux de formation dans le départem ent de l’Hérault, 1989, par un
collectif d ’associations de ormatlon des bas niveaux de qualification (400 enquêtes).
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l’économie française travaillent dans des unités de moins de 50 salariés ou que 35 % sont dans 
des unités de moins de 20 salariés, mais cette vision est Insuffisante, réductrice, car elle ne 
rend pas compte des fonctions qualitatives assurées par la petite entreprise dans l’économie.

Or si ces fonctions n’étaient pas assurées, l’état général du marché du travaü serait 
probablement Impossible à gérer du fait des rigidités et contraintes d’emplois propres aux 
moyennes et grandes unités.

Nous décrivons dans ce dernier point des rôles dans l’insertion et la réinsertion assurées par 
la petite entreprise et attirons l’attention des décideurs sur le fait que les politiques 
économiques n’tntègrent pas vraiment cette vision qualitative des fonctions spécifiques de la 
petite unité dans l’économie de l’emploi et de la formation.

Un courant permanent de jeunes en début de vie professionneUe entre dans les petits 
établissements, ces jeunes accomplissent leurs premières années de travaü dans ces unités 
qui assurent de façon privüéglée la fonction d’accueü des nouvelles cohortes sortant de 
l’appareü de formation ; ces jeunes, au terme de quelques années, se retrouvent ensuite dans 
des unités de plus grande dimension. Tout se passe comme si le ^stèm e d’emploi comptait 
sur les unités les plus atomisées du tissu productif pour parfaire la formation des jeunes actifs 
à l’occasion des premières années de travaü. Parvenant ensuite à des niveaux plus élevés de 
qualification ou, à qualification égale, à des niveaux plus appréciés de compétence par 
l’expérience, les jeunes actifs accomplissent alors un cursus à la fois économique, social, 
professionnel qui les entraînent à travaüler dans de plus grandes unités.

D’après l’enquête FQP 85 de l’INSEE {aimexe 3), sur une période de cinq années, les entreprises 
de 1 à 9 salariés ont fourni un flux de 57 000 jeunes de 16 à 24 ans aux entreprises de plus 
de dix salariés tandis qu’eUes n’ont reçu que 26 000 actifs de cette catégorie d’âge.

Même conclusion lorsqu’on observe les mouvements entre les unités de 10 à 49 salariés avec 
les classes situées au-dessus d’eUes : les flux majoritaires vont dans le même sens et 
témoignent d’une fonction de formation-insertion des unités de moins de 50 salariés assurée 
au profit des unités plus Importantes dans lesqueUes vont finalement se retrouver lesjeunes.

A l’opposé de la pyramide des âges des actifs, pour les plus de 50 ans, ce sont des ü l l x  Inverses 
que l’on observe. La petite entreprise est l’espace économique privüéglé de retour des actifs de 
plus de 50 ans qui quittent les grandes unités pour les raisons les plus diverses. Ces actifs 
sont souvent des créateurs d’entreprises (essaimage), le flux sur cinq ans (80-85) est très 
significatif : 13 400 actifs de plus de 50 ans qui travaülent en 1980 dans des unités de plus 
de 50 salariés se trouvent en 1985 dans des entreprises de moins de 10 salariés, ces données 
étant exclusivement expliquées par les mouvements des personnes et non par les glissements 
de classe à classe des entreprises puisque nous prlvüégions ici le saut des plus de 50 aux 
moins de 10.

Ce n’est donc pas un hasard statistique si les mouvements des actifs suivent ces types de flux. 
L’ensemble du système de formation, partant de ces données objectives, pourrait probablement 
Intégrer mieux ces fonctions de filtre, de sélection et de perfectionnement dans la formation 
des jeunes actifs qu’assure la petite entreprise.
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3.6. Malgré l’indispensable logistique des réseaux pour la p e tite  
en treprise , les liens en tre  celle-ci e t les décideurs locaux 
so n t trè s  faibles ou inex istan ts

Le responsable de la petite entreprise est un  travailleur souvent surchargé de tâches, 
il est peu disponible pour se rendre en des lieux de décisions où l’on traite de formation 
continue. Cette formation continue est pourtant une des premières charges qui furent 
décentralisées au niveau des régions et le système régional de formation reste encore en paille 
ouvert, non déterminé.

Le problème de la précarité de l’emploi des petites entreprises est probablement mal posé si 
l’on estime que ce sont elles qui génèrent cette précarité.
En réalité, la précarité n’est que révélée par la petite entreprise et les mécanismes sont 
particulièrement clairs dans les relations de sous-traitance. Or une micro-entreprise sur cinq 
(entreprises de moins de dix salariés) est sous-traitante.
L’absence ou la quasi-absence des petites entreprises ou de leurs représentants des instances 
d’analyse et de décision a comme résultat la non-perception des rôles tant au plan quantitatif 
que qualitatif de la petite entreprise dans le système d’emploi.
Contrairement à certains faits lus à un premier degré la petite entreprise non seulement ne 
génère pas de la précarité mais assure dans le système des fonctions d’insertion et accroît 
l’employabillté réeUe des populations les moins formées. Or les réseaux de la décision et du 
système d’emploi local n’ont pas clairement perçu les mécanismes en oeuvre dans la petite 
entreprise et l’usage que l’on pourrait en faire dans une stratégie plus globale des formations. 
Pour une part importante, la petite entreprise vit et fait vivre à ses salariés des formes 
différentes de rapport au travaü et à la production qui sont autant d’opportunités de 
formatlon/tnsertion.
A ce niveau de l’analyse et sans recherche particulière du paradoxe, on peut réintroduire les 
données sur la structure de la formation des chefs de petite entreprise etix-mêmes. Pour se 
limiter à l’Industrie, l’enquête coordonnée de l’INSEE sur les moins de dix salariés rappelle 
qu’un tiers des chefs d’entreprise déclare n’avotr aucune formation et les deux tiers restant 
avoir acquis cette formation par l’enseignement technique et l’apprentissage. Cette structure 
n’est pas une faiblesse du milieu pour l’objet qui est le nôtre bien au contraire : c’est une 
capacité de formation directe sur le tas, une force particulière pour assurer l’encadrement des 
jeunes ou des adultes à des fins de formation dans la relation Interpersonnelle en situation de 
production, la seule qui soit pédagogiquement motivante.

T ableau  17
La form ation d es d irigeants de petite entreprise

Pourcentage

Enseignem ent technique 21,4
Apprentissage 30,2
Enseignement technique et apprentissage 13,7
A ucune formation 34,7
Total 100,0

Source : INSEE, Industrie, ECPI.
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H  C o n c l u s io n

La petite entreprise occupe donc une place essentielle dans l’économie de l’emploi et 
de la formation. Les rôles qui lui sont dévolus se sont étendus dans la deuxième décennie. Le 
problème de la compétitivité des petites entreprises reste pourtant posé et a fini par inquiéter 
les milieux gouvernementaux surtout à l’approche de l’échéance du marché unique de 1993.

Le troisième plan emploi du gouvernement Rocard privilégie l’aide aux PME et vise notamment 
à développer la formation professionnelle par une série de mesures :

-  Crédit d’impôt formation réouvert pour la période 1991-1992 notamment pour les PME qui 
l’ont peu utüisé ;

-  remplacement des salariés en formation dans les entreprises de moins de cinquante salariés 
aidé par l’Etat ;

-  Crédit Formation étendu aux adultes en 1991 (30 000 salariés).

Il semble pourtant que la difficulté majeure du système d’emploi-formation consiste encore à 
intégrer véritablement les deiix aspects complémentaires et indissociables de la petite 
entreprise que sont ses caractéristiques de demandeur et d’offreur de formation.

Les représentations que se font les médiateurs et les décideurs du système de formation restent 
encore simplificatrices et réductrices :

-  tantôt on conçoit la petite entreprise comme espace de besoin de formation et l’on condamne 
la faiblesse et l’imprécision de sa demande sans envisager une autre approche qui lui 
permettrait d’objectiver ses vrais besoins ;

-  tantôt on conçoit la petite entreprise comme un espace d’offre pour des formations et des 
rapports aux jeunes actifs irremplaçables, et parce qu’on surestime alors ses capacités, on 
fragilise les petites entreprises et le système d’apprentissage en entier par manque d’analyse 
des conditions et des contraintes de la formation en situation de production.

Or, c’est de la mise en place massive d’actions de formation en situation de production que 
dépendra l’insertion d’un grand nombre d’actifs Inemployés des bas niveaux de qualification.

Mais ce n’est pas seulement pour les travailleurs peu diplômés ou de bas niveaux de 
qualification que la petite entreprise apparaît irremplaçable car celle-ci assure une fonction 
d’insertion-formatlon souvent Informelle pour beaucoup de jeunes sortant de la formation 
initiale.

Les cohortes de jeunes ayant d’abord trouvé un emploi dans la petite entreprise et qui se 
retrouvent quelques années plus tard dans une unité de plus grande dimension ou encore 
créateurs de leur propre unité sont sifffisamment Importantes (40 %, cinq années après, voir 
annexe 3), pour qu’une attention et des mesures particulières soient accordées aux fonctions 
socio-économiques originales de la formation-insertion assurées par les petites ou très petites 
entreprises.
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ANNEXE 1

Données par région sur les différentes catégories de stagiaires

Formation en alternance et apprentissage dans les établissem ents de moins de dix salariés 
et de m oins de cinquante salariés selon les réglons 

- 1989 -

REGIONS

SIVP

Nombre
total

Etabl. 
- de 

10 sal.
Etabl. 
10 à  49

CONTRATS
D’ADAPTATION

Nombre
total

Etabl.
- de 

10 sal.
Etabl. 
10 à 49

CONTRATS DE 
QUALIFICATION

Nombre
total

Etabl. 
- de 

10 sal.
Etabl. 
10 à 49

CONTRATS
D'APPRENTISSAGE

Nombre
total

Etabl.
- de 

10 sal.
Etabl. 
10 à 49

Ile-de-France 
C ham pagne-A rdenne 
Picardie
H aute-N orm andie
C entre
B asse-N orm andle
Bourgogne
N ord-Pas-de-C alals
Lorraine
Alsace
F ranche-C om té
Pays de la  Loire
B retagne
Poitou-C harentcs
A quitaine
M ldl-I^rénées
Lim ousin
Rhône-Alpes
A uvergne
L angu . - Ro u s  s illo n
Provence-Côte d 'azu r
C orse

12061
2 764
3 163
4 106 
2 942
2 719
1 877 

12 871
4 889
2 122 

1 527
3 199
5 831
3 203
4 837 
4 231 
1 229
7 267
3 986
4 010
8 278 

412

76.8
66.9 
68.6
71.1
67.7
79.8
70.0 
63,3
69.2
73.0
73.3
71.2
74.2
74.2
77.0 
77.5
72.0
75.0
75.7
78.2
77.7
77.1

18.0
22,1

23.5
20.9
23.8
14.8
20.4
25.1
20.4
18.4
16.9
20.5
18.6 
18.6
16.4
17.2
20.4
17.7
17.8
16.8
17.5 
12.1

22 928 
2 469
2 957
4 675
5 947
3 160 
3 893 
7 952
6 106 
7 073 
3 569 
6 485 
6 683 
3 659 
3 276 
4415  
1 301

14 000 
2968
1 976
2 621 

102

24.4
20.7
21.5 
25,9
26.8 
29.8
25.0
20.7
27.0
17.4
18.4
21.6
23.3
28.7
38.7
28.7
37.5
27.7
22.3
34.8
23.9 
51,8

23.0 
31,7
35.0
36.6
35.7
35.9
33.9
36.4
36.3
28.7
31.7
37.5
34.7
36.8
37.0
35.5
30.6
34.3
37.3
35.9
37.7 
48,2

20 916
2 344
3 067
2 824
3 072 
2 225 
2 191
6 429
2 495 
1 806
1 817
3 663
4 275
2 806 
5641 
3 287 
1 331 
9 248 
1 665 
3 176
7 403 

803

45.3
52.8
44.5
64.8
59.1
57.3
64.8
54.2 
57.0
50.7
45.3
49.5
61.6
65.7
63.4
58.9 
60.2
54.2
65.3
64.8
65.3
76.8

24.6
26.8
17.3
22.6 
22.1 
26.9
16.7
25.8
21.3
22.5
24.5
27.8 
21.7
19.9
25.6
32.4
21.9
25.9
18.4 
22.1
19.9 
15,1

17 657
3 237
3 707
4 882 
7684
4 832
5 020 
5 998 
5 928
5 559 
3 168 
9 665
6 587 
5 501 
7910 
5 037 
1 807

11 545 
3 806 
5 952 

10 702 
443

78
78
78 
65 
86 

89
84
85 
75 
69
79 
81 
89 
89 
88 
87
86

85
86 

89 
91 
87

13 
16
14 
27 
11 

10 
12 
10 
19 
23 
13
15 
g 
8

11
11
10

10
9
8
8

11

ENSEMBLE 97 524 72,9 19,4 118 215 25.0 32,6 92 484 55,4 23,7 127 769 83 12

Source ; Ministère du  Travail, de l’Emploi et de la Formation professionnelle. Service des Etudes et de la Statistique.
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ANNEXE 2

Note méthodologique sur le repérage par les bulletins individuels de la dimension 
de l’entreprise dans laquelle travaillent les actifs (Recensement 1982) 

Exploitation DR INSEE Auvergne

Lors de l’exploitation du  recensem en t de 1982 , la  taille de l’entreprise fu t rech erch ée d a n s  SIREN pour  
to u s le s  actifs ayant u n  em ploi : m ais d a n s u n e proportion de ca s  a sse z  Im portante cette d on n ée n ’était 
p as récupérée. Pour le départem ent du  Puy-de-D ôm e (245 0 0 0  actifs ayan t u n  em ploi), la  taille de 
l ’entreprise m anque pour 82  0 0 0  actifs (1 su r  3), parm i lesq u els l’agriculture (23 000) et le s  serv ices n on  
m archands (19 0 0 0  cas). R esten t 4 0  0 0 0  actifs (1 su r  6  environ), pour lesq u els la  taille de l’entreprise  
m anque sa n s  raison "valable", c ’est-à-d ire parce que l’en treprise n ’a  p as été Identifiée su r  le b u lletin  
individuel o u  n'a p as été retrouvée d a n s SIREN ou  encore a  été retrouvée d an s SIREN m ais s a n s  que la  
dém arche renseigne su r  la  taille.

RP 82 PUY-DE-DOME LR 
Pourcen tage d ’actifs ayan t u n  em ploi avec taille d ’en trep rise  renseignée

Taille de l’entreprise
TOTAL 1

à  blanc renseigné

Agriculture UO1 23 140 88 23 228
Industrie U02 à  U06 5 444 72 860 78 304
BTPU07 5 272 13 500 18 772
Commerce U08 7 508 17 964 25 472
Services m archands y compris serv. financiers U 10 à  U 13 14 908 32 048 46 956
Services non m archands U14 18 844 21 728 40 572

"rOTAL 82 232 163 296 245 528
TOTAL sans UOl et U14 40 248 141 480 181 728

en % 22,1 77,9 100,0
_________

C’es t  a sse z  naturellem ent d an s l’industrie (hors BTP) que la  proportion de n on -rép on ses e s t  la  p lus  
b a sse  : les en treprises y  so n t en  général relativem ent im portantes e t  facilem ent identifiab les à  partir d es  
déclarations enregistrées su r  les b u lletin s individuels. P lus généralem ent c’e s t  très probablem ent p lutôt  
d an s les petites entreprises que la  proportion de n on -rép on ses su r  la  taille e s t  la  p lu s élevée.
Cependant, pour l’estim ation , pour u n e  taille d ’entreprise donn ée, de la  stru cture d es actifs se lon  tel ou  
tel critère (âge, CS), l’estim ation  ca lcu lée (sur les actifs pour lesq u els la  taille d ’entreprise e s t  renseignée) 
es t  a priori de bonne qualité, à  condition, d ’u n e part, q ue cette tranche de taille so it fine (pour que d es  
effets de structure se lon  la  taille de l’in térieur de cette branche ne b ia isen t p as le s  estim ation s pour la  
tranche entière, et, d ’autre part, que le nom bre d ’observations d a n s cette tranche so it quand  m êm e  
Important (pour lim iter l’aléa).
L'échantillon an alysé com prend 163 0 0 0  actifs ayant u n  em ploi (tous résid ant d a n s le P uy-de-D ôm e en  
1982), répartis com m e su it  se lon  la  taille de l’entreprise :

RP 82 PUY-DE-DOME LR 
Actifs ayant un emploi

0 à  9 salariés 32 304
10 à  49 salariés 24 136
50 à  499 salariés 35 276
500 salariés ou plus 71 580
Total 163 296

Taille non renseignée 82 232
TOTAL 245 528
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ANNEXES

Mobilité entre 1980 et 1985 selon les résultats 
de l’enquête Formation-Qualification Professionnelle (FQP 85)

Quelques résultats par statut et taille d’entreprise et par âge des salariés

Cette en q u ête effectuée su r  u n  échan tillon  du  recen sem en t de 1982  (populaUon d es m énages ordinaires) 
a  été  réalisée au p rès de 4 6  5 0 0  individus a u  secon d  trim estre 1985. Les résu lta ts qui su iven t concernent 
u n e  population  d ont on  con n aît la  s itu ation  en  m atière d ’activité en  1980  et en  1985.
S on t donc ex c lu s to u s  les m ouvem ents d ’entrée en  activité a u  cou rs de la période et toutes le s  sorUes 
d ’activ ités (retraites, départs, décès).
Il s ’agit d e flux n e ts  ob servés à  partir d es d eu x  inform ations de 1980  et 1985. Ces flux perm ettent de 
sa is ir  le s  m ou vem en ts d ’acü fs entre les différents types d ’em ploi a u  cours des cinq années.
Les tab leaux q u i su iven t dorm ent le s  m ouvem ents par âge entre les différents types d ’entreprises privées : 
p eü tes en treprises (1 à  9), m oyen n es (10 à  49). grandes (50 à  499) et très grandes (+ de 5 0 0  salariés) 
pour les seu ls  acü fs ayan t effectué u n e m obilité su r  les cinq a n s  au  se in  du  secteu r privé exclusivem ent.

M ouvem ent d es actifs se lon  l’âge entre les entreprises privées pour :
- le s je u n e s  (16 à  2 4  ans)
- les ad u ltes (25 à  4 9  ans)
- les fins de carrière (50 an s et +)
S o n t pris en  com pte d a n s ces tab leaux les se u ls  m ouvem ents d ’acü fs au  se in  des en U ep rises privées 
c la ssée s  par taille en  quatre catégories.

MOUVEMENT DES ACTIFS ÂGÉS DE 16 À 24  ANS

Travaillaient en 1980 
dans les entreprises 

privées

Travaillaient en 1985 
dans les entreprises 

privées

Perte d ’actifs ou gain 
d ’actifs su r la 

période 1980-1985 et 
su r les au tres classes

Indice

De 1 à  9 salariés 125 240 94 886 - 30 354 76

De 10 à  49 salariés 78 315 69 761 - 8 554
_89

De 50 à  499 salariés 65 677 81 738 + 16 061 124

De 500 salariés et + 58 349 81 196 + 22 847 139

Total 327 581 327 581 100

Taille de Taille de l’entreprise en :1985
l’entreprise en 

1980 1 à  9 salariés 10 à  49 salariés 50 à  499 salariés 500 salariés et + Total

De 1 à  9 salariés 68  247 16 073 20 687 20 233 125 240

De 10 à  49 sal. 16 984 41 661 11 718 7 952 78315

De 50 à  499 sal. 7 759 9 192 42 704 6 022 65 677
De 500 sal. et + 1 896 2 835 6 629 46 989 58 349

Total 94 886 69 761 81 738 81 196 327 581

Source : FQP 85
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MOUVEMENT DES ACTIFS AGES DE 25  A 49  ANS

Travaillaient en 1980 
dans les entreprises 

privées

Travaillaient en 1985 
dans les entreprises 

privées

Perte d ’actifs ou gain 
d ’actifs su r  la 

période 1980-1985 et 
su r les autres classes

Indice

De 1 à  9 salariés 944 648 915 992 - 28 656 97
De 10 à  49 salariés 1 043 624 1 057 352 + 13 728 101
De 50 à  499 salariés 1 377 646 1 393 997 + 16 351 101
De 500 salculés et + 1 725 338 1 723 915 - 1 423 100

Total 5 091 256 5 091 256 100

Taille de 
l’entreprise en 

1980

Taille de l’entreprise en 1985

1 à  9 salariés 10 à  49 salariés 50 à 499 salariés 500 salariés et + Total

De 1 à  9 salariés 
De 10 à  49 sal. 
De 50 à  499 sal. 
De 500 sal. et +

717 140
104 571 
63 596 
30 685

136 241 
771 526
107 654 
41 931

52 498 
126 519 

1 089 763
125 217

38 796 
41 008 

116 633 
1 527 505

944 648 
1 043 624 
1 377 646 
1 725 338

Total 915 992 1 057 352 1 393 997 1 723 915 5 091 256

Source : FQP 85

MOUVEMENT DES ACTIFS ÂGÉS DE 50 ANS ET PLUS

Travaillaient en 1980 
dans les entreprises 

privées

Travaillaient en 1985 
dans les entreprises 

privées

Perte d ’actifs ou gain 
d ’actifs su r la 

période 1980-1985 et 
su r les autres classes

Indice

De 1 à  9 salariés 296 186 297 276 + 1 090 100,4
De 10 à  49 salariés 280 830 267 488 - 13 352 95,2
De 50 à  499 salariés 363 849 392 292 + 28 443 108,0
De 500 salariés et + 479 597 463 406 - 16 191 97,0

Total 1 420 462 1 420 462 100

Taille de 
l’entreprise en 

1980

Taille de l’entreprise en 1985

1 à  9 salcuiés 10 à  49 salariés 50 à  499 salariés 500 salariés e t + Total

De 1 à  9 salariés 263 980 20 229 10 150 1 827 296 186
De 10 à  49 sal. 19 894 224 355 28 441 8 140 280 830
De 50 à  499 sal. 9 029 17 265 324 175 10 380 363 849
De 500 sal. e t + 4 373 5 639 29 526 440 059 479 597

Total 297 276 267 488 392 292 463 406 1 420 462

Source : FQP 85
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ANNEXE 4 
Principales aides publiques Intéressant les PME-PMI

Entreprises concernées Conditions de l’aide A qui s’adresser
FRAC
Formation
(Fonds régional d’aide 
au  conseil)

En priorité les entreprises de moins 
de 500 salariés non filiales d’un 
groupe

L’entreprise doit avoir besoin d’un 
conseil en formation à  l’occasion de 
l’élaboration d’un  projet de forma
tion, à  un  moment important de son 
développement. L’aide peut donc ve
nir en préalable au développement 
d’un  plan de formation, ou prévue 
dans le cadre d’u n  engagement de 
développement de la formation 
conclu par u n  groupement de PME- 
PMI.
Pour u n  diagnostic Individuel, l’aide 
est plaformee à 70 % du montant 
global du conseil, dont le maximum 
est de 100 000 F. Pour les Interven
tions de conseil dans le cadre d’un 
regroupement de PME-PMI, l’aide 
est plafonnée à 10 % du montant 
global de financement public affecté 
a l’opération.

A la délégation à la formation pro
fessionnelle, aux organismes pro
fessionnels (FAF. cham bres 
consulaires ...).
Les aides de l’Etat peuvent s'articu
ler avec l’Intervention des orga
nismes professionnels.

EDDF
(Engagement de déve
loppement de la forma
tion)

Une large priorité est donnée aux 
entreprises de moins de 500 sala
riés. non fllledes majoritaires d ’un 
groupe ou d’une grande entreprise.

Les entreprises doivent répondre à 
certaines conditions préalables, no
tamment ; respect antérieur de l’o
bligation légale de participation à la 
formation professionnelle continue, 
articulation du projet de formation 
à la stratégie générale de développe
ment de l’entreprise. Priorité accor
dée aux entreprises engagées dans 
un  processus de modernisation. 
L’aide publique peut Intervenir sur 
les frais de fonctionnement des ac
tions de formation, ainsi que pour 
les rémunérations des personnels 
extérieurs éventuellement recrutés 
par l’employeur pour remplacer les 
salariés en formation.
Le taux de prise en charge par l’Etat 
est modulé selon le projet, le type 
d’entreprise, l’importance de l’effort 
de formation, de la participation 
éventuelle d’autres partenales (ré
glons, FAF...). Cette modulation 
peut représenter 10 à 70 % de l’as
siette retenue.

Voir FRAC

FNE
Convention formation 
(Fonds national de 
l’emploi)

Toute entreprise, dans la mesure où 
elle a un  projet de formation destiné 
aux ouvriers et employés (sont ex
clus l’Etat, les collectivités locales, 
les établissem ents publics, les 
chambres consulaires)

Les entreprises Intéressées ont à 
régler des problèmes d’emploi sou
levés par l’évolution des techniques, 
le redéploiement des activités. L’tn- 
terventlon du FNE trouve sa justifi
cation dans l'urgence, le caractère 
temporaire et la spécificité de l’ac
tion de formation à mettre en oeu
vre. L’aide accordée peut concerner 
les frais de fonctionnement des 
stages et la rémunération versée 
aux salariés pendant la formation.

A la Direction départementale du 
travail et de l’emploi, quand le ou les 
établissements concernés sont si
tués dans un  même département.
A la direction régionale du travaü et 
de l’emploi, quand l’entreprise 
comprend des établissements si
tués dans plusieurs départements 
d’une région.
A la délégation à l’emploi, lorsque 
l’entreprise comprend des établisse
ments situés dans plusieurs ré
gions.

FACT
Formation
(Fonds pour l’amélio
ration des conditions 
de travaü)

Toute entreprise Le FACT formation intervient dans 
la mesure où l’action vise à accroître 
l’autonomie et la compétence des 
salariés à leur poste de travaü. Les 
opéra tions d ’am élioration  des 
conditions de travaÜ doivent débou
cher sur des modifications effectives 
au  contenu du travaü et de sa qua
lification. L’eiide couvre au maxi
mum 50 % des dépenses de 
formation (conception de la forma
tion, coût des formateurs et 30 % 
des salaires des personnels en for
mation).

A la direction des relations du tra
vaü du ministère chargé des Affaires 
sociales et à la direction régionale 
du travaü et de l’emploi.

Source  : Formation France - décem bre 1909
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QUATRIEME 
PARTIE

Des outils pour m ieux fo n d er  
Vaide à la décision

L a constitution d’outils d’analyse n’est pas uniquement une question technique : on a vu 
dans la première partie de ce document comment l’information doit être élaborée et traitée 

en fonction des objectifs et des projets existants, comment elle doit participer à la recherche 
d’une vision transversale de la situation des zones concernées, et comment elle doit s’inscrire 
dans une démarche stratégique associant les différents acteurs.

Deux outils sont aujourd’hui extrêmement répandus ; les enquêtes en entreprise et le 
traitement de sources statistiques diverses à l’aide de Familles Professionnelles. Dans un cas 
comme dans l’autre, il s’agit d’approches empiriques qui se sont rapidement développées, sans 
que les a priori de leurs concepteurs soient toujours complètement explicites.

Il nous a donc paru utile de revenir sur ces outils, au travers de leur pratique, pour tenter d’en 
analyser mieux la nature et la portée, et identifier leurs enjeux ; si les enquêtes en entreprise 
ne sont pas la panacée universelle pour connaître les besoins futurs des entreprises en matière 
de recrutement, elles peuvent s’inscrire dans une stratégie visant à jeter les bases d’une analyse 
nouvelle et partagée de la relation formation-emploi ; les Familles Professionnelles, dont le mode 
de construction n’est pas toujours très explicite, sont porteuses de nouvelles possibilités de 
traitement conjoint de diverses sources statistiques mais ne doivent pas conduire à reproduire 
des approches trop mécanlstes dont on connaît les limites.
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LES ENQUÊTES E N  ENTREPRISE

^  D. Brochier, H. De Fouchier, G. Francart, M.-H. Gensbittel, 
C. Leneveu, N. Lironvüle, J.-L. Reboul

L  ANALYSE des méthodologies d'enquétes en entreprise constitue un élément 
important de l’étude de la liaison formation-emploi au niveau régional. Elle 

contribue en effet à mieux identifier et repositionner au plan local la place et le rôle des 
entreprises dans la dynamique du marché de l’emploi et de la formation. Elle permet en 
particulier de montrer la complexité des montages inter-instltutionnels nécessaires pour 
construire des alternatives au "modèle adéquatlonnlste" qui sert encore de référence implicite 
aux acteurs publics et privés confrontés à ces problèmes.

Cependant, toute tentative d’approfondissement de la réflexion sur ce thème impose un travail 
préalable de décryptage des Intentions et des représentations des acteurs à l’orlgtne de ce type 
d’opérations. C’est la raison pour laquelle la première partie du travaü d’analyse consistera à 
réaliser l’inventaire d’un certain nombre de méthodologies d’enquêtes, réalisées durant la 
deuxième moitié des années 80 par diverses Institutions locales ou nationales. Cette typologie 
rendra compte à la fols de la diversité des situations locales et de l’existence de rapports étroits 
entre objectifs opérationnels, méthodologies mises en oeuvre et types d’utülsatlon de ces 
dispositifs. Dans une deuxième partie seront analysés les aspects stratégiques de ces 
méthodologies, c’est-à-dtre les conditions à respecter pour qu’elles apportent une contribution 
réelle à un renouveau de l’analyse régionale de la relation formation-emploi.

Q  La  c o n s t r u c t i o n  d  u n e  t y p o l o g i e  DES MÉTHODOLOGIES 
D'ENQUÊTE EN ENTREPRISES

Comment construire une analyse générale des enquêtes en entreprise qui tienne compte 
de la diversité des situations locales dans lesquelles elles s ’opèrent ? Pour tenter de répondre 
à cette question, le groupe a d’abord choisi d’élaborer une grille d’analyse d’un certain nombre 
d’enquêtes existantes. Les résultats obtenus seront repris dans un second temps pour mettre 
en évidence trois formes typiques de dispositifs.

1 .1 . L ’é la b o r a t io n  d ’i in e  g r i l le  d e  c r i t è r e s

La construction d’une grille d’analyse des enquêtes en entreprise représente, au stade 
actuel du développement de ce type d’opérations, un élément nécessaire pour décrypter leurs 
enjeux. Afin de dépasser le simple exposé descriptif de chacun des dispositifs étudiés, le groupe 
de travail a choisi de distinguer analytiquement les trois phases principales qui jalonnent leur 
déroulement ; l’élaboration de la demande initiale, la phase de mise en oeuvre de l’enquête et 
la production des résultats (cf. Encadré page suivante). Chacun de ces axes a été approfondi, 
à travers des questions permettant de mettre en évidence les stratégies d’acteurs à la base des
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dynamiques de fonctionnement de ces enquêtes. L’attention s’est également portée sur les outils 
méthodologiques utilisés et les procédures de restitution des résultats, afin d’éclalrer les 
contraintes de faisabilité liées à ces enquêtes. Enfin, le souci de resituer l’analyse dans le cadre 
plus général de l’analyse localisée de la relation formation-emploi a conduit à insister sur la 
nature des objectifs initiaux définis par les concepteurs de telles études, mais aussi sur la 
portée des résultats obtenus en termes d’évolution du "paysage" local de la relation 
formation-emploi.

La définition des critères

LA DEMANDE IN ITIALE :

la n a tu r e  d e  la  d e m a n d e  : quels en  sont les initiateurs ? Q uels son t les thèm es d 'é tu d e  prévus ?

-+ la  p r o b lé m a tiq u e  : sous quel angle e s t po sé  le problèm e d e  la relation form ation-em ploi d a n s  les 
objectifs d e  l'enquéte ?

-> le n iv e a u  d 'a n a ly s e  : quel niveau d 'a n a lyse  e s t privilégié d a n s  le d isp o sitif ? (l’entreprise, le 
secteur, le métier...).

LA  M ISE E N  OEUVRE ;

-> le s  o u ti ls  m é th o d o lo g iq u e s  : quels sont les principaux outils utilisés pour la collecte e t le 
traitem ent d es  données ?

-  les questionnaires e t leur m ode d e  d iffusion (voie postale, réseau  d ’enquêteurs) ;

-  les entretiens ;

-  les visites d 'entreprises ;

-  les données sta tistiques ou  comptables.

-> les a c te u rs -m o te u rs  : quels son t le ou les acteurs qui pilotent effectivem ent le d ispositif ?

LE S  R É SU LTA TS :

le s  "p ro d u its"  : sur quels résulta ts concrets débouche l’opération ?

-  réalisation d ’un  docum ent ;

-  d iffusion d ’un  docum ent ;

-  promotion d es  résulta ts (réunions, rencontres...) ;

-  utilisation d e s  résulta ts par les acteurs locaux.

le s  e n s e ig n e m e n ts  : quelles leçons a  posteriori peu ven t être tirées d u  fonctionnem ent d u  
dispositif ? Q uels en  sont les prolongem ents p révus ou réalisés ?

Les investigations du groupe, relatives aux cinq dispositifs analysés en fonction des critères 
définis cl-dessus, sont présentées de manière synthétique dans le tableau de la page suivante. 
Elles sont reprises de manière plus détaillée en annexe.
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f PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES ENQUETES REGIONALES] 
FORMATION-EMPLOI EN ENTREPRISES

TITRE DE L'ENQUETE PROGRAMME POETE

ENQUETE GENERALE EN 
ENTREPRISES-OPEQ 
CHAMPAGNE-ARDENNES

ENQUETE 
"QUELS METIERS POUR 

DEMAIN ?"(H aute-Lo ire)

ENQUETE REGIONALE 
EMPLOI-FORMATION 

AUVERG NE (1987-1989)

ENQUETE "QUELS METIERS 
POUR DEMAIN? 

(REGION PACA - 1988)

D 1 

E N 

M 1

NATURE DE LA 
DEMANDE

in it ia liv a  du  C E R E Q  

a p p u y é e  p a r  le  M in is iè re  

de  la R e c h e rc h e  e l d e  la 

T e c h n o lo g ie

In i i ia t iv e  d e  l 'O b s e rv a to ire  

P e rm a n e n t de  l’E v o lu t io n  d es  

Q u a lif ic a t io n s , r a iia c h ô  à ta 

C R C I C h a m p a g n e -A rd e n n e

d e m a n d e  in to r in s i i tu t io n n e lle  

(c h a m b re s  c o n s u la ire s , 

a d m in is tra t io n s ,  o rg a n is m e s  de  

fo rm a tio n ) s u r u ne  d é m a rc h a  

p ro s p e c t iv e

d e m a n d e  p u re m e n t in te rn e  aux 

o rg a n is m e s  p o r te u rs .  O b je c t if ;  
in it ie r  un  p ô le  d 'o b s e rv a t io n  de  

l 'e m p lo i en  l 'a b s e n c e  de  p e rs p e c tiv e s  

in s t i tu t io n n e lle s  E la t-R é q io n .

In it ia t iv e  d e  l 'U n io n  P a tro n a le  

P ro v e n c e -A lp e s -C ô te  d 'A z u r  

c o fin a n c é e  p a r  p lu s ie u rs  

p a r te n a ire s  (A F P A . A S F O , C C I, 

A N P E , C o n s e il R é g io n a l )

A T 

N 1 

D A 

E L

PROBLEMATIQUE
l 'e n tre p r is e  e s t un  s y s tè m e  

o u v e rt.  L e s  q u a ii l ic a i io n s  q u 'e lle  

m e t e n  o e u v re  s 'e x p liq u e n t d a n s  
l'a n a ly s e  de  s o n  fo n c t io n n e m e n l 

e l d e  sa  s tru c tu ra t io n

A n a ly s a  q u a n t ita t iv e  et 

q u a lita t iv e  de  l'e m p lo i à  l’h o r iz o n  

de 3 a ns  d a n s  les  e n tre p r is e s . 

R e p é ra g e  d e s  q u a lif ic a t io n s  

in a d a p té e s  e t d e s  p o s te s  à 
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DES OUTILS POUR MIEUX FONDER L'AIDE A  LA DÉCISION

1 .2 .  L a  m i s e  e n  é v i d e n c e  d e  p l u s i e u r s  f o r m e s  d e  c o h é r e n c e  e n t r e  
f i n a l i t é s ,  m é t h o d o l o g i e s  e t  m o d e  d 'u t i l i s a t i o n  d e s  r é s u l t a t s

L’analyse des différentes enquêtes permet de faire apparaître le fort degré de cohérence 
existant entre les différentes variables qui les définissent. Il est ainsi possible de regrouper les 
dispositifs étudiés autour de trois formes-types, fondées sur des articulations spécifiques entre 
la finalité de la démarche, les outüs méthodologiques utilisés et le mode d’utilisation des 
résultats obtenus.

■ Les d isp o s it ifs  p u b lic s  d ’o b se rv a tio n  e t  d e  re c h e rc h e

Les dispositifs d’observation réalisés dans le cadre de programmes de recherche soutenus par 
les pouvoirs publics constituent une première forme singulière d’analyse de la relation 
formation-emploi dans les entreprises. Celle-ci a pu être appréciée par les membres du groupe 
à travers l’analyse du programme POETE (cf. annexe 2).

La singularité de ce type d’enquête repose pour une bonne part sur sa finalité non directement 
opérationnelle. L’objectif premier de la démarche consiste à renouveler les méthodologies 
d’observation et d’analyse de l’évolution de l’emploi et de la formation dans les entreprises.

Pour atteindre ce but, les équipes de recherche s’appuient sur l’observation approfondie d’un 
nombre restreint d’entreprises, en insistant sur la qualité et la diversité des sources 
d’informations (entretiens, documents, visites...). Un effort particulier est apporté à 
l’amélioration progressive de la méthodologie d’intervention, à travers des échanges réguliers 
entre les participants au processus de recherche.

Pour assurer la cohérence d’une telle démarche, la diffusion des résultats doit être à la mesure 
des efforts consentis au plan méthodologique. Elle s’effectue à travers la réalisation de dossiers 
et la publication de monographies propres à chacune des entreprises enquêtées. Mais sa 
particularité réside surtout dans le mode d’utüisatlon de ces résultats. Ceux-ci sont destinés 
en effet à devenir le point de départ de réflexions ultérieures menées par d’autres acteurs 
dans le domaine de l’analyse de la relation formation-emploi dans l’entreprise.

Cette dernière remarque permet de justifier la nature explicitement non opérationnelle de telles 
opérations de recherche, et le coût humain et matériel attaché à leur réalisation. Elle met ainsi 
clairement en évidence une première forme d’articulation spécifique entre les objectifs, les 
modes opératoires et les effets attendus des observations des pratiques d’entreprises dans le 
domaine de l’emploi et de la formation.

■ Les e n q u ê te s  d e  c o n n a is s a n c e  d e s  m é c a n ism e s  sp a tia lis é e s  
d e  la  re la tio n  fo rm a tio n -em p lo i

La construction de bases de données localisées, centrées sur les stratégies des entreprises en 
matière d’emploi et de formation, constitue une deuxième forme typique de dispositif 
d’observation. Les procédures développées par l’Observatoire Permanent des Qualifications de 
Champagne-Ardenne, ainsi que l’enquête Emploi-Formation de la Région Auvergne s’inscrivent 
dans un tel cadre d’analyse (cf. armexes 1 et 4).
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Ce type d’enquête se définit dans un  premier temps par une finalité d’enrichissem ent des 
cadres de référence ex istan t en m atière d ’inform ation sta tistique  sur la gestion de la 
m aln-d’oeuvre par les entreprises situées dans un  même espace (région, département). Il ne 
s ’agit pas de se substituer aux acteurs publics compétents dans ce domaine, mais au contraire 
de compléter leur vision par une approche plus qualitative de la dynamique Interne des 
entreprises.

Ce souci de complémentarité conduit les concepteurs de ces opérations à développer des 
méthodologies d’intervention mlxant un  recueil d’informations quantitatives (élaboration d’un 
questionnaire) avec des formes de saisie plus directe des stratégies des entreprises (entretiens 
avec des responsables d’entreprise). Une telle préoccupation se traduit par la m obilisation de 
réseaux d’enquêteurs déjà existants ou spécialement créés à l’occasion du montage de ces 
dispositifs.

L’effort entrepris pour adapter au mieux la collecte d’information aux réalités du terrain se 
traduit par la production d’informations à la fois nouvelles et complexes à utiliser, du fait de 
leur masse et de leur diversité. Cela explique la tendance de ces dispositifs à générer la 
constitu tion  de nouveaux pôles de com pétence locaux en m atière d ’analyse de la relation 
form ation-em ploi, afin de traiter et de diffuser les données recueillies. Leur positionnement 
à l’interface des différents partenaires publics et privés locaux conduit à placer au coeur de 
leur réflexion la question de l’utilisation des résultats produits dans un but directement 
opérationnel. L’identification de ce problème se traduit finalement par le lancement de nouvelles 
enquêtes portant su r des interrogations plus ciblées au plan professionnel, spatial ou 
thématique

L’émergence et la stabilisation de ces nouveaux producteurs d’informations matérialisent ainsi 
une deuxième forme singulière de construction de dispositifs d’observation et d’analyse des 
stratégies d’entreprises. Celle-ci repose sur la nécessité de créer des médiations renouvelées 
entre acteurs pour rendre crédible une nouvelle vision de la relation formation-emploi au niveau 
local.

■ Les analyses prospectives des métiers et des qualifications

Les enquêtes auprès des entreprises, conçues dans une visée de définition prospective de leurs 
besoins en termes de qualifications et de métiers, constituent une troisième forme de cohérence 
affirmée en matière d’observation des stratégies d’entreprise. Celle-ci sera étudiée à partir des 
deux cas que constituent l’enquête de l’Union Patronale Régionale Provence-Alpes-Côte d’Azur 
et l’enquête de la cellule Emploi-formation de Haute-Loire (cf. annexes 5 et 3).

La finalité première de ces enquêtes réside dans u n  objectif de clarification des anticipations 
des responsables d ’en treprises en m atière  d ’évolution de leurs emplois. L’optique des 
concepteurs d’une telle démarche est de réaliser un  inventaire des besoins exprimés par les 
milieux professionnels, afin de dégager un  tableau synthétique des orientations futures en 
termes d’évolution des métiers sur le marché du travail local.

Compte tenu de ces objectifs, le recueil des données auprès des professionnels est effectué à 
travers une enquête  réalisée sur un  très  large échantillon d ’en treprises de l’espace étudié 
(département ou région). L’outil d’enquête privilégié est le questionnaire diffusé par vole postale. 
Il est complété, le cas échéant, par des entretiens auprès d’un  certain nombre de responsables 
de secteurs professionnels ou de responsables d’entreprise.
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Enfin, dans ce type de démarche, la diffusion des résultats est particulièrement Importante, 
dans la mesure où elle est destinée à un  public large qui dépasse le cadre des partenaires 
professlomiels traditionnels de la relation formation-emploi. Un effort sensible est donc apporté 
à la conception e t diffusion du docum ent de synthèse. Celui-ci est réabsé sous la forme 
d’une plaquette de présentation des résultats par fiches sectorielles définissant les grandes 
tendances d’évolution pour les différents métiers. Sa diffusion est assurée très largement et 
prétend à des débats et des échanges avec les parteneilres du système éducatif (familles, 
scolaires, services d’orientation, enseignants) et de la formation (organismes de formation).

Dans ce troisième type de dispositif d’enquête, le souci d’utilisation Immédiate des résultats 
par les acteurs du marché du travaü local conditionne donc de manière étroite la méthodologie 
utüisée et la nature des produits réalisés.

*

* *

Les formes de cohérence que révèlent les trois types d’enquêtes en entreprise analysées 
cl-dessus peuvent être synthétisées dans le tableau suivant :

Finalité principale de 
l’enquête et nature du 
dispositif

Renouvellement des 
méthodologies 
d'observation de 
l'emploi au sein d'un 
dispositif de recherche

Enrichissement des 
informaüons 
staüstiques existantes 
par la construcüon 
d’une base de données 
localisée sur la 
relation
formaüon-emploi

Analyse prospective 
des besoins en métiers 
et en qualifications 
des entreprises

Méthodologie Enquête approfondie 
sur panel

Enquête de courte 
durée sur un 
échantillon 
d’entreprises. 
MobUisaUon d’un 
réseau d’enquêteurs

Enquête par voie 
postale auprès d’un 
large échantillon 
d'entreprises

Résultats et effets Réalisation de 
monographies et 
valorisaüon des 
résultats dans la 
recherche

Production de 
documents de 
synthèse ciblés et 
émergence d’un 
nouveau producteur 
d’informations locales

Réalisation d’un 
document 
d’orientation des 
acteurs au sein du 
marché du travaü local

0 1  L e s  a s p e c t s  s t r a t é g i q u e s  d e s  e n q u ê t e s
EN ENTREPRISE

L ’ébauche de typologie esquissée dans le chapitre précédent définit un  premier niveau 
d’analyse de la réalité des dispositifs d’enquêtes en entreprise. Pour rejoindre les autres 
dimensions de l’analyse régionale de la relation formation-emploi développées par aüleurs dans 
ce rapport, Ü convient maintenant de resituer cette réflexion dans un  cadre plus large. Quelle 
contribution les enquêtes en en treprise peuvent-elles apporter à im  renouvellem ent de
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l ’approche de la relation  form ation-em ploi au niveau régional ? Un regard transversal sur 
les différents dispositifs étudiés ( 1) permet de pointer à la fois les dimensions-clés et les écuells 
des tentatives actuelles pour devenir réellement des éléments stratégiques d’une nouvelle 
configuration locale.

2.1. L’élaboration d ’une base de données localisée sur la rela tion  
form ation-em ploi : im  enjeu m éthodologique e t stratégique

Comme le dém ontrent les différents cas étudiés, la réalisation de dispositifs 
d’observation des dormées d’entreprises sur l’emploi et la formation est Indissociable d’une 
réflexion sur les méthodologies mises en oeuvre. Les procédures d’enquéte constituent un enjeu 
qui Implique de la part des concepteurs un choix entre des techniques existantes et/ou des 
méthodes nouvelles à créer pour répondre aux objectifs attendus. Les situations observées se 
caractérisent sur ce point par une grande diversité. Si certaines enquêtes s’appuient sur la 
création exnihüo de données nouvelles, d’autres utilisent comme base de départ les statistiques 
existantes, en cherchant à les réordonnancer en fonction de leurs propres finalités. Enfin, dans 
tous les cas, la nature des dormées recueillies conduit à aborder le problème de l’articulation 
entre variables quantitatives (nombre de créations d’emploi, nombre de salariés en formation...) 
et données d’ordre qualitatif (critères de recrutement, opinion des responsables d’entreprise 
sur la formation...).

Sous-jacent à cette dimension technique des choix apparaît un premier enjeu stratégique pour 
le positionnement de ce type d’opérations dans la dynamique de la relation formation-emploi 
au niveau local. Celui-ci réside dans la capacité des acteurs locaux à entamer, à travers cette 
phase, une confrontation de leurs pratiques et de leurs souhaits en matière d’utilisation des 
sources d’information sur l’emploi et la formation. Le groupe de travail constitué à l’occasion 
du montage de l’enquête régionale emploi-formation de la Région Auvergne constitue une 
excellente illustration de cette démarche (cf annexe 4). De par la diversité de ses composantes 
(2) et la qualité des débats qui l’ont animé, ce groupe a largement contribué à fonder les bases 
d’un  partenariat entre acteurs locaux jusqu’alors Inexistant dans le domaine de la relation 
formation-emploi.

2.2. L’échange in te r-in stitu tio n n el, condition  d ’un  véritable 
p a rten a ria t local

L’énoncé de ce premier enjeu conduit à mettre l’accent su r une deuxième dimension 
problématique de l’analyse. Celle-ci concerne la nature de l’échange qui s ’instaure entre 
institutions parties prenantes de la démarche. A quelles conditions les rapports qui se nouent 
entr e acteurs locaux à l’occasion du montage de ces dispositifs sont-Üs susceptibles de générer 
la création d’un langage commun ?

(1) Les cinq enquêtes présentées en annexes seront utilisées dans cette partie comme une base de référence d’où seront 
extraits certains éléments qui serviront à  Illustrer les hypothèses développées par le groupe de travail. Les débats 
entre les participants du groupe ont égcdement largement contribué à  la formulation de ces hypothèses.

(2) Un partenaire du service public de l’emploi (l’ANPE); un  représentant des milieux professionnels (la CRCIA); un 
organism e d ’étude public (l’INSEE) et u n  centre de recherche dépendant d ’une Institution de formation (l’ESCAE).

118 Collection des études n 59



DES OUTILS POUR MIEUX FONDER L ’AIDE A  LA DÉCISION

Les observations sur ce point montrent que l’élaboration d’u n  consensus local minimal sur les 
objectifs d’une enquête peut suffire à assurer sa mise en oeuvre et son exploitation, sans 
garantir pour autant l’émergence d’un  partenariat construit et durable entre acteurs. Ainsi, 
dans les cas où les entreprises sont identifiées à de simples sujets d’enquête amenés à répondre 
à un  questionnaire fermé, on constate en retour de leur part une relative passivité dans 
l’appropriation des résultats.

Mais l’Implication des Institutions - et en tout premier lieu des entreprises locales - semble très 
différente lorsque le dispositif d’étude s’appuie, dès sa conception et lors de son déroulement, 
sur un  mode de participation plus acüf de leur part dans l’élaboration de l’Information. La mise 
en oeuvre et l’animation de réseaux d’enquêteurs, dans le cadre des enquêtes menées su r la 
Région Auvergne et en Champagne-Ardenne (cf annexes 4 et 1) participent de cette dynamique. 
Ils contribuent à susciter l’intérêt des entreprises pour la démarche menée. De la simple 
expression de besoins en matière de qualification ou de formation, celles-ci passent au stade 
de la formulation de demandes plus élaborées adressées aux concepteurs des enquêtes quant 
aux résultats attendus. Dans le même ordre d’idées, le travail mené avec des représentants des 
milieux professionnels dans le cadre de la campagne "Quels métiers pour demain ?' en 
Haute-Lolre (cf annexe 3) autour de la constitution d’une nomenclature spécifique de métiers 
manifeste la volonté des entreprises de devenir des acteurs à part entière dans la construction 
d’u n  dialogue renouvelé avec les autres partenaires de la relation formation-emploi au niveau 
local, et en premier Heu les partenaires pubUcs (service public de l’emploi. Education nationale).

Cette réalité du développement d’échanges Inter-lnstltutlonnels autour du traitem ent de 
l’information su r l’emploi et la formation contribue donc Incontestablement à décloisonner les 
rapports entre les entreprises et les pouvoirs pubHcs et représente une condition nécessaire à 
l’élaboration d’un  véritable partenariat local entre ces acteurs. Mais peut-on pour au tant la 
considérer comme suffisante ? A ce niveau, u n  regard sur le rôle des acteurs ou des structures 
chargés de la conduite des démarches d’enquête s’avère Indispensable.

2.3. Le rôle décisif des ac teurs-m oteurs

Une bonne compréhension de la nature des fonctions assurées par l’organisme ou le 
collectif d’acteurs pilotant chaque dispositif est décisive pour Identifier clairement la capacité 
de ce dernier à faire évoluer durablement l’approche régionale de la relation formation-emploi. 
Les cas étudiés mettent en évidence plusieurs rôles possibles dont chaque conducteur 
d’opération va se saisir en fonction du contexte à l’oiigine de son action :

Une fonction  de m éd ia tion  entre acteu rs  locaux. Celle-ci apparaît de m anière 
particulièrement nette à travers le rôle joué par l’Observatoire Permanent de l’Evolution des 
Qualifications (OPEQ) en Champagne-Ardenne (cf annexe 1). Au moment du traitem ent des 
enquêtes, cette structure engage sa crédlbiHté en se positionnant clairement à l’interface entre 
les volontés souvent contradictoires d’utilisation des résultats. En gardant la maîtrise totale 
sur la diffusion des données recueillies, l’OPEQ veut favoriser la rencontre entre les acteurs 
locaux, sur la base d’une reconnaissance par les uns et les autres de la complexité de l’offre et 
de la demande de formation. Le dispositif d’observation constitue ici un  outil de médiation qui 
articule, au prix d’un  fort Investissement dans la "digestion" des données issues des
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questionnaires, l’expression de besoins spécifiques par les entreprises et la formulation de 
réponses générales par les partenaires publics dans le domaine de l’offre de formation.

o  Une fonction de s tru c tu ra tio n  assurée par la diffusion d’une nouvelle Information dans le 
champ de la relation formation-emploi. Le travail effectué par le groupe de pilotage de l’enquéte 
menée su r la Région Auvergne (cf. annexe 4) constitue u n  exemple de la contribution d’une 
structure à l’émergence de demandes latentes des acteurs locaux en matière d’information ou 
de formation. La mise en forme d’informations "neuves" par les concepteurs de l’opération a 
servi en effet de révélateur à différents partenaires (entreprises, organismes de formation) et 
suscité des demandes de leur part pour parvenir à utiliser cette nouvelle base de données. Ce 
passage des besoins implicites aux demandes explicites matérialise un  effet de structuration 
des Informations locales dans lequel les Initiateurs du dispositif d’enquête jouent un rôle 
primordial.

Cette double dimension de médiation et de structuration de l’information locale prend tout son 
sens lorsque les structures pilotes des dispositifs d’enquête parviennent à être identifiés comme 
de nouveaux acteurs locaux dans le champ de la relation formation-emploi. Lorsque la présence 
d’un  Observatoire s ’affirme à travers la stabilité de ses financements, la pérennité de ses 
méthodologies d’enquête et la constitution d’u n  véritable collectif de travail, on peut alors parler 
de l’amorce d’un  véritable processus d’institutionnalisation. Mais ce positionnement dans le 
champ des producteurs d’information en matière d’emploi et de formation laisse encore 
largement ouverte la question des conditions grâce auxquelles un  Observatoire peut devenir 
permanent. Il convient en effet d’évaluer la place que les entreprises accordent su r la longue 
durée à ce type de démarche.

2.4. Le développem ent d ’enquêtes finalisées

L’enjeu d’u n  positionnement durable des entreprises ou des branches professionnelles 
dans la dynamique de l’observation de la relation formation-emploi réside dans la capacité des 
acteurs à finaliser progressivement leurs enquêtes autour d’objectifs ciblés.

Certaines enquêtes étudiées montrent en effet une propension à privilégier une collecte 
d’informations "tous azimuts", que ce soit au plan du contenu (1) ou de l’espace analysé (2). 
Or le traitement d’une m asse d’informations aussi riche présente, au dire même des Intéressés, 
u n  double Inconvénient. Elle s’avère d’abord dlfficüe à traiter au plan statistique, du fait du 
nombre et de la complexité des variables qu’elle utilise. Elle conduit ensuite à l’obtention de 
résu lta ts  d’ordre général su r l’emploi et la formation, souvent en décalage avec les 
préoccupations très ciblées des différents acteurs potentiellement Intéressés.

Ces constats expliquent pour une borme part l’orientation prise par les dispositifs ayant déjà 
accumulé une certaine expérience dans ce type d’enquêtes vers des procédures moins

(1) Le questionnaire de l’enquête régionale Emploi-Formation de la Région Auvergne (cf aimexe 4) est révélateur de 
cette tendance. Il traite en effet à  la fols des questions d ’investissement, d ’innovation, de gestion de l’emploi e t des 
qualifications, et de formation.

(2) Par exemple, le cham p couvert par l’enquête "Quels métiers pour demain ?" de la  Région PACA (cf annexe 5) est 
celui de l’ensemble des entreprises ayant a u  moins u n  salarié, situées dans la  Région PACA (six départements) et 
appartenant à  tous les secteurs d ’activité de l’Industrie et du  tertiaire (hors secteur public et services non 
marchands).
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globalisantes mais plus exigeantes au plan de la définition préalable des objectifs et des cibles 
visées. A titre d’exemple, l’évolution de la stratégie de l’OPEQ Champagne-Ardenne 
(cf. annexe 1) décrit de manière précise les conditions et les enjeux de ce passage d’enquêtes 
générales multlsectoiieUes à des enquêtes plus ciblées su r u n  espace ou u n  secteur précis.

H  C o n c l u s io n  :
L es p ro c é d u re s  d ’e n q u ê te  e n  e n tre p r is e , 
u n  p ro c e s su s  co m p lex e  e t  m u lti-d im e n s io n n e l

Cette réflexion globale sur les procédures d’enquête en entreprise a permis de définir 
progressivement la nature des liens entre la problématique initiale, la demande des acteurs 
locaux, l’utüisatlon d’outlls méthodologiques adaptés et la diffusion des résultats. Elle a 
contribué également à mieux identifier les enjeixx d’une contribution de ces enquêtes à un 
renouvellement de l’approche régionale de la relation formation-emploi.

Pour finir. On peut finalement considérer la construction des dispositifs d’observation de la 
relation formation-emploi en entreprise comme un processus d ’élaboration articulé sur 
plusieurs phases (1), chacune de ces phases étant flnabsée autour d’un  enjeu particulier.

Ainsi, une phase "initiatique" s’avère indispensable pour permettre la rencontre entre acteurs 
locaux et les mobiliser progressivement autour de la nécessité de construire un  discours 
commun. Une phase d ’échange est également nécessaire pour que se constitue un  véritable 
objet de connaissance dont la valeur soit reconnue par les acteurs occupant le champ de la 
relation formation-emploi au niveau local. Cette phase permet de faire émerger le besoin d’une 
responsabilisation permanente d’un  acteur d’interface sur ce thème. Enfin, une phase de 
production de données contribue à l’opérationalisation du processus d’enquête. Elle repose 
sur la mise en oeuvre d’un  partenariat des différents acteurs en maüère de saisie, de traitement 
et d’utilisation des données.

La mise en évidence de ce phasage du processus de construction des enquêtes en entreprises 
montre en définitive que la production brute d’informations dans ce domaine est largement 
dépendante du contexte dans lequel elle s’inscrit. Elle contribue également à positionner les 
méthodologies d’enquête comme un  élément d’un  processus plus large et plus complexe de 
dynamisation de la relation formation-emploi. Celui-ci peut permettre, à certaines conditions, 
aux acteurs locaux de sortir des schémas "adéquationnlstes" traditionnels, pour identifier 
progressivement les bases d’une nouvelle analyse de la relaüon formation-emploi conçue 
comme l’Interface complexe entre les logiques éducatives portées par les acteurs publics 
(formation initiale, formations en alternance...) et les procédures de gestion de la main-d’oeuvre 
définies par les entreprises (emploi, classifications, formation continue...).

(1) La notion de phase a  été volontairement préférée à  celle d’étape. L’articulation entre les phases décrites n ’a  en effet 
aucun caractère linéaire et prédéterminé. C’est en  fonction du  contexte propre de chaque situation locale que se 
construit la cohérence spécifique d ’u n  dispositif.
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11 LE S FAMILLES PROFESSIONNELLES

P. Bel, P. Briant, M. David-Crosnier, F. Dauty. M. Deprez, 
M. Destefards, M.-H. Gensbittel. C. Guêgnard, M. Hautcoeur, 
E. Join-Lambert. Z. Khelfaoui, J.-F. Milhe, M. Moreau, 
P. Neuquelman, J.-P. Delisle

D E très nombreux travaux ou documents réalisés dans le cadre d’études portant sur 
les relations entre emploi et formation au niveau régional ou local font référence à 

la notion de "Familles Professionnelles". Celle-ci semble constituer l’un  des principaux facteurs 
structurants communs à la plupart de ces démarches qui, par ailleurs, sont aujourd’hui 
particulièrement diversifiées.

Mais, à l’analyse, on constate que cette appellation unique de "Familles Professionnelles" 
recouvre des problématiques et débouche sur des pratiques différentes, inhérentes au caractère 
fondamentalement empirique, donc Instable du concept.

Il faut noter que cette appellation est aussi utilisée dans des travaux portant sur l’analyse et 
le regroupement des emplois sur la base de deux critères : la fonction exercée et le "domaine 
de spécialité perçu comme un  corps de savoir". B. HlUau (1). dans sa contribution à l’ouvrage 
Les an a lyses  du  travail. Enjeux et form es, signale que cette dém arche "Familles 
Professlormelles" est, tnitlalement, une démarche comparative des contenus d’emplois-types 
du Répertoire Français des Emplois. Entreprise en 1982 sur quelques groupes d’emplois, elle 
a donné lieu à une extension à l’ensemble du RFE en 1984-85 et à la construction d’une grille 
de regroupement sous la forme d’une "Carte des Emplois" éditée par l’ANPE en 1986.

Pour ce qui concerne les Observatoires Régionaux de l’Emploi et de la Formation, 11 apparaît 
que la mise au point de grilles ou de "nomenclatures" de "Familles Professionnelles" répond 
d’abord à des préoccupations d’ordre opératoire. Celles-ci ne sont pas nouvelles. Dès 1985, des 
groupes de travail régionaiix, en Rhône-Alpes et Haute-Normandle notamment, centrés sur 
l’analyse des systèmes localisés d’emplois et de leurs relations avec la formation, ont commencé 
à élaborer des regroupements en Familles Professionnelles. Ces travaux sont d’ailleurs à 
l’oiigine de la grille de passage entre les nomenclatures d’emplois (PCS) et de demandeurs 
d’emploi (ROME) pubüée par l’INSEE en 1988.

0 1  U n  o u t il  d e  r a p p r o c h e m e n t  e n t r e  SOURCES STATISTIQUES

L a  démarche des Observatoires Régionaux de l’Emploi et de la Formation n’a pas pour 
objet de mettre en lumière une manière différente d’appréhender les emplois. L’objectif premier 
consiste en la construction d’outlls permettant le passage entre des sources statistiques

(1) B. HlUau, "Nomenclatures e t contenus d ’emplois", in : Les analyses du  travail Erÿeuxetformes, CEREQ (Collection 
des études n ‘ 54), m ars 1990.
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étrangères les unes atuc autres, mais considérées comme susceptibles d’aider à l’analyse de la 
relation Emploi-Formation.

L’élaboration de grilles de "Familles Professionnelles" dans le cadre des Observatoires 
Régionatxx repose donc sur une recherche de correspondances entre nomenclatures différentes. 
Trois d’entre elles sont généralement évoquées :

-  la nomenclature des Professions et Catégories Socio-ProfesslonneUes de l’INSEE (PCS) qui 
identifie la population active et les emplois ;

-  le Répertoire Opérationnel des Métiers (ROME) de l’ANPE, qui concerne les demandeurs 
d’emplois ;

-  la nomenclature des spécialités de formation en 47 groupes utilisée notamment par 
l’Education nationale (NAF ; Nomenclature Analytique des Formations).

On pourrait également ajouter, bien que son usage soit peu aisé, le FORMACODE pour les 
stages de formation continue.

Compte ten u  des difficultés conceptuelles et techniques de rapprochem ent entre 
nomenclatures profondément hétérogènes, Ü est illusoire de chercher des correspondances 
parfaites entre les trois ou quatre citées précédemment. Non seulement l’addition des 
contraintes pourrait conduire à des Familles Professionnelles peu opératloimelles, mais on 
peut se demander si de tels regroupements seraient encore significatifs.

Cette démarche appelle deux remarques :

® Le fait qu’elle prlvüégie une approche professionnelle contrastant avec les analyses 
sectorielles macro-économiques témoigne vraisemblablement d’une réaction plus ou moins 
consciente aux modèles centraux dominants, peu adaptés aux questionnements locabsés, et 
d’une volonté de recherche d’alternatives opérationnelles territorlabsées.

La régionalisation et l’émergence de stratégies d’acteurs locaux renforce également cette 
tendance. Mais l’approche par Familles ProfessioimeUes n ’est pas présentée comme exclusive. 
C’est de la plurabté des perspectives et de la confrontation des analyses, dont celles à logique 
sectorielle, que l’on attend une meilleure connaissance des relations Emploi-Formation.

© L’inscription des Observatoires dans des cadres strictement régionaux les incite tout 
naturellement à intégrer, autant que faire se peut, les spécificités de leur cadre géographique 
d’analyse, jusques et y compris dans les outils dont il se dotent. Il en est de même pour les 
"Familles Professionnelles". Ainsi, la grille de FamÜles Professionnelles élaborée en Ile de France 
détaille les emplois à caractère administratif, juridique ou commercial, tandis que celle de la 
Haute-Normandie est plus attentive aux emplois industriels. Cependant une contrainte 
statistique limite cette tendance, dans la m esure où les effectifs de chaque Famille 
Professionnelle doivent être suffisamment élevés dans la majorité des zones d’études pour 
garantir une certaine fiabilité. Par ailleurs, si cette souplesse d’adaptation de l’outil Familles 
Professionnelles au contexte régional constitue indéniablement un  avantage, il faut convenir 
que cela peut entraîner une hétérogénéité croissante des grilles de FamfUes Professlormelles 
rendant Impossibles les comparaisons ultérieures entre Réglons ou avec le niveau national.
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y  Deux  fam illes  de  fa m illes ...

Concrètement, deux types de démarches Familles Professionnelles se dessinent : l’une 
privilégie une entrée par la formation, l’autre, par l’emploi.

2.1. Les fam illes définies en privilégiant l’en trée  form ation

Ce type de démarche, limité en fait au niveau V, postule l’existence (ou la survivance) 
d’u n  lien fort entre la formation (ou le diplôme) et l’emploi, dans le cas des ouvriers et employés 
qualifiés. Cette démarche est principalement mise en oeuvre dans le cadre de travaux ayant 
pour objet la formation continue, et plus particulièrement les dispositifs d’insertion et de 
réinsertion professionnelle financés par l’Etat et les Régions - Jeunes demandeurs d’emploi, 
chômeurs de longue durée, reconversion. Elle permet de récapituler dans des tableaux 
synthétiques des Indicateurs, par famüles professionnelles, su r la formation, l’emploi et le 
marché du travail. Dans la mesure où la problématique d’action qui sous-tend ce type de 
démarche FamlQes Professionnelles est "correctlve" et de très court terme, sa nature normative 
peut trouver justification. Atix niveatix IV et III, ce type de démarche n ’est pas représenté. Mais 
on doit se préoccuper du possible "détournement" de l’outü vers d’autres champs, à d’autres 
usages où son caractère mécanlste risque d’induire des raisonnements inopérants.

Par ailleurs, la nomenclature des spécialités de formation à la base de la démarche présente 
deux handicaps. Ancienne - elle date des années 1960 -, elle a peu évolué et n’intègre pas 
toujours, avec la rationalité souhaitable, les évolutions récentes en termes de compétences ou 
de technologies transversales. D’autre part, mais ceci explique peut-être cela, elle a servi à 
définir puis à légitimer des répartitions de compétences administratives en matière de formation 
et de diplômes, ce qui la rlgidifie encore un peu plus (Exemples : formations de l’Agriculture, 
de la Santé, de la Justice, de la Marine marchande...). La refonte de cette nomenclature est 
d’ailleurs actuellement envisagée.

2.2. Les fam illes définies en privilégiant l’en trée  emploi

L’entrée par l’emploi s’appuie sur la nomenclature PCS et. plus ou moins explicitement, 
su r la grille de passage PCS-ROME, visant ainsi prioritairement la correspondance entre la 
situation de travaü et la demande d’emploi.

Les "nomenclatures" de Familles Professionnelles actuelles contiennent généralement entre 
quelques dizaines et une petite centaine d’items. Cela suppose nécessairem ent des 
regroupements dans la mesure où la PCS comporte 455 rubriques et la grille de passage 
PCS-ROME 260.

Bien que les modes de construction ne soient pas explicites, on peut toutefois considérer que, 
en règle générale, on est passé par un  processus d’agrégation dans chacune des nomenclatures 
retenues, afin d’identifier des groupes d’emploi, appelés "Familles Professionnelles", présentant 
une certaine parenté, notamment en termes d’activité et de compétences. Le principe 
d’agrégation s’appuie sur l’hypothèse de l’existence de mobilités Individuelles entre des activités
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professionnelles, voisines du point de vue du domaine de spécialité et du point de vue de la 
transférabilité des compétences mises en oeuvre. Par exemple, la Famille Professionnelle "OQ 
de l’enlèvement de métal" comprend les ajusteurs-outilleurs, aléseurs, décolleteurs, fraiseurs, 
moullstes, opérateurs sur MOCN, prototjq)istes, rectlfieurs, tourneurs...

Par ailleurs, Il ne faut pas perdre de vue que la refonte du ROME, actuellement en cours, devrait 
être terminée pour la fin 1991. Elle aura pour conséquence directe de rendre caduque l’actuelle 
grille de passage ROME/PCS. Elle offrira ainsi l’opportunité d’une remise à plat du dispositif 
Familles Professionnelles dans son ensemble, s’appuyant su r l’expérience acquise d’ici là.

L e  l ie n  f o r m a t i o n -e m p l o i  a u  t r a v e r s  d e s  f a m i l l e s

PROFESSIONNELLES : L’USAGE

D an s  le cas des familles intégrant la formation dans leur construction, la relation 
formation-emploi est vue, au niveau V de formation, selon un  ensemble de correspondances 
relativement strictes entre des emplois et des formations.

Dans le cas des familles définies uniquement sur l’emploi, on observe cependant des 
divergences Importantes quant au statu t de la formation dans ce type de démarche ; divergences 
qui se retrouvent également au niveau des modalités d’utilisation de l’outil Famüles 
Professionnelles.

Certaines démarches s’appuient, plus ou moins Implicitement, su r l’existence de rapports 
directs entre Famüles ProfessionneUes et diplômes (donc avec les 47 groupes), bien que cela 
n ’ait pas été intégré dans la construction de la nomenclature. L’affirmation d’un  lien aussi étroit 
entre Emploi et Formation conduit à mettre en "ligne" des effectüs d’emplois, de demandeurs 
d’emploi, de stagiaffes et d’élèves. Ici encore, et même si ce n’est pas la problématique de ses 
au teu rs, ce type de présen tation  peu t induire des usages m écanistes de n a tu re  
adéquatlonnlste, quand bien même l’attention des utülsateurs aurait été attirée sur ce risque 
de dérive. On Ülustrera ici cette difficulté su r un  court exemple, fondé sur ce type de 
présentation :

Famüle Emploi
Evolution

Chômage Formation

Effectif Niveau Jeim es Femmes CLD Initiale Continue

Maçons Q. - 800 (1) 1 800 19% 21 % 0 % 31 % 120 (2) 80 (3)

(1) Evolution de l’emploi su r 3 ans au  travers de l’ESE.
(2) Effectifs dans les classes term inales de Formation Professionnelle Initiale en rapport avec la Famille Professionnelle.
(3) Nombre de stagiaires dans des cycles financés par l’E ta t ou la  Région.

La lecture d’un  tel tableau pourrait conduire à décider de réduire les flux de formation. Mais 
est-ce si évident que cela ? Malgré la baisse du stock. Ü peut y avoü- un  mode de renouvellement 
de la Famüle Professionnelle qui fasse appel à certaines catégories de jeunes formés.
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Dans d’autres cas, il est fait mention d’un  lien avec la formation, certes, mais celul-cl est 
présenté comme étant souple. Instable et évolutif en fonction de l’état du marché du travail, 
des stratégies des entreprises et de l’offre de formation. Les Famüles Professionnelles sont 
construites, primo par regroupement d’items de la table de passage PCS-ROME présentant une 
certaine parenté professionnelle comme Ü a été indiqué plus haut, et, secundo en référence 
plus ou moins Implicite, non pas à des groupes de formation ou des diplômes de la NAF, mais 
seulement à des niveaux de formation - un  ou deux généralement.

Exemples :

Famille Professionnelle Techniciens et Agents de maîtrise 2ème niveau 
Chimie et Agro-Alimentaire. Niveau de formation : III
Famille Professionnelle Agents de maîtrise subalterne
Chimie et Agro-Alimentaire. -♦ Niveau deformation : IV ;

-* éventuellement V + expérience
Famille Professionnelle Opérateurs et Ouvriers Qualifiés
Chimie et Laboratoire. -+ Niveau deformation : V dominant ;

IV (en progression).
Famille Professionnelle Opérateurs et Ouvriers Qualifiés 
Agro-Alimentaire -» Niveau deformation : V

Les niveaux sont dormés à titre indicatif. Ils évoluent dans le temps, entre autres en fonction 
des pratiques de recrutement et de gestion de personnel des entreprises.

Si les Familles Professionnelles ainsi construites se prêtent aussi bien que les précédentes à 
l’élaboration d’indicateurs descriptifs du fonctionnement du marché du travail, elles ne 
permettent plus d’établir un  lien évident avec telle ou telle formation. De ce fait, Ü devient 
nécessaire de s’interroger sur les évolutions des compétences mises en oeuvre, sur les pratiques 
de recrutement et de gestion de main-d’oeuvre des entreprises ainsi que sur la pertinence des 
formations existantes... L’outÜ Famüles Professionnelles ainsi conçu débouche su r un 
questionnement d’ordre qualitatif : appréhendant le "combien ?" Ü s ’agit de savoir "qui ?", 
"comment ?", et "pourquoi ?". Le diagnostic réalisé peut porter sur la structure des emplois, 
su r celle du chômage, ainsi que sur la dynamique interne du système. Mais l’absence de lien 
pré-établi avec telle ou telle formation introduit une rupture dans un  processus Jusqu’ici 
essentiellement quantitatif et statistique. Cela vise à susciter la réüexlon de l’utilisateur et à 
attirer son attention su r l’importance d’autres domaines d’études, relatifs aux pratiques 
d’acteurs et nécessitant d’autres outils d’investigation, plus qualitatifs que quantitatifs.

Q  Fam illes  PROFESSIONNELLES, en q u êtes  sta tistiq u es  
ET BASES DE DONNÉES

4.1. Les enquêtes s ta tis tiq u es

L’exploitation des sources statistiques telles que l’ESE, les DMMO, les DEFM, les 
enquêtes d’insertion (cf. annexes) au moyen d’une grille de Familles Professionnelles souligne, 
en les accusant, les Imperfections des outÜs statistiques. Mais ces défauts ne sont pas
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Imputables aux Familles Professionnelles. Ces dernières j ouent simplement le rôle de révélateur 
dans la mesure où elles ont tendance à cumuler les problèmes. Deux niveaux d’imperfections 
peuvent être identifiés : celui des nomenclatures et celui des sources statistiques. Par nature, 
les Famüles ProfessionneUes procèdent directement des nomenclatures. Ainsi les Ouvriers Non 
Qualifiés mal identifiés dans la PCS et encore plus mal dans le ROME actuel se retrouvent 
dans une Famüle Professionnelle calée sur la nomenclature la moins fine... Et que dire des 
professions du tertiaire, notamment du secrétariat ou de l’Informatique dont les évolutions 
sont telles qu’aucune nomenclature n ’est aujourd’hui satisfaisante, d’où des Famüles 
ProfessionneUes mal adaptées.

A cela s’ajoutent les caractéristiques des sources statistiques dont les défauts, dans certains 
cas, se superposent aux précédents. L’ESE couvre plutôt bien le secteur Industriel et mal le 
secteur tertiaire, pour des raisons qui tiennent autant à la taüle des entreprises qu’à la 
nomenclature utüisée - la nomenclature PCS en l’occurrence. L’effet au niveau des Famüles 
Professionnelles est évident : les ouvriers qualifiés du secteur industriel sont mieux connus 
que les emplois non qualifiés ou les professions intermédiaires du secteur tertiaire...

Autre exemple : la codification ROME des demandeurs d’emploi s’appuie essentieUement sur 
l’activité professionnelle souhaitée, recherchée par l’individu. Elle peut n ’avoir aucun rapport 
avec la profession précédente ou avec les compétences réelles lors de l’inscription. Il y a donc 
une "distance" plus ou moins grande entre le métier auparavemt occupé et le métier souhaité. 
CeUe-ci peut concerner jusqu’à 50 % des demandes et expUquer, au moins partiellement, 
certaines difficultés de sortie du chômage.

L’emploi des Famüles Professionnelles exige donc une bonne connaissance des nomenclatures 
et des sources afin d’être toujours capable d’isoler dans une analyse ce qui relève de la 
représentation d’une réalité que l’on cherche à mettre en évidence, de ce qui n ’est que mirage 
ou brouillard dù aux Instruments d’observation.

4.2. Les bases de données

L’existence de grilles standardisées de Famüles Professionnelles peut introduire une 
certaine rigidité. Si cela se comprend parfaitement dans le cadre d’une stratégie de 
communication des Observatoires, Ü est vraisemblable que dans un  grand nombre de cas, les 
besoins du "décideur" ou plus prosaïquement l’objet de la commande ne correspondent pas à 
la Famüle Professionnelle standard, qu’elle soit en 50 ou 120 postes.

On peut alors Imaginer une base de données construite su r le plus grand nombre de 
correspondances possibles entre les nomenclatures retenues - telle la grille de passage 
PCS-ROME en 260 items - et élaborer, en fonction de chaque dem ande la Famüle 
ProfessionneUe ad hoc, à la fois du point de vue de la spéciaUté professionnelle et de l’aire 
géographique ? Cette solution, certes plus coûteuse, n’exclut pas la possibüité de pubUcation 
d’informations standardisées mais en compUque certainement la réalisation. Il n ’est pas non 
plus Impossible que ce type de réflexion à caractère initialement technique ne débouche sur 
des considérations plus poUtiques : quelle est la vocation réelle ou principale de l’Observatoire ? 
S’agit-Ü simplement de proposer des données de cadrage pour susciter l’échange et le 
partenariat entre acteurs et responsables, en les "mettant autour d’une table" ? Ou de fournir 
aux décideurs des dossiers techniques leur facültant la prise de décision ?
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L e s  ESPACES PERTINENTS D'ANALYSE

L ’articulation Familles Professionnelles-Territoire pose un triple problème :
-  celui de la mobilité géographique des acteurs (aire de prospection ou de recrutement) ;
-  celui du rapport entre espace d’étude et espace de décision ;
-  celui de la validité statistique des indicateurs.

Sur ce dernier point, comme il a été Indiqué plus haut, il faut veiller à ne pas définir des Famüles 
Professionnelles dont les effectifs sont déjà faibles au niveau régional car, d’emblée, on 
s ’interdiralt toute analyse infra-régionale. Malgré cette précaution il peut arriver que l’on se 
trouve confronté à cette situation. Detix solutions peuvent être envisagées selon les priorités 
de l’étude ou du demandeur : soit on procède à une agrégation de Familles Professionnelles 
voisines en gardant la même zone de référence, soit on étend l’aire d’analyse en maintenant la 
Famille Professionnelle initiale.

Le rapport entre espace d’étude et espace de décision est souvent présenté comme conflictuel. 
En fait 11 semble qu’Ü s ’agisse là d’un  faux problème. La zone d’analyse, pourvu qu’elle soit 
significative, constitue une zone d’observation et de formulation d’hypothèse. Elle est Ici de 
nature socio-économique. Celle dans laquelle s’inscrit le projet s’appuie nécessairement sur 
une perception politique du territoire incluant, de fait, une dimension historique. Enfin celle 
de l’action ajoute à la précédente des facteurs d’opportunité, de faisabüité et d’urgence. Elle 
est de nature administrative. Ces trois espaces ont peu de chance de se superposer exactement 
puis qu’ils obéissent à des logiques différentes. La cohérence de l’espace d’étude avec le projet 
est plus importante que sa stricte adéquation territoriale. Les querelles qui naissent à ce propos 
sont simplement révélatrices des conflits d’intérêts et de pouvoirs entre les différentes parties 
prenantes, qui trouvent là, su r le terrain technique, une occasion de s’exprimer.

La définition de la zone pertinente d’analyse, ou de l’aire minimale encore significative, constitue 
l’un  des problèmes cruciaux de l’usage des Familles Professionnelles. S’Ü peut être éclairé par 
les travaux de l’INSEE portant su r les mobilités géographiques des acteurs, il ne peut être 
résolu concrètement qu’au niveau de chacun des Observatoires en fonction des spécificités de 
son espace régional.

D’une m anière générale la notion de zone d’emploi apparaît adaptée aux Familles 
Professionnelles d’ouvriers ou d’employés qualifiés. Toutefois le découpage régional, même s’il 
a été orthodoxe du point de vue méthodologique, conduit, dans certains cas, à des situations 
atypiques qui nécessitent des approches particulières.

Trois exemples classiques peuvent être cités. Le premier concerne les bassins communs à deux 
régions et qui ont été fractionnés : les mobilités individuelles devraient être analysées dans leur 
champ réel en réagrégeant les deux zones officielles. Le second exemple est inverse. Il s’agit 
des grands espaces peu peuplés et peu polarisés, où les mobilités individuelles s’inscrivent 
dans des fractions de la zone d’emploi. Le troisième pose enfin le problème des grandes 
agglomérations urbaines pour lesquelles peu de découpages paraissent pertinents. Par aüleurs, 
le découpage officiel de 1982/1983 a obéi, dans certaines régions, à des logiques plus 
politico-administratives que socio-économiques. Il faut être alors particulièrement vigilant dans 
ce cas.
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Pour les Familles Professionnelles relatives aux professions Intermédiaires (techniciens, agents 
de maîtrise...) il faut envisager des aires de mobülté plus vastes, plutôt constituées par 
agrégation de zones d’emploi qu’en référence au découpage départemental, de nature 
administrative. Le niveau de ces regroupements dépend de nombreux facteurs : niveau de la 
formation, comportements généraux de la population, spécificités professlormelles de la Famille 
Professionnelle et des entreprises concernées, etc. L’aire pertinente peut ainsi varier de 
quelques zones d’emploi à l’espace régional en totalité. Il faut également être attentif à l’effet 
d’attraction que Jouent, particulièrement pour ces Famüles ProfessiormeUes, certains grands 
pôles, en transgressant les limites régionales.

Pour ce qui concerne les professions supérieures (Ingénieurs, cadres, etc.) Ü est évident que le 
"marché" est quasi national voire, pour certains, européen ou international. Le rôle des 
observatoires est alors vraisemblablement limité à la production et à l’analyse de données de 
cadrage régionales ainsi qu’à la réabsatlon d’enquêtes quaütatlves pour lesquelles l’outü 
Famüles Professionnelles, souvent très agrégé, apparaît peu adapté.

Les Famüles ProfessionneUes correspondant aux emplois peu ou pas qualifiés, dont on a déjà 
signalé les Imperfections, devraient pouvoir être analysées sur des portions d’espace inférieures 
aux zones d’emploi, qu’elles soient rurales ou urbaines. Cela n ’est possible qu’à la condition 
de mobülser des sources d’origine communale ce qui peut s’avérer long et complexe. Il faut 
donc être parücuUèrement attentif au facteur "mobülté" lors de l’exploitation de l’analyse de 
ces Famüles ProfessionneUes sur la zone d’emploi.

C o n c l u s io n

L es Famüles ProfessionneUes constituent un  outü dont l’utilisation s’est rapidement et 
largement développée. Mais les fondements méthodologiques de cet outÜ méritent d’être mieux 
étudiés et son apport d’être mieux analysé. Plusieurs questions en particulier restent posées :
-  quelle est la réaüté des mobüités Individuelles entre les activités professionneUes, mobüités 

qui justifient la construction de famüles reposant sur des notions de transférabüité des 
savoirs et savoir-faire, de parenté ou de proximité ?

-  quelles sont les nomenclatures et les modalités d’agrégation les plus pertinentes dans le cadre 
de la construction des Famüles Professionnelles ?

~ quel statu t pour la formation ? L’hypothèse de l’existence, au moins au niveau V, de 
correspondances étroites entre famüles professionnelles et domaines de spécialité de 
formation résiste-t-eUe à l’examen ?

-  queUe est la réalité des mobüités géographiques sur laquelle s’appuyer pour opérer les 
croisements Famüles Professionnelles/Espace d’analyse ?

-  quelle est la part du local, du sectoriel et du professionnel dans les observations que permet 
l’outÜ Famüles ProfessionneUes ? En d’autres termes, peut-on obtenir de meüleurs résultats 
avec d’autres moyens, existants ou à créer ?

Des Investigations complémentaires seront nécessaires pour cela. On trouvera en annexe deux 
Illustrations des travaux qu’U est possible de mener dans cet esprit. La première essaye de 
montrer les apports de l’usage des Famüles ProfessionneUes, par rapport au seul usage de la
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nomenclature PCS, dans l’exploitation d’enquêtes d’insertion ; cette présentation détaülée 
donne aussi u n  exemple concret de Familles Professionnelles. La deuxième montre 
concrètement comment s’articulent, au niveau V, les formations et les emplois dans des 
enquêtes d’insertion, au travers de nomenclatures de type Familles Professionnelles et 
domaines de spécialité de formation : on y volt toute la prudence qu’il est nécessaire d’avoir 
dans une telle approche.
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ANNEXE 1 

La diversité  des stra tég ies  d'enquêtes 
de l ’Observatoire perm anent des qualifications 
(OPEQ - CRCI Champagne-Ardenne /1987-1990)

La p résente note a  pour objet d ’approcher le s  stratég ies en  Uaison avec les en q u êtes  que réalise  
l’Observatoire Perm anent de l’Eîvolution d es Q ualifications en  C ham pagne-A rdenne. Il s ’ag it d es stratég ies  
développées au tou r d es en q u êtes, d a n s le cadre de l’organ isation  d’u n  partenariat.

PROBLÉMATigUE ET DÉMARCHE

L’enquête es t  con sid érée com m e im  ou til qui va  perm ettre de prendre co n n a issa n ce  de la  situ a tion  de 
l ’em ploi (besoins en  qualifications, profils des salariés en  entreprise...) d a n s u n  esp a ce  de référence  
variable (sectoriel, géographique, professionnel...).

Le b u t de cet ou til e s t  d ’apporter u n e inform ation a u x  acteu rs locau x  de la  form ation afin de répondre à  
d es finalités opératlorm elles in scr ites d an s u n e  adéquation  de la  relation form ation-em ploi.

A utour de l’enquête, se  créent d es stratégies qui vont dépendre de so n  con ten u  e t  de s a  finalité. V ont 
s ’établir d es  relaü ons entre le systèm e productif, le systèm e éducatif, le s  collectiv ités loca les et le s  u sagers, 
de façon segm en tée e t  d a n s d es étapies stratifiées de l’adéquation  form ation-em ploi.

A insi la  con stru ction  m êm e d es en q u êtes au  se in  de l’O bservatoire participe à  ce ch em in em en t relationnel, 
de l’intervention directe auprès d u  systèm e productif à  l’intervention  m édiate.

<> Le prem ier type d ’intervention a  pour objet le rejiérage d es b eso in s en  qualtflcations d an s le s  secteu rs  
porteurs de la  région. Sa finalité n ’est p as u n e action  opérationnelle im m édiate, elle fait partie d ’u n  
p ro cessu s de questionnem ent-validation  pour satisfa ire la  co n n a issa n ce  de la  réalité de so n  m ode  
d ’élaboration au  niveau local.

<> Le secon d  type d ’intervention répond à  u n e  dem ande de la  part d ’u n  service public d a n s u n  objectif 
de d iagnostic d ’u ne situation , en  vu e d ’u n e action  opérationnelle à  engager.

L’approche d es stratégies liées a u x  en q u êtes sera  faite d e façon h istorique. A  savoir, la  présen tation  de 
l’enquête générale, prem ier ou til con stru it par l’O bservatoire, p u is  p résen tation  d es en q u êtes  ciblées, 
élaborées en  réponse à  d es d em an d es p récises. Pour ch acu n e d ’eUes, n o u s  an a lyseron s so n  con ten u  et 
sa  finalité et la  stratégie qui y  e s t  a ssoc iée .

® Le repérage des besoins en qualifications 
dans les secteurs porteurs

L’Observatoire a  in itié d es en q u êtes "générales" qui v isen t à  recueültr d es inform ations sectorie lles su r  
l’évolution d es qualifications d a n s les en treprises régionales e t  su r  la  situ a tion  économ ique de ces  
entreprises.

■  L’enquête générale en entreprise

L’enquête en  entreprise a  été  constru ite avec l’idée de collecter d es inform ations a u  n iveau  régional pour  
com pléter les sta tistiq u es d isp on ib les d a n s les organ ism es p ub lics te ls  que l’ANPE, l’ASSEDIC, ou  le 
m inistère du  Travail. La notion  de com plém entarité e s t  fondam entale : le s  sta tistiq u es régionales  
fournissen t le cadre de référence au q u el sera  rapprochée l’an a lyse  m en ée a u  n iveau  d es en treprises et 
perm ettent de la  valider. L’en q uête a  pour b u t d ’éclalrer le s  observation s purem ent sta tistiq u es, par u n e
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approche qualitative d es qualifications et d es profils rech erch és par les entreprises. Elle donne des  
in d ications su r  le s  m odes de gestion  de la  m ain-d ’oeuvre e t  les pratiques réelles en  entreprise.

L’O bservatoire travaille en  collaboration avec u n  réseau  perm anent d'enquêteurs, an cien s cadres  
d ’en treprises, qui p ossèd en t donc u n e  con n a issan ce  du  fonction n em en t organisationnel, et son t à  m êm e 
de relever d es item s, recueil d ’inform ations com plém entaires, à  partir de la  grille d ’entretien  qu ’e s t  le 
questionn aire . C ependant u n  m anque de professionn alism e n écessite  parfois un  recours à  d u  personnel 
sp éc ia lisé  d a n s le dom aine su r  lequel l’O bservatoire doit intervenir. L’entretien  a  u n e durée m oyenne de 
d eu x  h eu res et se  fait au près d u  resp onsab le de l’en treprise ou  des ressou rces hum aines.

L’en q u ête intègre u n e  approche tem porelle de l’entreprise d a n s so n  m ode de gestion  de la m ain-d’oeuvre. 
S on t abordés le s  m ouvem ents d ’effectifs enregistrés s ix  m ois avant l’enquête, et d an s u n  avenir de trois 
an s. L’asp ect q ualitatif y  occu p e u n e  place im portante d an s la description  des qualifications actuellem ent 
rech erch ées par le s  entreprises e t  d es  quaUfications au xq u elles e lles auront recours d'ici trois ans.

La d im ension  m ultisectorieU e fait de l'enquête u n  outÜ d ont la  con stru ction  n ’e s t  pas propre à  u ne  
situ ation  particulière à  analyser, b ien  que proche d ’u n  audit, et m enée par u n  entretien  sem i-directlf. 
L’observation  prend en  com pte le com portem ent d es acteu rs économ iq ues que son t les entreprises par 
le  cadrage de ces  évolution s en  term es d ’em ploi et de m étier au  se in  d ’un  p rocessu s de développem ent 
d u  sy stè m e  p rod uctif. Il s ’ag it d ’étab lir d es  lie n s  exp lica tifs  en tre u n  an crage h istoriq ue d es  
com portem ents, lié à  d es  s itu a tio n s qui d ép a ssen t parfois le cadrage local, et les évolutions actu elles des  
pratiques de gestion  de la  m ain-d ’œ u v re .

E n référence à  d es q u estion n em en ts su r  la  cau sa lité  de la situ ation  régionale de l’em ploi, l’enquête  
m ultisectorieU e co n stitu e  u n  ou til de va lid ation  d es h y p o th èses en gagées su r les stra tég ies de 
développem ent d es entreprises.

La stratégie a sso c iée  à  ce type d ’en q uéte générale, stru cturée au tou r d'une situ ation  économ ique e t  d une  
situ a tion  de l’em ploi en  entreprise, e s t  orientée vers les services publics.

■  La stratégie développée autoiu: de l’enquête générale

La réalisation  d ’u n e  b ase de d o n n ées m ultisectorieUe su r le s  en treprises régionales, n ’induit p as u n  retour 
d ’inform ations au près de ces  acteu rs économ iques. Leur préoccupation  s ’inscrit d a n s le court term e et 
con cern e les recrutem en ts, ce qui expUque qu ’ils ne so ien t p as d irectem ent d em andeurs auprès de 
l ’O bservatoire en  m atière de d iagnostic . Prise en  tant que lieu  d écisionnel, l’entreprise es t  a u ss i le lieu  
d ’observation  p>our u n e  am élioration de l'offre de form ation face à  la  réalité d es b eso in s en  qualifications 
q ui s ’y  exprim ent.

C es acteu rs économ iq ues s ’in tégrent d a n s u n  systèm e local de form ation et d ’em ploi et participent 
indirectem ent à  la  définition d es m odes et des types de form ation à  développer.

La b a se  de d on n ées a in s i créée con stitu e u n e  sou rce d ’inform ations pour le form ateur. Elle constitue  
égalem en t le fondem ent d ’en q u êtes  p lu s cib lées, con stru ites à  partir du  repérage d es b eso in s locaux. 
L’en q uête générale perm et a in si de d ynam iser la  d em ande d es acteurs locaux de la  form ation en  
fou rn issan t u n e  lecture d e la  réalité d es situ a tion s en  entreprise ram enée au  contexte local de l'emploi. 
E n ce se n s , l’O bservatoire privilégie u n  rôle d ’écou te  au p rès d u  dem andeur, que p eu ven t être le form ateur 
o u  le service public de l’em ploi, pour lequel Ü participe à  la  co n n a issan ce du  m arché local.

(© Une relation d’échange entre services publics de l’emploi 
et de la formation et Observatoire

Les en q u êtes c ib lées so n t le fondem ent d ’éch a n g es entre le s  acteu rs p ub lics et l’Observatoire. E lles font 
l’objet d ’im e dem ande d irecte d es acteu rs con cern és e t  s ’in scrivent d a n s d es catégories d 'investigations  
différentes.
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■ Des situations d’enquêtes variables

S on t p résen tées cl-après le s  d ifférentes en q u êtes cib lées qu’a  pu  réaliser l’Observatoire, su r  la  b a se  d ’u n  
q uestionnaire sim ilaire à  ce lu i de l’en q uête générale, c’est-à-d ire con stru it au tou r d ’u n e  approche de la  
situ ation  économ ique de l’en treprise et de l’évolution des qualifications.

Enquêtes sectorielles

Il s ’agit de réaliser u n  d iagnostic  su r  u n  esp ace sectoriel, en  accordant u n e  priorité à  l’an a lyse qualitative  
d es m étiers, e t  à  leur évolution d a n s le tem ps (à savoir a u  m om ent de l’en q uête e t  d ’ici trois ans). La 
finalité de l’étude e s t  variable :

-  m odification d u  code ROME de l’ANPE qui n écessite  u n e  approche tran sversale d es m étiers e t  qui doit 
perm ettre d es orientations in tersectorielles d es d em and eu rs d ’em plois, u n  m étiers pouvant être 
transférable d ’u n  secteu r  à  l’autre. Cette finalité n écessite  u n e  approche précise du  p oste  de travail et 
d e s a  p osition  d a n s l’organisation  de l’entreprise, et Induit de ce fait u n e  m éthod e d ’en q u ête proche de 
l ’au d it en  entreprise ;

-  an a lyse  de l’évolution d es qualifications d an s la  m étallurgie et la m écaniq ue à  la  dem ande de l’ANPE. 
L’objectif e s t  Ici im e m ise en  place de form ations et u n e am élioration de l’orientation  d u  p ub lic d es  
d em and eu rs d ’em plois.

Enquête réalisée auprès des professionnels du Tourisme

L’étu de es t  in itiée par le C onseil Régional en  vu e de recen ser le s  b eso in s en  qualification e t  en  form ation  
d es p rofessionnels d u  Tourism e. Elle s ’in scrit d an s u n e  politique d e développem ent touristique locale qui 
englobe la réactuallsation  de d on n ées sta tistiq u es portant su r  l’in frastructure hôtelière et so n  activité, 
et  la  co n n a issan ce des p otentia lités h u m ain es actu elles ou  à  construire. De façon p lu s restreinte, le 
cham p d ’application concerne la  validation du  type d ’option à  créer d a n s le cadre d ’u n  BTS Tourism e  
devant fonctionner à  la  rentrée prochaine.

L’enquéte recense le s  b eso in s en  com pétence en  m atière de p rofession s d u  tourism e e t  le s a tten tes des  
organism es face à  u n e  offre de form ation de n iveau  III.

Le n iveau d ’analyse reten u  e s t  l’organism e public ou  privé, d ont l’activité principale e s t  le tourism e  
(agences de voyages, offices de tourism e), ou  l’offre de p resta tion s liées a u  tourism e (nautism e, m a ison s  
de cam pagne), su r  l’en sem b le de la  Cham pagne-A rdenne.

U n questionnaire a  été élaboré par l’OPEQ, p u is  validé au près du  Comité R égional d u  T ourism e, avec  
qui im  échantillon  de 3 0  organ ism es a  été défini.

A u cours de l’entretien sem l-d lrectlf d ’u n e durée m oyen ne d ’u n e h eure e t  dem i, son t abordés : le s  activ ités  
réelles de l’organism e, s e s  prévisions de développem ent, les b eso in s en  qualification  a ctu els  et su r  u n  
horizon de trois an n ées, et le s a tten tes d ’u n e  form ation du  type BTS Tourism e.

L’entretien  au près d u  resp onsab le de l’organism e e s t  effectué par l’O bservatoire a in si que le traitem ent 
et  l’analyse d es d on n ées recueillies. L’étu de e s t  finalisée par u n  rapport d e  syn th èse , propriété d u  C onseil 
Régional, qui servira de b ase de d iscu ss io n  avec les serv ices de l’E d ucation  nationale afin d e déterm iner  
l’option d ’en seignem ent d u  BTS T ourism e à  Im planter d a n s la  région.

Einquêtes territoriales

Il s ’agit de réaliser u n  d iagnostic su r  u n  esp ace  géographique :

-  u n  départem ent (les Ardennes) e t  pour u n  p ub lic ciblé, à  savoir u n e  p opu lation  de form ation n iveaux  
V et VI. L’objectif e s t  d e fournir d es é lém en ts d ’in form ations su r  le public e t  su r  les cap acités de 
form ations à  m obiliser ;

-  la  zone d’étude p eu t être lim itée à  u n  arrond issem en t (Bar su r  Aube) o u  à  u n  B assin  d ’em ploi 
(C hâlons-sur-M am e) e t  v ise à  établir u n e  cohérence entre la  form ation et l’em ploi d a n s le s  aires  
retenues, par la  réalisation  d ’u n e  an a lyse de la  situ a tion  locale.
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>0 E nquête  réalisée su r  le b a ss in  d ’emploi d e  C hâlons-sw -M am e

A  la  d em ande de la Cham bre de C om m erce e t  d ’in du strie  de C hâlons, l’Observatoire réalise u n e étude  
su r  les th èm es de l’em ploi, d es qualifications de la  population  salariée, de la  m ain-d’oeuvre disponib le  
e t  de l’offre de form ation. Il s ’agit d ’an alyser a u  n iveau  d u  b a ssin , les potentialités d ’em ploi d es différents 
secteu rs pouvant participer a u  d éveloppem ent économ ique local. A  partir de là  so n t repérés les secteu rs  
les p lu s Im portants, en  v u e d ’y  recen ser les b eso in s  en  qualification et de dégager d es axes de form ation  
prioritaires.

Les o u tils  m éthodologiques u tilisés  son t le s  sou rces sta tistiq u es fournies par l’ASSEDIC, l’INSEE, l’ANPE, 
et  l’Elducation nation ale ; e lles p erm ettent le ref>érage d es  secteu rs le s  p lu s Im portants au  n iveau  du  
b a ss in  d ’em ploi. La d eu xièm e p h a se  co n sis te  à  reprendre les d on n ées de l’enquête générale de 
l’Observatoire, su r  ces  secteu rs reten us, et à  identifier les b eso in s en  qualillcatlons sign alés par les  
en treprises. Le d isp ositif e s t  piloté par l’O bservatoire et la CCI pour laquelle e s t  rédigé un  rapport de 
syn th èse .

<> E nquête  réalisée d a n s  l’arrondissem ent d e  Bar-sur-Aube

D an s le cadre d u  Crédit Form ation Individualisé, la  sou s-p réfectu re de Bar-sur-A ube a  récem m ent 
com m and é u n e étu de su r  l’em ploi, le s qualifications et l’offre de form ation. Il s ’agit d ’analyser les 
évo lu tion s de l’em ploi et d es qualifications su r  le b a ss in  de Bar-sur-A ube, e t  d ’évaluer les b eso in s et les  
a tten tes  face à  l’offre de form ation. U ne en q u ête par entretien  sem l-d irectif e s t  réalisée par le réseau  
p erm anent d ’en q u êteu rs, de façon exh au stive au près d es étab lissem en ts publics, d es entreprises de p lus  
de 2 0  sa lariés, et par son dage au p rès d es en treprises qui on t entre 5  e t  2 0  sa lariés. Par l’u tilisation  des  
sta tistiq u es d isp on ib les su r  l’arrond issem en t son t approchés l’em ploi sectoriel, la  création d ’entreprise 
et  l’offre de form ation. Le püotage d u  d isp ositif se  fait par u n e collaboration entre l’Cbservatolre et le 
G roupe G pérationnel de Zone ; l’étu d e doit être finalisée par u n  rapport de syn th èse , et u n e réunion  
publique d a n s l’arrond issem en t regroupant les partenaires locaux, l’objectif prem ier étan t de définir les  
form ations les p lu s d em an d ées par les en treprises afin d ’orienter les jeu n e s  du  Crédit Form ation  
Individualisé vers d es filières p orteu ses d ’em ploi.

Enquête réalisée dans les bureaux d'études des entreprises industrielles

F ace à  la  difficulté de trouver u n  public pour les stages de CAG-DAG qu ’elle organise régulièrem ent, la  
C ham bre de C om m erce et d ’in d u strie  de C hàlons-su r-M am e a  chargé l’C bservatolre d ’u n e enquête su r  
les qualifications d a n s les b u reau x  d ’étu d es d es en treprises Industrielles. La d em ande con siste  à  évaluer  
les con séq u en ces du  développem ent de l’ou til inform atique d an s les fonctions Industrielles de conception  
et de fabrication, su r  les m étiers d es b u reau x  d’étu d es, et de rechercher les b eso in s de form ation exprim és 
par les en treprises. L'étude e s t  centrée su r le s  b u reau x  d’étu d es d es entreprises in du strie lles régionales. 
Un éch an tillon  de 31 en treprises a  été con stru it à  partir de l’enquête générale en  repérant le s entreprises  
d e l’in du strie qui avaient u n  b ureau  d ’étu d es o u  m éthod es com ptant p lu s de trois salariés. L’Gbservatoire 
a  fait appel à  u n  réseau  d ’en q u êteu rs sp écifiqu es : le Centre Régional d ’innovation  et de Transfert de 
Technologie (CRITT) en  Productique de C hâlons-su r-M am e. Les interview s au près d es resp on sab les de 
b u reau  d’étu d es ont été réa lisés par entretien  sem i-directlf, su r u n e  durée d ’u n e heure. Un questionnaire  
sp écifiqu e a  été con stru it d éfin issa n t le s  m issio n s du  bureau  d ’étu d es, son  organisation  et se s  
éq u ipem ents, le s n iveau x de form ation du  personn el actu el, les form ations su iv ies ou  n écessa ires  et les  
ex igen ces en  com p éten ces pour les grandes fonctions du  bureau  d ’étu d es.

Le pilotage d e la  dém arche s ’e s t  fait so u s  la  resp onsab ilité de l’Gbservatoire. Elle e s t  finalisée par un  
rapport de syn th èse , et s ’e s t  con crétisée par la  m ise en  p lace d ’u n e form ation par la  CCI locale. Cette 
form ation s ’ad resse à  u n  public titulaire du  baccalauréat, elle se  prépare en  alternance su r  u ne durée 
d ’u n  an  et concerne le m étier de d essin ateu r.

Enquête réalisée dans le dom aine de  l ’exportation

L’étu d e a  été in itiée par la  Cham bre de C om m erce de d ’in d u strie  de Troyes en  réponse à  u n  appel d ’offre 
d u  m inistère du  Travail e t  d u  m inistère d u  C om m erce extérieur, en  vu e de la  création de produits 
pédagogiques Innovants (appel d ’offre "CGMEXj. L’an a lyse portait su r  to u tes  le s  fonctions de l’entreprise. 
Il s ’ag issa it de déterm iner les p o ste s  de travail qui éta ien t con cern és par l’ouverture de l’entreprise au x  
exportations, et le s com p éten ces n ou velles d em an d ées par l’em ployeur. C’e s t  dire qu’elle ne se  lim itait
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p as à  l’activité com m erciale, m ais qu’elle in clu a it égalem ent la  con ception  d es produits, la  production, 
l’expédition e t  le  financem ent. L’étu de avait poxor objectif l’élaboration d ’u n  produit pédagogique n ou veau  
par l’équipe d u  centre de form ation de la  CCI.

L’enquête par en tretien  sem l-directlf, d ’u n e durée de d eu x  h eu res, a  é té  réa lisée au p rès de 3 0  entreprises  
rég ion a les de l’Industrie d u  d ép artem en t de l’A ube, par le ré se a u  perm cuient d ’en q u êteu rs d e  
l’Observatoire.
Le pilotage du  d isp ositif s ’e s t  fait par la  CCI de 'Troyes e t  l’O bservatoire ; u n  rapport de sjm th èse a  été  
réalisé, a in si qu’u n e diffusion d es questiorm alres au p rès du  groupe pédagogique. U ne p etite  étu d e  de 
cadrage su r  les exportations d a n s l’A ube a  com plété le produit final de l’enquête.

S es  travaux doivent être su iv is d ’u n e validation  d es résu lta ts par le groupe pédagogique au p rès d’im e  
centaine d ’entreprises régionales, n on  encore en q u êtées ; à  cette validation e s t  a sso c iée  u n e  action  de  
com m ercialisation du  produit pédagogique.

■ Plusieurs cas d’investigations sont ainsi mis en oeuvre :

-  u n  d iagnostic territorial (bassin  d ’em ploi, arrond issem en t, départem ent, région) qui p eu t être proche  
d ’u n  D iagnostic de Potentiel Local, e t  qui v ise  à  l’élaboration d ’u n  p lan  de développem ent local coh éren t ;

-  u n  d iagnostic interprofessionnel (fonction d a n s l’en treprise, n iveau  de formation) qui v ise  à  recueÜUr 
d es inform ations su r  le pub lic reten u  en  v u e de m ettre en  p lace d es  action s adaptées a u x  a tten tes  d es  
entreprises ;

-  u n  d iagnostic sectoriel qui peu t être transversal a u x  d eu x  précédents.

La relation form ation-em ploi s ’inscrit d a n s d es aires variables (territoriale, in terprofessionnelle ou  
sectorielle) et d a n s d es stratég ies d ifférentes (développ>ement local, action s de form ations ou  orientations  
d es dem andeurs d’em plois).
Pour l'Observatoire, la  stratégie qui se  con stru it au tou r de l’en q u ête ciblée e s t  de se  situ er  à  l’interface 
d u  public, de la  zone ou  du  secteu r  à  d iagnostiquer et d es serv ices publics. Elle s e  fonde su r  le retour  
d ’inform ations au p rès du  d em andeur de façon d irecte (rem ise e t  p résen tation  orale du  rapport d'étude) 
ou  de façon indirecte par le b ia is d u  Com ité techn iqu e de l’O bservatoire a u  se in  d uq uel so n t p résen tés  
les travaux réalisés.
A insi la  pérennité de la  relation de partenariat au p rès d es entreprises (sources de l’information) se  
con stru it n écessa irem en t su r  la  valid ité d es  résu lta ts is s u s  de la  collaboration entre services publics, 
collectivités loca les et Observatoire, en  term es d ’am élioration de l’adéquation  form ation-em ploi.
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ANNEXE 2  

Le Programme d ’observation de l ’emploi e t du travail en entreprise  
(POETE /  CEREQ /  1984-1989)

Le program m e POETE (Programme d'O bservatlon de l'Emploi et d u  Travail en  Entreprise) a été  entam é  
en  19 8 4  à  l’in itiative d u  CEREQ, appuyé par le MRT et en  collaboration avec les équipes d es CIA - CEREQ.

Les d éveloppem ents qui su iven t ont pour b u t de rappeler les objectifs, la m éthode et les produits de ce 
d isp o sitif  d e recherche, de m ettre en  évidence les lim ites et s e s  apports.

Les objectifs

La dém arche de réflexion qui accom pagne le dém arrage de ce program m e fait surgir u n e double 
préoccupation  :

-  élargir e t  com pléter la  co n n a issa n ce  d es p ro cessu s d’évolution  de la qualification a u  sein  des  
entreprises ;

-  concevoir im e m éthode d ’observation  avec la  con stitu tion  d ’u n  panel d ’entreprises pouvant être 
en q u êtées de façon  approfondie et répétée d an s le tem ps.

A insi, s ’agit-il de concevoir im  program m e de recherche perm ettant de renouveler la problém atique de 
l ’an a lyse de la  qualification et de d ép a sser  les apports d u  RFE. Pour cela, POETE doit perm ettre de repérer 
e t  d ’expliquer d es ch an gem en ts et d es transform ations qui affectent les qualifications.

L’hypothèse e s t  q u ’il faut considérer l’entreprise com m e u n  systèm e ouvert dont les fonctionnem ents  
d éfin issen t le s  com p éten ces m ises  en  oeuvre.

S on  organisation , p lu s particu lièrem ent s a  stru cture de qualification, se  com prend d an s l’histoire des  
relations q u ’eUe n ou e avec son  environnem ent e t  d a n s celle d es inter-relations et d u  développem ent de 
s e s  fonctions.

La m éthode d ’en q uête par panel répond au  so u c i de sa is ir  et com prendre les ch an gem en ts d an s la m esure  
où  celu i-ci perm et :

-  de su ivre u n e cohorte d ’en treprises et de dégager leurs logiques d ’évolution  ;

-  de com parer ces  logiques et de réaliser d es typologies et d es an a lyses transversales par thèm es.

LA MÉTHODE

Le principe du  panel en q uêté de façon approfondie n écessite  de définir p lu sieu rs n iveaux d ’en q uêtes. Il 
en  sera  défini trois au  départ :

(D Cadrage général (recueil de d ocu m en ts chiffrés et qualitatifs présen tan t l’entreprise, son  histoire et sa  
stratégie et prise de con tact avec l’in terlocuteur principal).

© E ntretien  avec les resp on sab les d es principales fonction s de l’entreprise. Ces entretiens v isen t à  
recueillir u n e série de d iagn ostics partiels faits par le s  in terlocu teurs a u  su jet de la  fonction ou  de l’unité  
d ont ils on t resp onsab ilité  ; repérage d es d ifficultés rencontrées, explication  d es ra ison s et d es m oyens  
m is en  oeuvre pour le s  résoudre ; exploration spécifique d es em plois et d es com p éten ces dont ils 
d isposen t.

® ./^ p rofon d issem en t de certa in es q u estion s, en  particulier liées à  l’organ isation  du  travail. Ce troisièm e 
n iveau  allait vers l’élaboration d’u n  outil d ’observation  et d ’an alyse, m ais a  été rapidem ent abandonné.
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LES PRODUITS

Les produits p euvent être c la ssé s  en  d eu x  catégories : d es produ its directs, à  savoir le s  a n a ly ses  et 
sy n th èses des résu lta ts d ’en q u êtes  ; d es produits indirects te ls  q u ’artic les et su p p orts de cou rs et, 
aujourd’hui, réflexion su r  la  m éthodologie.

(D Les p r o d u its  d ir e c ts  résu lten t de la  m éthode : les d ossiers  e t  m onographies v isen t à  rendre com pte  
de la  situ ation  de ch acu n e d es en treprises de la  cohorte, tand is que les exp lo itations tran sversa les  
tém oignent d 'une dém arche com parative.

Il faut sou lign er que les dossiers, les m onographies e t  le s  exp loitations tran sversa les répondent a u  sou ci 
de décrire e t  d ’an alyser d es pratiques de gestion  e t  leurs évolu tion s en  m êm e tem p s qu’à  ce lu i de 
développer im  dialogue durable avec les en treprises d u  panel.

A insi, le d ossier  qui recueille et ordonne d es d on n ées b ru tes et sem i-b ru tes e s t  à  u sa g es  in terne, n on  
publié, tand is q ue la  m onographie qui con siste  à  d resser  u n  d iagnostic e t  à  développer u n e  réflexion su r  
les ch an gem en ts en  cours et à  venir e s t  publiée après avoir été sou m ise  à  l’accord d es en treprises et 
rendue anonym e. Enfin, les resp onsab les d ’entreprises on t été conviés a u x  con féren ces-d éb ats te n u e s  à  
l’is su e  d es travaux d ’an a lyses transversales.

® Parmi le s  p r o d u i ts  in d ire c ts ,  u n e  réflexion su r  la  m éthode, s e s  lim ites et s e s  apports :

O Les limites

Malgré u n  long tem ps de p résence d an s les entreprises e t  m algré la  lourdeur d es an a lyses , le s objectifs 
et résu ltats v isé s  n ’ont p as to u s été a tteints. 11 faut relever l'absence d ’inform ations su r  le con ten u  d es  
em plois, le troisièm e n iveau  d’en q uête qui devait s ’y  rapporter ayant été ab and onn é. Il aurait n écessité  
u n  tem ps supplém entaire Im portant a u ss i b ien  au  p lan  de la  con stru ction  d ’ou til d ’observation  que de 
l’observation elle-m êm e.

La difficulté à  obtenir des entreprises les d ocu m en ts et le s  form ations d em an d és a  parfois allongé le 
travail de recherche d’inform ations (ex. b ilans). De p lus, les en tretiens on t pu  m ettre en  évidence d es  
décalages entre la problém atique d es cherch eu rs e t  le s  in dicateu rs e t  repères de gestion  quotid ien ne d es  
resp onsab les. La difficulté a  donc été de prendre en  com pte et d ’interpréter la  réalité d es s itu a tio n s et en  
tout état de cau se  leur perception par l’entreprise.

Le retour d a n s l’entreprise pour la  deuxièm e en q uête e t  le s  con férences d éb ats au tou r de th èm es  
transversaux on t été au tan t d ’occasion s de d ialogues e t  on t pu  tém oigner d es p ossib ilités de développer  
des q u estion n em en ts com m un s au x  ch ercheurs et a u x  resp on sab les d ’entreprises.

O Les apports

Les objectifs on t évolué a u  cours d u  tem ps. Le program m e, d ont l’objectif d e départ a  été  l'observation  
de l’évolution de l’em ploi e t  d u  travail expliquée par les logiques de transform ation  de l’en treprise, est  
devenu  u n e an alyse d es logiques d ’entreprise et en  particulier de leur logique de gestion  de personnel. 
Enfin, d es apports so n t encore à  attendre de cette recherche.

La norm alisation du  recueil d ’inform ations e t  d es an a ly ses  perm et aujourd'hui de constru ire xm systèm e  
de trEiitement économ étrique et d ’aller vers u n e typologie statistiqu e.

Elle a  provoqué u n  renouvellem ent de la  problém atique d ’an a lyse de l’en treprise et se  trouve à  l’origine 
de dém arches reprises par les éq u ipes confrontées à  la  réalisation  d ’ou tils  et d ’en q u êtes à  b u ts  p lus  
opérationnels.

Collection des études n 59 137



DES OUnLS POUR MIEUX FONDER L’AIDE A  LA DÉCISION

ANNE3Œ 3

L’enquête départem entale 'Quels m étiers pour dem ain ?" 
(Cellule emploi-formation Haute-Loire /1 9 9 0 )

Co n t e x t e  d e  l ’in it ia t iv e

En 1985 , e s t  créée la  cellu le "Emploi-formation 43", assoc ia tion  cofinancée par l'interconsulaire, le conseil 
général e t  le s  ad m in istration s d ’Etat.

En exp loitant les sou rces s ta tistiq u es d ispon ib les (ESE, form ations, DMMO, ANPE, ASSEDIC) et m ettant 
en  oeuvre d es ex ten sio n s de l’ESE et d es  DMMO a u  n iveau  départem ental, la  cellu le a  créé u n e  b ase de 
d on n ées très com plète su r  l’em ploi d a n s le départem ent, et im p u lsé progressivem ent u n e  prise en  com pte 
d e ces  d on n ées d a n s le s  d isc u ss io n s  in ter-lnstitu tlonneU es su r  l’em ploi et la  form ation.

C’e s t  d a n s ce con texte déjà riche qu’es t  apparue avec Insistance u n e  d em ande en  term es de prospective  
qui a  d on n é so n  titre à  l’en q u ête réa lisée en  1990.

Na is s a n c e  e t  d é r o u le m e n t  d e  l ’e n q u ê te

CD On s ’e s t  Inspiré, au  départ, de l’en q uête m en ée en  PACA (voir an nexe 5) avec u n e  double interrogation  
ad ressée  a u x  éta b lissem en ts  reten u s (voir infra  le m odèle de questiorm alre) :

-  critères d ’em b au ch e en  général (niveau de form ation, qualification technique, capacité évolutive, 
form ation à l’em bauche) en  d istin gu an t seu lem en t pour ces q u estion s trois n iveaux d’em ploi (exécution, 
en cad rem en t im m édiat, cadres) ;

-  inventaire d es m étiers de l’étab lissem en t, cro isés avec le n iveau  de form ation, en  indiquant pour ch acu n  
de ces  m étiers x  n iveaux, s i cette ca se  e s t  prévue, en  augm entation , stab le ou  en  d im inution  d an s les  
d eu x  a n s  à  venir.

® L’en q u ête a  fait l’objet d ’im e longue préparation à  travers la  con stitu tion  d ’u n  com ité de pilotage et la  
con stru ction  d ’u n e nom enclatu re spécifique de m étiers.

L appareil économ ique d u  départem ent a  été d écou p é en  3 4  secteu rs ad aptés à  sa  structure spécifique. 
Pour chacun d’eux, un (ou deux) "représentant(s)" a été contacté pour faire partie du comité de 
püotage et servir de relais avec les entreprises du secteur.

Pour ch a cu n  d es secteu rs, avec le m em bre du  com ité de pilotage e t  au  travers de prem iers con tacts avec 
d es en treprises, a  été m ise  a u  p>oint u n e  liste  d es m étiers sp écifiques correspondant a u x  appellations  
c o l la n te s .  Cette opération a  été m en ée pour pallier les in su ffisan ces de la  nom enclature PCS, d ès lors 
qu on  plonge u n  p eu  d a n s le détail de l’organ isation  sectorielle d es entreprises. Parallèlem ent a  été m ise  
égalem en t a u  point u n e  liste  de p o ste s  p rofessionn els in tersectoriels (adm inistration, m aintenance, etc.). 
La nom enclatu re a in si m ise au  point (et com plétée par la  su ite  au  cours m êm e de l’enquête) com portait 
en  tout 9 2 0  p o stes  environ.

® C’e s t  à  la  su ite  de ce travail de s ix  m ois environ que l’en q u ête proprem ent dite s ’es t  déroulée par trois 
vo ies d istin c te s  :

O Pour q uelqu es sec teu rs d ’activité particu lièrem ent a to m isés (professions libérales, boulangerie, etc.), 
en tretien s approfondis avec d es resp on sab les professionn els d u  départem ent ;

O Pour 2 0 0  entreprises, to u tes  ce lles de 5 0  sa lar iés a u  m oin s et certain es p lu s petites, significatives de 
sec teu rs relativem ent p eu  con centrés, en q u êtes  d irectes par en tretiens avec les ch efs d ’entreprises et 
éven tu ellem en t certa in s de leu rs collaborateurs. C es en tretien s on t été m en és par les m em bres de la  
cellu le  Em ploi-Form ation, d es  sa lar iés de l’ANPE et  de la  CCI de Brloude.

<> E n q u êtes p osta les pour l’en sem b le d es au tres  entreprises em ployant d es salariés, so it environ 2 800 .
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DES OUTILS POUR MIEUX FONDER L ’AIDE A  LA DÉCISION

A noter que le s  lettres a u x  en treprises éta ien t co -sign ées par le préfet, le p résident d u  C onseil G énéral, 
le p résident de l’Interconsulalre et le Président de l’U nion  Patronale.

Le tau x  d e rép on ses pour l’en sem b le d es en q u êtes en  en treprises a  été  de 3 7  % e n  nom bre d ’en treprises, 
5 8  % en  part de l’em ploi salarié, ce q u i peu t être considéré com m e très bon. n faut souligner en effet 
la qualité du travail de communication engagé dès ia phase de préparation et au cours du 
déroidement de l’enquête (février â Juillet 1990).

EXPLOITATION ET SUITES DE L’ENQUÊTE

0  La p laquette de publication  d es résu lta ts éta it prête d ès la  fin  d u  m ois d ’aoû t 1990 . Elle a  fait l’objet 
d’im e présentation  à  la  p resse en  octobre 19 9 0  so u s  la  présidence d u  préfet, p résen tation  qui con stitu a it  
u n  nouvel événem ent m édiatique d a n s le départem ent.

Cette plaquette, très ram assée d a n s so n  con ten u , com porte 3 4  fich es sectorie lles (cf infra  exem ple de 
fiche) et 6  fiches de groupes de m étiers Intersectoriels. Le con ten u  de ces  fich es a  été q uasi-in tégralem en t 
publié d ans la  p resse locale. T ou tes les entreprises d u  départem ent on t égalem en t reçu  le s  fich es de leur  
secteu r d ’activité. A u-delà de cette d iffusion  écrite, d es réun ion s de travail e t d es d éb ats  ont été organ isés  
avec les scolaires et les organ ism es de form ation et d ’orientation.

Au cours de ces débats, la  cellu le Em ploi-Form ation a  Insisté très ferm em ent su r  d eu x  p o in ts :

-  le s  résu lta ts p résen tés d an s le s  fich es n e doivent p as être in terprétés a u  pied d e la  lettre, m a is su r  u n  
plan purem ent q ualitatif en  term es d'orientation d ’en sem b le de la  politique de recrutem ent d es  
entreprises ;

-  l’en q u ête  a  fait to ta lem en t ab straction  de l’évo lu tion  écon om iq u e de ch aq u e se c teu r  d a n s  le 
départem ent, et doit être in terprétée a  priori com m e se  s itu a n t d a n s u n  em iro n n em en t économ ique  
relativem ent favorable, hypothèse qui n ’est, b ien  évidem m ent, p as forcém ent réaliste.

@ D ans la  logique et la  continu ité de cette dém arche, le com ité d ’orientation  a  d écidé de réunir le s  groupes  
de travail en  vu e de la  m ise en  place de form ations. C es groupes réuniront pour la  prem ière fois d es  
professionnels d es secteu rs avec l’en sem b le d es in stitu tion s en gagées d a n s le s  a ctio n s de form ation d an s  
u n e réflexion com m une à  partir d es résu lta ts p résen tés d a n s les fich es afin de dégager u n e  h iérarchisation  
d es problèm es et d es action s concrètes.

® C’e s t  à  partir de ces réflexions que la  cellu le Em ploi-form ation com pte réellem ent procéder à  im e  
évaluation de l’en sem b le de l’opération.
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E n q u ête  "Quels m é tie rs  p o u r  dem ain"  - H aute-Loire  
Q u estio n n a ire  a d re s sé  a u x  e n tr e p r is e s  en q u ê tées
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E N  O E N C R A L . SI VO US O r v iE ?  R EC R U TE R  7

R E M A R g u E  G E N E R A L E  C O N C E R N A N T  L ’E N Q U E T E

L e  bu t de c e t te  enquête  est d *  m ie u>  con na T tre  vos beao ira peur v o t re  e n tre p ris e  er> pereonnel 
q u a l i f ié  dans les ? années é ve n ir.

I l t 'a g i l  po u r nous Oe c o n n a ître  la  m é t ia r  e t la n ive au  Oe re c ru te m e n t co rre sp o n d a n t, et non 
pas le n o m b re .
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L E S  M E T IE R S  O E  V O T R E  E N T R E P R IS E  

C O M M E N T  R E M P L IR  L E  Q U E S T IO N N A IR E  ?

I -  N o u s  s o u h a i to n s  c o n n a î t r e  p o u r  le s  2 a n n é e s  a v e n i r ,  le s  m é t ie r s  q u i,  à v o t r e  a v is  
e t  p o u r  v o t r e  e n t r e p r i s e ,  s e r o n t  a n  a u g m e n ta c io n .  s ta b le s  ou  e n  d im in u t io n  
V e u i l l . z  n o u !  i n d i t l u f r  p o u r  c î ,  m é t . p r i  I j  n iv e a u  d e  f o r m a t , o n  c o r te e p o n d a n t .

M -  U n e  l i s t e  d e  m é t ie r s  t a n t  te c h n ip u e s .  o u 'a d m i n i s t r a t i l s  ou  d iv e r s ,  v o u s  e s t p r o p o t l le  
N e  te n e z  c o m p te  q u e  d e s  m é t ie r s  c o n c e r n a n t  v o t r e  a c t i v i t é  d a n s  v o t r e  e n t r e p r is e .

I I I  -  N o t r e  l i s t e  p e u t  ê t r e  in c o m p lè t e .  A  la  f i n  d e  c h a q u e  g r o u p e  oe  m é t ie r s ,  m e n t io n n e z
le s  m é t ie r s  m a n q u a n ts .

IV  -  D a n s  I .  c o lo n n e  'N o m b r e  d e  s a la r ié s ' ,  v e u i l le z  n o u e  in d iq u e r  le  n o m b r e  de s a la r ié s
e v e r c a n i  c e  m e t - e r  d a n s  v o t r e  e n t r e p r is e .

V  -  E n t o u r e r  1rs  l e t t r e ,  A .  8 .  C . D . E  s é lo n  la  lé g e n d e  e n  fa c e  d e s  m é t ie r s  c o n c e r n é s
e t  e n  f o n c t io n  d e s  n iv e a u » .  P lu s - e u r s  l e t t r e s  p e u v e n t  f i g u r e r  d a n s  u n e  m ê m e  c n ln n n -  
o u  d a n s  7 c o lo n rq c s  d i f f é r e n t e s  p o u r  u n  m ê m e  m é t i e r .  Q u a t r e  e » e m p .e ,  vou s  s o n t p r o 
p o s e s . A in s i  d a n s  l 'e n e m p le  :

N *  I • >  L ’e m p lo i  d e  s e c r é t a i r e  c o m p ta b le  s e r a  e n  d im m u t io n  e t  c o n c e r n e r a  
le  n iv e a u  C A P .  B E P . n  n 'y  a p a s  p a r a lé l l e m c n t  d  a u o m e n to n o n .  c r é 
a t io n  o u  d o  m a in t ie n .

fJ *  ? ->  L 'e m p lo i  de  s e c r é t a i r e  c o m p ta b le  d e  m v e a u  C A P . B E P  s e ra  m  d i m i 

n u t io n  a lo r s  q u e  o a r a iç i ie m e n t  i l  y  a u ra  a . . o m e n ia t , o n  ou  c r é a t io n  de  
c e t  e r n p io i  a v e c  u n  m v e a u  B A C .  B T  o u  B A C  • 2.

N *  3 •>  L 'e m p lo i  de  s e c r é t a i r  

m a in t e n u .
n o t a b le  d e  m v e a u  C A P .  B E P  e t B A C  s c - e

N *  K - >  L 'e m p lo i^  d e  s e c r é t a i r e  c o m p ia h le  s e r a  e n  a u a m e n ta t io n  ou  n o u v e l le 
m e n t  c r é é  a v e c  u n  m v e a u  B A C  o u  B A C  ♦ 2.

N *  1 : S e c r é ta i r e - c o m p in b le  

N *  2 : S e c r é ta i r e - c o m p ta b le  

N *  3 ; S e c r é ta i r e - c o m p ta b le  

N *  *< ; S e c r é ta i r e - c o m p ta b le

N o m b r e
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p o s te s

A  B C  D  E
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A  B C  O  E 

A  B © © E
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p o s te s

A  B  C  D  E

A  8  C  □  E

A  D  E

A  8  C  O  E

D im in u t io n
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p o s te s

A  ®  C  O  E 

A  ®  C  O  E 

A  0  C  D  E 

A  B C  D  E

( 1 )  L E G E N D E  : N IV E A U  O E  F D R M A T I O N

A  •  S a n s  f o r m a t io n  8  •  8 E P C . C A P , B E P  C  -  B A C .  B 7 D  •  B A C * 2 { B T S .  D U T )  E •  L ic e n c e  M » i r is e

[1 )  L E G E N D E  : N IV E A U  D E  F O R M A T IO N

A  -  S a ns f o r m a t io n  B -  B E P C . C A P .  B E P  C  •  B A C . B T  O  -  B A C - 2 ( B T S .  D U T )  G « L ic e n r c .  f ' I c ' i n



E nquête "Quels m étiers pour dem ain  ?" - Haute-Loire 
E xem ple de f ic h e  sectorielle

E 1/1
Mode da rB crutom ent :

E L E C T R I C I T E

P o u r le p erso n n e l c fex écu tio n  e s t  r e c h e rc h é  du p e rso n n e l q u a lif ié  te c h n iq u e m e n t 
cfune p a r t ,  de  n iv eau  B. C . D. v a r ia b le  se lo n  le d e g re  de  s p é c ia l is a t io n  du p ro d u it 
m a n u fa c tu ré  e t ^ v o lu t i f  i f a u t r e  p a r t  : m o tiv a tio n , o u v e r tu re  c fe sp r it . c a p a c ité  
d e  co m m u n iq u er ( s 'in fo rm e r, q u e s tio n n e r] . D e s  a p t i tu d e s  de  b a se  s o n t s o u h a ité e s  : 
hab ttfte  m an u e lle , d e x té r i té ,  m in u tie , c o m p lé té e s  p our c e r ta in s  p a r  d e s  c o n n a is 
sa n c e s  tech n iq u eg  en  m é c a n iq u e , im p rim e r ie , p h o to g ra p h ie . L a  c o n n a is sa n c e  de 
langues e s t  a p p re c ie e . L a  fo rm a tio n  e s t  a s su ré e  p a r  les so in s d e  l 'e n tr e p r is e .

P o u r le  p e rso n n e l d 'e n c a d re m e n t ou c a d re s , le s  m ê m e s  c r i t è r e s  s o n t v a la b le s  a v e c  
un n iv eau  de  fo rm a tio n  D. E . c o m p lé té s  p a r  l 'a p t i tu d e  a  d e c e le r  le s  b eso in s, a  do 
m in e r  le s  p ro b lè m e s e t  a  le s  so lu tio n tm r.

L e  p erso n n e l fém in in  e s t  le  b ien v en u .

INDICATIONS SEC TO R IELLES :

R m p lü l f  9 0  -  9 2  
C .D .B .F .

C o d e  A PE : 2 0 -  2911 à  2915 - 2 7

N o m b re  d 'e n tre p r is e s  a y a n t rép o n d u  : 16

N o m b re  d e  s a la r ié s  : 262 (S o u rce  A SSED IC au  3 1 .12 .88 ]

X  de  l 'e f f e c t i f  p a r  r a p p o r t  à  l 'e f f e c t i f  to t a l  d e  la  b ra n c h e  c f a c t lv i té  : 55.51

N .B . ; P o u r p lu s d e  p ré c is io n  d an s  l 'a p p ro c h e  p a r  m é t ie r ,  nous av o n s ju g é  u t i le  de 
s ig n a le r  s 'il s 'a g is s a i t  d 'un  em p lo i d a n s  u n e  p e t i t e  e n tr e p r is e  (PE ) ou une 
m oy en n e  e n tr e p r is e  (M E). E n l 'a b se n c e  d 'in d ic a tio n , to u te s  les  e n tre p r is e s  
so n t c o n c e rn é e s .

LEG EN D E : NIVEAU D E FO R M A TIO N

-  B E P C . C A P . BEP-  S ans  fo rm a tto n
-  N iv ea u  VI e t  V b is -  N iv ea u  V

, -  B A C . BT. B P . BAC P r .  
’ -  N iv ea u  IV

-  B A C  ♦ 2 (BT8. DUT)
-  N iv ea u  III

. -  L ic e n c e . M a îtr is e

PROG RESSEN T

M é tie rs  sp éc ifiq u es N iveau

T echn ic ien  d’é tu d e s , d 'e ssa is , de
c o n trô le s  (PE) DE
T ech n ic ien  SAV. m a in te n a n c e  (PE) D
T e ch n ic ien  é le c tro n iq u e CD E
A gen t d 'o rd o n n an cem en t e t  p lann ing C
P ro g ram m eu r com m an d e  nu m ériq u e BC
M onteu r câ b leu r BC
C âb leu r (PE) BC
O u v rie r c i r c u i ts  im prim és B
In g é n ie ir  é le c tro n iq u e E
T e ch n ic ien  a te l ie r  a u to m a tism e B
O uv rie r cfin jec tio n  m a tiè re  p la s tiq u e B
A ssem bleur p lex i co llage B
P h o to g rav e u r B
Soudeur alu B
M éta llle r . ^ r r u r i e r .  fe rro n n ie r B

Em plois a d m in is tr a t i f s

S e c ré ta ire  b il in g u e , tr ilin g u e DE
S e c ré ta ire  (PE) BC

E n tre t ie n  e t  m a in te n a n c e

A g en t de c o n trô le  q u a lité C D

In fo rm a tiq u e

A n a ly s te  p ro g ra m m e u r CD
Ingén ieur g én ie  in fo rm a tiq u e 1
T e ch n ic ien  en  in fo rm a tiq u e BCD

C o m m e rc ia l -  m a rk e tin g

T e ch n ic o -c o m m e rc ia l CD

SONT STABLES

M étie rs  sp é c if iq u e s

T e ch n ic ien  cfé tudes. d’e s sa is , de 
c o n trô le s  (ME)
T e ch n ic ien  m é th o d es
T e ch n ic ien  SAV. m a in te n a n c e  (ME)
A g en t d e  m a îtr i s e  f a b r ic a tio n
A g en t de c o n trô le
D eo s in a teu r d 'é tu d es
M écan ic ie n , ré g le u r  sur p re sse
M o n teu r cô b leu r
C eb teu r
B obinier
S é rig ra p h e
O a lv a n o p la s te
C o n d u c teu r de lignes a u to m a t is é e s  
T ô lie r , c a rro s s ie r , p e in tre

E m p lo is a d m in is tra tif s
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ANNEXE4  

L’enquête régionale Emploi-Formation 
(Auvergne / 1987-1989)

LES ORIGINES

E n 1986 , la  CRCIA et l’ANPE, con sta tan t l'ab sence de dém arche régionale en  vu e d ’u n e  m eilleure 
co n n a issa n ce  de l’ad éq uation  offre-dem ande de form ation d a n s la  région e t  le s  problèm es in stitu tionn els  
(notam m ent : d ifflcultés d a n s le s  relations Etat-R égion en  Auvergne), d écident de s ’a ssoc ier  et obtiennent 
d es crédits pour lancer im e telle investigation  avec la  b én éd iction  d iscrète d e la  DRFP.

Très rapidem ent, ils a sso c ien t à  leu rs travaux le  centre de recherche de l’ESCAE (spécialisé en  
m an agem ent d es ressou rces hum aines) et l’INSEE ; le  groupe de travail com m ence par exam iner  
l ’inform ation sta tistiq u e ex istan te, le s  exp ériences régionales déjà m en ées et définit progressivem ent le 
questionn aire d ’u n e en q u ête lourde par enquêteur.

L e  d é r o u le m e n t  d e  l ’e n q u ê t e

0  L’ANPE m obilise, pour la  réalisation  de l'enquête, la totalité de son réseau de prospecteurs-placiers
ch argés d es en tretien s au p rès d es entreprises. C’e s t  im e prem ière et rem arquable originalité de l’enquête. 
U ne forte m obilisation  de ce réseau  est, d a n s l’en sem b le, ob tenu e avec q uelqu es problèm es locau x  qui 
se  traduiront par q uelqu es ta u x  de rép on ses p lu s faibles. Les v isites, prévues su r  m ai-ju in  8 7 , se  
dérouleront en  fait Jusqu’à  fin octobre.

® Le ch am p  Initial e s t  l’en sem b le d es 2 6 0 0  étab lissem en ts ayan t répondu à  l’ESE de m ars 86 . En fait 
u n e  restriction de ch am p  n o u s  ram ène à  2 100  étab lissem en ts d ont 1 8 0 0  seron t effectivem ent v isités. 
Com pte ten u  de q u elq u es refus, de ferm etures et de q uelqu es q uestionn aires inexploitables, c ’est  
finalem ent u n  p eu  p lu s de 1 6 0 0  q u estion n aires qui seron t exploités.

® Le q uestionn aire com porte 5  parties :

-  la  prem ière con cern e le s  In vestissem en ts et in novation s réa lisés récem m ent par l’entreprise en  term es  
qualitatifs ;

-  la  secon d e concerne les relations de l’entreprise avec le s  appareils de form ation in itiale et continue, et 
notam m en t l’accu e il de divers typ es de stag ia ires ;

-  la  troisièm e, b eau cou p  p lu s lourde, part de l’inventaire d es m étiers recen sés d a n s la  réponse à  l’ESE  
8 6  e t  concerne, pour ch aq ue m étier, les m ou vem en ts in tervenu s entre m ars 8 6  e t  m ars 87, l’origine de 
ces m ou vem en ts (cette q uestion , m al posée, n e pourra être exploitée), le s  critères et contrats  
d ’em b au ch e, le s  d ép arts et leurs ca u se s . Par déduction , u n e  inform ation globale quantitative par m étier 
su r  le s  m ouvem ents in te m e s  e s t  a in si ob ten u e (entrées e t  sorties par voie interne) sa n s  toutefois définir 
le s  cou p les de m étiers a in si reliés :

-  la  quatrièm e concerne le s  principaux m étiers (5 en  tou t ayan t fait e t /o u  devant faire l’objet de form ation  
d a n s l’en treprise avec les types déta illés (utilisation  du  FORMACODE) de form ation les concernant :

-  la  cinquièm e, enfin, concerne l’organ isation  de la  form ation d an s l’entreprise a in si que quelques  
q u estio n s d ’opinion.

® La CRCIA a  a ssu ré  la  sa is ie  et le s  contrôles es sen tie ls  d es q uestionn aires, p u is  tran sm is le fichier à  
riN SEE en  février 8 8  pour exploitation.
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EXPLOITATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

(D C’e s t  à  ce n iveau  essen tie llem en t que se  so n t révélées les fa ib lesses de l’opération , q ue le groupe de 
travail, aujourd’h u i pérenn isé, qualifie u n  p eu  d ’erreurs de jeu n esse .

Cette exploitation a  n écessité  près de 18 m ois de travail p u isq u e la  conférence de p resse  de p résen tation  
d es 4  brochures de publication  n ’a  e u  lieu  q ue d éb ut ju in  8 9 . Le volum e de cette p ub lication  a tte in t 6 0 0  
pages environ ! Le retard a  été essen tie llem en t d û  a u  m anque de dlsj)onlbllité d es cad res d u  groupe de 
travail d ont a u cu n  ne pouvait dégager su r  s e s  au tres activ ités u n  tem ps su ffisan t pour cette exploitation.

® La publication d es résu lta ts a  com porté p lu sieu rs fa sc icu les :

-  u n e  an alyse m étier par m étier u tilisan t conjointem ent l’ESE de m ars 8 6  (données de stru cture régionale  
e t  par zone d ’emploi) e t  l’enquête (fiche détaillée pxjur 6 0  m étiers sé lec tion n és, le s  au tres p ouvan t être 
réalisés à  la  dem ande) ; nom enclature u tilisée  : PCS avec q u elq u es am én agem en ts ;

-  u n e  an a lyse croisant les d om ain es de form ation et les PCS ;

-  u n e  an a lyse d es entreprises en  term es d 'organisation de la  form ation e t d e relations avec les organ ism es  
d e form ation ;

-  u n e  an alyse d es d om ain es d ’in vestissem en t e t  d ’innovation.

La diffusion a  été a sse z  large m algré u n  prix fixé relativem ent élevé. Pourtant il faut relever le caractère 
très "statistique" et a sse z  peu  opérationnel de cette publication , su rtou t s i l’on  tien t com pte d es d élais  
qui en  rédu isent l’actualité. Horm is le fascicu le su r  les d om ain es de form ation (qui s ’e s t  particu lièrem ent 
bien  vendu), l’inform ation fournie était encore trop générale, parfois trop fragile e t  trop conjoncturelle, 
et toujours trop difficile à  "digérer" pour servir de su pp ort à  u n  véritable débat.

® Cette exploitation a  perm is d e révéler a u ss i d es  fa ib lesses d a n s la  conception  m êm e de 1 en q u ête et  
dan s son  u tilisation  :
-  Insuffisance inévitable ten an t au  cham p m êm e de l’ESE. D an s le secteu r  tertiaire, u n  large ch am p  de 

p etites entreprises n o u s  échappæ (un échan tillon nage de petites entreprises aurait été le b ienvenu) ;

-  insuffisan ce de la  période an nu elle  (mars 8 6  - m ars 87) pour cerner le s  véritables m ou vem en ts de fond  
affectant la  structure d es m étiers. S eu les  d es  ten d an ces grossières on t pu  être cern ées ;

-  in suffisan te précision  d an s les critères d ’em b au ch e en  m atière de form ation in itiale et p rofessionnelle  
(seu ls le s n iveaux d e form ation on t été recensés) ;

-  difficulté m éthodologique d an s la m ise en  relation des d om ain es d ’in vestissem en t et d ’innovation  avec  
l’évolution d es m étiers et la  politique de form ation ;

-  asp ect trop conjoncturel d es relations avec les organ ism es de form ation e t  l’accu e il d es stagiaires. 
D ep uis 86, le s stru ctu res de la  politique de l’em ploi ont été profondém ent rem aniées ;

-  difficultés pour le groupe de travail de "digérer" l’inform ation qu’il a  fournie, de la  m ettre en  relation  
avec des problèm es concrets d es p>olltiques de form ation et d u  m arché d u  travail.

® Toutefois l’enquête com portait u n e  véritable Inform ation n eu ve qui n ’a  sa n s  d oute p as a sse z  été m ise  
en  évidence su r  :

-  la  form ation interne en  entreprise ;

-  le s  critères d ’em b auche en  relation avec l’em ploi offert ;

-  l’am pleur d es m ouvem ents in tern es a u x  en treprises ;

-  les d om aines d ’in vestissem en t et innovation  en  action  d a n s le s  en treprises.

M ais con çu e, a u  départ, com m e u n e prem ière étapie perm ettant de "baliser" le terrain e t  de cerner d es  
problèm es p lu s fins pouvant faire l’objet d ’investigation s p lu s m onographiques et approfondies, elle n ’a  
p as pu  bénéficier d ’u n  in vestissem en t Intellectuel su ffisan t a u  se in  e t  au tou r d u  groupe de travail pour  
atteindre véritablem ent cet objectif.
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LES SUITES DE L'OPÉRATION

Malgré le s  fa ib lesses  ab ond am m en t relevées c l-d essu s , cette en q uête a  perm is d'afficher d a n s le désert 
régional d ’alors, u n  pôle d e com p éten ces su r  ces  problèm es, résu lta ts de l’excellente collaboration entre  
d e u x  o rg a n ism es d ’a ction  (AIWE, CRCIA) et d eu x  organ ism es sc ien tifiq u es a u x  vo ca tio n s b ien  
différenciées (INSEE e t  centre de recherche de l’ESCAE).

Malgré le s  difficultés in stitu tion n elles p ersistan tes, u n e  d em ande Ju sque-là  latente s ’e s t  exprim ée au  
n iveau  local ou  sectoriel qui a  perm is de poursuivre l’action  a in si engagée par d ’au tres voles, de renforcer 
la  stru cture ex istan te e t  d ’am orcer u n  partenariat ju sq u ’alors in existant.
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ANNEXE 5 

L’enquête régionale "Quels métiers pour demain ?" 
(Provence-Alpes-Côte d ’Azur / 1988-1989)

CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ENQUÊTE

L'enquête régionale "Quels m étiers pour dem ain  7 ' tire so n  origine d ’u n e volonté d ’action  prospective en  
m atière de déterm ination d es b eso in s en  qualifications d es en treprises de la  région Provence-A lpes-Côte 
d ’Azur (PACA). Elle s ’inscrit d an s le prolongem ent d ’u n e  dém arche engagée a u  cou rs d es an n ées  
précédentes par l’U nion Patronale PACA, qui s ’e s t  so ldée par la  réalisation  d e d eu x  en q u êtes  du  m êm e  
type.

Cette enquête e s t  présentée com m e u n e "contribution d e s  entreprises à  l’orientation d es  salariés", à  travers 
u n e double analyse sectorielle et professionnelle :

-  l’an a lyse des b eso in s à  venir d es entreprises en  m atière de qualifications, en  fonction  d es secteu rs  
économ iq ues ;

-  l’anédyse d es critères de recrutem ent exprim és par les em ployeurs, se lon  le s  typ es de p rofessions.

LA RÉAUSATION DE L’ENQUÊTE

L’étu de repose su r le principe d ’u n e en q u ête au près d ’u n  échan tillon  d ’entreprises de la  région PACA. 
Trois critères on t été  reten u s pour con stituer cet échan tillon  :

-  la  taille ; il s ’agit d ’entreprises ayant au  m oins u n  salarié ;

-  la  localisation  : les entreprises son t s itu ées  d an s les s ix  dép artem en ts de la  région PACA ;

-  l’activité : su r  la  b ase de la  nom enclature INSEE en  9 9  p ostes, les sec teu rs de l’Industrie (hors service  
public) et d u  tertiaire (hors serv ices non  m archands) on t été regroupés en  2 0  fam illes.

Les d onn ées ont été recueillies par l’envoi d ’u n  questionnaire par voie posta le et éga lem en t à  partir 
d ’entretiens sem l-directifs. Le recensem en t de l’Inform ation a  été effectué a u  cours d u  prem ier sem estre  
1988. Il a  concerné 4  2 0 0  entreprises, représen tan t 4 9 0  0 0 0  salariés. Les rép on ses exploitab les  
représentent u n e population de 120  0 0 0  salariés, répartis su r  1 8 0 0  entreprises, so it 2 5  % de la  population  
de référence.

L’étu de a  été m en ée par u n  centre d ’étu de a ssoc ié  à  l’U nion Patronale PACA, en  collaboration avec le 
réseau  d es ASFO d es différents départem ents de la  région.

LA DIFFUSION DES RÉSULTATS

Les résu lta ts de cette en q uête on t été d iffu sés so u s  la  forme d ’u n e brochure de 8 0  pages, con ten an t 35  
fiches récapitulatives :

-  2 0  fiches "sectorielles" con cern ant l’an a lyse d es  b eso in s d a n s les secteu rs in d u strie ls  e t  tertiaires de 
la  Région :

-  15  fiches "professionnelles" p résen tan t u n e  an a lyse d es  critères d e recrutem ent.

Les fiches sectorielles exprim ent le s  priorités d es  en treprises de ch aq u e secteu r  en  term es d ’évolution  
d es m étiers qu’elles u tilisen t (cf. fiche sectorielle d es étu d es-serv ices et con seils  a u x  entreprises). Ces 
priorités so n t c la ssées  en  quatre catégories :

-  le s  b eso in s d écro issan ts = m étiers p>our lesq u els la  m ajorité d es en treprises n ’en v isagen t p as le 
rem placem ent d es départs ;
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-  le s  b eso in s  lim ités = m étiers pour lesq u els  la  m ajorité d es en treprises en visagent u n  Juste rem placem ent 
d es  départs ;

-  le s  b eso in s  m odérés = m étiers pour lesq u els la  p lupart d es entreprises prévoient le rem placem ent de 
to u s  les départs et la  création de q u elq u es p o ste s  su pp lém entaires ;

-  le s  b eso in s  forts = m étiers pour lesq u els  u n  grand nom bre d ’en treprises en v isagen t la  création de 
n ou veau x  p o ste s  d a n s le s  d eu x  a n s  à  venir.

Les fich es p rofession n elles p résen ten t u n e  an a lyse d es critères de recrutem ent u tilisés  par les em ployeurs 
d a n s u n e  q uinzaine de m étiers exercés par im  nom bre im portant de p erson n es d a n s la  région ou  pour  
le sq u els  d es  recrutem en ts son t en v isagés d a n s l’aven ir par les en treprises d e l’échantillon . Sept critères 
so n t re ten u s :

-  l’âge :

-  le n iveau  de form ation ;

-  le  n iveau  d ’intelligence générale, révélé par la  v itesse  de réflexion, la  com p réhension  d e la  p en sée  
d ’autrui, l’a ttention  e t  la  clarté d ’esprit :

-  la  p résen tation  et l’édu cation , ap préciées en  fonction  d u  com portem ent, de l’éducation , du  vocabulaire  
e t  d u  caractère ;

-  la  capacité d ’intégration, à  travailler, à  m anager u n e  équipe, le se n s  d u  con tact ou  la  capacité à  analyser, 
traiter e t  Intégrer u n  problèm e ;

-  l’expérience p rofessionnelle ;

-  le s  com p éten ces tech n iq u es q ue le cand idat a  p u  a ssim iler lors de sa  form ation in itiale et continue.

Cette appréciation  m ulticritères a  été appliquée a u x  m étiers reten u s par u n  échan tillon  de 152  
r e sp o n sa b le s  d ’en trep r ise . Les r é su lta ts  so n t  p r é se n té s  s o u s  form e d ’h lsto g ra m m es (cf. fiche 
p rofessionnelle d es secrétaires).

Il faut tou tefo is  n oter le  caractère très approxim atif de ce s  Indications. En particu lier au cu n e  
n om enclatu re d ’em plois n'a été u tilisée  : la  p résen tation  se  fonde su r  le s  ap pellations u tilisées  par les  
en treprises. O utre que ce la  am èn e parfois à  d es contradictions (les m êm es em plois, so u s  d es appellations  
vo isin es, son t v u s  tantôt en  b a isse , tantôt en  h a u sse ), le raccordem ent avec d ’au tres inform ations est  
dlfflcUe, voire im possib le.

A u dire de se s  concepteurs, cette en q u ête e s t  con çu e com m e im  ou til de d ialogue entre les entreprises  
et  l’E d ucation  nationale. La brochure s'ad resse su rtou t a u x  recteurs, d irecteurs de lycées, sp écia listes  
d e l’orientation, m ais a u s s i a u x  fam illes pour guider le s je u n e s  d a n s l’a ccès à  la  vie active. Un tel docum ent  
d on n e a in si d es  in d ication s a u x  différents protagon istes de l’orientation  su r  les secteu rs d ’activité et les  
m étiers pour lesq u els  l’offre ira en  se  développant. Il veu t de la  m êm e façon alerter les partenaires su r  
le s  sec teu rs en  déclin  e t  le s  "voies de garage" en  term es d ’em ploi futur.

Pour au tan t, u n e telle étu d e  ne résou t p as le problèm e d’u n e réelle approche partenariale de la  relation  
form ation-em ploi. E n  effet, le  m ode de restitu tion  d es  résu lta ts induit d es p ossib ilités restreintes pour 
le s  partenaires p ub lics d’utlllser le s  d o n n ées recu eilbes d an s cette étu de pour leur propre dynam ique de 
fonction n em en t interne, q u i repose su r  d ’au tres critères.
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E n qu ête  "Quels m é tie rs  p o u r  dem ain"  
R égion  PACA - ex em p le  d é f ic h é  s e c to r ie l le
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I N O I C A T E U R S  S E C T O R I E L S

► code APE- 77QÎ â 7712 
I  édiantllon

nombre d’enbepnses--------
nombre de salanés----------

■̂1

taux de representabyiie-------------------------------------------— -------
•  nombre de salanés en PACA----------------------------------------------
•  nombre de salanés dans ce secteur en PACA-----------------------
•  pords relent du secteur en PACA-------------------------------- —
•  poids relalil du secteur dans le tertiaire en PACA------------------
•  évolubon des elfectrts dans ce secteur en PACA ■ 1986/1985
•  part de l'effectif téminm----------------------------------------— ----------

378 
6 616 

12.9 Ai
a i l  600

51 138"
6.3 Ai
9.3 Ai 

+  3.4 Ai
46.2 Ai

secteur: 
études conseils services 

aux entreprises

En PACA ce secteur emploie plus de 51000 salariés 
et il représente près de 10% des effectUs du tertiaire 
de la régien.
Un salarié sur deux travaille dans les 
BDucties-du-Rhône. les auttes se répartissent sur 
les départements des Alpes Maritimes (22% ) et du 
Var(13%).
Dans ce secteur l'évolutian des effectifs est 
soutenue. En 1986 la progression a été de 3,4%.
Enfin parmi les différentes caractéristiques de ce 
secteur on retiendra la part importante de l'effectif 
féminin (46,2%).
L’analyse des réponses fait apparaitre que les 
besoins des entreprises sont bien orientés. Ces 
observations permettent d'envisager à court terme ta 
poursuite de la croissance des effectils dans ce 
secteur.
Si donc pour la grande majorité des protessions les 
besoins sent soutenus, des créations nettes de 
postes pourraient principalement s'opérer sur les 
professions ciblées:
•  les fonctions commerciales (directeur commercial, 
directeur des ventes, ingénieur technico-commercial). 
Ces postes sont souvem réservés à des jeunes 
diplômés de l'enseignement supérieur. Parmi les 
qualités recherchées, après le diplôme, en se réière 
souvent lurs d'un recrutement aux compétences 
techniques.
•  les fonctions informatiques (ingénieur informatique, 
ingénieur hardware, software...).
•  les postes de comptahilité - gestion - financier. Ces 
postes s'adressent principalement à du personnel 
confirmé. Près de 8t%  des entreprises interrogées 
apprécient “l’expérience professionnelle" qualité 
première lors d'un recrutement.
•  les postes de conseiller en organisation.
•  les postes de secrétaire de direction, secrétaire 
bilingue.
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E n q u ête  "Quels m é tie r s  p o u r  d e m a in  ?” 
R ég ion  PACA - e x em p le  d e  f ic h e  p ro fe ss io n n e lle

s e c r é t a i r e s

DEFINITION DE LA PROFESSION COMMENTAIRE

E m p lo yé s  cP a rp é s  d ’a s s is te r  on c ad re  ou 
un  s e rv ic e  da n s  la ré d a c t io n  e t la  m ise  
e n  fo rm e  de  s on  c o u rn e r.  la re c e s tio n  et 
l 'a rc n iv a g e  de s  d o c u m e n ts  re çu s , le 
t ra ite m e n t  aes c o m m u n ic a t io n s  
le le o n o n iq u e s , la  te n u e  de s  e m p io is  du 
te m p s ...

NOYAU ;
s e c ré ta ire
s e c ré ta ire  s te n o id a c ty io  

ASSIMILES :
c a rre s p o n a a n c iè re  
e m p lo y é  de d u re a u  s e c ré ta ire  
s e c ré ta ire  a s s is ta n te  de  d ire c t io n  
s e c ré ta ire  b iiin o u e  
s e c ré ta ire  rn e d ica ie  
s ie n o  s e c ré ta ire

En 1 9 86 . p lu s  de ’  2 .9 0 0  s e c ré ta ire s  
é ta ie .n i e m p lo y é e s  en P rovence-.A lpes-O âte 
d 'A cu r, D ans  ae n o m c re u x  s e c te u rs  
in o u s tn e is  un ju s te  re m p la c e m e n t oes 
d é p a n s  est e n v is a g e . Par con tre , dans les 
s e c te u rs  te r tia ire s  c es  c ré a tio n s  de po s tes  
s o n t p lu s  fré q u e n te s .

Les compétences techniques son t les 
c m e re s  p n o n ia ire s  lo ts  d 'u n  re cn u ie m .e n t. 
p ré s e n ta tio n  d 'un  c o u rrie r, ten ue  des 
e m p lo is  au te m p s, g e s tio n  des 
CDm ,m ,unicanons. m a îtr is e  ae :a ian gu s  
fra n ç a is e
Les re sc o n s a o le s  d 'e n tre p ris e  'e c n e -c n e n : 
é g a le m e n t des compétences 
com plémentaires c o m m e  pa r e x e rp ie  
une 'a rm a tic n  au traitem ent de texte
ou a 'a  m ic ro - in io rm a iip u e  On o e m a rc e  
au ss i 3 une s e c ré ta ire  ae connaitre les 
particularités du service ou du 
secteur can s  ieo ue i e ile  tra va .ile  
(s e c ré ta ire  c c m m e rc ia is ,  s e c ré ta ire  
m e c ic a ie ,  s e c ré ta ire  s e rv ic e  e x c o rt:

Ces p o s te s  e x ig e n t s o u ve n t une p a rfa ite  
disponibilité U ne s e c ré ta ire  do it 
d is p o s e r de  facultés d’organisation, de 
communication et de rigueur. Elle 
doit réaliser son travail avec 
efficacité et discrétion. La confiance 
qu i d o it s in s ta u r e r  a v e c  le p e rson ne l 
d 'e n c a d re m e n t est in d iso e n sa o le .

E lle  re f le ie  s o u ve n t l’ im a g e  de l’e n tre o n s e  
la c c u e il.  s c m m u n ic a iio n s  te ie p n o n io u e s l. 
A u s s i la présentation et l'éducation
so n t irn o o n a n te s .
Lo rs  du  re c m ie m e n i,  le niveau de 
formation a tendance à s’élever La
p iu o a n  aes e m o a u c n e s  se s itu e n t au 
n iv e a u  oa c  et p lus
= 'e s  de 9 7  ' j  aes p o s te s  so n t o c c u p e s  
pa r du p e rs o n n e l ‘ e m in in

EVOLUTION DES EFFECTIFS

DEPART. 1 1984 1985 1986 1

04 1 38G 1 4C5 3 77 1

05 ■31 1 223 354

06 2913 1 3C22 3' 14

13 5494 ] 5433 54G3

83 ■483 1 '43 ' ■4l9 I

84 ■•■6 1 '220 ! -3 '2 1

PACA '2574 1 '2 '2 5  1 '2855 i

ANALYSE OES CRITERES 
DE RECRUTEMENT

Degré de priorité C)

COMPETÎNCE TECHNIQUE SAVOlH-fAIRE 

aPERIENCE PROFESSIONNEUE

NfVEAU OE FORMATION

1 APOP.ENTI 31»^ 1
3E? CAP 1NIVE.4U ’Ul 56 v j
BAC 3P ..NIVEALI 'V) 8 4 “ ;
3UT-3IS INIVE.4UX 111 F  -1 B 5“ i
Z k H C m  O'INTEBRMION

NIVEAU D'INTtUlSENCE GENERALE

AGE

PRESENTAIION-EDUCATION

VS 'icr xn.tia:;i
■ I : n c : s e  s :bs :ers:mes r.e",
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ANNEXE 6  

Les fa m illes  professionnelles e t les enquêtes 
d ’insertion auprès des Jeunes

Le propos su ivan t s ’inscrit d a n s u n e  perspective délibérém ent appliquée : 11 s ’agit de tester  le  caractère  
op ération nel de l’u tilisa tio n  d ’u n e  n om en cla tu re de F am illes P rofession n elles, p lu tô t q u e  d e la  
nom enclature d es P rofessions et Catégories S oclo-professlon n elles (PCS) d a n s l’an a lyse  d es qualifications  
d es Jeunes qui s ’in sèren t su r  le m arché d u  travail.

On u tilise  ici le s  inform ations recueillies d an s les en q u êtes m en ées par le CEREQ ou  s e s  centres  
Inter-régionaux a sso c ié s  (CIA), et u n e  n om en clatu re d e F am illes P rofession n elles très répandue  
(construite su r  le m odèle de la  région lîhône-A lpes).

Cet exam en s ’appuie su r  la com paraison entre la  liste des principales PCS et celle d es principales fam illes  
professionnelles qui ém ergent, par n iveau  et spécialité de form ation, de q u e lq u es-u n es d es en q u êtes  
exp loitées par le CIA d’Orléans.

Pas p lus que d an s n ’im porte quelle autre an a lyse il ne v ise  donc u n  recen sem en t e x h a u stif  d es  
qualifications, q u ’elles so ien t c la ssée s  d an s l’u n e ou  l’autre n om enclature ; la  sé lection  d es principales  
qualifications e s t  p récisém ent l’en jeu  essen tie l de cet exercice : de par leur construction , les fam illes 
professionnelles doivent offrir u n e v ision  p lu s syn th étiq ue que les PCS, m ais leu r su b stitu tio n  a u x  PCS 
n ’entraîne-t-elle pas u n e perte d ’inform ations d om m ageables d u  point d e vu e de la co n n a issa n ce  de 
rinsertlon  des jeu n e s  ? Corrélativem ent, certains types e t  n iveau x de form ation ne se  prêtent-ils pas  
d ’avantage que d ’au tres à  u n e classification  en  fam illes p rofession n elles ?

LES DONNÉES UTILISÉES

Pour tenter de répondre à  ces  q u estion s, les d on n ées u tU lsées so n t celles :

® D e l’en q uête d'insertion professionnelle à  h u it m ois d ep u is la  sortie d u  sy stèm e éd u catif d u  secon d  
degré, organisée par le CEREQ et la  DEP, et décentra lisée an n u ellem en t a u  n iveau  de ch aq ue académ ie  
(en l’occurrence au  niveau de celle d ’Orléans-Tours).

Trois arm ées su ccess iv es  d ’enquête, 1986, 1987  et 19 8 8  on t été ic i reten u es e t  agrégées, afin de d isp oser  
d ’u n  échantillon  p lu s grand, é tan t en ten d u  que les an a lyses sép arées préalablem ent con d u ites ont  
apporté la preuve de l’hom ogénéité tem porelle de la  stru cture d es qualifications. S eu ls  les sortan ts de 
Lycée Professionnel ont été retenus.

© De d eu x  en q u êtes m éthodologiquem ent id en tiqu es à  celles évoq u ées c i-d essu s , organ isées en  19 8 6  et 
en  1987  auprès d es sortan ts d ’ap pren tissage de la  Région Centre. Leur agrégation a  égalem en t pu être 
faite.

® D ’u n e enquête organisée en  1990  au p rès d es sortan ts de 2èm e a n n ée  de c la sse s  d ’IUT ou  de BTS en  
1987, form és d an s l’A cadém ie d ’O rléans-Tours. L’an a lyse su cc ess iv e  d es d eu x  n iveau x  de form ation V 
et III e s t  illustrée par quelques exem ples p résen tés d a n s le s  tab leau x  infra.

LES RÉSULTATS 

© Une vision plus synoptique du champ des qiialifications avec les familles professionnelles.
S eu ls les pourcentages les p lu s sign ificatifs correspondant a u x  différentes rubriques on t été  reportés  
d an s le s  tab leaux infra.

U n rapide survol de ces  tab leaux révèle déjà que la  description  d es em plois à  l’aide d es rubriques de PCS  
donne u n e vu e b eau cou p  p lu s éclatée.

Collection des études n '59 1 4 9



DES OUULS POUR MIEUX FONDER L ’AIDE A  LA DÉCISION

® Une utilisation surtout adaptée aux bas niveaux de formation.
La supériorité d es fam illes professionn elles par rapport à  PCS, en  term es de lisibilité de la  présentation, 
es t  p lu s flagrante pour les qualifications au xq u elles o n t accéd é le s je u n e s  de n iveau  V com parativem ent 
à  ceu x  d e n iveau  III.
Ce p hénom èn e tien t à  l’ex isten ce d ’u n  certain  nom bre de fam illes p rofessionnelles "fourre tout" telles  
que :

-  les ONQ d e l’industrie,

-  le s  ONQ d u  b âtim en t et gén ie cM l,

-  le s  agen ts de service, nettoyage gardiennage,

-  le s  rep résen tan ts et vendeurs,

-  le s  ouvriers de l’agriculture, jardiniers,

-  le s  serveurs et em p loyés d ’hôtellerie,

q u i to u tes  on t pour point com m un  de se  situ er  a u x  p lu s b as n iveau x de qualification, et qui fourn issen t  
l ’e ssen tie l d es d éb ou ch és p rofession n els d es je u n e s  a u  n iveau  V de form ation.

® Une mise en relief des déclassements subis par les niveaux V de formation.
La présen ce d es trois prem ières fcunUles professionn elles m en tion n ées p lu s h a u t m et clairem ent en  
évidence le d éc la ssem en t su b i au  n iveau  V de form ation.

Les d ifflcultés d 'insertion que ce d éc la ssem en t révèle frappent particu lièrem ent les je u n e s  form és en  
m écaniq ue d a n s les lycées professionn els. D an s ces sp éc ia lités , la  part d es ONQ oscille entre 3 5  e t  4 5  %.

D an s im  autre dom aine le s  é tu d es de CAP d’em ployé de collectivité on t con d uit à  l’occupation  de p ostes  
d ’agen ts de services d a n s près d e 50  % d es cas.

® Une perte d’information dans une perspective correspondance emploi-formation stricte.
Certes, la  p lupart d es d éc la ssem en ts  qui ont lieu  n e rem ettent p as en  ca u se  la  relation entre la  spécialité  
de form ation e t  l’em ploi : 3 5  % d es em plois ten u s  par le s  jeu n e s  form és à  la  chaudronnerie en  lycée  
professionn el so n t d es em plois d ’ONQ travaillant par form age d u  m étal, ce qui n ’apparaît p as au  seu l 
exam en d es fam illes p rofessionn elles.
N éanm oins, il paraît raisonn able de p en ser q ue les p h én om èn es de d éclassem en t, et à  l’inverse de
recon n a issan ce d es com p éten ces proposées, so n t prioritaires à  révéler pour juger de la  qualité de
l’in sertion  d es jeu n es.

® Un apport limité dans la description des emplois de techniciens.
Q uel que so it le dom aine de form ation, on  observe u n e grande sim ilitude entre les d eu x  types de 
classification , pour caractériser les em plois ob ten u s après u n e  form ation de n iveau  III.

® Ambiguïté sur le niveau de qualification dans certaines familles.
D eu x  d es rares cas d ’agrégation ob servés p osen t à  vrai dire problèm e : il s ’agit :

-  d es  d eu x  fam üles qui fu sion n en t le s  catégories d ’in gén ieu rs et techn icien s, à  savoir :

• les ingénieurs e t techniciens d e  l’agriculture

• les ingénieurs e t cadres techniques d e  l’industrie

-  e t  de la  fam ille d es cadres d es fonctions ven tes et com m erciales.

D an s ch acu n  d es cas, u n e  interprétation  d irecte p eu t en  effet conduire à  u n e  surestim ation  d u  niveau  
d ’a ccès réel a u x  qualifications, p u isq u e d es PCS correspondant au x  d eu x  prem ières fam üles citées  
an n on cen t d es em plois de n iveau  techrücien et pour la  troisièm e d es em plois de représen tan ts.

Ce type d ’inform ation devra donc toujours être affiné par recoupem ent avec le  contexte de l’em ploi, le 
salaire, etc.
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Les In certitudes con cern an t la  c la ssifica tion  d e s  em p lo is tertiaires d em eu ren t avec le s  fam illes  
professionnelles.

La famille d es em ployés adm in istratifs divers a  le m érite de révéler la  déquallflcatlon  d ont souffrent 
certains d es d iplôm és de form ations tertiaires, so u s  réserve que la  classifica tion  a in si opérée reflète b ien  
la  réalité d es p o ste s  ten u s ; la  d ifficulté de d istingu er entre les s ta tu ts  d ’em p loyés et d es  professions  
interm édiaires déjà largem ent sou lign ée pour la  nom enclature d es  PCS d em eure évidem m ent pour celle  
d es fam illes p rofessionnelles.

Conclusion

Ce test voulait très m od estem en t vérifier q ue l’agrégation d es PCS en  fam illes p rofession n elles perm ettait 
u n  recensem en t p lu s ex h a u stif  d es  em plois ob ten u s au  m om ent d e l’entrée d a n s la  vie active, sa n s  
encourir pour a u tan t u n e perte d ’inform ation Im portante pour la  com p réhension  d e l’insertion.

De ce point de vue, so u s  réserve d ’abandorm er u n e perspective ad éq u ation n iste et horm is q u elq u es cas  
précédem m ent évoqués, les résu lta ts son t con vain can ts.

C es en q u ê te s  pourraient perm ettre de p rogresser  en core d a n s la  va lid ation  de l’ou til "familles 
professionnelles", en  les ab on lan t d ’u n  point de vu e évolutif, pourvu que l’on  d isp ose d ’u n  ch am p  tem porel 
et d’im  échantillon  su ffisan t : la  pertinence d es fam illes professionn elles is s u e s  d es regrou pem en ts de 
PCS, fond és su r  l’h ypothèse de l’ex isten ce de m obilités Individuelles en tre d es activ ités professionn elles  
proches, pourrait être a ssez  d irectem ent évaluée.
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L es q u a lif ic a tio n s  d e s  s o r ta n ts  d e  n ivea u  V  
8  m o is  a p rè s  le u r  s o r t ie  d u  s y s tè m e  é d u c a t i f -  R égion  C en tre -

Spécialités

♦ A g ricu ltu re

- Horticulture 
(Apprentissage)

Q ualifications (en %  de l'en sem ble  des em plois) classées en

F am illes p rofessionnelles P rofessions e t catégories
socio-professionnelles (PCS)

1 4 ,3  % Jard in iers
~n f i ‘* ,r)iivTiprs rie l'afTiciiliiire ja rd in ie rs  ^ 53 , 1 %  O uvriers  en  m araichaR e ou de ITiorticul-

ture
10, 2  %  O uvriers  ag rico le sans spécialisation

* B â tim en t

- M onteur en équipem ent 
technique du bâtim ent 
(CAP de Lycées Profes
sionnels)

25 % P lom biers, O uvreurs C hauffag istes ^  25 %  P lom biers et C hau ffag istes Q ualifiés
37, 5 % O N Q  du bâtim en t G én ie  C ivil ---------- ^  34 , 4 %  P lom b iers et C hau ffag istes non Q ualifies
9. 8 %  A gen t d e  Services, ne ttoyage, g a rd ien 
nage

- Peintres vitriers applica- 
teur en revêtem ent 
(Apprentissage)

72, 6  %  M étiers  qualifiés  d e  la  pe in tu re  et d e s f i _ ^  , ,2 , 6 %  Pein tres et O Q  des fin itions du bâtim ent 
n ilions du bâtim en t
17, 7  %  O N Q  du bâtim ent, gén ie  civ il _______^  1 7 ,7  % Pein tres du bâtim ent n on  qualifié

* S pécialités se condaire s

- Carossiers réparateurs 
(Apprentissage)

44, 7 %  T ô liers , C arossiers , PcinU es en C arosse- ^ 44 , 7 %  C arossiers  qualifiés d 'au tom obile  
rie  d 'au tom obile
31 , 6 % O N Q  de l'industrie  ----------► 18, 4  % O N Q  de la  ca rosscrie  au tom obile

■ Carossiers réparateurs 
(CAP de L.P)

18, 2  %  T ô liers , carossiers, pein tres en ca ro sscrie  ^ , 3 2 % C arossiers  qualifiés d 'au tom obile  
au tom obile
28, 6 %  O N Q  de l'industrie  ---------- ► 13. 6 %  O N Q  de la  ca ro sscrie  d 'au tom obile

9, 5 %  O uvriers de l'ag ricu ltu re , ja rd in ie rs  
14, 3 %  A gent de  serv ices, n e ttoyage, g a rd ien 
n age

- M éialliers 
(CAP de L.P)

19, 5 % M éta lliers , serru riers  ---------- ► 1’ , 5 % M éta lliers , serruriers qualifiés

39. 3 % O N Q  de l'industrie  ---------- ^  22  % M éta llie rs , serru riers  n on  qualifiés

■ Chaudronniers 
(CAP de L.P)

25. 5 % C haudronn iers, tô liers  industriels , forge- ^  25 . 5 % C haud ronn iers , tô liers industriels quali- 
rons, tuyau teurs fiés

54, 9 % O N Q  de 1 iix lustrie ► 3 5  ̂3  % O N Q  travaillan t pa r fo rm age du métal

- M écaniciens réparateurs, 
option voitures particu
lières (Apprentissage)

45, 6  % M écan ic iens, é lectriciens d ’au tom obile  ^  4 5  ̂ 5  % M écan ic iens qualifiés
30, 6  %  O N Q  de 1 irrdustrie ---------- ^  21 , 9 %  M écan ic iens non qualifiés  d ’autom obile

- M écaniciens R éparateurs 
(CAP de L.P)

15 % M écan iciens élec tric iens d 'au tom ob ile  ^  1 5  % M écan ic iens qualifiés  d 'au tom obile
35, 4  %  O N Q  de 1 industrie  ......— ^  18, 6  %  M écan ic iens non qualifiés  d autom obile
8 , 9  % M anoeuvres du transport et de la  m anu- 9  % M anu ten tionna ires 
tcn tion

- M écaniciens M onteurs 
(CAP de L.P)

1 1 .4 %  O péra teurs qualifiés des autres indus- ^ 11. 4  % O O  de ivpe industriel non  identifié

V  A %  O N Q  travaillan t par en lèvem ent de m étal 
4 0 .6  %  O N Q  de 1 industrie  ^  ^

6 , 5 %  O N Q  Industrie ls  d ivers
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S pécialités

* Spécialités secondaires 
(suite)

- M écaniciens tourneurs 
( C A P d e L V )

Q ualifications (en % de l'en sem ble  des em plois) classées en

Fam illes professionnelles Professions et catégories 

socio-professionnelles (PCS)

1 0 ,1  % O péra teurs qualifiés des au u e s  industrie -  ^ i n  1 % O Q  industrie ls  d ivers

f s r i ' ^ O N Q  de l industrie  -------------► %  O N Q  travaillan t pa r en lèv en ten t de m étal

7, 1 9o A gen t de serv ices, nettoyage, gard iennage

- M écaniciens fraiseurs 
( C A P d e L T )

4 3 ,9  %  O N Q  de l'industrie
^  12. 9  9o O N Q  trava illan t pa r en lèvem en t de m étal 

6 , 4  %  M écanicierts  n on  qualifié s  d 'au tom obile

- BEP autom obile 
(BEP de L.F)

12, 3 % M écan ic iens, é lec tric iens d 'au tom ob ile  
43 , 9  %  O N Q  de l'industrie  —

1 0 ,5  9c A rm ée, p o lice , douane

-► 12, 3 9o M écan ic iens qualifié s  d 'au tom obile  
~ ^ 5 ,  3 9o O N Q  travaillan t par en lèv em en t du m étal

15, 8  % M écan ic iens  n on  q ualifié s  d 'au tom obile

8 , 8  9!; O N Q  d ivers de type industriel

- Electrotechnique 
option électricien 
(CAP de L.P)

32, 7 91, O N Q  de l'industrie  ___
8 , 4  91, O Q  et A M  subalterne de l'cn u e lien  é lec 
trique et électron ique 
7 91, O N Q  du  bâtim en t et gén ie civil 
7 %  A gen t de serv ices nettoyage gard iennage

► 12, 7 91> O N Q  de l'é lec tric ité  é lec tron ique

- Cuisine
option cuisine classique 
(CAP de L.P)

5 0 , 9 91, C u isin iers  qualifiés ------
27, 6  91, S erveurs et em ployés d 'hô te l ( q u a lifiés 
e t non  qualifiés)

50 , 9  % C u is in iers  qualifiés 
—► 23, 7 % au tres em p lo is  des restau ran ts , café...

- H abillem ent 
fabrication industrielle 
(CAP de L.P)

\ 5 , 4 %  M étiers  qualifiés de Ib ab ille m en t et d u^  
travail des étoffes

25 91, O N Q  de l'industrie
23 , 4  % A gen t de serv ices n ettoyage, gard ien-_
nage

% O Q  d e  la  coupe et des fin itions  de v ê te 
m ent

7 4 . 9,1 % M écanicierm es en  con fec tion  qualifiés

16, 5 91, O N Q  d e  la confec tion  
- ► 8 , 1 %  A gen t de serv ice des  é tab lissem en ts  d'en 

seignem ent
4 9o A gen t d e  se rv ice  hosp ita lier________________

* Spécialités tertiaires

- Vendeur 
(Apprentissage)

6 3 ,1  9o R eprésen tan ts et vendeurs

11, 3 91, A gen ts de serv ices nettoyage g ard ien 
nage
7, 2  % O N Q  de l'industrie

8 . 9  9o V endeurs en  articles d e  luxe 
-► 20 % V endeurs en  a lim en ta tion

20  91, V endeurs en  éq u ipem en t de la  personne, 
arücles d e  sport

-Employé de Restaurant 
( Apprentissage) 72, 9 91, S erveurs el em ployés d 'hô tel -----

9 , 4  91, C adres el AM  de l'hô te lle rie  et de  la  res-

29 % S erveurs qualifiés  (café , bar, res tau ran t) 
-►  41, 1 91, A utres em plo is  des res tau ran ts , ca- 

fés,bars
9, 4  91, M aîtres d 'hô te l (non cadres)

- Employé de Comptabilité 
(CAP de L.P)

34, 3 % E m ployés, s téno-dacty los de  la fonction 
pub lique
14, 2 91, R eprésen tan ts  el V endeurs
10 91, S ecrétaires, S ténodacty los -------

32, 5 91, C om m is, A djo in ts  adm in istra tifs . A gents 
de  b u reau  de la  fonction  pub lique

- >  9, 5 91, S ecré ta ires  n on  spécia lisées

- Employé technique de-
collectivité
(CAP de L.P)

49, 1 91, A gen ts de serv ices, ne ttoyage, g a rd iq v  
nage

18, 2  91, S erveurs et em ployés d 'hôtel

10, 3 % E m ployés s ténodacty los de  la  fonction
nnhtin iie

>  18, 6  %  A gen ts d e  serv ice  d es  étab lissem ents 
d 'en se ignem en t
16, 2  % A gen ts d e  serv ices hosp ita liers
5, 4  91, A ssistan tes m aternelles, em ployés de m a i
son
6 , 4  91, S erveurs qualifié s
8 , 5 91, A utres em p loyés  d e  restau ran t, bar
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L es d éb o u ch és  p ro fe ss io n n e ls  d e s  é tu d ia n ts  d e  l ’en se ig n em en t su p é r ie u r  
tech n o lo g iq u e , fo r m é s  en  R ég ion  C en tre  ju s q u ’en 1 9 8 7  

- In te rro g a tio n  p o s ta le  en  1 9 9 0 -

S pécialités

* BTS agricoles

. BTSA  productions an i
m ales

Les q u a lin ca tio n s  recensées d an s le d e rn ie r  em ploi 
déc la ré  à l'en q u ê te  (en % de l'en sem ble  des em plois) classées en

Fam illes professionnelles Professions et catégories
socio-professionnelles (PCS)

37 % Ingén ieurs et techn iciens de r a g r i c u l tu r e . - - V  T echn ic iens  d é tu d es , déve lp l agricole 
14, 8  % In sù tu teu rs, P E G C  25, 9  % C on trô leu rs  laitiers

- BTSA productions végé
tales

2 0  % A gricu lteurs sur exp lo ita tion

57, 9 %  Ingén ieurs e t techn iciens de  l a g r i c u l - - - ^ ^ ' '5  ,
-----► 30  % T echn ic iens  d  é ludes, devc iopem cn tl ag ri

cole
15 % R eprésen tan is en  b iens de consom m ation

21 % In s titu teu rs , P E G C

•  BTS industriels

- BTS M écanique, au tom a
tism es industriels

1 1 ,1 %  T echn ic iens  en  élec tric ité , é lec tron ique  ^  1 1 , 1 %  T echn ic iens  d 'é tudes, essais, co n u ô le  en
élec tric ité , é lec tron ique

14, 8  %  T echn ic iens  de m ain tenance  en  m éca- ^  1 4 . g % T echn ic iens  de m ain tenance , dépannage 

n iq u e  -  en  élec tric ité ...
25, 9 %  D essinateu rs  industriels  ----- ^  22, 2  %  D essinateu rs  d 'é tudes en construction

m écan ique

- BTS E lectroiechnique
26 % T ech n ic ien s , A .M  supérieurs en é le c u ic ù — ^  24 % T echn ic iens  d 'é tudes, essais, c o n u ô le  en 

' é lecu ic ité , e lecu o n iq u e
36 % T echn ic iens  de  m ain tenance  en m é can i------ ^  3 5  % T echn ic iens  de  m ain tenance , dépannage en

q u e -  é lecu ic ité ...

- BTS Electronique
36, 7 %  T echn ic iens, A .M  supérieurs en é lecu i-  ^ 3 3 . 3  % T echn ic iens d 'é tudes, essa is , co n u ô le  en 
eité ... é lecu ic ité , e lecu o n iq u e
46, 7 %  T echn ic iens  d e  m a in tenance  en  m é ca ------ ^  4 5 , 7  % T echn ic iens  de m ain tenance, dépannage

niquS ” en  élec tric ité ...

•  BTS tertiaires

- BTS C om ptabilité, ges
tion

3 1 ,9 %  E m ployés com ptab les  ----- ^  3 1 , 9 %  E m ployés qualifiés des serv ices co m p 
tables

44 . 7 91, T echn ic iens  com ptab les  ----- ». 4 4 , 7  % M aittisc  et techn ic iens des serv ices

com ptab les  ou financiers

♦ DUT bâtim ent

- D U T G énie civil option 
travaux publics et bâtim ent

25 % D essinateurs du  bâtim ent, génie civ il ^  1 8 , 8 %  D essinateurs d 'é tudes en bâtim ent, Ua-

vaux  publics
4 3 . 8  %  T echn ic iens  et chefs de chan tier du bâ;— ». 3 1 , 3 %  conduc teurs de uavaux  
lim ent, génie civil
15, 6  %  Ingén ieu rs  et cadres techn iques de l'in- 
d u su ie

•  DUT industriels

- DUT G énie m écanique et 
productique

17 % Ingén ieurs et cadres techn iques de f in -  ----- »  1 4 _ fi %  P répara teurs de  m éthodes
dus trie

32 , 1 % D essinateurs irxiustriels ----- ^  29, 1 % D essinateu rs  d 'é tudes en  construction
m écan ique e t chaud ronnerie

32, 1 % T echn ic iens  e t A .M  supérieurs en m é------ ^  29, 1 % T ech n ic ien s  en m écan ique et chaudron-
can iquc  nerie
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Spécialités

* D U T in d u strie ls  
(suite)

- DUT C him ie option ch i
mie

Les q u alin ca tio n s recensées d an s  le d e rn ie r  em ploi 
d éc la ré  à l'en q u ê te  (en % de l'en sem ble  des em plois) classées en

Fam illes professionnelles P ro fessions e t ca tégo ries
soc io -p ro fessionne lles (PC S)

11. 1 % Institu teurs, P E G C  ^  1 1 , 1 % T ech n ic ien s  des  labos d e  reche rche  p u 
b liq u e  ou d 'en se ig n em en t

77 , 8  % T echnic iens e t A .M  supérieurs en  ch i-___ ^  77 8  % T ech n ic ien s  ch im iste s, b io log istes
m ie et agroalim enta irc

- DUT Inform atique 8 3 .3  % T echn ic iens  de l'in fo rm atique
8 3 ,3  9o P rog ram m eurs , p rép ara teu rs  d e  travaux 
in fo rm atiques

♦ D U T te r tia ire s

. DUT Techniques de com 
m ercialisation

25 % C adres des fonctions ventes c l com m cr; 
c iales

1 5 ,4  % T echn ic iens adm in istra tifs  
10, 3 % E m ployés adm in istra tifs  d ivers

R ep résen tan ts  en serv ices auprès d 'cntrC ' 
p rises ou  de p ro fess ionnels  
10 % R eprésen tan ts  en  b iens  d 'équ ipem en t 

___ ^  15 % P rofessions in term éd ia ires com m ercia les

- D U T G estion des entre
prises et des adm inistra
tions, option GAPM O

32, 4  %  T echn ic iens  com ptab les 
20 , 6  % E m ployés adm in istra tifs  d ivers

___ ^  31, 4  % M aîtrise  cl technicierrs d es  services
com ptab les  ou financiers

- DUT Gestion des entre
prises et des adm inisua- 
tions, option finances, 
com ptabilité

22, 2  % E m ployés com ptab les

38, 9 % T echn ic iens  com ptab les 
3 2 ,4  % T echn ic iens  adm in istra tifs

___ ^ 22, 2  % E m p lo y és  qualifiés  d es  serv ices co m p 
tables

----- ^ 38, 9  % M aîtrise  el techn ic iens des serv ices
com ptab les  ou financiers

Indiçaiio ns pour la çom prghçnsion dv! tfthigau . à l'aidg dg.i'exgm plg j gs çm pipis o bignps par les an- 
c i e n s i m d i . a n t S - d ü - P l J T  T £ £ h n i g a g . s j j £ . . c Q m i i ! g r c i . a l i ? a t i ç ) n  ;

Classés en fam illes p rofessionnelles, 25 % de leurs emplois correspondent à des postes de cadres des 
fonctions com merciales, 15, 4 % à des postes de techniciens adm inistratifs et 10, 3 % à des postes 
d'employés adm inistratifs divers. Seulement 50, 7 %  de l'ensem ble  des em plois ont donc été reportés 
ici, car les autres emplois étaient trop dispersés entre les différentes familles.

Le même exercice conduit en term e de PC S perm et de décrire 35 %  des em plois, soit 10 % de postes 
de représentants en services auprès d'entreprises ou de professionnels, 10 % de postes de représen
tants en biens d'équipem ent et 15 % de postes de professions interm édiaires com m erciales, parm i l'en
semble des emplois.

Les 25 % d'em plois appartenant à la fam ille des cadres des fonctions com m erciales inc luen t les 10 % 
de représentants en services auprès d'entreprises ou de professionnels et les 10 % de représentants en 
biens d'équipement. Les 5 % com plém entaires correspondent à des PCS qui n 'ont pas été reportées car 
d'une fréquence respective trop faible.
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AN N EXE 7  

Peut-on p arler  de correspondance  
entre fo rm a tio n  e t em ploi ?

La rép on se n ’e s t  p as sim ple, la  form ation n e d éb ouche p as toujours su r  l’em ploi correspondant, u n  m êm e 
em ploi p eu t être occup é par d es jexm es d e form ations d iverses, im  m êm e em ploi p eu t s ’exercer d an s u n  
grand nom bre de secteu rs d ’activité d es entreprises.

A  titre d ’exem ple, les a n c ien s  élèves form és d an s le dom aine de l’Hôtellerie accèd en t d an s 8 5  % des cas  
à d es em p lo is de cu isin iers o u  serveurs-em p loyés d e l’hôtellerie. Les m étiers de cu isin iers so n t exercés  
p resqu’exclu sivem en t par d es je u n e s  sortan ts d es form ations de l’hôtellerie-restauration  (95 %), alors 
q ue pour les serveurs et em ployés de l’hôtellerie 6 8  % seu lem en t d es sa lar iés sortent d es form ations de 
l’hôtellerie.

Les sortan ts d ’im e form ation de la  m écanique s ’in sèren t quan t à  eu x  d a n s divers em plois d ’ouvriers, dont 
9  % d ’ouvriers quaUflés de la  m écanique e t  21 % d’ouvriers qualifiés de l’en lèvem ent du  m étal (ajusteur, 
tourneur...) et 2 5  % d ’ouvriers n on  qualifiés de l’industrie.

Pour le tertiaire de bureau , dom aine im portant a u x  sp écia lités très d iverses, il e s t  p lu s difficile 
d ’appréhender le lien  entre sp écia lité de form ation e t  em ploi occup é. Les d éb ou ch és son t p lu s d ispersés  
d a n s de nom breux em plois déqualifiés : 3 7  % occu p en t u n  em ploi de b ureau  m ais seu lem en t 10 % ont 
u n  em ploi qualifié de secrétariat. 23  % so n t em b au ch és com m e représen tan ts-vend eu rs et 13 % son t  
ouvriers n on  qualifiés.

U ne autre d im ension  d e la  relation form ation-em ploi occup é apparaît quand on  prend en  considération  
le  secteu r  d ’acüvlté d es en treprises d ’em b au ch es. C ertains secteu rs con stitu en t en  effet le d ébouché  
principal d ’u n  dom aine de form ation. A insi u n e  proportion im portante de d éb u tan ts form és d a n s les  
m étiers d e l’hôtellerie se  retrouve d an s le secteu r  H ôtels-cafés-restau ran ts (83 %). Et, à  l’inverse, les  
form és d a n s le dom aine de la  m écanique ou  d u  tertiaire de bureau  se  répartissent d an s de nom breux  
secteu rs.

Note Technique
L es résulta ts donnés su r  les emplois (codés en  Familles Professionnelles) et les entreprises d'accueil ne  
concernent que les em plois sa lariés occupés p a r  d e s  Jeunes sortis en  Juin  1987 d es  c la sses  term inales de  
CAP e t BEP d a n s  la Région Bourgogne.
Les fa m ü les  professionnelles e t les dom aines d e fo rm a tio n  ont é té  déjin is p a r l'Observatoire Régional d e  
l’Emploi e t d e  la Formation d e  Bourgogne C'Grilles com m unes d e  classem ent" Février 1990).

C es dom aines d e  form ation  ne constituent p a s  une  nouvelle nom enclature m ais plutôt une grille d e  
regroupem ent e t d e  p a ssa g e  entre la nom enclature analytique d e s  form ations en  4 7  groupes d e  l'Educaüon  
nationale e t ceüe utilisée en  form ation  continue (le FORMACODE).
Regroupem ent d e s  spécialités d e  form ation  su ivies p a r  les Jeu n es d e  CAP e t BEP en  1987 :

Domaine de l’hôtellerie :
-  CAP cuisinier
-  CAP employé d’hôtel
-  CAP employé de restaurant
-  BEP hôtellerie-collectivités option senjices
-  BEP hôtellerie-collectivités option cuisine

Domaine de la mécanique :
-  CAP m écanicien ajusteur
-  CAP m écanicien tourneur
-  CAP m écanicien fraiseur
-  CAP m écanicien d’entretien

-  BEP m écanicien  m o n teu r
-  BEP o p éra teu r régleur en  systèm e d’usinage
-  BEP m ain ten an ce  d es  systèm es m écaniques de 

production

Domaine tertiaire de bureau :
-  CAP em ployé de b u re a u
-  CAP em ployé de com ptabilité
-  BEP agen t des services adm in istra tifs et 

in form atiques
-  BEP agen t de secré ta ria t sténodactylographe
-  BEP a s su ra n c e  b an q u e  b ou rse
-  BEP com ptabilité
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L es p r in c ip a u x  e m p lo is  o ccu p és  - en  B ou rgogn e - 
7  m o is  a p rè s  la  s o r t ie  d e fo r m a tio n  (février  1 9 8 8 )

H ô te l le r ie
R e s ta u ra t io n

M é c a n iq u e T e r t ia i r e  d e  
b u re a u

C A P  + B E P  
1988

in d u s tr ie s  a g r ic o le s  e t  
a l im e n ta ire s

1 1 % 7 6 % 13 9 % 34 5 %

p ro d u c t io n  m a té r ia u x  
d e  c o n s tru c tio n

9 8  % 5 3 % 2 1 3 %

p a ra c h im ie , in d u s tr ie  
p h a rm a c e u t iq u e

1 1 % 1 -

fo n d e r ie , tra v a il d e s  
m é ta u x

2 2  % 24 2 1  % 2 1 % 49 7  %

c o n s tru c tio n
m é c a n iq u e

11 1 5 % 2 1 % 39 5 %

c o n s tru c tio n  é le c tr iq u e 1 1 % 6 5 % 2 1 % 2 1 3 %

c o n s tru c tio n  a u to m o b ile 1 0 9 % 1 1 % 15 2  %

in d u s tr ie  te x tile  
h a b ille m e n t

1 1 % 2 1 % 15 2  %

in d u s tr ie  d u  c u ir 1 1 % 2 -

b o is  m e u b le s , in d u s tr ie s  
d iv e rse s

9 8  % 7 5 % 37 5 %

in d u s tr ie  d u  p a p ie r  c a r to n 1 1 % 1 1 % 3 -

im p r im e r ie , p re s s e , é d i tio n 1 1 % 2 -

in d u s tr ie  c a o u tc h o u c , 
m a tiè re s  p la s t iq u e s

1 1 % 6 5 % 2 1 % 13 2  %

b â t im e n t ,  g én ie  civil 5 4  % 1 1 % 64 9 %

c o m m e rc e 1 1 % 4 3 % 37 26 % 79 11  %

r é p a ra t io n  e t  c o m m e rc e  
a u to m o b ile

1 1 % 2 1 % 14 2 %

h ô te ls , c a fé s, r e s ta u ra n ts 85 8 3 % 1 1 % 6 4  % 1 1 1 15 %

tr a n s p o r ts 1 1 % 2 1 % 14 2  %

se rv ic e s  m a rc h a n d s  au x  
e n t re p r is e s

4 3 % 1 0 7 % 19 3 %

se rv ic e s  m a rc h a n d s  au x  
p a r t ic u l ie r s

2 2  % 1 1 % 15 1 0  % 51 7 %

a s s u ra n c e s 1 1 % 5 3 % 6 1 %

o rg a n ism e s  f in a n c ie rs 4 3 % 5 1 %

se rv ic e s  n o n  m a rc h a n d s 7 7 % 9 8  % 23 16 % 95 13 %

a u t r e s  s e c te u rs 7 1 %

T O T A L 1 0 2 1 0 0  % 115 1 0 0 % 145 1 0 0  % 717 1 0 0  %

S o u rc e  C IA  C E R E Q / I R E D U
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L es p r in c ip a u x  em p lo is  o ccu p és  - en  B ourgogne - 
7  m o is  a p rè s  la  s o r t ie  d e fo r m a tio n  (février  1 9 8 8 )

(Suite)

H ô te l le r ie
re s ta u ra t io n

M é c a n iq u e T e r t ia i r e  d e  
b u re a u

C A P  + B E P

o u v r ie rs  ag r ic o le s 2 3 % 4 3 % 8 1 %

o u v r ie rs  q u a l if ié s  
B T P

3 2 % 39 5 %

o u v r ie r s  n o n  q u a l if ié s  
B T P

5 5 % 1 1 % 23 3 %

o u v r ie r s  q u a l if ié s  
m é ta l lu rg ie , s id é ru rg ie , 

c h a u d ro n n e r ie

4 3 % 14 2  %

o u v . q u a i , m é c a n iq u e  
a u to

2 2  % 17 2  %

o uv . q u a i, d e  la 
m é c a n iq u e

1 0 9 % 2 1 3 %

o u v . q u a i, d e  
l 'e n lè v e m e n t d u  m é ta l

25 2 1  % 28 4 %

o uv . q u a i , é le c tr ic ité  

é le c tro n iq u e
1 1 % 17 2  %

o uv , q u a i , a u t r e s  
in d u s tr ie s

2 2  % 11 9 % 7 5 % 47 7 %

o u v r ie r s  n o n  q u a l if ié s 1 1 % 29 25 % 17 1 2  % 90 1 2  %

c o n d u c te u rs 1 1 % 1 1 % 1 2 2  %

m a n o e u v re s 1 1 % 1 -

c u is in ie rs  q u a l if ié s 39 3 7 % 41 6  %

s e rv e u rs , e m p lo y é s  
h ô te lle r ie

50 4 8  % 1 1 % 4 3 % 73 1 0  %

re p r é s e n ta n ts  v e n d e u rs 4 3 % 34 2 3 % 76 1 0  %

s e c ré ta ir e s , s tén c x iac ty lo 15 1 0 % 19 3 %

e m p lo y é s  d e  

c o m p ta b ili té
6 4 % 6 1 %

e m p lo y é s  fo n c t io n  
p u b liq u e

13 9 % 17 2  %

e m p lo y é s  a d m in is tr a tif s  
n o n  q u a l if ié s

2 2 % 2 2  % 2 1 14 % 38 5 %

p e r s o n n e ls  d e  se rv ic e , 
g a rd ie n n a g e  n e t to y a g e

5 5 % 4 3 % 1 2 8  % 71 1 0  %

a u t r e s  e m p lo is  te r t ia ir e s 3 3 % 2 2  % 4 3 % 33 5 %

a rm é e , p o lic e , d o u a n e 1 1 % 9 8  % 6 4 % 37 5 %

T O T A L KM 1 0 0  % 116 1 0 0  % 145 1 0 0 % 728 1 0 0  %

S o u rc e  C IA  

C E R E Q / I R E D U
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ANNETŒ 8  

L ’enquête d ’insertion

UNE ENQUÊTE DÉCENTRAUSÊE

Cette enquête e s t  réalisée par le CEREQ et le m inistère de i’Ekiucation nation ale (Direction de l’évaluation  
et  de la  prospective) avec l’appui d es étab lissem en ts sco la ires. C es dern iers so n t to u s  con cern és, p ub lics  
com m e privés. En février de chaque an n ée, ils interrogent par vole posta le le s  élèves qui on t quitté 
l’étab lissem en t à  la  fin de l’an n ée scolaire précédente.

D es "tableaux de bord" par étab lissem en t perm ettent de connaître (par sexe, c la sse  et sp écia lité de 
formation) le nom bre de jeu n e s  qui occup en t u n  em ploi, ceu x  qui en  ch erch en t u n , ceu x  qui so n t partis 
au  service national, ceu x  qui son t en  ap pren tissage o u  en  stage, ceu x  qui con tin u en t d es étu d es.

■ L’objectif de l’enquête

Il s ’agit d ’avoir d es Inform ations su r  la  situ ation  d es je u n e s  sep t m ois après la  sortie de l’école :

-  com bien  son t-ils  ?
-  com bien de garçons et de filles qu itten t l’école ?
-  avec quelle qualiflcation, q uels d iplôm es ?
-  q ue deviennent-ils ?
-  q uels em plois on t-ils ? Où travaillent-ils ?

■ Son intérêt

D onner chaque an n ée u n e photographie à  date fixe de la  s itu ation  p rofessionnelle d es je u n e s  sortan ts :

-  pour u n  étab lissem en t scolaire ;
-  pour im  départem ent ;
-  pour u n e académ ie, u n e  région ;
-  pour la  France entière.

■ Ses qualités

S a  régularité : l’enquête e s t  effectuée to u s  le s an s.

S on  exhaustivité  : tous les étab lissem en ts sco la ires e t  to u s  le s je u n e s  sortan ts son t interrogés.

S a  représentativité : les  tau x  de répon se so n t b o n s (70 % en  Bourgogne par exem ple).

S a  rapidité  : les donn ées so n t produites to u s  les a n s  et d isp on ib les très rapidem ent (en ju illet, so it u n  
a n  après la  sortie).

■ Ses possibilités à un niveau régional ou local

Cette en q uête décentralisée offre a u x  in stitu tion s e t  serv ices régionaux la  p ossib ilité  de faire réaliser d es  
traitem ents o u  en q u êtes com plém entaires en  fonction  de leu rs b eso in s propres.
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■  Ses limites

C ette en q u ête offre u n e grande r ich esse  d ’inform ations, m ais n e con stitue qu’u n e photographie du  
p ro cessu s d ’ü isertion . Or la  tran sition  école-em ploi s ’étend  su r  p lu sieu rs an n ées, avec u n e su cc ess io n  
d e s itu a t io n s  In term éd ia ires  (s ta g e s , em p lo is  p réca ires, serv ice  n a tio n a l...) . Les e n q u ê te s  d e  
ch em in em en t, 3  à  4  a n s  après la  sortie, réa lisées par le  CEREQ nationalem ent, fou rn issen t cependant  
d es Inform ations perm ettant d'interpréter le s  résu lta ts d es en q u êtes d ’insertion.

Pour connaître p récisém en t le s  em p lo is occu p és, il faut im  traitem ent particulier d u  questionnaire et 
u tiliser  u n e  nom enclatu re pertinente a u  n iveau  régional (d’où  la  q u estion  d es Fam illes Professlorm elles).

L’en q uête n ’e s t  représentative q u ’a u x  n iveau x régional, académ ique et national. Mais les d ocu m en ts de 
b a se  perm ettent d es traitem ents déta illés et exh au stifs  pour ch aq ue étab lissem ent, par départem ent ou  
zone d ’em ploi (tout en  étan t a tten tif à  la  qualité d es résu ltats).

D e s  e n q u ê t e s  d e  c h e m in e m e n t

Le CEREQ réalise régulièrem ent a u  n iveau  nation al d es en q u êtes au près d es Jeunes, p lusieu rs an n ées  
après leur sortie de form ation. C es en q u êtes p>ermettent d ’apprécier le s m odalités d ’accès à  l’em ploi et 
les Itinéraires professionn els, et d ’étu d ler les recrutem en ts d es je u n e s  d éb u tan ts par em ploi ou  secteu r  
d ’activité.

C es en q u êtes  fou rn issen t m ain ten an t d es in form ations u tiles  pour interpréter les résu lta ts d es en q uêtes  
d ’in sertion  (m êm e au  n iveau  régional). On sa it  par exem ple que le s je u n e s  Issu s d ’u n e spécialité du  BTP 
ou  de l’hôtellerie s ’in sèren t rapidem ent d a n s im  em ploi (d’où  u n  tau x  d ’em ploi élevé à  l’enquête  
d ’insertion) m a is  p eu ven t u ltér ieu rem en t p a sse r  par le  chôm age. D ’au tres, Issu s  de sp écia lités  
Industrielles, m etten t p lu s de tem p s à  trouver u n  em ploi (d’où  u n  tau x  de chôm age élevé à  l’enquête  
d ’insertion), m ais y  d em eu rent en su ite.

Le m inistère de l’Agriculture organ ise a u ss i d es en q u êtes de ch em in em en t au p rès d es an cien s élèves 
form és d a n s les étab lissem en ts agricoles, avec p ossib ilité  d ’exploitation  au  n iveau  régional.

D ’au tres en q u êtes de ce type son t réa lisées p on ctu ellem en t d a n s certain es acad ém ies ou  réglons : 
T ou lou se, O rléans...

A ctuellem ent se  m etten t en  p lace d es en q u êtes de ch em in em en t d an s q uelqu es acad ém ies volontaires, 
se lo n  la  m êm e logique que l’en q uête d ’in sertion  d écentralisée, avec l’appui d u  CEREQ et de la  DEP.

A n n ées d ’en q u êtes  de ch em in em en t 
(program me prévisionnel d u  CEREQ et d u  m inistère de l’Agriculture)

Années
d'enquêtes Niveaux eoncem és Années de 

sortie Méthodologie e t date Premiers
résultats

1989/1990 VI, Vbis, V 1986 entretien décembre 89 
Janvier 90 m ars 1991

1991 l à  III 1988 postal m ars 91 
entretien décembre 91 novembre 1992

1992 Inscrits au  bac 
sortan ts niveau IV

1988 
1988 à  1990 postal novembre 92 Décembre

1993

1993/1994 VI, Vbls, V, apprentissage 1989 entretien décembre 93 
janvier 94 Mars 1995

1990 CAPA, BEPA 1986 postal

1992 BTA Bac D’ 1988 postal
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ANIŒXE 9  

Enquête structure des em plois 
(ESE)

Pr é se n t a t io n

■  L’Enquête

D an s le cadre d es  lég isla tion s de 1924, 1957  et de 1987  en  faveur d e l’em ploi d es  h an d icap és, le s  
éta b lissem en ts doiven t rem plir ch aq u e an n ée u n e  déclaration  d a n s laquelle figure, entre au tres  
inform ations, la  répartition d es effectifs sa lariés se lon  la  n atu re d es em p lo is q u ’ils occu p en t. D ep u is 1968 , 
cette partie d e la  déclaration fait l’objet d ’u n e exploitation sta tistiq u e : l’E n qu éte S tructu re d es Em plois.

L’E nquéte e s t  réa lisée par le m inistère d u  Travail e t  par l’INSEE.

■ Champ de l'Enquête

La nouvelle lo i en  faveur de l’em ploi d es  h an d icap és d u  10 Ju ille t 1987 , en trée en  v igu eu r pour l'Enquête 
S tructure d es Em plois de 1989  (effectifs a u  31 décem bre 1988), entraîne u n e  m odification d u  cham p de  
l’E nquête. A insi son t sou m is à  la  législation  actu elle  su r  l’em ploi d es h an d icap és :

-  le s  é tab lissem en ts de p lu s de 20  sa lar iés de l’industrie , du  com m erce et d es serv ices e t  d e l’agriculture ;

-  le s  étab lissem ents sem l-p ub llcs, n on  a ssu je ttis  à  la  loi de 19 2 4  (SNCF, EDF, GDF, RATP, SEITA, etc.) ;

-  so n t exc lu s du  cham p de l’E nquête, l’A dm inistration  de l’Etat, le s  collectiv ités territoriales, les  
étab lissem en ts publics adm inistratifs.

J u sq u ’en  1988, (effectifs a u  31 décem bre 1987), le ch am p  couvrait le s  étab lissem en ts de p lu s  de 10  
salariés.

■  Taux de couverture

Au 3 1 /1 2 /8 7 ,  l’E nquête couvre à  4 3 ,3  % l’en sem b le d es sa lariés. Au 3 1 /1 2 /8 7 ,  le tau x  éta it p lu s fort, 
4 8 ,8  % du  fait de l’éten d u e p lu s grande du  cham p (plus de 10 Scdariés).

Le tau x  de couverture es t  très variable se lon  les secteu rs. Il e s t  sa tisfa isa n t d a n s l’Industrie. Il e s t  m oins  
bon d a n s le tertiaire où  l’Em ploi e s t  p lu s d ispersé e t  où  le cham p de l’E n qu ête n e couvre p as to u s  les  
étab lissem ents.

■  Utilisation des résultats

L’utilisation  d es résu lta ts à  d es n iveau x fins es t  rendue très d élicate par certa in s d éfauts de l’E nquête et  
notam m ent :

-  l ’ab sen ce de redressem en t d es n on-répon dan ts ;

-  le s  variations d es répon ses a u x  différentes en q u êtes au  se in  d ’u n  m êm e étab lissem en t en  particulier  
d an s la  codification d es p rofessions o u  d es qualifications ; cette codification étan t d irectem ent réalisée  
par l’en q uêté ;

-  les chan gem en ts in tervenu s d a n s le cham p in terd isent certa in es com p araison s. Les p lu s Im portants 
so n t le ch an gem en t de n om enclature d es p rofession s en  1984, le  ch an gem en t de la  d ate de référence 
au  31 décem bre 1987  (au lieu  du  31 m ars) et le ch an gem en t de seu il d u  3 1 / 1 2 / 8 8  (plus de 2 0  salariés  
a u  lieu  d e p lu s de 10 salariés) ;
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-  la  codification de la  profession  e s t  parfois faite p lu s en  fonction  de la  convention  collective ou  par rapport 
a u x  n orm es d ’em plois d es h an d icap és q u e par rapport a u x  p o ste s  de travail réellem ent occu p és ;

-  enfin , l’ex isten ce  du  seu il de p lu s de 10 o u  2 0  sa lar iés rend le s  résu lta ts de l’enquéte m oins In téressants  
d a n s le s  zon es géographiques où  les p etites en treprises so n t fortem ent représentées.

Ex p l o it a t io n s  pa r t ic u l iè r e s  d e  l ’ese

Pour pallier a u x  variations de cham p d u es a u  n on -red ressem en t d es n on-répondants, d es "cylindrages" 
on t été réa lisés d a n s certa in es réglons.

Ils co n sis ten t à  apparier le s  é ta b lissem en ts  ayant répondu à  d eu x  o u  p lu sieu rs en q u êtes con sécu tives. 
Ce traitem ent de l’E n qu ête perm et d ’u ü llser  les résu lta ts en  évolution  e t  p as seu lem en t s a  structure. Il 
perm et égalem en t d ’u tiliser  le s  d on n ées à  d es n iveau x géographiques fins notam m ent la  zone d ’em ploi.

D eu x  typ es de cylindrages on t été réa lisés :

-  u n  cylindrage su r  quatre a n s  - 1984  à  19 8 8  (dans la  région Centre) de to u s  les étab lissem en ts ayant 
répondu  a u x  cinq en q u êtes. Cette b a se  couvre à  6 5  % le cham p de l’ESE et m êm e 7 2  % d an s l’Industrie :

-  d es  cylindrages par cou p les d ’a n n é es  (région Ile-de-FYance) : 1 9 84 -85 , 1985 -86 , etc. Ils perm ettent 
d ’an aiyser finem ent les évolu tion s an n u elles  d es fam illes professionnelles.

A  noter q u ’u n  fichier de référence p lurian nu el à  partir de 1984  e s t  en  cours de con stitu tion  pour toute  
la  France. Il e s t  prévu de faire d es interpolations p>our les étab lissem en ts n ’ayan t p as répondu to u s les  
an s.
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ANNEXE 1 0  

Les mouvements de m ain-d’oeuvre

Le cadre légal

L’article R 320-1  du  code d u  travail fait obligation à  tou t em ployeur d ’a d resser  à  l’autorité adm inistrative  
com pétente, d a n s les h u it prem iers Jours de chaque m ois, u n  relevé d es m ou vem en ts de m aln -d ’oeuvre, 
contrats de travail con clu s et con trats résiliés, in tervenu s a u  cours d u  m ois précédent.

Un arrêté du  2 7  février 1987  p récise que ce so n t les em ployeurs d es  étab U ssem en ts agricoles, indu strie ls  
ou  com m erciaux, pubUcs ou  privés, d es  offices pubUcs et m in istériels, le s  p rofession s Ubérales, le s  
soc iétés civiles, le s  syn d icats professionn els et le s  a sso c ia tio n s de quelque n atu re que ce so it q u i son t  
sou m is à  cette obUgation, à  condition  d ’em ployer au  m oins 5 0  sa lariés. Les em ployeurs ne so n t p as  
sou m is a u x  obUgations v isé es  c l-d essu s  lorsque le contrat de travail e s t  con clu  pour u n e  durée m axim um  
d ’u n  m ois n on  su scep tib le  d ’être prorogée. Cette dérogation n e s ’appüque p as a u x  con trats con clu s à  
titre d ’essa i.

Grâce à  ces déclarations, le s  serv ices d ’in spection  so n t en  m esu re d ’assu rer  le contrôle de l’em ploi, en  
particulier en  m atière d ’em b au ch e après licen ciem en t (en effet p en dan t l’a n n ée  qui su it  im  licen ciem en t  
économ ique, u n  em ployeur du  secteu r  privé ne p eu t recruter q u ’après au torisation  de l’autorité  
adm inistrative com pétente).

C es déclarations d estin ées a u  contrôle de l’em ploi so n t par a illeu rs u tilisées  d ep u is 19 7 6  par la  D ivision  
de la  statistiqu e pour établir d es sta tistiq u es su r  le s  m ouvem ents d e m ain -d ’œ u v re . E lles p erm ettent de 
recueillir d es Inform ations originales su r  la  m obilité de la  m ain-d ’œ u v r e  d a n s le cadre p lu s large de la  
con n aissan ce d es m écan ism es de l’em ploi et d u  m arché d u  travail.

LE CHAMP COUVERT PAR LA STATISTIQUE 
DES MOUVEMENTS DE MAIN-D’OEUVRE

S on t sou m is a u x  ob ligations prévues à  l’cirticle L 320 -1  d u  Code d u  Travail "les é tab lissem en ts agricoles, 
irulustriels ou  convnerciaux, les offices publics ou  ministériels, les pro fessions libérales, les sociétés civiles, 
les synd ica ts  professionnels e t les associations d e  quelque nature que  ce soit".

Sont ex c lu s d u  cham p :

-  le s  ad m in istration s publiques et les P e t  T  ;

-  les collectivités locales ;

-  le s  offices pub lics d ’HLM ;

-  le s  hôp itaux publics ;

-  le s  centres d ’aide pour le travail pour les h an d icap és ;

-  les é tab lissem en ts relevant d e la  D éfen se N ationale (m anufacture d ’arm es, a rsen a u x  de guerre, 
poudreries nationales) ;

-  les cham bres de com m erce, d ’industrie , d ’agricu lture e t  de m étiers.

S ’il ne couvre donc p as l’adm inistration  e t  les collectivités loca les, le  cham p in clu t l’en sem b le d u  secteu r  
privé et la  p lupart d es grandes en treprises n ation a les. Il e s t  d onc p lu s v aste  q ue celu i couvert par les  
sta tistiq u es UNEDIC.

Parmi le s  é tab lissem en ts, se u ls  so n t a ssu je ttis  ceu x  où  so n t o ccu p és h ab ituellem ent 5 0  sa lariés e t  p lu s ; 
au  nom bre de salariés p erm anents. Il faut ajouter le nom bre m oyen  par jo u r  ouvrable d e sa lariés so u s  
contrat de travail tem poraire.
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Etabussements a  activité saisonnière

Etablissements agricoles

Ne so n t p as pris en  com pte le s  sa lariés d ont le contrat de travail e s t  con clu  pour u n e durée de m oins de 
trois m ois.

Autres établissements
Ne so n t p as à  déclarer les con trats d e travail co n clu s pour u n e  durée m axim um  d ’un  m ois, et non  
su scep tib les  d ’étre prorogés.

Etablissements de travail temporaire
S eu ls  le s  travailleurs p erm an en ts son t pris en com pte.

La  collecte des données

■  Une mise en place progressive

D ep u is 1976 , chaque D irection départem entale du  travail et de l’em ploi ou  service de contrôle assim ilé, 
se lon  les cas, envoie chaque m ois à  la  D ivision de la statistiq u e la  liste d es étab lissem en ts ayant fourni 
u n e  déclaration  avec, pour ch acu n  d’eux, le nom bre d ’entrées et de sorties a in si que l’elfectif en  début 
et  en  fin de m ois.

L’u tilisation  de ces in form ations a  été lim itée d an s u n e  prem ière étap e a u x  étab lissem en ts de 2 0 0  salariés  
et  p lus. En effet, les D irections d épartem entales ne d isp osa ien t p as toutes, à  l’origine, d ’u n  fichier com plet 
d es étab lissem en ts so u m is  à  la  législation . De p lu s, ju sq u ’en  1980 , chaque étab lissem en t envoyait se s  
relevés so u s  la  form e qui lu i convenait. Il en  résu lta it u n e  certaine hétérogénéité qui ne favorisait ni le 
contrôle, n i l’u tilisation  sta tistiq u es.

C ’e s t  p ou rq u oi a  été créé en  1 9 8 0 , u n  form ulaire a d m in istra tif  n orm alisé  v isé  par le Centre 
d ’en re^ strem en t et d e révision d es form ulaires adm inistratifs. Le form ulaire actu el précise p lu s la  nature  
d u  m étier se lon  la  nom enclatu re PCS.

11 con tien t les Inform ations su iv a n tes :

-  identification  de l’étab lissem en t :

-  variables récap itu latives : effectifs en  d éb u t de m ois, en trées, sorties, effectifs en  fin de m ois par sexe, 
nom bre de travailleurs tem poraires en  fonction  a u  dernier jou r  du  m ois ;

-  liste  d es p erson n es d éb au ch ées ou  em b au ch ées au  cours d u  m ois avec leurs caractéristiques ; 
nationalité, date de n a issa n ce , sexe, em ploi, qualification, date d ’entrée ou  de sortie ;

-  n atu re d u  contrat de travail pour le s  en trées (contrat à  durée indéterm inée, contrat à  durée déterm inée, 
transfert d ep u is u n  autre étab lissem en t de la  m êm e entreprise) ou  m otif de sortie (fin de contrat, 
d ém ission , licenciem ent, etc.) ;

-  n atu re du  m étier exercé.

■ Le ficbier des entreprises et établissements

H istoriquem ent, d es fich iers d istin cts se  so n t co n stitu és à  l'intérieur d u  m inistère du  Travail ; les section s  
d ’in sp ection  ont m is su r  pied d es fich iers d ’en treprises afin d e faciliter leu r travail de contrôle ; les  
D irections départem en tales on t égalem en t élaboré d es fichiers d ’en treprises qui perm ettaient d ’effectuer 
le s en vo is a u x  éta b lissem en ts d es q u estion n aires de l’en q u ête su r  la  structure des em plois ; enfin, à  
l ’o c c a s io n  d u  re tou r  d e s  d éc la ra tio n s  de m o u v em en ts  de m a in -d ’oeu vre, cer ta in es  D irection s  
départem en tales on t con stru it u n  fichier propre à  cette déclaration.

D an s u n  so u c i d ’unification  e t  d'efficacité, le Service d es  E tu des e t  de la  S tatistiq ue a  m is en  place  
progressivem ent d an s ch aq ue région u n  fichier au tom atisé d es en treprises et étab lissem en ts d ’a u  m oins
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10 salariés. Ce travail achevé en  1980, a  perm is d ’u tlllser  ce fichier au tom atisé pour l’envoi d es  
form ulaires d es  déclarations su r  le s  m ouvem ents de m aln-d ’oeuvre d ès  1981 .

S im u ltaném ent le cham p de l’exploitation statistiqu e a  été  éten d u  à  l’en sem b le d es étab lissem en ts  so u m is  
à  la  déclaration e t  n on  p lu s au x  se u ls  étabU ssem ents em ployant 2 0 0  sa lar iés ou  p lus.

iNFORMA'nONS DISPONIBLES

D eu x groupes de tab leau x  so n t d ispon ib les chaque m ois.

■  Les tableaux en valeur absolue

Ils fournissen t au x  n iveau x national, régional et départem ental pour l’en sem b le d es activ ités le nom bre 
d ’étab b ssem en ts ayan t répondu, les effectifs en  d éb ut de période, le s en trées et sorties au  cours d u  m ois  
et les effectifs en  fin de période.

A u niveau national ce s  tab leaux so n t étabUs par activité économ ique.

■  Les tableaux de taux

Ils d onn en t a u x  n iveau x nation al et régional les tau x  de m obilité m oyen s par activité a in si q u ’u ne  
répartition en  pourcentage d es é tab lissem en ts se lon  ces  taux.

Trois taux so n t ca lcu lés :

Taux d ’entrée  = en trées au  cours du  m ois /  effectifs en  d éb u t de m ois x  100  

Taux d e  sortie = sorties au  cours du  m ois /  effectifs en  d éb ut de période x  100  

Tum -over = taux  d ’entrée + tau x  de sortie /  2

A  ces  tab leaux inform atiques, il faut ajouter d es résu lta ts élaborés m an u ellem en t et qui d onn en t, au x  
n iveaux national et régional, la  variation d es effectifs sa lariés se lon  l’activité. L’indice a in s i calcu lé es t  
u n  Indice-chaîne b a se  100 a u  1er janvier de l’arm ée en  cours.

INTERPRÉTATION DES RÉSULTA-TS

Les résu ltats son t à  interpréter avec prudence d an s la  m esu re où  les tau x  de rép on se varient fortem ent 
su ivant la  région et l’activité : si globalem ent 7 0  % d es étab lissem en ts e t  8 0  % d es effectifs sa lariés du  
cham p so n t con cern és chaque m ois, le tau x  de répon se varie de 50  à  100  % d’u n e  région à  l’autre et e s t  
n ettem ent p lu s grand d an s l’industrie (environ 9 0  %) que d a n s le tertiaire où  11 ne d ép a sse  guère 6 0  % 
d ans la m ajorité d es  secteurs.

D ’autre part, la  ch aîn e des é tab lissem en ts ayan t répondu varie d ’u n  m ois su r  l’autre : au trem en t dit 
quelques étab lissem en ts envolent leurs déclarations IrréguUèrement. Les résu lta ts en  valeur ab so lu e  ne 
so n t donc p as u tilisab les tels q uels et les in terprétations ne p euvent se  faire q u ’à  partir d es  tab leau x  de 
taux  qui ont fait l’objet d es redressem en ts n écessa ires .

L’u tilisation  statistiq u e de cette déclaration n ’en  a  p as m oins u n  grand Intérêt : elle p résen te l’avantage  
d’être m en su elle  et rapide ; il e s t  donc possib le de l’u tiliser  à  d es  fins con jonctu relles pour l’étu de de 
l’évolution récente d es effectifs sa lariés. D an s certain es régions, où  d es so u rces de ce type so n t rares, 
cette déclaration p eu t com bler u n  vide im portant.

M ais su rtou t, cette sou rce perm et de fournir d es é lém en ts d ’inform ation  su r  la  m obilité de la  
m aln-d’oeuvre ; là  réside s a  grande originalité e t  le s  exp lo itations réaU sées ju sq u ’alors ont m is en  lum ière 
l’extrêm e im portance de cette n otion  : le tu m -over  e s t  en  effet u n e  d es  caractéristiq ues d e la  branche  
d ’activité et, donc, de la  poütique d ’em ploi d es en treprises d ’u n  m êm e secteur.
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DES OUTILS POUR MIEUX FONDER L ’AIDE A  LA DÉCISION

Enfin, l’u tilisation  d es au tres d on n ées de la  déclaration  (caractéristiques d es m ouvem ents : sexe, âge, 
qualiflcation, ca u se  d u  m ouvem ent) e s t  effectuée su ivan t en  cela d iverses expériences régionales qui se  
so n t révélées très riches.

PUBUCATIONS

D ep u is 19 7 7  e s t  pub lié ch aq ue an n ée u n  b ilan  an n u el Intitulé "les m ouvem ents d e  m ain-d’oeuvre d a n s  
les g ra n d s é tab lissem en ts a u  cours d e  l’année..."  e t  d isponib le â  la  D ivision de la  Statistique. Ce b ilan  n e  
con cern e que les étab lissem en ts de 2 0 0  salariés e t  p lu s et délivre le s  résu lta ts a u  n iveau national et 
régional.

La nom enclatu re d ’activité u tilisée  ju sq u ’en  1980  e s t  u n  regroupem ent en  3 7  p o ste s  de la  N om enclature  
d ’activité et de produits (NAP). C ependant d ès 1980 , le s  résu lta ts so n t p ub liés en  NAP 4 0  (SECT 38) par 
so u c i d ’h om ogénéisation  avec les au tres sta tistiq u es ex istan tes.

En secon d  lieu , pour com pléter le d isp o sitif au près d es  étab lissem en ts de 10  â  4 9  salariés, u n e  enquête  
sta tistiq u e au torisée par le  C onseil n ation al de la statistiq u e e s t  organisée :

E nquête s ta tis t iq u e  s u r  les m ouvem ents d e  m ain -d'œ uvre  
d a n s  les é ta b lissem en ts  d e  10  A 4 9  sa la r ié s

Le Code d u  Travail fa i t  débu ter  à  5 0  salariés l’obligation d e  déclaration d es  m ouvem ents d e  
m ain-d’œ u vre . E n  com plém ent d e  cette obligation adm inistrative, il a  donc é té  nécessaire, pour avoir 
u n e  connaissance p lu s  générale d e s  m ouvem ents, d e  créer une "enquête statistique" auprès d es  
é tab lissem en ts d e  10 à  4 9  salariés. Cette enquête  e s t  gérée totalem ent p a r  le m inistère d u  Travail, 
d e  l’Emploi e t d e  la Formation professionnelle.

B ien que, p ar le seuil d ’effectifs, les d e u x  cham ps soient théoriquem ent disjoints, il p e u t se  fa ire, e t 
p o u r  d e  m u ltip le s  ra iso n s , q u e  ce r ta in s  é ta b lis se m e n ts  qu i re m p lissen t u n e  déclara tion  
adm inistrative soient soRicitês p a r  l’enquête  statistique. Pour s e  décharger d e  l’obligation statistique, 
il leur su ffit d e  retourner le questionnaire avec la m ention : "soumis à  la DMMO".
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CONCLUSION

TLjr ous voudrions souligner, en conclusion, quelques lignes directrices qui se dégagent des 
À  I f  diverses contributions qui constituent ce rapport.

Les Observatoires Régionaux de l’Emploi et de la Formation se trouvent aujourd’hui au coeur 
d’une mutation des processus de décision et de mobilisation de l’Information. En ce domaine, 
le système antérieur français avait un  mode de réflexion et de fonctionnement cohérent avec 
son degré élevé de centralisation. Il était marqué par la compartimentation des compétences 
et des responsabilités, et par la circulation très verücale des informations : loin de pouvoir 
s’intéresser à la singularité, à la spécificité des territoires où se nouent en particulier les 
relations entre formation et emploi, on se devait plutôt de rechercher des lois générales, des 
relations de causalité globales, et élaborer des modèles schématiques. Face à la masse 
considérable des problèmes à traiter au niveau central, il fallait simplifier, abstraire, structurer 
pour se construire une représentation ordonnée d’un  univers multiforme et foisonnant.

La décentralisation et son corollaire, la déconcentration des services de l’Etat, ont modifié en 
profondeur ces modes de raisonnement. Au niveau régional, où se trouve aujourd’hui une part 
Importante du pouvoir de décision, on ne peut s’abstraire de la réalité des territoires ; les 
nombreux protagonistes de la relation formation-emploi s’inscrivent dans un  système 
d’interactions, porteurs de logiques différentes, m ais toutes m arquées par l’histoire 
socio-économique locale et Inscrites dans un  territoire. Il faut renoncer à contrôler u n  tel 
système complexe, à l’ajuster sur des normes rigides : Il vaut mieux tenter d’améliorer son 
fonctionnement, non pas en luttant contre la complexité, mais bien en s ’y plongeant, en 
essayant de rendre plus denses et plus riches les relations à l’intérieur du territoire à l’aide de 
quelques principes de rationalité et éléments de connaissance.

L’accent est donc mis su r les logiques d’acteurs qui s’entrecroisent dans un  territoire, et su r 
le tissu économique local, vu à la fois comme une organisation socio-économique et comme un 
système de relations sociales. Les organisations économiques et sociales locales (organismes 
consulaires, comités d’expansion, comités de bassin d’emploi, missions locales...) s ’enracinent 
dans l’histoire du tissu économique. Leurs structures et leurs fonctionnements sont liés aux 
Inter-relations et coopérations qui s’établissent entre elles, et aux rapports entretenus avec les 
acteurs politiques locaux (municipalités, conseils généraiix...).
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CONCLUSION

Le tissu économique local s’analyse aussi du point de vue des pratiques socialisées de la gestion 
du travaü, qu’Ü s’agisse de l’existence de filières d’emploi régissant le fonctionnement du marché 
du travail, ou encore de relations entre les organismes de formation et le tissu économique 
portant su r la mise en cohérence des compétences et des formations existantes. A cet égard, 
les petites entreprises méritent un  examen particulier : bien que composante souvent fort 
Importante du tissu économique, elles sont souvent négligées dans les travaux d’étude, et mal 
prises en compte par les enquêtes statistiques. Fortement enracinées dans le müleu local, d’où 
elles tirent leurs ressources humaines, eUes méritent une place importante dans les analyses 
locales sur l’emploi et la formation : une meüleure connaissance de la diversité et des 
dynamiques propres des petites entreprises devrait leur assurer une meüleure Insertion dans 
les réseaux locaux de décision, et perTnettre aux systèmes de formation de mieux Intégrer leurs 
spécificités

Mais l’Etat, au travers de ses services régionaux et locaux, est lui même porteur de projets qui 
concernent le milieu local. Chacun des services ou représentants de l’Etat (préfets, sous-préfets, 
recteurs, directeurs régionaux ou départementaux...) possède son propre territoire ou son 
propre découpage de l’espace régional. Plusieurs questions restent ici posées, et que la mise 
en place du Crédit Formation Individualisé fait bien ressortir : comment les services de l’Etat 
peuvent-Üs coordonner la mise en oeuvre sur le terrain de projets touchant à la formation et à 
l’emploi ? QueUes sont les unités territoriales pertinentes pour traiter ces questions ? Comment 
ces politiques peuvent-eUes s’articuler avec celles que mettent en oeuvre les décideurs locaux 
ou régionaux ? Les principes et les objectifs généraux qui sont au coeur des politiques 
macro-économiques peuvent-Üs Intégrer les spécificités locales, ou s’y ajuster ?

C’est donc un  enjeu Important pour des structures comme les Observatoires Régionaux de 
l’Emploi et de la Formation que d’entreprendre de telles analyses, et d’assurer leur 
capitalisation. Sur le plan technique, Ü leur faut concevoir les outüs permettant une Intégration 
horizontale des données relatives à leur zone, selon des formes adaptées à ses caractéristiques, 
et faire prendre en considération par les responsables nationaux des grandes sources 
statistiques l’intérêt et les conséquences de telles approches. Mais Üs devront aussi créer des 
opportunités, au travers de la mise en place d’enquêtes de terrain ou en organisant la discussion 
des dossiers qu’Üs produiront, de sensibülser de nombreux partenaires, pour construire peu 
à peu des langages et des points de vue communs. Ainsi parvlendront-Üs. le temps aidant, à 
développer des "savoirs locaux" partagés par le plus grand nombre, susceptibles d’insptrer les 
décideurs locaux et de guider le comportement des différents acteurs vers une plus grande 
cohérence globale.
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Liste des abréviations

AFPA

AIF

ALE

ANPE

APP

ASFO

ASSEDIC

BEP

BTP

BTS

CAP

CCI

CEPE

CFA

CEI

CIF

CIO

COF

CPC

CRCI

CRE

DDTE

DEFM

DEP

DFEO

DUEN

DMMO

DRFP

DRTE

EDDF

EPLE

ESE

FACI

Association  nationale pour la form ation  professionnelle d e s  adu ltes
A ction d'insertion e t de form ation

A gence  locale pour l'emploi

A gence nationale pour l’emploi

A telier pédagogique personnalisé

A ssocia tion  pour la form ation

Association  pour l’enyjloi d a n s  l’industrie e t le commerce

B revet d 'é tu d es  professionnelles

B â tim ent e t travaux publics

Brevet d e  technicien siqiérleur

Certificat d ’aptitude professionneUe

C ham bre d e  commerce e t d 'industrie

Certificat d ’é tu d es prim aires élém entaires

Centre d e fo rm a tion  d ’apprentis

Crédit form ation  individualisé

Crédit d ’tmpôt form ation

Centre d ’information e t d ’orientation (Education nationale)

Com m ission Orientation e t  form ation d e s  Jeunes  

Com m ission professionnelle consultative  

Cham bre régionale de  commerce e t d 'industrie  

Contrat d e  retour à  l’emploi 

Direction départem entale d u  travail e t d e  l'emploi 

D em andes d'em ploi e n  Jin d e  mois

Direction d e  l'Évaluation e t  d e  la Prospective (ministère d e  l'Education nationale)
Diplôme d e  Jin d 'é tu d es  obligatoires

D ispositif d 'insertion d es  Jeu n es d e  l ’Education nationale

Déclaration d e s  m ouvem ents d e  m ain-d’oeuvre

Délégation régionale à  la form ation  professionnelle

Direction régionale d u  travail e t d e  l’emploi

E ngagem ent d e  développem ent d e  la form ation

E tablissem ents publics locaux d ’enseignem ent

E nquête structure d es  emplois

Fonds d'amélioration d e s  conditions d e  travail
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FAF Fonds d ’assurance  form ation

FNE Fonds national d e  l’emploi

FQP E nquête  form ation  qualification professionnelle

FRAC Fonds régional d 'a ide  a u  conseil

GOZ Groupe opérationnel d e  zone

GRETA G roupem ent d ’étab lissem en ts (formation continue de  l'Education nationale)

INSEE Institu t national d e  la sta tistique e t d e s  é tu d es économiques

IVA E nquête  d ’insertion d a n s  la vie active

LEP Lycée d ’enseignem ent professionnel (aujourd’hui lycée professionnel)

MEN M inistère d e  l’Education nationale

MOCN M achine-outil à  com m ande num érique

M RT M inistère d e  la Recherche e t d e  la Technologie

OPEQ Observatoire perm anen t d e  l'évolution d e s  qualifications (Champagne-Ardenne)

OREF Observatoire régional d e  l’emploi e t d e  la form ation

PACA Région Provence-Alpes-Côte d ’A zur

PAIO Perm anences d ’accueil d ’information e t d ’orientation

PCS Nom enclature d e s  pro fessions e t catégories socio-professionnelles

PME Petites e t m oyennes entreprises

RFE Répertoire fra n ça is  d e s  emplois

RMl R even u  m inim um  d ’insertion

ROME Répertoire opérationnel d e s  m étiers e t em plois

SA E  S tage  d ’accès à  l'emploi

SE)S Section d ’é tu d es  spécialisées

SIVP S tage  d ’initiation à  la vie professiorm elle

SR P  S tages d e  reclassem ent professionnel

TUC Travaux d ’utilité collective - remplacé récem m ent p a r  les Contrats emploi solidarité

UNEDIC Union nationale pour l’emploi d a n s  l’industrie e t  le commerce

a n
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Le développement des Observatoires Régionaux de l'Emploi et de la Formation (OREF) a 
renforcé la demande, au sein des institutions régionales, d'un approfondissement de l'analyse 
des relations entre formation et emploi ou niveau régional comme au niveau local. Avec le 
soutien du ministère de la Recherche et de la Technologie, le CEREQ a pris l'initiative de 
constituer un groupe de travail rassemblant des personnes concernées par ces questions dans 
leur région ou au niveau national, et des chercheurs appartenant pour la plupart aux Centres 
(Inter) régionaux Associés au CEREQ.
Cet ouvrage présente le bilan de la deuxième année de travail de ce groupe (un rapport 
intermédiaire a ete publié en mars 1990 : document de travail du CEREQ n° 53). Qn y souligne 
l'intérêt d'une analyse des relations entre formation et emploi qui prenne en compte le 
comportement des acteurs concernés (entreprises, système éducatif, institutions, usagers des 
formations, ...) et se démarque d'une approche trop mécaniste en termes d'adéquation.
La première partie analyse le rôle accru de l'information dans les processus de décision, et 
envisage la façon dont peuvent se développer des référents et des outils communs à l'ensemble 
des acteurs dons le cadre de la décentralisation et de la déconcentration, et autour des QREF.
La seconde partie s'intéresse aux liens que les entreprises nouent avec leur environnement, ou 
travers de réseaux, pour recruter et former leur personnel. Deux thèmes ont été privilégiés : 
l'importance que joue la formation dons les choix des entreprises en matière de localisation, et 
la place des petites entreprises ou sein des systèmes locaux de formation et d'emploi.
La troisième partie examine comment pourrait se constituer une offre de formation initiale qui 
mette en cohérence les besoins de compétence et les actions de formation et tienne compte des 
vœux des jeunes et des familles, des aspirations régionales et locales, et des grandes 
orientations nationales. Le Crédit Formation Individualiséfait l'objet d'uneanalyse particulière.
La question des outils est abordée dans la dernière partie. Au-delà des aspects.purement 
techniques, on s'intéresse à la constitution d'instruments assurant le développement de visions 
horizontales, et s'inscrivant dons une démarche stratégique d'association entre techniciens et 
décideurs.
La conclusion insiste sur l'importance des territoires et de leur histoire, sur l'articulation des 
approches régionales et locales et sur les démarches qu'il faudrait maintenant développer.
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